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PREFACE.
nt-

slalure pro

par Hectoi

râleur de li

En livrant à la publicité le " Droit Administratif ou Manuel
des Paroisses et Fabriques,^^ l'auteur n'a pas la prétention de
présenter un travail comme le Traité de PAdministration Tem-
porelle des Paroisses de Monseigneur Affre. Ce n'est pas un
traité qu'il a voulu faire.

11 se borne à offrir au public, après les avoir classées, les

notes qu'il a dû faire pour se rendre compte à lui-même et

pouvoir parler professionnellement aux autres du droit admi-
nistratif de la paroisse et de la fabrique.

Il a réuni en un seul volume ce qui était épars dans plus de
cent volumes, dont un grand nombre ne sont pas à la portée

de ceux qui sont appelés à administrer les paroisses et les

fabriques.

La législation sur cette matière étant différente dans les

deux sections du pays, l'auteur a dû se borner au Bas Canada
et aux paroisses et fabriques catholiques. Tout ce que ren-

ferme ce volume a donc uniquement trait aux catholiques, et

quand il y est parlé d'un emploi ou d'une charge quelconque,
il doit toujours être compris qu'il s'agit d'un catholique qui
seul peut remplir un de ces offices.

Le lecteur, en parcourant ce volume, y trouvera ce qui a
rapporta:

l'' L'organisation ecclésiastique
;

La paroisse;

L'érection canonique de la paroisse
;

L'érection civile de la paroisse
;

La construction et la réparation des églises, &c. ;

Les assemblées de paroisse
;

La fabrique
;

^^ :.;

L'élection des marguilliers
; /

Les assemblées de fabrique
;

Les privilèges des marguilliers
;

2°

4°

6°

r

10°



IV PBÊFACE.

12"

1S°

14°

15"

16°

Les devoirs de la fabrique
;

Les biens et revenus de la fabrique ;

Les bancs dans les églises
j

Les quêtes
;

Les troncs
;

Les charges de la fabrique
;

17° L'assurance des fabriques
;

18° Le service et la police intérieurs des églises ;

19° Le service et la police extérieurs des églises
;

30° Les curés
;

21° Les mariages, baptêmes et sépultures
;

Les registres de mariages, baptêmes et sépultures
;

Les exhumations
;

Les écoles de fabriques ;

Les bibliothèques de paroisses
;

Les dîmes
;

Les terrains d'églises, etc., dans les paroisses non-érigées

civilement
;

L'architecture.

A la suite de ces vingt-huit chapitres se trouvent les appen-

dices contenant :

1° Un tableau des noms légaux des différentes corporations

religieuses, d'éducation et de charité dans le Bas-Ca-

nada, avec l'indication des lois, édits et ordonnances

qui les regardent;

2° Cinquante-six formules de documents requis par les Actes

relatifs aux paroisses
;

3° Un tableau des noms des paroisses et missions non-

érigées civilement
;

". ^

4° Le tarif des componendes ou amendes pour dispenses de

mariage et autres;
^ _ \

6° Des statistiques sur la population, les paroi&ses, corpora-

tions, etc., et un tableau indiquant la population totale

et la population catholique de chaque cité, ville,

paroisse et canton {toumship) du Bas-Canada, ,
, | ^q^

22°

23°

24°

25°

26°

27°

28°

L'ouvra

des lois d<

des parois

Ce tra\

en mains

paroisses,

ou à être !

le garder

désiré le

leur appr

par la mis

lique, Ev(

etc., etc.

" Nous
Administi

n'hésitons

et en part:

être fort vi

" Donn



au '

on-erigees

les appen-

>rporatîons

e Bas-Ca-

donnances

r les Actes

sions non-

spenses de

3, corpora-

tion totale

Mté, ville,

PRÉFACE. V

L'ouvrage se termine par le texte même de quelques-unes

des lois dont l'usage est le plus habituel dans l'administration

des paroisses et fabriques.

Ce travail pouvant être utile, spécialement à ceux qui ont

en mains la direction des affaires temporelles des fabriques et

paroisses, ou qui sont appelés à aviser les autres à cet égard

ou à être soumis à cette administration, l'auteur n'a pas» voulu

le garder pour lui seul. Mais avant de s'en séparer, il a

désiré le soumettre aux autorités ecclésiastiques pour obtenir

leur approbation. Ses démarches ont eu le résultat suivant :

** Charles François Baillargcon,

par la miséricorde de Dieu et la Grâce du Saint-Siège Aposto-

lique, Evêque de Tloa, Administrateur du diocèse de Québec,

etc., etc.

" Nous avons examiné le présent ouvrage, intitulé :
" Droit

Administratifou Manuel des Paroisses et Fabriques" et nous

n'hésitons pas à le recommander à tous les membres du clergé,

et en particulier à MM. les Curés comme un livre qui peut leur

être fort utile.

«' Donné à l'Archevêché de Québec, ce 10 Octobre 1862.

(( (L. S.) >J< C. F., Evêque de Tloa.

—cj.f©^'»^:^

•î
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DROIT ADMINISTRATIF

ov

MANUEL
DKS

PAROISSES ET FABRIQUES.

OrgaBlsation ecclésiastiqHe.

L'organisation ecclésiastique du Canada comprend :
!*• Un

rondissement métropolitain ;
2®' Des titres ecclésiastiques;

'^ • Dos établissements religieux.

L'arrondissement métro(3olitain s'étend à toute la province

u Canada et au diocèse de Saint Boniface dans le territoire

Nord-Ouest ; il s'appelle la Province de Québec.

La Province de Québec se divise en dix diocèses, savoir :

Québec, Trois-Uivières, St. Hyacinthe, Montréal, Bytown,
ingston, Toronto, Hamilton, Sandwich et St. Boniface. Ces
ioeèses se divisent eux-mêmes en cures ou paroisses, succur-

îles et missions.

Un titre ecclésiastique est attaché h chacune de ces circon-

riptions. Ainsi, l'Archevêque est préposé à la province ou
létropole, l'Evoque au diocèse, le Curé à la cure, le Desservant
la cure vacante ou à la succursale, le Missionnaire à la mis-
on, le Chapelain à la chapelle, l'Aumônier à une desserte spé-

îale. Il y a de plus des fonctionnaires ecclésiastiques pour
îconder les fonctionnaires principaux ; tels sont les Evôques-
oadjuteurs, les Vicaires-Généraux auprès de l'Archevêque ou
esEvêques,les Vicaires-forains, les Vicaires et Prêtres-attachés

après des Curés ou Desservants.



ORGANISATION ECCLÊSIASTiqUE, kc. t

Les établissements religieux comprennent : 1
"^ * L'Universltj

Laval, les séminaires petits et grands, les collèges, les couventi

et autres établissements d'éducation ;
2®» Les chapitres

[

3®* Les monastères d'hommes ou de femmes; 4** Les cor

grégations religieuses.

L'appendice A donne un tableau des noms légaux ou ofFicieli

de chaque corporation religieuse et de chaque étabiissernenj

d'éducation et de charité, et indique les lois, édits et ordon

nances qui ont rapport à chacun d'eux.

Cela posé, occupons-nous de la paroisse qui, avec la fabriqu*

fuit spécialement l'objet de ce manuel.

Paroisse.

La paroisse est un territoire limité dans l<;quel un Prôlrj

exerce son ministère sous le titre de Curé ou Desservant.

La succursale est un territoire limité compris dans la paroisse

et dans lequel un Prêtre exerce son ministère sous le titre dl

Desservant.

Il y a deux espèces de paroisses, la paroisse canoniijue et

paroisse civile. La première est celle qui est érigée par l'Evê(iu^

la seconde est celle que la loi reconnaît pour les fins civild

moyennant certaines formalités.

Erection canonique de la paroisse.
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Pour obtenir l'érection canonique d'un territoire en paroiss

une requête à l'Evêque diocésain doit être préparée, et signé

par la majorité des francs-tenanciers de ce territoire.

Les francs-tenanciers sont les hommes qui, ayant atteiAéralement

l'âge de vingt-un ans, possèdent divisément, à titre de propriét ^e députe

et depuis au moins six mois, une terre ou quelqu'autre in lieu

meuble dans ce territoire. Les co-héritiers majeurs possèdei wion. Ce
aussi ce privilège ; il en est de même des locataires à bail cl )pendico 1

plus de neuf ans, vu que ce bail emporte aliénation ; mais qu lieux où i

conque a donné sa terre ou autre immeuble, sans en conserve nt et allie

la jouissance ou sans se réserver une partie de la propriét nce divin

de cette terre ou autre immeuble, est privé de ce droit. Guyo territoire

auxqi



L'Universit

les couvent

chapître»
*• Les cor

K. OU officie

tablissemen

j la fabriqu(

ÉRECTION CANONIQUE DE LA PAROISSE.

8 son Répertoire de Jurisprudence, au moXusufruU^ rapporte
'ésultat d'une action intentée par la Darne de Frémont va.

et Madame ValI6e, ceux-ci ayant la nu(! propriété d'un
meuble dont Madame de Piémont avait l'uMul'ruit. Cci irn-

uble ayant 6té chargé d'une certaine somme de 1,700 livres

ir la réparation de l'église et du presbytèn?, il s'agissait de
'o\x qui de l'usufruitier ou du propriétaire en nue propriété

ts et ordon rait payer. Les parties convinrent que le propriétaire paie-

cette somme, et que l'usufruitierpaieraitau propriétaire de la

propriété l'intérêt de cette somme pendant toute la durée de
mfruit. Mais le» juges déclarèrent que, sans cet arrangement,
auraient condamné le propriétaire de la nue pro|)riété à
rer les deux-tiers et l'usufruitier un tiers. Cette; décision
ible indiquer que l'usufruitier a droit d'assister aux assem-
es pour l'érection d'une paroisse ou pour la construction

l'église, etc., aussi bien que le propriétaire de la nue pro-

Dté.

>nx qui ont le droit de signer cette requête ont seuls le

s la paroisse jt de s'opposer à l'érection de la paroisse.
us le titre dl^a môme qualification est nécessaire pour concourir ou

iposer à l'érection canonique ou civile d'une paroisse, ou à
ionstruetion ou réparation d'une église ou d'un presbytère
cimetière.

Jn plan détaillé, indiquant avec soin les limites de la pa-
iso projetée, telle que désignée dans la requête, doit accom-
jner celle-ci. L'appendice B est un modèle de cette requête.

Jne partie d'une paroisse n'en peut être démembrée, avant
! cette paroisse n'ait payé les dettes contractées par réparti-

légale pour la construction ou la réparation de son église,

sa sacristie ou du presbytère.

I en paroiss< iur la réception de la requête, l'Evêque nomme un député
rgé de constater sur les lieux la vérité des faits allégués,

commission que le député reçoit à cette occasion est rédigée

ayant atteiAéralement de la manière indiquée à l'appendice C.
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en conserv(
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e député donne aux intéressés avis du jour, de l'heure et

lieu auxquels il se rendra chez eux pour exécuter cette com-
rs possèdei ision. Cet avis est à peu près dans la forme indiquée à

)pendice D. il doit en être fait autant de copies qu'il y a
lieux où il doit être publié. Cet avis doit être lu publique-

nt et ajliché par deux dimanches consécutifs, à l'issu du
*rice divin du matin, à la porte de l'église ou de la chapelle

territoire qu'il s'agit d'ériger en paroisse, ou, lorsqu'il n'y a



4 ÉHECTION CANONIQUE DE LA PAROISSE.

ni église ni chapelle, dans le lieu le plus public de la résidenJ

des intéressés, tel qu'une maison d'école, ou un moulin,

une maison particulière bien connue, et en outre à la porte

l'église ou de la chapelle, ou des églises ou chapelles^ ai

quelles les intéressés sont desservis.

Si deux de ces églises ou chapelles sont sous les soins d'i]

même prêtre, cette publication peut être valablement faite daJ

celle de ces églises ou chapelles où l'office divin est célébré.]

Si la paroisse projetée se compose de plusieurs parties

seigneuries ou cantons (townships) n'appartenant à aucuJ

paroisse, l'avis doit être affiché dans le lieu le plus public

chacune de ces parties de seigneuries ou cantons {lownships)\

Ce n'est que dix jours au moins, après la première public

tion de l'avis, que le député doit se rendre sur les lieux poj

exécuter aa commission, c'est-à-dire pas avant le jeudi de f

semaine qui suit le dimanche où a été faite la seconde pub|

cation de l'avis.

L'avis doit être lu et affiché par un officier public ou qud

qu'autre pfU'sonne capable de bien s'acquitter de cette charge!

Celui qui lit et affiche l'avis doit en donner un certificat, qif

le député peut lui envoyer tout dressé sur le dos de l'avis, daj

les termes de l'appendice E.

Dans les endroits où il n'y a ni église ni chapelle, et où
pj

conséquent l'avis n'est pas lu publiquement, le certificat m
être dans la forme de l'appendice F.

S'il s'agit de démembrer une certaine étendue de torritoij

d'une paroisse pour l'annexer à une autre, non seulement l'a\i

doit ètrt^ lu publiquement et affiché en la manière prescrite aif

portes des églises ou chapelles de ces parois>ses, mais il dJ
aussi être afliclié dans le lieu le plus public de ce territoire.

Le député doit tenir son assemblée auprès de l'église ou
la chapelle de la localité dont on demande l'érection en

pj
roisse, ou, s'il n'y a ni église ni chapelle, dans l'endroit le pli

public de la localité.

Afin de constater si la majorité des francs-tenanciers ou pr

priétaires de la localité consent à l'érection projetée, il dq

être présenté au député une liste exacte; des noms de toutes il

personnes qui y possèdent des propriétés. Celte liste est faci|

à obtenir dans les localités qui ont des rôles d'évaluation.

Le déjiuté doit dresser un procès-verbal de son opératiol

L'appendice G en offre un modèle.

isses sous



ÉRECTION CANONIQUE DE LA PAROISSE. ft

[il se présente une opposition imposante, comme celle d'un
ou d'une partie notable d'un rang, le député doit mo-

[r le procès-verbal en la manière indiquée à l'appendice H,
kte opposition est verbale. Si l'opposition est par écrit, ce
Ut préiérable afin de la discuter dans l'assemblée, à chances
les, comme la requête, le procès-verbal doit encore subir

[odification indiquée à l'appendice I.

député doit biffer de la requête ou de l'opposition (selon

s) les noms de ceux qui le demandent eux-mêmes, quelles

Isoient leurs raisons, ou qui sont reconnus comme n'ayant

[le droit de la signer. Il doit aussi mentionner ces noms
le procès-verbal.

député doit permettre la signature de la requête ou de
)osition {selon le cas) k tout franc-tenancier présent à l'as-

)lée et qui demande à signer, ayant soin de mentionner son
dans le procès-verbal.

député, après avoir rédigé, signé et fait signer par au
is deux témoins son procès-verbal, le transmet à l'Evêque
la requête, les différentes copies de l'avis qu'il a fait

|ier, le plan de la paroisse projetée, et l'apposition qu'on
présentée.

l'Evêque consent à l'érection canonique de la nouvelle

isse, il porte un décret qui est généralement dans la forme
[appendice J. Ce décret doit être lu au prône des difl'é-

lises ou chapelles, auxquelles sont desservies les per-is (.-g

les intéressées il l'érection ; il doit être conservé avec som
lec archives de la paroisse. Le Curé, ou autre Prêtre qui

3ette lecture, doit écrire au bas du décret un certificat à
)rès dans la forme de l'appendice K.

fa été décidé par nos cours de justice que le décret cano-

|c de l'Evêque, érigeant une paroisse, n'est pas une procé-

civile qui puisse être révisée par la Cour Supérieure au
m d'un bref de certiorari. Ce n'est qu'une procédure
[ment ecclésiastique hors de la juridiction de la cour, tant

n'y a point de procédure pour obtenir la ratification civile

lécret canonique. (Voir la cause ex parte Guay dans le 2e

me des Décisions des Tribunaux du Bas-Canada, p. 292.)

[appendice L contient une liste des missions el aussi des

isscs sous simple érection canonique dans le Bas-Canada.
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ÉRECTION CIVILE DE LA PAROISSE.

Erection cifile de la paroisse.

L'érection civile d'une paroisse s'obtient au moyen d'

requête présentée aux Commissaires nommés par le Gouven imations.

Général pour l'érection et la division des paroisses et pou

con-iruction et réparation des églises, presbytères et cimetiè

Cette requête doit être signée par au moins dix des persoi

qui ont s'gné la requête à l'Evêque, et peut être dans la fo

de l'appendice M Elle doit être présentée dans les tn

jours mentionnés dans le paragraphe suivant.

La requête étant signée, le décret de l'Evêque doit être 1

publié pendant deux dimanches consécutifs au prône des égl nde de
ou chapelles des paroisses ou missions intéressées à cette éBuridiction (

out ce qui

livisions, d

tion, et, à défaut de telle église ou chapelle, au prône de l'é£

ou de la chapelle de la paroisse où les habitants de la parc

ou mission sont desservis. Cette publication doit être ace igements oi

de parois

3lique aux
pagnée d'un avis annexé au décret canonique et être diiu

forme de l'appendice N.
Lorsque le décret canonique a été lu et publié une secAction de 1

fois, le Prêtre ou les Prêtres qui ont fait cette lecture doi

écrire au bas du décret un certificat dans la forme indiqii

l'appendice O.
La requête aux Commissaires doit être accompagnée

plan de la nouvelle paroisse ; ce plan doit être préparé et

tifié par un Arpenteur.

Tous ces documents doivent être remis à un Avocat ch

de les présenter aux Commissaires et d'adopter devant eu:

autres procédures nécessaires.

L'honoraire payable au secrétaire des Commissaires e^as-Canac
$15.

S'il y a opposition à l'érection civile, elle doit être dép
entre les mains des Commissaires dans les trente jours

suivent la seconde publication du décret canonique et de 1'

qui l'accompagne.
Si les Commissaires trouvent cette opposition assez

rapport ils

es remontn
ssaire de

es Commis
d'eux pou]

ette visite <

3 peuvent a

er ou doci
[ue, ayant

léglige de 1

3as payées
ur le procès

le Gouverr
a province,

ie, qui se ti

ans certain

ement par

qu
êquc diocé

pour la prendre en considération, ils peuvent s'enquéri Dnstruction

l'étendue et des limites de la paroisse et généralement de

ce qui a été fait par l'autorité ecclésiastique, et en faire raj rmine les

au Gouverneur.
S'ils jugent nécessaire de faire des changements aux lii

fixées par le décret canonique, ils doivent consulter les :

rites ecclésiastiques et obtenir leur opinion par écrit. 1 )isse, il f

COIl!

'est Tautor

bytèrcs et

lent que p(

orsqu'il s'



ÉRECTION CIYILE DE LA PAROISSE.

noyen d

; Gouver
es et poi

t cimetièl

ies persoi

rapport ils doivent faire m-ntion de cette opinion et de
les remontrances et représe • i ..-ns que des habitants croient

ssaire de leur présenter à ^ ippui de leurs demandes et

mations.

les Commissaires peuvent se rendre sur les lieux ou envoyer
d'eux pour examiner et faire rapport. Un avis suffisant

ette visite doit être donné aux intéressés,

dans la fols peuvent aussi envoyer chercher, examiner et copier tout

ins les traier ou document relatif aux limites de la paroisse, et qui-

ue, ayant ce papier ou document en sa possession, refuse

doit être Iftégligo de le produire aux Commissaires, est passible d'une

me des églJnde de $40 recouvrable par action civile devant toute cour

s II cette

me de l'éî

de la parc

>it être ace igements ou modifications de limites, bornes et démarca-
t être â'M

ecture doi

ne indiqu

)mpagnée
préparé et

uridiction compétente.

out ce qui précède s'applique également aux divisions,

livisions, démembrements et réunions de paroisses, et aux

s de paroisses déjà établies ; mais aucun tel procédé ne
plique aux paroisses qui ont contracté des dettes pour

une sec( ictioii de leurs églises ou presbytères, tant qu'elles ne les

pas payées ou acquittées.

ur le procès-verbal des Commissaires, contenant leur rap-

, le Gouverneur émet une proclamation, sous le grand sceau

a province, pour l'érection ou le démembrement de la pa-

se, qui se trouve ainsi érigée civilement,

ans certains cas spéciaux et rares, le Parlement a érigé

Avocat ch lement par Acte des paroisses trop éloignées et difficiles

devant eu: ces, et qui avaient déjà été érigées canoniquement par

êque diocésain. (Voir le chapitre 18 des Statuts Refondus
lissaires ei Îas-Canada, section 46.) .,,.

it être déji

rente jours

que et do 1

on assez ^

t s'enquéri

ilement de

[iïi faire ra|

mis aux lir

isulter les !

ar écrit.

orsqu'il s'agit de construire une nouvelle église dans une
)isse, il faut adresser- à l'Evêque diocésain une requête

Construction et réparation des églises» etc.

'est l'autorité ecclésiastique qui règle tout ce qui concerne

Dnstruction et la réparation des églises, chapelles, sacristies,

bytères et cimetières ; c'est elle qui en fixe la place et en
rmine les dimensions principales. L'autorité civile n'in-

ient que pour faire exécuter cette construction ou répara-
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signée par la majorité des francs-tenanciers de cette paro

Cette requête peut être dans les termes de l'appendice P.

signatures et les maixiues au bas de cette requête doivent

prises comme celles au bas de la requête relative à l'éief

d'une paroisse, devant deux témoins qui signent un certi

tel qu'indiqué à l'appendice Q.
S'il s'agit de réparer ou d'agrandir une église, ou de

struire, réparer ou agrandir un presbytère ou cimetière,

semblable requête doit être présentée, en y faisant les cha

ments nécessaires.

Lorsque l'Evêque a reçu la requête, il nomme un dd

chargé d'aller sur les lieux vérifier les allégués de la rt'fji

et lui donne une commission dans la forme de l'appendice

Le député lait connaître aux intéressés, par un avis ré

dans les termes de l'appendice S, l'époque de sa visite dans

paroisse. Cet avis doit être lu publiquement et affiché,

deux dimanches consécutifs, à l'issue du service divin du m
à la porte de l'église de la paroisse oi'i il s'agit d'en const

une nouvelle, et la personne qui l'a publié doit en donne
certificat de la manière indiquée à l'appendice T.

Le député ne doit faire sa visite que dix jours au n

après la première publication de l'avis. Dans l'assemblét

intéressés, il lit d'abord sa commission et la requête prés

à l'Evêque, et ensuite il exécute sa commission en suivan

mêmes formalités que celles requises pour la requête concei

l'érection d'une paroisse. Son procès-verbal doit être ro

tel que l'indique l'appendice U.
S'il se présente des oppositions, le député doit agir à

sujet comme pour les oppositions à l'érection d'une parois

Le député transmet alors à l'Evêque la requête, l'av

l'opposition faite par écrit, après quoi l'Evêque émet un di

qui est la fin de la procédure canonique. Ce décret est ord

rement dans la forme de l'appendice V.
Ce décret doit être publié au prône de la paroisse, et le P

qui le publie écrit au bas un certificat tel qu'indiqué à
pendice W.

Pour donner effet au décret de l'Evêque au moyen de conti

lions prélevées, suivant la loi, sur les propriétés en raison de

valeur, la majorité des francs-tenanciers intéressés à la

struction ou réparation projetée doit présenter une requête

Commissaires nommés pour l'érection et la division de

roisses, etc. Ces Commissaires forment, en ce qui conc

l»!:
'
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sont tenus

rs, à moins
eux aux C
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uses, pour
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une excuî
Ivant d'exl

vent obteni

A cet!
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celle indiqJ
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r dans la
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a majoritj

lête dans
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te matière, un tribunal spécial exerçant dans certaines li-

es l'autorité judiciaire. (Voir la cause de Ronière et Mil-

c, vol. f , des Décisions des Tribunaux du B. C, p^ge 87.)

ette requête doit demander la convocation d'une assemblée
habitants francs-tenanciers de la paroisse, pour procéder ù

ection de trois syndics ou plus chargés d'exécuter le décret.

te requête peut être dans la forme de l'appendice X.
elle requête, avec copie du décret, et un plan indiquant
ijet du décret, doivent être mis entre les mains d'un Avocat
rgé de veiller à toutes les procédures ultérieures.

es Commissaires ayant accédé à la requête par une ordon-

ce à cet efl'et, le Curé ou autre Prêtre faisant les fonctions

laies lit publiquement l'ordonnance, et annonce au prône,

dant doux dimanclics consécutifs, l'assemblée demandée,
a convoque alors au son de la cloche et y préside,

cette assemblée, l'élection des syndics a lieu à la pluralité

voix, et on dresse du tout un acte en bonne forme, tel

indiqué à l'appendice Y. Cet acte ou procès-verbal doit

transmis de suite aux Commissaires.
es syndics doivent être des francs-tenanciers de la paroisse,

sont tenus d'accepter cette charge et d'en remplir les de-

s, à moins que, sur les excuses ou réclamations présentées

eux aux Commissaires dans les huit jours après celui de
élection, ils soient exemptés par les Commissaires. Leurs

uses, pour les exempter, doivent être telles qu'ell'îs suffiraient

xempter de la charge de tuteur. Le nombre d'enfants n'est

une excuse valable.

Ivant d'exécuter les devoirs de leur charge, les syndics

vent obtenir des Commissaires la confirmation de leur élec-

{. A cet effet les syndics ou la majorité d'entre eux
vent présenter aux Commissaires une requête dans le genre
jelle indiquée à l'appendice Z.

ur la réception de cette requête, les Commissaires font pu-

1 p§' daï^s la paroisse l'acte d'élection des syndics, et donnent
isse, et le 1 »iiqQenient aux intéressés avis du jour où ils considéreront
mdique a m^^

d'élection et la requête des syndics, afin que s'il y a des

, losants ils soient entendus,
^en de conti

^^^^ j^ ^^^ ^^ mort, maladie grave, fureur ou démence,
în r^son de

uggjjjent de domicile hors de la paroisse ou mission, excuse
resses a la

^^^ ^^ incapacité d'aucun des syndics, les autres syndics
ane requête ^ majorité d'entre eux présentent aux Commissaires une
livision dei

^^^^ ^^^^ j^ ^^^^^ ^j^ Pappendice AA.
ce qui conc

'^'^

îtte paroi

dice P.

' doivent

c à l'éie

t un certil

Q, ou de

imetière,

tit les ch

ne un dé

de la rc(i

ippendicc

an avis ré

risite dunsi

ot affiché,

ivindu m
l'en const

en donne
. •

ours au m
'assemblée

quête prés(

en su ivan

iiôte concei

loit être ré

doit agir à

une paroisi

quête, l'av

émet un di

3ret est ord
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isation, co
1°. Un de
2°. Une ei

es, nécess

estion
;

3®. Un tal

ubles dans
4°. L'élen

6®. Les nt

immeubles
6°. La SOI

Les Commissaires font au sujet de cette requête ce qu'ils fl les nouve»

dû faire pour lu précédente, et la confirmation de la nouvwniers errer

élection doit être demandée par la majorité des syndics reswAussitot qi

en office, et les Commissaires la confirment comme dans le Bonnance d

de la première élection.

Si les francs-tenanciers n'élisent pas ce syndic, les Com
saires le nomment, mais il doit avoir la qualification exi

des autres syndics.

Sur la requête de la majorité des paroissiens demandaw
permission de construire en même temps une salle publi

ou un autre édifice, en se conformant à la loi (chapitre 18

Statuts Refondus du Bas-Canada), les Commissaires peuveni

leur permettre, si ces édifices doivent être érigés sur le ter

de la fabrique.

Les syndics sont une corporation sous le nom de :
"

syndics de la paroisse {ou de la mission) de N." Une majors matériau;

d'entre eux forme un quorum pour agir. Ils élisent à leur \
xé chaque

j

mière assemblée un président appelé :
" Le président Cet acte de

syndics de la paroisse {ou mission) de N." Toute significa! ars consécu

à être faite aux syndics doit lui être faite, et tous procédés otaire ou ur

syndics certifiés par lui sont considérés authentiques. Il a s mteressés

voix comme syndic, et aussi une voix prépondérante en ^^^es du soi

d'égale division des voix. Les syndic

Si les syndics négligent de faire confirmer leur élection, 'pôt de l'ac

leur élection étant confirmée, de préparer une répartition ou leure ou ils

la faire homologuer, une majorité des francs-tenanciers j)
ornmissaire

demander aux Commissaires, par une requête libellée, de (
^^^ ^^''^ ^tr

tituer les syndics. Cette requête doit être produite au buri anches con

des Cornu; issaires au moins quinze jours avant celui de sa
|

"'^<^ ^^ ^y^

sentation, et une copie de cette requête, certifiée par le sei us public,

taire des Commissaires, avec avis du lieu, du jour et de l'he église ou d

de sa présentation, par le même officier, doit être signifiée !

syndics au moins quinze jours avant sa présentation.

Les Commissaires, avant la production ou la présentation

la requête, peuvent ordonner de déposer entre les mains
eur secrétaire une certaine somme pour la sûreté des frais.

Si les Commissaires, sur la présentation de la requêt

après avoir entendu les intéressés, trouvent que les allégués ^ cotisalior

la requête sont prouvés, ils destituent les syndics, et ordonn l^ndics et le

une nouvelle élection, qui a lieu avec les formalités indiqu U ne s'agi

pour la première élection. Cette destitution n'affecte au
droit ou aucune obligation résultant de l'élection de ces synd

Au jour fi)

B cotisation

eu et que 1'

ats peuvcr

ices BB et

Les Comi

es prolestï

glises, près
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ce qu'ils i

; la neuve

ndics re8t|

e dans le

les Comi
:atîon exi^

Icmandanj
aile publi(|

apitre 18

res peuvenj

sur le tern

m de ((

les nouveaux syndics continuent les procédés d'après les

Irniers errements.

JAussitôt ()ue la requête Z des syndics a été admise par une
ionnance des Commissaires, les syndics dressent un acte de
lisation, contenant :

|1°. Un devis des travaux à faire
;

J2°.
Une estimation détaillée des dépenses prévues et impré-

les, nécessaires pour la construction ou réparation en
estion

;

3°. Un tableau exact de toutes les terres et des autres im-
ubles dans la paroisse ou mission

;

4° . L'étendue et la valeur de ces terres et immeubles
;

5°. Les noms des propriétaires réels ou putatifs de ces terres

immeubles
;

6 °
. La somme de deniers proportionnelle (avec la quantité

Une majo»s matériaux, s'il y a lieu) à laquelle ils ont cotisé, imposé et

nt Si leur iM^^ chaque propriété pour l'objet en question.

)ré8ident

significa

procédés
ues. 11

ôrante en

Cet acte de cotisation doit demeurer déposé, pendant quinze
irs consécutifs, dans le presbytère, s'il y en a un, ou chez un
3taire ou une personne notable du lieu, pour être examiné par
intéressés, qui y ont accès de huit heures du matin à cini}

ures du soir.

Les syndics doivent donner avis public par écrit, du lieu du
élection Mfoi do l'acte de cotisation, ainsi que du jour, du lieu et de

artition ouli^ure où ils en doivent poursuivre l'homologation devant les

nanciers ijlommissaires, conformément à l'ordonnance de ceux-ci. Cet

>ellée de (m'^^ d^^'t ^'^^'^ ^^ publiquement et affiché, pendant trois di-

te au burM^'^^ches consécutifs, à l'issue du service divin du malin, à la

ilui de sa i

^^'^^ ^^ l'église ou de la chapelle de la paroisse (ou au lieu le

1 par le sei "s publie, à défaut d'église ou de chapelle), et à la porte de
• et de l'he église ou de la chapelle d'où les intéressés sont desservis.

Au jour fixé, les syndics présentent aux Commissaires l'acte

cotisation avec des certificats constatant que le dépôt a eu
eu et que l'avis a été publié conformément à la loi. Ces certi-

cats peuvent être dans la forme de ceux indiqués aux appen-
ices BB et CC.
Les Commissaires rejettent, modifient ou confirment l'acte

cotisation en tout ou en partie, après avoir entendu les

et ordoniA^^^^i^s et les intéressés,

tés indiqu U ne s'agit ici que des catholiques et paroisses catholiques,

affecte au( '^^ protestants ne sont sujets à aucune cotisation pour les

ecessynd glise s, presbytères ou cimetières catholiques.
i r. ^

signifiée !

Lon.

résentation

les mains
des frais.

la requêti

!s allégué
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L'acte de cotisation étant homologué, les syndics peuveuB Si une sor

exiger le montant des contributions ou cotisations. Ils peuveiAte de cotisj

en poursuivre le recouvrement devant la cour de circuit et cKiction (ou
sans appel, ou devant la cour des Commissaires la plus prochKs exiger dt

du défendeur, ou devant un ou plusieurs Juges de paix de ISaJs ils pei

f)aroisse, ou, s'il n'y en a pas, devant celui ou ceux qui sod

es plus voisins. Il suffit, pour réussir dans ces poursuites, é

produire des certificats authentiques des pièces et documenti

dont la production eût été nécessaire dans tout autre casi

Ajoutons que nos cours de justice ont décidé qu'un acte di

répartition, légalement homologué par les Commissaires, fai|

preuve par lui-même de son contenu, du moins tant que li

contraire n'est pas établi. (Voir la cause de Réméré et Mill

lette, vol. 5, des Décisions des Tribunaux du B. C, page 87.)

Si le montant à être prélevé n'excède pas douze piastres paj

chaque contribuable, il est payable et exigible en paiement
égaux et trimestriels. S'il excède douze piastres, il est payabli

et exigible en douze versements égaux.
Si le montant total prélevé ne suffit pas, les syndics renden

fiux Commissaires un compte fidèle, par chapitres de recettel de la chap
dépense et reprise, des ouvrages à faire et dépenses probableMécédents ; <

à encourir si les ouvrages ne sont pas finis. Ce compte doii

être assermenté, au meilleur de sa connaissance, par un (oii

plusieurs) syndic devant un Juge de paix.

Les syndics présentent alors aux Commissaires une requêtej

alléguant ce compte et le besoin d'argent, et demandant 1

permission de faire une cotisation supplémentaire,

quête peut être dans la forme de l'appendice DD.
Le compte, avec les pièces justificatives, et la requête doiven

être déposés et rendus publics, au lieu, pendant le temps et ei

la manière prescrits plus haut pour l'acte de cotisation.

Au jour dit, les syndics, intéressés et Commissaires agissen

ais ils

oindre son
ndant com{
Le montan
tion d'égli

enble qui h

Le premie]

semblée d«

roisse ou r

sur la p
ssne de la

aet et fidèli

ianx entre

t fait au SI]

Avis de ce

nné à un 1

eure de 1'

Si l'assem

ut avoir li(

Si les syn(

Cette reftuvent s'as

!S comptes.

comme il est prescrit pour l'homologation de l'acte de coti ;r la requis

sation, et les Commissaires rendent leur ordonnance autorisan '

les syndics à faire une cotisation supplémentaire. Après quoi

les syndics et les Commissaires suivent pour cette cotisation irtifié par
supplémentaire tout ce qui est prescrit plus haut pour la coti cice, fait

sation principale, et ont à cet égard les mêmes pouvoirs e ""
obligations qu'ils ont pour la cotisation principale.

Dans leur évaluation des dépenses, les syndics doiventlis compte
ajouter au montant total des dépenses quinze pour cent poui mvoquent
couvrir les déficits. Imblée do

mpte aux
oins huit

j

i par avis

temps et
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!S peuverB Si une somme moindre, que celle qui est payable par un
Is peuveiS>te de cotisation, est suffisante pour payer les frais de cons-
rcuit et cBuction (ou réparât on, selon le cas), les syndics ne doivent
lus prochBis exiger des versements au delà de ce qui est nécessaire

;

)aix de ipnis ils peuvent exiger un versement entier, quoiqu'une
oindre somme fût sufiisante, et dans ce cas ils doivent, en
ndanl compte, payer la balance à la fabrique.

Le montant de toute cotisation pour construction ou répa-

tion d'église, etc., forme la première hypothèque sur l'im-

euble qui le doit, sans qu'il soit besoin d'enregistrement.

Le premier dimanche de Décembre de chaque année, à une
semblée des francs-tenanciers tenue dans la sacristie de la

roisse ou mission, ou dans l'église s'il n'y a pas de sacristie,

sur la place publique s'il n'y a ni église ni saciistie, à

X qui sou

rsuites, d

Jocumenti

autre cas

un acte d

aires, fa

mt que Ii

ère et Mili

page 87.)

i astres p
paiementi

3st payabli

ics renden
de recette

Issue de la grande messe, les syndics rendent un compte
act et fidèle de l'emploi des deniers à eux confiés, des ma-
riaux entre leurs mains, des sommes dues, et de tout ce qu'ils

it fait au sujet de ces sommes et matériaux.

Avis de cette assemblée doit être donné au prône de l'église

1 de la chapelle parle Curé ou Desservant, les deux dimanches
I probable écédents ; et s'il n'y a ni église ni chapelle, l'avis doit être

îompte doi

par un (ot

mandant 1:

. Cette re

lête doiven

temps et ei

ion.

res agissen

>nné à un lieu public de la paroisse ou mission, et mentionner
leure de l'assemblée.

Si l'assemblée n'a pas lieu le dimanche en question, elle

me requètejut avoir lieu le second ou troisième dimanche de Décembre.
Si les syndics ne rendent pas compte, les francs-tenanciers

îuvent s'assembler au lieu indiqué plus haut pour la reddition

îs comptes, et élire entre eux trois agents pour demander ce
impte aux syndics. Cette assemblée doit être annoncée au
oins huit jours d'avance au prône par le Curé ou Desservant,

i par avis donné dans un lieu publie de la localité indiquant

temps et le lieu de l'assemblée. Cet avis doit être donné
3te de coti ir la réquisition de trois francs-tenanciers.

e autorisan

Après quoi
Les noms des agents doivent être inscrits sur le registre de
paroisse ou mission ; et un extrait de ce registre dûment

e cotisatioi irtifié par le Curé ou Desservant ou par le Marguillier en ex-
our la coti cice, fait preuve prima facie, dans toutes les cours de justice,

pouvoirs e^ l'élection des agents et de leur droit de poursuivre.

Si, sur la demande des agents, les syndics ne leur rendent
ics doivent \% compte sous trente jours et à leur satisfaction, les agents
r cent poui invoquent une assemblée des francs-tenanciers. Cette as-

mblée doit être convoquée et tenue de la manière et au lieu
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indiqués pour l'autre assemblée des francs-tenanciers, par u

avis signé par eux, et publié et afHché au moins huit jou

auparavant à la porte de l'église ou sur quelque place publiqu

de la localité.

Si la majorité des francs-tenanciers décide que les syndic

doivent être poursuivis par les agents pour leur faire rendn

compte, ceux-ci poursuivent sou» leurs noms d'office, et ssaii

être nommés, et comme; " les agents de la paroisse {ou mission

de N.," et les frais d'action doivent être avancés sur les fond

de la fabrique ou mission.

Si les agents sont déboutés de leur demande, les syndio

paient les dépens à même les deniers entre leurs mains, et s'il

n'en ont pas, ils prélèvent le montant en un seul paiement pai

une cotisation sur la paroisse ou mission. Toutes les foi|

malités requises pour la première cotisation doivent être ol

servées pour celle-ci.

Cette action n'est pas discontinuée ou périmée par le décè

ou la sortie d'oflice d'aucun des agents ; mais elle est con

linuéo par l'autre ou les autres agents. Un nouvel agent peul

néanmoins être nommé à une assemblée convoquée en la ma
nière qui vient d'être indiquée.

La cour peut condamner les syndics à payer ica frais péri

sonnellemcnt ou comme syndics.

La fabrique qui prend possession d'une église, d'une cliapellc

d'un presbytère ou d'un cimetière, ou fait servir cet édifice o

ce cimetière à l'usage pour lequel il a été construit, est re»

pensable des deniers qui restent dus pour sa construction oi
f..nVé ave

réparation, ou qui ont été prêtés ou avancés pour cet objet, o J^mi^tînté
est tenue de les payer à même ses revenus seulement. CetK

^[),.inu(.
obligation de la part de la fabrique existe lors même que h ,, -,

li- ^'

construction ou la réparation n'a pas ete laite par l'entremisi ^^ fjil)rinue
des commissaires. Mais la fabrique a droit de se IViire rendii

'otiipfino
compte, par la personne qui conduisait les travaux, des somme: ^

i

^ chan
reçues par cette personne et de l'emploi qu'elle en a fait, et 1;

jj^poj^jtio
fabrique peut poursuivre, et recouvrer les souscriptions restan

^içlsianx

Dans 1 année qui suit la fin et le paiement des travaux, le
j^.^^

syndics doivent rendre à une assemblée des francs-tenanciers ui
infoi.is{.(.<,

compte fidèle de leur gestion, par chapitres de recette, dépens( L'Acte
et reprise, accompagné de pièces justificatives et assermentt

j^^ «remi
par un ou plusieurs d'entre eux devant un Juge de paix. Cette as

j^^^^ ^.^

semblée est convoquée par le Curé (Desservant ou Missionnaire ^^dures d

t tenue en lî

ussi livrer i

aroisse, ou
yndies gérr

suivant le

lains, avec

oinptes, aci

Les Curé
lilliers ou
suivant le c

'il n'est pas

t en payer

eeevoir ce(

ent de ce

lommes qu'

onr être en

L'achèvcM

re, avant

(; continuer

es églises.

Quiconqn
equiert de
uelqu'un (

'tïxeédant

aix du (li;

Nos tribi

c
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|s, par 11^^ tenue en la manière et au lieu ordinaires. Les syndies doivent
luit jour^^^^j

livrer aux Curé et Marguilliers de l'œuvre et l'ul)ri(|ue de la
P^ ^^'^'Jaroisse, ou aux Desservant ou Missionnaire et Marguilliersou

yndies gérant les aflaires leuiporelles de l'églisiî de la mission
suivant le eus), les deniers, maleîriaux ou eflets entre leurs

nains, avec les actes de cotisation, jugemtînts, décrets, livres de
oiuples, actes, documents el papiers relatifs «\ leur g(!stion.

Les Curé et Marguilliers, ou les Curé ou Missionnaire et Mar-
uilliers ou syndics gérant les affaires tempondles de la mission
suivant le cas) peuvent contraindre les syndics à rendre compte,

'il n'fîst pas rendu volontairement, ou débattre tout compte rendu
t en payer 1(! reli(]uat dans l'un et l'autre cas ; ils peuvent

is syndic

lire rend ri

|e, et saiil

mission

les fond

les syndic

ins, et s'il

ement
P!iBe(.t.voi,. ^,Q q„i reste (\(\ de la cotisation et poursuivre le recouvre-

'i

\'^ 'Vïnent de ce qui n'est pas payé* et ils doivent ajouter toutes les
1

être
*^^„nrin^es qu'ils reçoivent aux fonds de la fabrique ou mission

ar le décè
le est con

agent peu
en la ma

our être enij)l()yocs couuiie les autres denit^rs de la fabrique.

L'achèv(îmeni d'une église commenciée par souscription volon-

aire, avant la passation de l'Acte 18 Victoria, chapitre 112, peut
(' cont inuer de la manière prescrite plus haut pour la construction

les églises.

- . Quiconque fait défaut, ou néglige de faire ce que cette loi
s irais pcr

(.q^^jj.rt Je luj^ ou enipêclie directem(!nt ou indirectement

, ,. (uelqu'un d(; remplir ces devoirs, est passible d'uni; amende
^'^.^.ll^P^ l'excédant pas vingt piastres recouvrable devant un Juure de
t édifice o.

,^i^^i^ ^li^J^i^^
lit, est re»

truction o

X. Cette as

issionnaire

Nos trii)uiiaux ont décidé à Montréal que l'ouvrier qui a con-
iniction 01

jjjgi^ avec la paroisse, (romme corps et communauté d'habitants
jet objet,

^.présentée par cUîs syndics, ne peut diriger son action contre la
ent. Cetu

^ij^jq^^^ Mais ils ont décidé à Québec tout le contraire. Ce
eme quel!

^j^j lajgf^,. [ji question indécise. Ces décisions sont : Comte vs.
1 entremis( ^ fabrique de St. Kdouard, et Lapointe vs. la fabrique de Ste.
aire rendi<

ijatherine d(; Fossambault.
les sommei

i^^ chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, dont les
a lait, et Ji

jjçjpositions viennent d'être analysées ou reproduites, s'applique
ions restan

^^^^^-^ ^^^^ paroisses sous simple érection canonique avant l'Ordon-paroisses sous simple érection canon iqut

lance 2 Victoria, chapitre 29, et à la construction et réparation
ra\aux, lei

j^.^^ églises, sacristies, presbytères et cimetières ordonnées ou
nanciersui

iQtoi.ig^.ef, p^r décret canonique avant cette dernière époque.

L'Acte 25 Victoria, chapitre 55, déclare valide la résignation
assermentt

|^g premiers syndics nommés pour la construction d'une église

ians la paroisse de Ste. Brigide, et légales l'élection et les pro-

cédures des nouveaux syndics. V- '
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Aii^eniblées de Paroisse. Toutes les

la pliinilité

Les assemblées de paroisse sont convoquées quand il s'agit d l^^^
"*^'* ^"^

construction ou grosse réparation d'église, de presbytère, cl

cliupcUe ou de cimetière ; d'érection, de division ou de réunion d

paroisses ; de reddition des comptes des syndics chargés de
construction ou réparation des édifices et propriétés à l'usage d

culte ; de l'élection des Marguilliers; de la reddition des compte
du Marguillier en exercice, et généralement chaque fois que It

afiaires peuvent intéresser les paroissiens en général.

Quand il s'agit de construction ou réparation d'église, d '• les biens

La fabriqu

Elle se co

ciens et m

La fabriqu

istrateurs cl

chapelle, de presbytère ou de cimetière ; ou d'érection, d

division ou de réunion de paroisses; ou de reddition des eoiiipl

des syndics mentionnés i)lus haut, les francs-tt!nanci<;rs de
paroisse ou mission ont seuls droit d(î prendre part aux délibt«)tables, con

rations et votes de l'assemblée de paroisse. mP fabrique.

Quand il s'agit de l'élection d'un ou de plusieurs Marguillier!>i La labriqu

les seules personnes qui ont droit de voter à l'assemblée àmj'^ ne peut

paroisse sont les paroissiens tenant feu et lieu. arguilliers

Toute assemblée de paroisse est présidée par le Curé oiBt'fort, L. C
Desservant de la paroisse, et toutes ses dtîlibérations doiveni

être enregistrées aux registres des délibérations de cell

paroisse suivant la forme accoutumée, et avec soin et clarté

L'assemblée de paroisse est convoquée suivant l'usage de

paroisse, sur la demande de plusieurs Marguilliers et paroissien!

ayant droit d'y assislc'r. L'élection

Toute assemblée de paroisse doit être convoquée, sous peint u et litni

de nullité, au prône de la paroisse, le dimanche ou une fêti Dans qu«'

d'obligation, etjamais au prône d'une fête de dévotion. L'heure e Montrca

et le lieu doivent en être indiqués dans l'avis de convocation, e larguillier

l'ouverture de l'assemblée doit être annoncée au son de la cloclu! H y a. gci

S'il s'agit d'affaires d'une grande importance, il est bon qu( :uébec cl (

l'assemblée soit annoncée quelques jours d'avance et que l'objo Le [)lus a

en soit indiqué. )rt d'olFice

/haque fois que deux personnes présentes, ayant droit de vole si élu en s

demandent que les voix soient enregistrées sur une question Le dernu

soumise à l'assemblée de paroisse, le président doit fain larguillier

enregistrer les voix des électeurs présents qui désirent voter. ' premier

Les assemblées de paroisse, qui ont été tenues d'une La date

manière dillérenle avant la passation de l'Acte 23 Victoria,

chapitre 67, ne doivent pas être attaquées de nullité en vertu

de cet Acte,

uilliers.

A Québi

uilliers,
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il s'agiti

jbytùrt', tii

réunion (Il

|urgoH d(!

l'usugc (il

108 coinpti'l

ToutcH les afFuiros se décident danH Uia as!^'rnblé(;8 d(! |)aroi8se

la pluralité des voix ; le préBÏdent vote quujid il y a division

mlc des voix.

Fabrique.

foisquelel La fabrique signifie deux choses :
" l»» le corps dos admi-

1. Mstrateurs chargés de régir les biens et revenus d'une église
;

'église, MP' les biens et revenus de cette église."

rcction, M La fabriqucî n'existe que dans la paroisse légalement établie,

lesconiplcl Elle se compose du Curé ou Desservant et dv» Marguiiliers

eicrs de ]«ciens et nouveaux. Dans certaimfs paroisses on y admet les

iux délJbé§otables, comme l'indicjue le chapitre relatif aux a.sscmbiées

fabrique.

€irguilli(>r^l La fabriciue doit faire usage de son nom collectif, sans quoi

semblée (j^lc ne peut ester en jugement. Elle s'appelle :
" Les Curé et

arguiiliers dt; l'(ju'uvr(! et fabri(iue de N." (Voir Ex parle

le Curé oifefort, L. C. Jurist de 1862.)

ons doiveiT
i de celt(

n et clarUÎ

usage de 1; Election dcs Mar^uilliers.

paroissien
^

•

L'élection dos Marguilliers se fait par les paroissiens tenant

,
sous pein( u vi li«;u (^t réunis en assemblée de paroisse.

au une fêt( Dans qiicUpU's rares endroits, t(!ls (jue les cités de Québec et

i. L'heuK e Montréal, les Margiiilliiîrs sont élus par le corps même des

vocation, e [arguiiliers convo(}ués en assemblée de fabricjue.

elacloclu! H y a généraltMiicnt trois Marguilliers au banc d'œuvre. A
st bon qu( luébec et dans quelques autres endroits, il y en a quatre,

que l'obje Le plus ancien par élection de ces trois ou quatre Marguilliers

)rt d'olïice à la fm de chaque année, et un autre Marguillier

oit de vote, »t élu en sa place.

e question Le derni(!r Marguillier élu s'appelle troisième ou quatrième

doit faire [arguillier (selon le cas) ; 1(! plus ancien des trois ou quatre est

irent voter. î premier Marguillier ou Marguillier on charge ou (!n office.

lies d'une La date seule de leur élection indique la préséance des Mar-
i Victoria, uilliers.

6 en vertu A Québec où l'élection -lu Marguillier se fait par les Mar-
uilliers, le MargJiillier an charge propose les noms de trois
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personnes comme propres à remplir convenablemenl la charfi Législatio

de Marguillier. Rien n'empêche cependant que d'antres noiBme est difl'e

soient proposés par d'autres Marguilliers. Les noms des cmNos cours

didats sont écrits sur une feuille volante, et les M-dYguiïliMandamus, e

donnent l'un après l'autre leurs votes que le Curé écrit à mesuiM'une perse

Ces votes doivent, suivant les ordonnances diocésaines, Mjportsuffisî

donner à voix basse, mais de manière à être entendus de dei

Marguilliers de l'œuvre, ou, en leur absence, de deux anciei

Marguilliers appelés comme témoins. La pratique actuel citoyens no

néanmoins est comme suit : chaque Marguillier écrit sur i roissiens, i

papier les noms de la personne pour laquelle il vote, et dépo individu

ce papier dans l'urne du scrutin que lui présente le Marguilli )rique. (\

en charge Les votes sont alors comptés, l'élu proclamé Revue de

accepté de l'assemblée, et le Curé en dresse sur les registri

de la fabrique un acte qui peut être dans les termes (

l'appendice EE
Dans les assemblées de paroisse, où l'élection des Marguillic

a lieu, les mêmes formalités sont observées, seulement les éle

teurs sont différents et les votes sont donnés plus publiqu

ment. L'appendice EE indique comment dresser l'acte d'élei

tion du nouveau Marguillier.

Quand un des Marguilliers de l'œuvre (c'est-à-dire un (

ceux qui sont au banc d'œuvre) meurt, une nouvelle électic

doit avoir lieu sans délai, et le nouvel élu prend la dernièi irc ou Des
place dans le banc.

Les nobles, les magistrats, les militaires de troupes réglée

Législatio

Il a été a

bytère.

les ofliciers de milice en service actif, ou qui, par les eircoi issi se ton

stances, y peuvent être appelés prochainement, les oiliciers d e indiqué

police et autres qui ont des «.'mplois publics, ou une professio aucoup di

particulière incompatible avec les devoirs de Marguilliers, soi l'assembl

exem|)ts de cette charge. Tous autres paroissiens sont leni ine de nu
de l'accepter

Le choix du Marguillier nouveau doit tomber sur un homni
grave, de bonnes mœurs et d'une réputation intègre. C
homme doit résider dans la paroisse et être majeur, et devra

être propriétaire de biens-fonds suffisants pour garantir it

deniers de la fabrique qu'il aura entre les mains
Une femme ne peut pas être élue Marguillier. (Arrêt dfcntes les

Les asseml

nt et des J\

roisses l'u

s assemblé

Les assem

isage règle

)S

roisse, un
ône d'une

re annonce
scutcr son

inoncée (ji

Le Curé

Parlement de Paris, 24 Juillet 1600.) cas de p
Des décisions de nos tribunaux portent que les élections d ndérantc

Marguilliers doivent être annoncées huit jours d'avanci; par 1 C'est dan
Curé ou Desservant. (Voir Ex parte Rioux, 3e vol. de la Revu s omemei
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Il la charj

antres non

ms des cî

Vlarguilliel

it à mesurl

é saines,

lus de deij

eux ancieij

ue actuel!

écrit sur

et dépoJ

Marguillij

])roclamé
i

les registr

i termes

Législation et de Jurisprudence.) Néanmoins là où la cou-

le est différente, la coutume peut être suivie.

[Nos cours ont décidé aussi que répondre à un bref de
mdamus^ enjoignant de faire une élection de Marguilliers,

^'une personne a été élue suivant l'usage et la loi, est un
)port suffisant et légal. (Voir la cause Exporte Turcot, Revue
Législation et de Jurisprudence, 2de année.)

lu a été aussi décidé que certaines personnes se qualifiant

îitoyens notables" sans prendre la qualité de fabriciens ou
[roissiens, ne peuvent maintenir une demande pour expulser

individu qui a usurpé l'oHice de Margviillier cl(! l'œuvre et

)rique. (Voir la cause de Crébassa et al. vs. Poliquin, dans
Revue de Législation et de Jurisprudence, volume 3e.)

Marguillie

lent les éle

lis publiqui

l'acte d'éle

-dire un c

elle électic

1 la de rniei irc

Lipes réglée

\Y 1(>S (*i

s oiiiciors (

le ))rofess

rco! ISS

SIO

ni iiei's, son

is sont tem

r un homin
ilegre. C(

ir, et devra

garantir le

(Arrêt d

élections cl

v^anci! par
de la Revu

Assemblées de fabrique.

Les assemblées de fabrique se composent du Curé ou Desser-

nt et des Marguilliers anciens et nouveaux, et dans certaines

roisses l'usage reconnaît aux notables le droit d'assister à
s assemblées.

Les assemblées de fabrique doivent être convoquées par le

ou D(;sservant, sur la demande du Marguillier en charge
;

isage rèMe si elles doivent être tenues à la sacristie ou au
esbytère. Dans des cas graves, ces assemblées peuvent
ssi se tenir ailleurs ; mais alors le lieu, qui doit toujours

e indiqué dans l'avis donné au prône, ne doit jias s'éloigner

aucoup du point c(>ntral de la paroisse. L'henre de la tenue

l'assemblée doit aussi être indiquée dans l'avis (jui, sous

ine (le nullité de l'assemblée, doit être donné au prône de la

roisse, un dimanche ou une iéte d'obligation, mais jamais au
ône d'une fête de dévotion. L'ouverture de l'assemblée doit

(î annoncée par le son de la cloche, et, lorsque les affaires à
f<cu1('r sont d'un grand intérêt, il est bon (pie l'ass(>mblée soit

inoncée (luelques jours d'avance et que l'olijet vn soit indiqué.

Le Curé ou Desservant préside l'assenibU'c de fabri(|ue.

JUtes les affaires s'y décident à la pluralité des voix. Dans
cas (le partnge égal des votes, le président a la voix prô-

ndérante.

C'est dans les assemblées de fabrique que l'on ordonne l'achat

s ornements, les réparations intérieures de l'église, et autres
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dépenses qui se paient des deniers de la fabrique. C'estl

aussi que l'on nomme les bedeaux, organistes, sacristainsT

autres officiers ou serviteurs de l'église. A Québec et m
quelques autres paroisses du Bas-Canada, les comptes du M
guillier en charge se rendent dans ces assemblées par-devanj

Curé.

Il doit être tenu des procès-verbaux exacts et clairs

assemblées de fabrique. Ces procès-verbaux sont inscrits daj

les registres de la fabrique.

Bile doit ve

;nt payées,

Ibon état et

111e doit ai]

it des autri

liquée dans

h '

Privilèges des marguilliers.

Les Marguilliers, aussitôt après leur élection, ont une plu

spéciale dans l'église ; c'est au banc d'œuvre. Ils ont ce
|

vilége pendant trois ans, et à Québec et dans quelques auti

endroits pendant quatre ans. La première année, ils occupa

la place la plus voisine de la porte du banc ; la seconde anii(

ils prennent la place suivante, et ainsi de suite jusqu'à la

de la troisième ou quatrième année, suivant le cas.

Les Marguilliers de l'œuvre reçoivent le pain-bénit, dans
grand nombre d'églises, avant la masse des fidèles. Le ro<»

ment du 27 avril, 17 10, accorde ce privilège aux Marguilli

des villes de Québec, Montréal et Trois-Rivières.

Dans un grand nombre d'églises, il est aussi d'usage po

les Marguilliers de l'œuvre d'aller, dans le sanctuaire, recev

les cierges, les palmes ou rameaux, et les cendres, et véné
la croix. Cette coutume n'est appuyée sur aucune loi

aucun règlement.

A la Fête-Dieu et chaque fois que le Saint-Sacrement est po

f>roeessionnellement, ce sont généralement les Marguilliers

'œuvre, et, en leur absence, d'anciens Marguilliers, qui ont

privilège de porter le dais.

Dans d'autres processions faites dims l'église, les Marguilli(

de l'œuvre suivent le clergé en dehors du chœur.

jcs biens e

!"• Bic

R«i

Prc

Prc

Pn
Do
Me
Cai

f
'

DcToirs de la fabrique.

La fabrique est chargée de régir les biens et revenus
l'église de la paroisse.

20

3"

40

50

6«

70

80

Jos cours t

1 le droit d

la nomin
ricien est

stitué pro

se de Tai

is des Tri

lie néannu
à la demn
deniers, e

temps à ai

is, alors (

iservant d<

Québec,
\mv- un
qui, moy<
ique.

)ans d'au

^enl, pou
unissions

'*'l:i n'em
rge gère



DEVOIRS DB LA FABRIQUE, &C. m
le. C'est!

lacristainsj

îbec et tla

ptes du M
jar-devanl

clairs

inscrits d^

plie doit veiller à ce que les sommes dues à la fabrique lui

;nt payées, et que ses biens soient sauvegardés, maintenus
Ibon état et améliorés.

;ile doit aussi pourvoir aux besoins du culte, et à l'acquitte-

it des autres charges qui lui sont imposées, en la manière
liquée dans les chapitres suivants.
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Biens et re?enns de la fabrique.

biens et revenus de la fabrique se composent de :

!**• Biens-fonds, en propriété ou jouissance
;

2"- Rentes
;

3"* Produit des bancs
;

4<^' Produit des quêtes
;

50. Produit des troncs
;

60' Donations
;

7°* Meubles et effets mobiliers ; «

80- Casuel.

il^os cours de justice ont décidé que le Marguijlier en charge a
1 le droit de recevoir les rentes et deniers dus à la fabrique

;

la nomination par les anciens Marguilliers d'un procureur

rieien est illégale, et injonction est faite au fabricien ainsi

stilué procureur de s'abstenir de ses fonctions. (Voir la

se de Taillefer ivs*. Bélanger, dans le 1er volume des Déci-

is des Tribunaux du Bas-Canada, page 322.) Rien n'em-
lie néanmoins que le Curé ou le Desservant, du consentement
à, la demande du Marguillier en charge, reçoive ces rentes

(leni(Ts, en en rendant compte à ce Marguillier en charge,

emps à autre, à des époques fixes, par exemple de mois en

8, alors que le Marguillier rend aussi compte au Curé ou
iservant de c(^ qu'il a perçu lui-même.

L Québec, depuis un grand nombre d'années, la fabrique

im(î un des Marguilliers comme son procureur, et c'est

qui, moyennant un salaire fixe, perçoit les revenus de la

•ique.

)ans d'autres paroisses il y a aussi des procureurs, qui re-

lent, pour leurs services, soit des salaires fixes, soit des
unissions.

hhi n'empêche pas que, règle générale, le Marguillier en
rge gère seul les affaires courantes de la fabrique. Dans la
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maladie et lorsque la multiplicité des affaires le requiert, ili

être aidé ou remplacé par les deux ou trois autres Marguillj

de l'œuvre.

Le Marguillier en charge doit rendre ses comptes le plusl

possible après sa gestion ; et les autres MarguilUers, suri

ceux de l'œuvre, doivent veiller à ce qu'il n'emploie pas|

deniers de la fabrique dans le commerce et les affaires.

Il ne doit être rendu aucun compte des Marguilliers qui

L'église

qui en veu

;uré, ainsi

sur le pa

)ière cornu

I

d'enfants s

itionnécis pi

Aux bap

soit arrêté par le Curé et le Marguillier en charge, et inscriB"^- selon le

Le Curé
des fosses

marches.

signé par eux dans le registre fait exprès pour cela.

Le Curé ou Desservant et le Marguillier en charge convien

onscml)le du jour et de l'heure de l'assemblri- dans laquell

reddition des comptes doit avoir lieu. Cette assemblée de

roisse est convoquée en la manière ordinaire.

]1 doit être fait un inventaire de tous les ornements et meu
qui appartiennent à l'église. Cet inventaire doit être

registre sur un côté du registre dont il vient d'être questionl

il en est fait deux copies, dont une est mise entre les main>

Marguillier en charge, et l'autre demeure entre les main:

Curé ou Desservant de la paroisse.

L'état des choses coutenues dans cet inventaire doit

revu au moins une fois tous les ans, en présence du Curé

Desservant et de tous les Marguilliers de l'œ'uvre.

Si le Marguillier sortant de charge n'a pu retirer tous

deniers dus à la fabrique, c'est son successeur qui doit f;
^'^^^ pour î

les diligences nécessaires pour forcer les débiteurs à s'acciuit

Le tarif des droits casuels n'est pas le même dans toutes

paroisses. Mais les Curés et Missionnaires doivent se c

former aux tarifs reçus dans leurs paroisses respectives.

a néanmoins certaines règles générales qui s'fq)pliquent à

différents tarifs et obligent dans toutes les paroisses, savoir
lo- On n'exige ri(;n pour lu levée du corps ; elle fait pa

tel, chandt

Aux sin

tel ; et aux

ais plus d(!

Pour les

la rétribul

Aux gra

demande c

ceux de I'î

Qo- Aux se

fournis ne

!«• Si les

semaine, a

admettre
[

doit payer
iljre

,

2°- Aux s(

leux clerc

er le bénit

de la sépulture ; on n'est pas obligé de lever un cori)s à p
luîtes, ni f

d'un arpent de l'église
;

—> -^

2^- Lorsque la fabrique cède ses droits sur la sépulture <

pauvre, le Curé ou Desservant doit (uxler les siens, et réel

quement ; en ce cas, le bedeau fait de même, (!t l'église pr

quelques cierges qu'elle reprend ensuite
;

3"- Le Curé n'a rien h prétendre sur les cierges, quand o

la fabrique qui les fournit, comme dans les messes voli

recommandées par des particuliers ou par la paroisse
;

uitant que
ndée des ï

cun d'eux

S"' Lorsqi

rices en df

elling et tr

ne somme
'Evêque
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Marguilll

IL'S le pins

liers, su

)loio pas

airesi.

lliers quil

et inscril

a.

quiert il S' L'église ne fournit pas de cierges pour les mariages,
qui en veulent devant s'en procurer ; ces cierges reviennent

uré, ainsi que ceux que les particuliers mettent quelque
sur le pain bénit, ceux qu'apportent les enfants à la

ière communion, et tous ceux des services et sépultures,

d'enfants soit d'adultes, excepté les sépultures des pauvres
tionnées plus haut

;

Aux baptêmes on n'exige rien, et la petite cloche (ou la

he selon le cas) doit toujours sonner gratuitement
;

Le Curé n'a rien à prétendre dans la sonnerie, ni dans le

>„. : des fosses dans l'église ou le cimetière, ni dans le prix

marches, herses, drap-mortuaire, tentures et garnitures

atel, chandeliers, croix, bénitiers, ornements, &c.
;

J- Aux simples sépultures, on ne met pas de cierges sur

tel ; et aux services et grand'messes, on ne met à l'autel

ais plus d(! six cierges, ni moins de quatre
;

"• Pour les services pour les âmes du purgatoire, le syndic

; la rétribution et fournit les cierges qui reviennent au Curé
;

Aux grand'messes sur semaine, pour des particuliers ou
demande de la paroisse, on n'allume pas d'autres cierges

ceux de l'autel, et ils y demeurent
;

0°- Aux services, avec ou sans sépulture, les cierges doivent

fournis neufs et de huit à la livre
;

!"• Si les chantres et clercs ne sont pas abonnés avec la

3isse pour assister sans honoraire spécial aux grand'messes
semaine, ainsi qu'aux services et enterrements, il ne faut

admettre plus de deux chantres, à moins que le particulier

doit payer pour leur assistance n'en demande un plus grand
iljre

,

2°- Aux sépultures d'enfants, il ne faut pas admettre plus

leux clercs, à moins qu'il n'en faille un troisième pour

lie fait pa «r It^ bénitier, ni plus de cinq aux sépultures ou services

luîtes, ni plus de quatre pour une grand'messe sur semaine,

uitant que ceux qui paient le demandent ; l'assistance de-

ndée des Prêtres ou autres ecclésiastiques doit rapporter à

convieni

ns laque lli

îmblée de

its et meut
doit être

e question

les main.*

les mains

lire doit

e du Curé

ctirer tous
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cun d'eux un schelling

S"' Lorsque de vrais diacres et sous-diacres servent aux
ices en dalmatiquG et tunique, ils ont droit chacun à un
;iling et trois deniers, et la fabrique doit aussi recevoir la

ne somme pour l'usage des ornements ; avec la permission

'Evêque diocésain, de simples ecclésiastiques peuvent rem-
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placer ces diacres et sous-diacres, mais des laïques ne peuvi

être admis à l'autel avec ces ornements
;

14"- Lorsqu'une personne meurt dans une paroisse et é

être enterrée dans une autre paroisse que la sienne, on puii

la première paroisse les droits alloués pour la sépulture

plus simple
;

15o- Le Curé, dans la paroisse duquel on enterre une
sonne morte dans une autre paroisse, perçoit les mêmes dn
que si cette personne était morte dans sa paroisse ; mais
cette personne n'est pas de sa j)aroisse, il ne peut procéder à

sépulture qu'après s'être assuré qu'on a payé, dans la paroi

du décès, les droits de la fabrique et du Curé, ce qui se proiil

au moyen d'un certificat ou reçu de ce Curé
;

16"- Il n'est rien dû aux paroisses et Curés des paroi^

dans lesquelles on passe pour aller faire un enterrement
leurs

;

IT^- Afin de prévenir toute erreur au sujet des diflerents

ticles d'un tarif approuvé pour une paroisse, une copie doitfte qu'elles

être insérée dans le livre des délibérations de la paroisse ;
Biques), elle

IS*'- S'il n'existe pas de tarif en bonne forme, il doit en ôB'autorisatic

demandé un à l'Evêque.

Le tarif particulier du Curé, Desservant ou Missionnaire, i

comme suit :

!"• Pour une messe basse, un schelling, et, dans les lieux

concours, six sous en sus destinés à former un petit fonds poBii qui rend

aider à la nourriture et au logement des plus pauvres pèlerin ; le monta
2». Pour l'offrande du pain bénit, un cierge ou sa valeur ;

ïs actives (

S"' Pour un certificat de publication de bans, après un arrérages i

deux ou trois publications, un écu ; mais on ne prend rien po s et non re

la publication, lorsque le mariage n'a pas lieu
;

4°- Pour un mariage, la messe y comprise, cinq schellingH

s'il y a plusieurs mariages à la même messe, l'honoraire ^appendice
également de cinq schellings pour chaque mariage ; si le n e Marguil

riage est célébré sans messe, comme cela arrive par dispen jence pos

spéciale, Phonoraire est aussi de cinq schellings
;

b°' Pour un extrait de baptême ou de sépulture, un schellii

et trois deniers
;

6°- Pour un extrait de mariage, un écu.

Une ordonnance de Mr. Raudot du 26 mai, 1709, défend a
habitants des paroisses de faire travailler leurs harnois

dimanche et les fêtes, sans en avoir la permission de leAfarguillic

Curés, et, en cas de contravention, permet à tous les o ptes. Il

ne.

ans le Gra
née, on re

lissant aut

fait men
pte est re

e.

B coffre,

fermer à
es clefs re
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ne peuv«s de milice de saisir tous les effets qui seront saisis sur h\s

harnois, ces eflets demeurant confis(jués au profit des fa-

oisse et (nés des paroisses où demeurent ceux à qui appartiennent

on p!iiM(!nels. Celte ordonnance ne seml>le pas avoir été abrogée,

sépultureBst tombée en désuétude, le dimanche étant religieusement

rvé parmi nous.

arrive souvent que les Marguilliers ne peuvent tenir eux-

es les comptes de la fabrique ou trouver des suppléants.

s le Curé ou Desservant sec liarge généralement do cette

jible lAclie.

s la paroiMii lient deux registres, le Journal et le Grand Liirrc.

ans le Journal on pt)iie jour par jour les sommes reçues et

'S ({n'ori a dépensées. Ch!i(|ue ariiele de dépense ordinaire

être accompagné du numéro du reçu, et ce reçu doit être

ibé lors de la reddition des compt(;s. Quant aux dépenses
aordinaires, (c'est-à-dire celles que les ('abri(|ues ne peuvent

; légalement sans l'autorisation de l'Evêque diocésain,

!e qu'elles n'entrent pas dans les auriuuîions ordinaires des

iques), elles doivent être mentionnées en spécifiant la date

'autorisation de l'Evêque et celle delà résolution de la fa-

ne.

ans le Grand Livre^ lors de la reddition des comptes de
née, on reporte tous les articles contenus au Journal^ en
lissant autant que possible les articles de même espèce.

i qui rend compte porte comme premier article de la re-

le montant réel reçu de son prédécesseur. L'état des

38 actives doit toujours être le second article, et se composer
arrérages restés encore dus et des sommes devenues pay-

enci rien pc s et non retirées.

ans i(; chapitre de la dépense, il faut porter en compte à la

q schelling le l'année les arrérages non retirés,

honoraire ( 'appendice FF donne un modèle de comptes de fabrique.

'6 ; si le iT e Marguillier doit certifier qu'il a fait sans succès toute la

par dispec jenee possible pour faire rentrer les deniers, et il doit en
fait mention dans l'acte de délibération par 1

re une
lêmes di(j

;se ; maisl

)r()céder ;i

ui se prou

es paroi S!

rrement ;

différents
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sa valeur
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, un schelli

9, défend a

rs harnois

sion de le

tous les ol

par lequel le

pte est reçu, sauf toujours le droit de l'Evêque dans sa

e.

c coffre, qui contient l'argent et les titres de la fabrique,

fermer à deux clefs et deux serrures différentes. L'une
es clefs reste entre les mains du Curé, et l'autre en celles

arguillicr en charge, successeur de celui qui a rendu ses

tes. Il ne doit être tiré aucun argent du coffre sans auto-
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risation et sans qu'il y soit laissé un récépissé, en bonne fon

de la somme qui en a été ôtée.

Maintenant que nous avons des bancpies-d'épargnes sûr^Lej, bancs
il serait im))rudent de déposer d'î fortes sommes dans le colB^ant enchéi
de la fal)ri(|ue pendant un temps considérabli;. Il vaut micHgji.re de hi

les déposer dans ces bampies, où «dies sont en silreté etportMyx au prAn
intérêt, et d'où il est si facile de les retirer, (|uand besoin *l>^se paroiss
en ayant soin de i.e retirer aucune partie des dépôts sans j^,, mode d
signatures conjointes du Cuié (;t du Marguillier en char,

Il suffit de conserver dans le eollVe de la fahricpie de peli

somuKîs née»'ssaires aux besoins journaliers seulement.

Il est défendu aux fabriques de prêter leur ari<i;ent sur sini

obligation sans la permis iion de l'Evêque. Il doit toujours é

donné une bonne hypothèque sur des biens amplement siiBi};ins les pi

sants îi garantir les capitaux prêtés. Rien n'empêche uneBjji(.(,ncessio

brique de prêter à une autre fabricpie, comme cela urrive f;

vent. Dans tous L-js cas, les fabriques ne doivent pasmanq
de faire (;nregislrer leurs actes, afin de ne pas perdre le

créances.

Il n'est |)as permis aux fabritjues d'employer h^urs déni

au profit chî la conmiunauté, et de pareilles dépenses ne »

pas reconnues lors de la reddition des comptes
Les ticniers de la fabrique ne doivent être employés d'en

naire que pour les choses nécessaires à l'exercice du cultt

pour les aujéliorations et décorations intérieures de l'église.

Les réparations de la couverture, du clocher, des nmrs ex

rieurs de l'église ou du cimetière, ainsi que celles de

sacristie, du presbytère et de ses dépendances, se font suiv

la loi par les contributions de ceux (|ui ont des propriétés tli ^morille c

raison s'eila paroisse, à moins que, pour quelque raison particuliè

l'Evê(jue diocésain ne permette expressément, sur une requ

des intéressés, signée aussi du Curé ou Desservant et des JNI ijère n'en
guilliers, d'appliquer une certaine partie des deniers, don! Lgg enfan
fabrique n'a que l'administration, à aider les contribuai)

i jeuf fav(

odique, qu
5 Québec,
mrs, dans
mbé en dé
Lorsqu'ur

langernent

site peut

accorde a\

dans ces travaux de réparation ou autres.

La fabrique ne peut aliéner les biens-fonus de l'église sans

avoir obtenu auparavant la permission par écrit de l'Evc(

diocésain.
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Bancs dans les égllscsi h

Les bancs d'église se concèdent publiquement et au plus

l'rant enchérisseur, après une, deux ou trois annonces, selon

sii^'e de la paroisse. Ces annonces se l'ont dans quehpies

ux au prAne, et dans d'autres à la porte de l'église après la

sse paroissiale d'obligation.

L(î mode de concession le plus avantageux aux fabriques est

lui c'i vertu duquel le prix de l'adjudication fait le montant
la renie annuelle.

Un banc devient vacant par la mort du concessionnaire, ou
and celui-ci a établi son domicile dar.s une autre paroisse,

rès une année révolue d'absence.

Dans les paroisses où la concession des bancs est pour la vie

;< concessionnaires, pourvu qu'ils remplissent les conditions

pai(m(!nt et autres insérés au bail, celte concession se trouve

is laite de droit non seulement pour la vie de l'adjudicataire,

is aussi pour celle de sa veuve, si celle-ci reste veuve.

Les enl'anls du concessionnaire, des deux sexes et même;
ineurs, peuvent, après le décès de leurs père et mère (et par

nlreniise de leur tuteur, pour les mineurs) retraire le banc
e leur père ou mère possédait alors, en payant le prix de la

irnière enchère. « '

Ce droit de retrait doit s'exercer, selon les uns, dans les vingt-

latre heures, et, s<;lon d'autres, dans les 8 ou 15 jours. Si

ic ordonnunee de M. FJocquart, du 29 Décembre, 17.12, en
irtu d(; ce droit de retrait, met le Sieur de La Martinièro en pos-

ssion d'un banc adjugé le onze Mai précédent au Sieur
opriétés u. amorille, c'est-à-dire plus de sept mois après l'adjudication,

raison s'en trouve probablement dans le fait que l'acte d'ad
dication portait : "à la charge que le dit Sieur de La Mar-

it et des ]\l lière n'en voudra jouir au dit prix."
liers, dont Les enfants, pour le renouvellement des concessions de ' «nos
contribuai)

i Iq^j faveur, doivent payer à la fabrique une rétribution

odique, qui est de dix livres, ancien cours, dans les villes

Québec, Montréal et Trois-Rivières, et de trois livres, même
mrs, dans les autres endroits. Ce règlement est néanmoins
mbé en désuétude.

Lorsqu'un banc est devenu nuisible aux décorations ou aux
langernents jugés nécessaires dans l'église, l'Evêque dans sa

site peut ordonner de le supprimer ; et dans ce cas, la fabrique

accorde avec l'adjudicataire, soit par remboursement du prix

3

îglise sans

, de l'Evci
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dit bail wer

le bailleur

céder à uni

donner au(

clause qui

clause qui (

Québec,

k« 3.)

d'entrée si lo cas le requiert, soit par la substitution d'un aul H est étabi

bunc, suivant qu'il est réglé dans le contrat de louage. Idans un ha

L'Evêque, dans tout autre temps, sur le rapport d'un comm jj est stipu

saire député ad Aoc, peut ordonner la suppression d'un bnfl époques fi

Tout ce qui précède est conforme à l'édil du mois d'Avril Ui

Nos cours de justice ont décidé qu'on ne peut changer l'usii

et la destination d'un banc d'église, sans une délibération

corps de la fabrique. (Voir Reid et la fabrique de ChlVle

guay.) Mais cette décision ne peut avoir référence aux droj

précités que la loi reconnaît h l'Evéque.

Toute personne majeure, catholique romaine, domiciliée d

la paroisse, a droit d'avoir un banc dans l'église.

Il ne peut être 'îoncédé qu'un seul banc ù la même personH jl (;st prnd
et au même chcsfde famille. (Voir arrêt du Parlement de ParBar-devant N
du 2 Avril 1757, article 33.) Jour dimini
Une veuve ou une fille, qui se fait concéder un banc, peutBjules imprir

retenir après son mariage subséquent ; mais le banc rentre i ans ce cas
fabrique, si cette veuve ou fille meurt pendant ce maringi'.

Les concessionnaires n'ont pas le droit de changer la fort

de leurs bancs, de les peinturer, d'y ajouter des portes ou
petits bancs, de les fermer avec serrures, de les bourrer, d(;

élever au-dessus des autres bancs,

La nouvelle introduction à la Pratique du droit, par M. F ire, le joii

rière, tome 1er, page 194, à l'article •' bancs dans les église; mt dûment
f>orte ce qui suit :

" A l'égard de ceux qui, sans aucun titre q

'usage où ils sont depuis longtemps d'occuper un banc ou u

place dans l'église, prétendent s'y maintenir sur le fondemi

de leur possession, ils ne sont pas admis à former complain

onr le rcirh

vre, et de

Les tribui

1, droit îi

et tous nos auteurs sont d'avis que le Curé et les Marguillii
t Fabrique:

peuvent les déposséder de leur chef, quoiqu'ils en aient je

paisiblement pendant 30 ou 40 ans, si leur possession n'

aux du B.

e patron, s'

établie sur un titre par écrit, et telle est la jurisprudence c on. (Voii

arrêts."

Dans les églises où il n'y a pas de bancs, les Marguilli

doivent en faire faire, et les concéder diaprés la loi.

Tout banc doit être éloigné de quatre pieds au moins de

balustrade

Chaque fabriqjie a le droit de soumettre les bancs de ?

église à tel genre de tenure qu'il lui plait, et de changer cf

tenure, quand bon lui semble, en suivant néanmoins les règl aand il y
fixées par la loi, et en ne troublant pas dans leur jouissance

concessionnaires de bancs en vertu d'une tenure différente.

iu!e de l'ac

qui peut

G.

On doit p(

îssions (le l

Ignace

u B. C, p.

Le Gouvc
ithédrale

ial. (1)

Dans les

rie-Dieu, c

(1) Ce règlen

I Gouverneur-
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d'un aui

ige.

'un comirJ

d'un bal

'Avril ICJ

Il est établi, par décision de nos tribunaux, que :
<* la clause

dans un bail d'un banc dans une égliHO, par laquelle clautM;

il est stipulé qu'à défaut do paiement du loyer aux termes et

époqu(îs fixés, dès lors et à l'expiration des dits termes, le

dit bail sera et demeurera nul et résolu de plein droit, et que
nger l'uval le bailleur rentrera en possession du dit banc, et pourra pro-

bérationl céder à une nouvelle adjudication d'icelui sans être tenu de
donner aucun avis ou assignation au preneur, n'est pas une
clause qui doit être réputée comminatoire, mais est une
clause qui doit avoir son cllet." (Voir Richard, vu. la Fabricjue

Québec, vol. 5 des Décisions des Tribunaux du U. C,
|age 3.)

Il est prudent de passer les actes de concessions de bancs
r-devant Notaires ; on obvie ainsi à beaucoup d'inconvénients.

our diminuer les frais, les fabriques peuvent avoir des for-

)anc, peutBjules imprimées pour les fournir au besoin au Notaire, qu7,

u; rentre -i ans ce cas, exige des honoraires plus modiques. Une ibr-

Tiariagi\ mie de l'acte ordinaire, qu'on passe dans certaines paroisses,

iger la fort
t qui peut néanmoins être modifié, se trouve à l'appiuidice

I

Je ChiVU:

e aux drol

liciliée do

lie personi

ent de Pai

portes ou
jurrer, de

,
par M. F

les églisc) ,ut dûment signé. Si les actes sont devant Notaires, il suffit,

jcun titre (| our le rogisfrc de la fabrique, Je copier la formule en tcte du
banc ou u

le fondemi

r complain
Marguilli

en aient je

1.

i moins de

bancs de
changer co

G.

On doit porter sur un registre particulier les actes de con-

îssions (le bancs, en y mentionnant les noms de l'adjudica-

ire, le jour, le mois, l'année c?t le prix de l'adjudication, le

vre, et de faire ensuite l(;s mentions indiquées plus haut.

Les tribunaux ont décidé que le seigneur n'a plus, comme
1, droit SI un banc d'honneur dans l'église

;
(Voir Larue t>à\

Fabrique de St. Paschal, 1er vol. des Décisions des Tribu
aux du B. C.) mais il peut réclamer ce banc d'honneur à titre

session n'( g patron, s'il a aumône le fonds et s'il a un titre et la posses-

prudence ( on. (Voir le Curé et les Marguilliers de la paroisse du Cap
t. Ignace vs. Beaubien, 3e vol. des Décisions des Tribunaux

Marguillii a B. C, p. 321.)

Le Gouverneur-Général a droit à un prie-Dieu dans l'église

ithédrale de Québec et dans l'église paroissiale de Mont-
ial. (1)

Dans les autres églises le Gouverneur-Général n'a pas de
Érie-Dieu, et peut seulement faire porter ses siège et carreau,

ins les rôgl land il y va, et les faire placer dans le lieu le plus éminent.
ouissance

iflerenle. (1) Ce règlement existait pour le Gouverneur-Général français, et ne peut s'appliquer

I Gouverneur-Général anglais qu'en autant qu'il est catholique.
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Dans IV'glise cathédrale de Québec, il y a un banc, le prel

mier à droite dans le milieu de la nef, (|ui e«t occupé par \i\

Jupfes ; ce banc fut mis à leur dit^poHition, il y a (puîUiucj

années, (piand il8 réclamèrent le droit d'avoir un banc KpéciJ

dans ('('ttc éji^liwe.

Comme dans l'organisation actuelle de la milice il n'y

plus de Capitaine de la Côte^ il suit de là que les privilégi

attaches à cette charge n'existent plus.

Comm(^ rcghi le produit des quêtes qui se font dans le]

églises, les dimanches et fêtes d'obligation, appartient àlj

fabriciue.

L'Evèque diocésain peut néanmoins ordonner, par lui-mêmel

par les Curés ou Desservants ou Missionnaires, ou par son délél

gué, que la quête qui aura lieu tel jour soit em|)loyêe à t«

objet de cliarité. Dans ce cas, h; Curé, Desservant ou Mis]

sionnaire, en avertit les personnes, présentes à l'église, avan

que la quête ait lieu.

Dans certains endroits les fabriques, du consentement dl

l'Evê(iue diocésain, approprient le produit des quêtes daiil

l'église à des objets particuliers. Ainsi, à la cathédrale (il

Notre Dame de Québec, le produit ordinaire des quêtes e|

employé au soutien des écoles des Frères des écohîs chrétiennes

Les quêtes de la fabrique doivent être inscrites, à mesuij

qu'elles sont perçues, dans un registre, avec la date du jour

du mois.

Lorsque le quêteur ou les quêteurs oni complété leur tâchJ

le produit de la quête doit être déposé entre les mains du Maij

^illier ei; charge.

ribntion an

Troncs.

C'est PEvêque diocésain qui règle le placement des tronij

dans les églises.

Ces troncs ferment à clef. Cette clef doit être déposée entJ

les mains du Curé ou Desservant.
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Le produit de ces troncs doit ôtn; inscrit de temps à autre, à
[po<|u«;s fixes, dans un registre, en distinguant le montant
ionné pour Tobjet spécial de chaque tronc.

Charges de la fabrlqaet

Les principales charges de la fabrique sont : l»* L'entretien

le l'éi^lise et de ses autres propriétés immobilières ;
2°- Les

[mbi'lliwHemcnts de l'église ;
3"' Les frais du culte.

L'entretien de l'église et des autres propriétés immobilières

Consiste dans les réparations loealives et d'entreticm, et non
lan« les grosstis réparations, telles que le renouvellement des
[ouvertures, d«!S poutres, des murs, etc.

L'assurance de l'église et des autres bâtisses de la fabrique

loit aussi être à la chargiî de celle-ci. La fabrique ne doit

^s néi^liger celte précaution, qui, moyennant une faible con-

ribiilion annuelle, évite, en cas d'incendie, de fortes dépenses à
paroisse.

Les eiiibellissemcînts de l'église ne peuvent pas se déter-

liner au juste. Ils dépendent d(; l'état pauvre ou aisé de la

karoissc. Mais la décence et la piété indiquent sulfisamment

[c que cliaqu(î paroisse doit faire à cet égard.

Les frais dn culte consistent :

îo- Dans les frais occasionnés par l'achat ou la réparation

les orncnnents. Il doit y avoir dans ' liaque paroisse au moins
|in ornement de chacune des (!in(i cDileurs consacrées par la

iturgicî. Là où il y a des diacre et sous-dinereetdes chantres,

|1 faut un ornemcmt complet de ('liac|ue couleur.
2'*- Dans l'achat d(!s vases s

'

htensoir, un ciboire, une petit boite d'argent pour porter le

>aint-Saerem(!nt. Ces vases doivent être décents et bien

Intretenus. Le soleil, le calice et hï ciboire doivent être d'ar-

rent, et la (îoiipe du ciboire ot du (calice en vermeil. Le pied

les vases sacrés peut être de euivn», mais les vases eux-mêmes
b peuvent être ni de bois, ni de (Miivr(^, ni de plomb, ni d'étain.

j'd ïn\)rH{\\v. est tenue de faire restaurer les calices et ciboires,

)rsqu'ils perdent leur dorure. La fabrique doit aussi fournir

les bnrellcîs avec leur bassin, l'i'ncenMoir, la navette, un vase

!)our l'eau bénite avec son goupillon, une cuvette en plomb ou
\n cuivre pour l'eau baptismale, les trois chrémières des

(•i(!s, savoir: un calice, un
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saintes-huiles avec des lettres qui les distinguent, et une lampe^?"' Dans l

(|Ui doit brûler devant le Saint-Sacrement nuit et jour, à moinOrviteurs de

d* ine dispense de l'Evêque diocésain ou d'un de ses GrandsBtable, etc.

Vicaires. Bs»- Dans 1'

3^- Dans l'achat du linge nécessaire, et dont la quantiiBs contrats

varie, suivant que la paroisse est desservie par un Curé ave^^ mobuiei

ou sans Vicaire. Les ornements, les aubes, et les nappes n!

doivent pas servir quand ils sont déchirés. Le linge doit et

de fil (toile) et non de coton, excepté les surplis des enfants dj

chœur.

4°* Dans l'achat des livres nécessaires pour le chant,

messe et l'administration des sacrements. Le nombre de

missels dépend du nombre de Prêtres attachés à la paroisse

Les livres doivent être décents et réparés quand besoin est

5°- Dans l'achat des meubles nécessaires, tels que : de

armoires et tiroirs pour les linges, ornements et papiers di

l'églit.e, lorsque ces papiers ne sont pas déposés au pi'csbytèreRpQgej.

des chandeliers, une croix d'autel, une croix des processionsMng \q

un crucifix pour l'administration des sacrements, des canonB^La pauvre
d'autel, des pupitres pour les missels, un lulrin, enfin le ^ je la pi
dill'érents autres objets qui servent dans la sacristie ou l'égliise

Ces objets sont : une fontaine avec sa cuvette, un prie- Dieu e

son siège, deux cartons pour la préparation à la messt
l'action de grâces, une lanterne pour être portée dt;vant li

Saint-Sacrement, un chandelier triangulaire pour la sernaini

sainte, un chandelier pour le temps pascal, etc. Il doit auss

y avoir dans chaque église des fonts baptismaux ; des bénitier

un peu élevés de terre ; un tabernacle doré ou peint, et couver

d'un pavillon par dehors, et garni d'une étoffe propre en dedans
et fermé avec une clef que le Curé garde dans la sacristie oi

dans une armoire ; un confessionnal en outre de celui de I

sacristie, et aussi des grilles mobiles pour la commodité dei

confesseurs étran..ers. Il doit de plus y avoir, dans cliaqut îtisses et
église ou sacristie, une piscine ou sacrum pour y jeter le; ropriétaire
cendres des vieilles huiles, des vieux ornements et linge; n^gi ordon
d'autel, etc. memix lo

6"- Diuis l'achat du luminaire, du pain, du vin, de l'i^ncens

pour les offices de toute l'année, y compris les messes basse
dites dans le courant d(; la semaine. Ces objets, spéciaUnnen
le pain et le vin, doivent être de bonne qualité ; le vin doit être

pur.

taines con

un service

rla fabriq

cessaire pc

L'armoire

archives (

|ntes, dont

utre. Qu
dans la si

ce sujet av

ble des pa]
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coffr
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ble sont cY
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ir proclam
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Après av
ient de dir
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ses Grands!

la quantitj

1 Curé avej

s nappes m

go doit êtr

s enfants di

chant,

nombre dei

une lampeM»" Dans le paiement des chantres, de l'organiste et des
ur, à moinM"viteurs de l'église, tels que le sacristain, le bedeau, le con-

[table, etc.

po- Dans l'acquittement des fondations, qui sont réellement

s contrats entre les fondateurs et la fabrique. Si quelque

n mobilier ou immobilier a été accepté par la fabrique à
laines conditions, comme de faire dire une messe ou chan-
un service chaque année, cette fondation doit être acquittée

T la fabrique. Le consentement du Curé est néanmoins
cessaire pour l'acceptation d'une fondation.

L'armoire ou le coffre, dans lequel sont déposés les papiers

archives de la fabrique, doit fermer à deux serrures diffé-

la naroissl"^^^' ^^"* '^ Curé garde une clef et le Marguiller en charge

.^;L «ot Biutre. Quoique le Curé puisse désigner le lieu dans l'église

dans la sacristie où ce coffre doit être déposé, il s'entend
que

: deB^g g^jet avec le Marguillier en charge, qui est seul respon-
papiers dB^jg ^q^. papi(.ns. L'usage des campagnes est néanmoins de
presbytert'MpQggp ^.^^ papiers au presbytère. Un récépissé doit être mis
processionsMj^g

[^ coffre chaque fois qu'on en tire un papier,
-les canonB

j^g^ pauvreté ou la richesse des fabriques détermine la qua-
^'^|\^ J'^«é de la plupart des objets qu'elles ont à fournir; mais ils

ou
' t^gbfseBjivent tous être de bonne qualité. Du reste l'Evêque peut

pne-Dieu eB^ijo^fg interdire un ornement, etc., qu'il ne trouve pas conve-

f T!"!'''' W^^^ "" décent.
' devant i( Les chantres, l'organiste, le bedeau, le sacristain et le conné-
la semaini

|jig ggnt choisis et payés par la fabrique. Si les chantres ne
Il dojt auss

,jjt pas payés, c'est le Curé qui les choisit.
les bénitier Dans certaines paroisses, le bedeau est tout à la fois bedeau
t, et couver sacristain.
;
en dedans Lorsque le Gouverneur nomme un Bureau central de santé,
sacrislie oi jj. proclamation, et en vertu du cliapitre 38 des Statuts Refon-
ce lui de lî yg jy Canada, ce Bureau peut ordonner, par règlements, de
modite dei etloyer, purifier, ventiler et désinfecter les églises et autres
ms cliaqiK ^tisses, et cet ordre doit être exécuté par ceux qui en sont

y jeter le- ropriétaires ou en ont le soin ou la surveillance. Il peut
i et linge; jggi ordonner d'enterrer les morts sans retard, et requérir les

ureaux locaux de santé de veiller à l'exécution de ces règle-

le l'encens, lents.

«SOS basse! Cela n'empêche pas que, même dans les temps ordinaires,

lécifilcMiienl îs églises doivent être tenues dans un grand état do propreté,

in doit être Après avoir énuméré les obligations des fabriques, il con-

ient de dire que la fabrique n'est pas obligée d'entretenir une
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lampe qui lui a été donnée lorsqu'elle en a déjà une, ou d|

couronnes, des reliquaires, des tableaux et autres objets

dévotion ; mais elle ne peut les vendre ou en disposer saj

l'autorisation de l'Evêque.

La fabrique ne doit pas prêter les ornements pour les c(i|

fréries ; elle peut les leur prêter, et exiger une redevance.

Assurances des fabriques»

'M

l'assurance

la somme
0. "Tout
des expcr

experts se

'autre par

X experts

e pour ag
clusive et

0. "Toute
reau de cil

UAssociation iVassurance mutuelle des fabriques des diodMpi des fabri

de Québec et des Trois-Rivières est incorporée par un Acte pasfc'^' "'Chaqi

dans la seizième année du règne de Sa Majesté 1p Reine VictoriB chacun de

ir le Margi
être Desso

I90.
" Pour

ressés à M
iimuniqué

ÏO"- " Les
dant l'es]

chapitre 149.

Elle est conduite par un bureau de cinq directeurs élus, toi

les cinq ans, par la majorité des fabriques qui forment l'as

dation.

Aucune fabrique n'est obligée de s'y faire assurer ou d'

former partie ; mais l'avantage qno cette assurance offre, c'i

qu'elle est restreinte aux bâtisses d'églises, chapelles, sacristii

et presbytères
;

qu'il suffit de payer une fois pour toutes iiBtrée en du
somme de vingt schellings, et que,quand un édifice assuré brûlBr des direc

chaque fabrique formant partie de l'association ne contribi

qu'en proportion du montant de sa propre assurance.

Les règlements de l'asf ociation sont comme suit, savoir :

^ o. " L'assurance mutuelle entre les fabriques des diocèses (

Québec et des Trois Rivières n'assurera que les églises, prc

bytères et sacristies de la campagne, qui sont maintenant (

seraient par la suite renfermés dans les dits diocèses to

qu'acluellement circonscrits.

2*'* " Cette assurance ne s'étendra qu'aux accidents d'incend

causés par le tonnerre, ou par le feu terrestre, pourvu que cei ]uel bure

soit pas par le fait d'une émeute, d'une guerre civile ou d'ui ivoir remj
incursion d'ennemis.

30. « L'assurance ne s'étendra qu'aux seuls vaisseaux de c

édifices, sans comprendre les tableaux, i«hprnacles, banc

argenterie, ornements, orgue, chaire, confessionnaux, etc.

is précédi

e les votes

luera à être

11". "Toi
s directeui

ur plus de
fn, résigna

tre deux é

par une

4"" " Les églises, presbytères et sacristies devront être assuri rps, lors

séparément. : im^ proche

50. « Aucun de ces édifices ne pourra ôtre assuré pour pli )ml)ro de

des trois quarts de sa valeur
;
pourvu cependant que le montai îxpédilioi

servira qi

mit eu à 1

12^'- " Le
nt, un tré



ASSURANCES DES FABRIQUES. S5

une, ou
s objets

isposer sa

l'assurance pour une seule fabrique ne dépasse dans aucun
la somme de £3,500.

" Tout édifice, avant d'être assuré, sera visité et examiné70.

)our les c

evance.

des diocèi

Acte pasj

ine Victorif

n

urer ou d'

îe offre, c'

es, sacristil

des experts qui en constateront et fixeront la valeur. L'un
experts sera nommé par la fabrique possédant tel immeuble,
'autre par les directeurs. Avenant un désaccord entre ces

X experts sur la dite estimation, ils en nommeront un trois-

e pour agir conjointement avec eux ; et telle expertise sera

clusive et finale à toutes fins quelconques.
o« " Toutes les affaires de la société seront sous la régie d'un
reau de cinq directeurs, qui seront élus par une majorité de
X des fabriques formant l'association.
'^' "Chaque fabrique n'aura qu'une seule voix dans l'élection

chacun des directeurs, et celte voix sera donnée par écrit

r le Marguillier en exercice, ou le Curé, Missionnaire ou
irs élus, toHêtre Desservant, sur l'autorisation de la fabrique à cet effet,

rment l'assBG"' " Pour la première élection des directeurs, les votes seront

ressés à Mgr. l'Archevêque, et le résultat des dits votes sera

iimuniqué aux membres de l'association.

ÏO"- " Les directeurs ainsi nommés demeureront en exercice

dant l'espace de cinq années, à compter du jour de leur

ùr toutes uBtrée en charge. Après ces cinq années, ils seront remplacés
assuré briilBr des directeurs qui auront été élus dans le cours des six

ne contribiftis précédents de la manière susdite, avec cette différence

ce. le les votes seront adressés alors aux directeurs ; ce qui con-
t, savoir : luera à être observé dans toutes les élections subséquentes.

]\o. " Toute vaeance qui surviendrait dans le nombre légal

aglises, prcBs directeurs, soit pour cause de mort, ou d'absence du diocèse
laintenant ( ur plus de six mois à la fois, ou par incapacité, disqualifica-

liocèses te m, résignation ou autrement, dans l'intervalle qui s'écoulera

tre deux élections, sera remplie par une personne élue à cette

tsd'incend par une majorité des membres du bureau qui resteront,

vu que cei juel bureau ne pourrait légalement agir comme tel avant
nie ou d'ui ivoir rempli cette vacance ; et le nouveau directeur ainsi élu

servira que pour la période de service que son prédécesseur
seaux de c mit eu à remplir.
icles, banc 12^'* " Les direcleurs nommeront un président, un vice-prési-

iix, etc. nî, un trésorier et un secrétaire, qu'ils choisiront dans leur

l être assun rps, lors de leur première assemblée après leur élection, et

I n(« pnxîèderont à aucune affaire à moins qu'ils ne soient au
iré pour pii )ml)re de trois, lequel nombre formera le quorum légal pour
le le montai expédition des affaires. Le président, ou en son absence le
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vice-président, et, en l'absence de l'un et de l'autre, un préj

dent ad intérim, présidera les assemblées du bureau des dir

leurs. Toute question, motion, mesure ou autre propositiJ

soumise dans l'assemblée des directeurs, sera décidée ti[

pluralité des voix, et le président ne votera que lorsque
I

voix seront également partagées. Il ne sera convoqué aucu

assemblée des directeurs, si ce n'est par l'ordre du bureau,!

du président ou vice-président ; et les notifications de tell

assemblées se feront par écrit, sous la signature du secrétaire,!

d'un des directeurs, indiquant l'objet et le but de l'assemblée!

13°' " Aucune fabrique n'aura de prime d'assurance à payi

tant qu'il n'y aura pas eu de réclamation contres la société pcf

incendie total ou partiel de quelqu'une des propriétés assuré!

140. « Chaque fois qu'une propriété assurée par la société au

été détruite ou endommagée par le feu, la fabrique qui au

assuré cette propriété en fera donner avis aux directeurs, da

les troîute jours qui suivront tel incendie ; et cet avis énonce!

la sommf; que l'on réclame comme étant le montant de la pej

éprouvée, le tout certifié par le Curé, Missionnaire ou Préij

Desservant du lieu.

150. « I3ang Je cas d'incendie total ou partiel de quelque pil

Ï)riété assurée par la société, les directeurs, après avoir constsj

e fait de l'incendie et la légitimité do la réclamation, devrc

répartir entre les fabriques associées le montant à romboursJ

de manière que la somme à payer pav chaque fabrique sJ

proporiionnelle au montant de sa propre assurance.
]Qo. « Xoute fabriqué, avant de recevoir sa police d'assurand

devra s'engager, par un acte authentique, à payer dans le cl

d'incendie de quelque propriété assurée par la société, à l'ord

et entre les mains des directeurs, sa part proporti'^nnene dej

somme nécessaire pour couvrir la perte occasionnée part

incendie.
170. "Toute difficulté qui s'élèverait, entre la partie réclamai]

pour cause d'incendie et les directeurs, sur la validité on
montant de la i^clamation, sera soumise à la décision de deij

arbitres, dont l'un sera nommé par les directeurs et l'autre

la dite partie réclamante. Si les deux arbitres ne pouvaiij

s'accorder sur la décision à donner, ils en nommeront un troi

ième pour agir conjointement avec eux, et telle décision se

conclusive et finale à toute fin quelconque.
18"- " Les fabriques associées défraieront les dépenses

gestion, et, à cette fin, chaque fabrique devra, en faisant toi
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re, un préj

u desdi
propositi

écidée à

lorsque

iqué auc
1 bureau,
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nce à payi
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c'cteurs, da 2°- " Les directeurs, en sortant de charge, seront tenus de
ivjs énonce

it de la pe

Ire compte de leur gestion à leurs successeurs, et de pro-

e un état des affaires de la société, lequel étal sera com-
Jre ou Préi liqué aux membres de l'Association.

3"- " Si l'élection des cinq directeurs n'était pas faite par le

quelque pi iques dans le temps prescrit par le lO"* article, il sera du
ivoir consla oir du secrétaire de l'association d'en donner avis aux
ition, devr

! d'assumiK
)r dans le c

iété, à l'ord

'^nneiic de

>i.iiée par

ieréclamar

/^alidité on

ne pouvait'

ront un tro

décision se

ureau des directeurs l'acte par lequel elle devient membre
société, faire remettre au dit bureau la somme de vingt

jllings qui formera un fonds pour cet objet.

>' " Les deniers, soit ceux que les directeurs auront en mains
défrayer les dépenses du bureau, soit ceux qui leur seront

is par les fabriques en cas d'incendies, seront déposés avec

s les sûretés possibles dans une banque ; et il esi entendu
les directeurs ne seront d'aucune autre manière responsa-

des dites sommes aux yeux de la loi.

" En cas d'incendie, la somme proportionnelle à être payée
chaque fabrique sera payable au bureau des directeurs à
bec, moitié quinze jours après notification de tel incendie,

oitié trois mois après le premier versement.
|o. " Toute fabrique, qui désirerait se retirer de l'association,

tenue d'en donner avis trois mois d'avance.

iques associées, et celles-ci procéderont à l'élection des
rcmboursi

\
directeurs dans les deux mois qui suivront la réception de

fabrique si ivis d'après la formule annexée au règlement, laquelle

ira au>^si à l'avenir pour l'élection régulière. (Voir l'ap-

dice KH pour la formule.)
4"* " Le dépouillement des votes se fera dans une assemblée
directeurs tenue dans la première quinzaine de Février

fant.

5°* " Il sera dressé un procès-verbal du résultat de l'élection,

sera transmis aux fabriques par le secrétaire,

(jo. " L'usage decainphine et d'huile de charbon crue (1) n'est

nis dans aucun cas. Tous les autres fluides, dans lesquels

sion de dei itre do l'alcool ou de la térébenthine, sont entièrement pro-

!t l'autre p ['s, excepté lorsqu'on se sert d'une lampe A patente et d'un
' aussi ù patente pour conserver l'huile. Sauf ce cas, l'as-

Uion n'(;st nullement responsable pour les pertes oecasion-

s par l'incendie des édifices où l'on se servait de ces ma-

déponses

(

faisant t

(I) On ptMif s'assurer que l'huile de charbon a été purifiée, en présentant une mèche
^I lée à une petite quantité.
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tières, quand même i! ne pourrait être prouvé que l'incendl

eu lieu par cette cause.
270. " S'il y a une cheminée à l'église, on doit surtout 1

prendre garde à ce que le trou, pcn'cé dans la voûte, soit al

grand pour que le tuyau du poêle, s'il venait à rougir, ml

communiquer le feu à la voûte. L'espace, qui ne trouve ri

la voûte et le toit, doit être préservé par une cheminél
brique, ou par un tuyau plus grand renfermant celui du
prolongé, et attaché sur le bord extérieur de la voût^

manière à empêcher toute communication entre le boisl

tuyau intérieur. La cheminée ou les tuyaux doivent s'éll

sulhsamment au-dessus du toit. Le tuyau intérieur doit|

dciscendu et visité tous les ans.

28"' " Il doit y avoir une éclielle sur l'église, sur la sacristi

sur le presbytère, ainsi que pour y monter ; de plus, des se

de cuir ou des chaudières (au nombre d'au moins six)

transporter l'eau en quantité suffisante.

29"' " Quand une église ou un autre édifice assuré briil

pendant qu'on fera des ouvrages en bois quelque peu cona

râbles dans l'intérieur, la fabrique perdra dix par cent snr|

assurance.

30o. u \vant de commencer des ouvrages en bois dan:«|

édifices assurés et après les avoir terminés, la fabrique donil

au bureau l'information convenable. Faute de cette formai

la fabrique perdrait son assurance en cas d'incendie.

3l0' " Les règlements ci-dessus [de 26 à 30, ces deux m
ments incbis) prendront leur force à dater du premier octa

1862".

L'appendice II fournit une formule du proeès-vcrbal d'j

assemblée de fabrique pour la nomination d'un exîjert teli

voulu par le 6*^- règlement, e* l'appendice JJ donn(^ une
mule de certificat des experts tel ([ue requis par le môme rèj

ment.

L'appendice KK est une formule d'un procès-verbal d'i

assemblée de fabrique pour rt ce voir le rapport des expert!

l'appendice LL est un modèle d'acte d'aggrégation A l'Assol

tion d'assurance mutuelle deslibricpies des diocèses de Qué|

et des Trois Rivières.

Le même Acte 16 Victoria, chapitre 149, incorpore l'asj

rance mutuelle des fabriques des diocèses de Montréal elj

Saint Hyacinthe.
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qui a été dit plus haut des avantages de l'Association

lurance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec et

>ois Rivières, s'applique également \ celle des diocèses

ontréal et de Saint Hyacinthe.

s règlements, dans ce dernier cas, n'étant pas les mêmes
Inment que ceux publiés plus haut, nous les publions pour
ntiige des fabriques des diocèses de Montréal et de Saint

cinthe. En voici le texte :

> "Les fabriqucs,qui s'assurerontà cette assurance, n'auront

à payer annuellement, excepté la somme d'une livre cou-
qu'elles paieront en entrant dans la dite assurance, pour
rir les frais d'impression des présents règlements et autres

jairt's ; elles ne paieront que lorsqu'il arrivera quelqu'in-

ie.

" Cette compagnie n'assurera pas les églises situées dans
ités, villes et faubourgs.

'• Il y aura des assemblées générales tous les cinq ans
;

ne fabiique assurée aura le droit d'envoyer un député à
[assemblées ; ces députés seront électeurs et éligibles pour
er un bureau des directeurs. Les membres présents à ces

mblées pourront, à la majorité des voix, faire de nouveaux
ments, ou amender ceux déjà faits. Outre ces assemblées

érales ordinaires, il sera loisible, en tout temps, au président,

à dix fabriques assurées, de faire convoquer par le secré-

une assemblée générale extraordinaire.

• " C'est dans les assemblées générales ordinaires que seront

niés les directeurs. Leur charge durera cinq ans, ou plus, s'il

jt aux procureurs de les continuer. Ils seront au nombre de
Si dans l'intervalle qui s'écoulera entre ces assemblées, il

enait quelque vacance dans le bureau des directeurs, ou que
ecrétaire-trésorier devînt incapable de remplir sa charge,

s la majorité des directeurs en assemblée régulière en élira

très à leurs places. Le dit bureau des directeurs ne pourra
leraent agir comme tel, avant d'avoir rempli cette vacance,

i les directeurs ne se trouvaient pas au moins au nombre de

, lequel nombre formera un quorum. Le bureau sera con-

é, au nom du président, toutes les fois que celui-ci le jugera

lessaire.

" Le bureau des directeurs aura la surveillance des afTairés

la compagnie, et de tout ce qui y aura rapport, et pourra

imer tels officiers, agents, experts qu'il jugera nécessaire

8 un cas d'incendie, et ordonnera et dirigera l'achat des
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livres, de la papeterie et autres choses nécessaires pommée à l'égli

bureau de la dite compagnie, et pourra ordonner au socrotiBil n'y a au

trésorier de payer le montant de toute perte que soulîrirontBs, en entra

membres de la compagnie et les frais encourus dans la traiiBssion dts
]

tion des aflkires d'ieelle
;
pourra nommer des olliciers Mssemblée c

visiter les bâtisses assurées ou ù assurer; pourra tenir Brétaire-lrés

assemblées spéciales aussi souvent qu'il le jugera nécesisaBigatoire po

et tiendra des minutes de toutes les assemblées ; et tout di^ra un reçu

leur, qui ditlorcra d'avec la majorité du bureau, pourra (

son dissentiment dans les livres de la compagnie, avec

molil's de tel dissentiment, lestpiels livres seront ouverts,

tout tem[)s, à l'examen des membres de la compagnie.
Go- " Le secrétaire-trésorier, qui sera nommé par le hn

des directeurs, devra tenir registre de toute délibération qui

signée de lui et du président, et de tout acte ou billet pro

soire de chaque fabrique assurer à cette compagnie.
70. " Toute action intentée par ou contre la compagnie le

sous son nom collectif de VÀfsociation mutuelle desfabri
des diocèses de Montréal cl de Saint Hyacinthe, et dans touto

action, lu significalit)n de l'exploit faite au secrétaire-trési

sera une signification bonne et valable, pourvu toujours (lu

cune action ne soit intentée par la compagnie, à moins que
ne soit jugé nécessaire par au moins cinq membres du bn

des directeurs.

8°' " Chaque fabrique qui voudra se faire assurer devra

cifier séparément la somme pour laquelle elle veut faire as?

l'église, les vases sacrés, et les ornements sacerdotaux les

indispensables, le presbytère, ses dépendances, pourvu qii

tout n'excède pas la somme de quatre mille livres eourant,Bmme il \)v

cette compagnie n'assurera jamais pour une somme plus fBssurées),

que quatre mille louis courant. fturance se

î,^- " Chaque fabrique, qu." voudra se faire assurer, devrais ce cas,

voyer au secrétaire-trésorier, pour être entrée dans les regis^ exiger t(

de la compagnie, une copie de l'acte de fabrique de sa paroi is elle n'îi

qui constatera que cette dite fabrique désire entrer dans
""''

compagnie, et qu'elle veut faire assurer son église poui

era une pr

nie, et qu'

mtes les cl

0"- "Afin
églises as

que Tassi

rique assm
lies église

lise, du p]

ifiant char

e connait

uis cette j:

l»- "Auc
ins qu'elle

2"- "Dan
jquote-part

pagnie, d

ties de la

30 "I. 1]

er plus d(

somme de N., la sacristie pour la somme de N., etc. 1
tre dit, n(

devra envoyer en même temps un document constatant, 'ce, alors (

deux experts étrangers à la paroisse et sous serment pi 'assurance

devant un Juge de paix, que les propriétés valent la soni ses non pj

pour laquelle on demande à les assurer, et de plus un certili fabrique

des mêmes que, si le tuyau passe par la voûte, il y a une c uï" une soî

niere su'"«

11. Tant
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ée à l'église, que les poêles et tuyaux sont en bon ordre, et

il n'y a aucune cause apparente d'incendie. Elle devra de

s, en entrant, payer la somme d'une livre courant pour im-

ssion dis présejits règlements, circulaires, etc. Et l'acle

ssemblée dont il vient d'être parlé, et qui era envoyé au
rétaire-lrésorier et entré dans les registres, sera légal et

igatoire pour et contre chaque fabrique, le secrétaire en déli-

ra un reçu à chaque lubrique, et cet acte servira de police,

era une preuve que telles fabriijues appartiennent à la com-
nie, et qu'elles ont droit à tous les avantages et sont sujettes

utes les charge- sj)éeifiées dans les présents règlements.
0"- " Afin que chaque paroisse assurée connaisse le nombre
églises assurées, il sera du devoir du secrétaire-trésorier,

que Tassurunce sera en opération, d'envoyer à chaque
riqne assurée une circulaire dans laquelle il fera connaître

lies églitvis sont ai;*surées et la quotité de l'assurance de
lise, du presbytcie, eic. ; lorsqu'il arrivera un incendie, en

i'desfabriM'i^i^nt chaque fabrique de sa part à payer, il devra aussi

lans touto fte connaitic les nouvelles assurances qu'il aurait reçues

uis celte première circulaire.

lo. u Aucune fabrique ne pourra faire assurer le presbytère à
ins qu'elle fasse assurer l'église.

2"- " Dans un cas d'incendie, chaque fabrique assurée paiera

[quote-part de toutes les pertes et dépenses encourues par la

pagnie, de la manière qui va être expliquée dans les trois

ties de la clause suivante.

3°- " I. Dans aucun cas, aucune fabrique ne sera obligée de
er plus de deux par cent sur son assurance, quand même
mme il pourra arriver, lorsqu'il n'y aura que peu d'églises

rnme plus fMssurées), le montant formé par ces deux par cent sur chaque
urance serait insuffisant pour payer la perte encourue ; et

îurer, devraBis ce cas, une fabrique où aura lieu un incendie ne pourra

ns les régis» exiger toute la somme pour laquelle elle était assurée,
» dp ST mrni^^''' ollo n'onrn rlrr«ît «n'a nno enmmf» u f>tr«» rtrôlovao rit» lu

aires poui|

au secret

soulfriront

ms la tram

olîiciers

irra tenir

îra nécessii

et tout (Jii

pourra c

fuie, avc'cl

it ouverts.!

Lgnie.

par le Ini

ration qui

billet pro

lie.

ipagnie le

étaire-troM

oujours tjii

moins que
bres du bn

urer devra

ut faire assi

lotaux les

pourvu qu
es courant

entrer dans

église poui

N., etc.

îonstatant,

serment pi

ent la soni

us un certifi

is elle n'aura droit qu'à une somme à être prélevée de la

nière suivante :

' 11. Tant que deux par cent sur le capital, comme il vient

tre dit, ne formerait pas la somme de la plus haute assu-

ice, alors chaque fabrique assurée pour une somme supérieure

'assurance de la fabrique incendiée paiera deux par cent

ses non pas sur sa propre assurance, mais sur l'assurance de

fabrique incendiée ; mais, au contraire, les fabriques assurées

1 y a une c ur une somme moindre que l'assurance de la fabrique in-
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cendiéo, ne paieront que doux par cent sur leur propre a*i

rance. Ainsi, supposons 4 fabriques assurées : A pour £4
B pour £3,000, C pour £2,000 et I) pour £1,000, el d

C soit incendiée. Alors A et B n'auront à payer que £40, c'i

à-dire 2 par 100 sur £2,000, et U n'aura à payer que £20, c'

à-dire 2 par 100 sur sa propre assurance.
" m. Enfin, lorsque le taux 2 par 100 sur tout le capital

mera la somme de la plus haute assurance, alors chaque

brique paiera, dans tous les cas, sa quote-part de toutes

pertes et dépenses proportionnellement à sa propre assuranc

14" " Lorsqu'il arrivera un incendit J3 Curé ou un Margni
en informera le secrétaire-trésorier, q.:l écrira immédialenic

chacun des membres du bureau dos directeurs el au Cure

Marguillier de la fabrique où aura eu lieu l'incendie, pour

inviter à une assemblée dont le jour sera fixé par le présid]

des directeurs, ou en son absence par le secrétaire

même. Et à cette assemblée, les procureurs nommés ad

par la fabrique, qui auront ch\ d'abord, faire constater

causes de l'incendie et les dommages par trois (îxperfs do

téressés sous serment prêté devant un Juge de paix, feront

naître la somme à laquelle ils prétendent ; et les directe

décideront s'ils doivent ou non payer la somme demandée
les réclamants. S'ils sont d'accord à la payer, alors l(;ur d

sîon sera finale et obligatoire ; s'ils ne consentent pas à j»

la somme demandée, et si la partie réclamante de son (

ne consent pas à recevoir la somme ofi'orte par les directe

alors la dite partie réclamante el les dils directeurs nom mci

chacun un franc-tenancier, qui ne sera pas de la paroisse

aura eu lieu l'incendie, lesquels seront experts nomi

pour juger souc serment sur les causes de l'incendie

évaluer le montant à être payé par la compagnie.
SI les deux experts nommes, comme susdit, ne s'accon ,_„ ^o- .

j 1 Je. • • -\ i V. • -x îiTis oitert
pas dans leur décision, ils en nommeront un troisième p ,^„ -

agir conjointement avec eux. Et les dits experts, après a i-

affirmé sous serment devant un Juge de paix qu'ils rempli '
'

fidèlement et avec impartialité leur devoir comme tels exp
procéderont à examiner les témoignages et les témoins qui

vront eux-mêmes prêter serment. Et l'arbitrage, que proi

ceront les dits experts ou deux d*entre eux, sera rédigé

écrit et signé par les experts qui l'auront prononcé, lesqueli i^oyés, auE

feront délivrer des copies signées par eux au domicile di leendie, o
partie réclamante et au bureau du secrétaire de la compag ique, et il

le dit arbiti

|oirc tant p(

mbres de li

50. « Lors<

il souffert
]

cttnirs, soi

able par h
eau des di

la les règles

mes à paj

t respect iv(

ne assurée

lise ou 1(

me de N.
. soit par

irique aura

l'assuranc

expliqué '.

e circulair

er la somr
dre du bur

e fabrique

son évj

nme il viei

l'incendie

le bureau
ir circulai]

jorier de si

)our couvr

experts

si les exi

tes les fab

rétaire-tré

ime accoi

6«>- «Les
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propre a^He dit arbitrage ainsi signé et communiqué sera final et obli-

pour i^4,(Moirc tant pour la dite partie réclamante que pour tous les

,0(K), el
(I

uc£40,c'
£20, (ilU

mbres de la compagnie.

50. « Lorfîqu'aucnne porto ou dommage, qu'aucnnc paroisse

a souffert par le f(ni, sera constaté, soit par le bureau des
cUmrs, soit par des experts, comme il vient d'être dit, et

able par la compagnie, le secrétaire-trésorier, sur l'ordre du
eau des directeurs, réglera et déterminera, en suivant pour
lu les règles prescrites dnne les trois articles du No. 13, les

mes SI payer par les diveises fîibriques, comme leur quoto-

t respective de telle porte, et enverra à toute et chaque fa-

ne assurée, une circulaire par laquelle il les notifiera que
lise ou le presbytère de telle paroisse assuré pour la

me de N. ayant été incendié, et la perte ayant été estimée

. soit par le bureau, soit par des experts, chaque dite telle

rique aura à payer tant dans le louis sur son assurance ou
l'assurance de la fabrique où a eu lieu l'incendie, comme il a
expliqué No. 13, sous trente jours après la réception de

le circulaire ; et si quelque fabrique néglige ou refuse de
er la somme ainsi déterminée, le secrétaire-trésorier, sur

dre du bureau des directeurs, pourra et devra poursuivre

e fabrique devant un tribunal compétent. Le dit secrétaire,

is son évaluation, à la somme à payer par sa fabrique,

nme il vient d'être dit, pour compenser la perte oc(!asionnée

l'incendie, ajoutera une autre somme (à être déterminée
le bureau des directeurs), pour payer les dépenses encourues

ir circulaires, papiei-s, etc., pour indemniser le secrétaire-

jorier de son travail, pour payer les dépenses des directeurs,

)our couvrir les dépenses de l'arbitrage, s'il a lieu, et si

experts ont donné gain de cause à la partie réclamante
;

si les experts n'accordent à la partie réclamante que la

ime offerte par les directeurs et refusée par elle, ou une
ime moindre que celle offerte, alors les frais du dit arbi-

,.. .. je, au lieu d'être payés, comme il vient d'être dit, par
1 lis rempli]

^^^ i^^ fabriques, le seront par la fabrique réclamante, et le
ne tels expi

fétaire-trésorier est autorisé à retenir les dits frais sur la
emoms qui ^^^ accordée par les experts à la dite partie réclamante.
B, que proi

r r

îera rédigé B»* " Les deniers que les directeurs auront en mains seront

icé, lesqueli i^oyés, aussitôt que possible, à la fabrique où aura eu lieu

domicile di eendie, ou, si cette fabrique le préfère, déposés dans nm
la compag ique, et il est entendu que les dits directeurs ne seront d'au-

le capital

s chaque

de toutes

e assuraïKi

mMargui
nédiatemc

et au Curé

die, j)()ur

r le présidj

ecrétaire

otnniés ad

constator

experts dé

lix, feront

les diroctt

demandée
ilors Itîur d

ni pas îi ));i

e de son (

les directe

urs nomme
la paroisse

perts nomi

l'incendie

npagnie
ne s'acco

troisième
p

ts, après a
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cune autre manière responsables des dites sommes aux ye|

de la loi.

170. «< Toute fabrique, qui désirerait se retirer de l'a8sociati(|

sera tenue d'en donner avis par écrit au secrétaire-trésorier,

de lui envoyer en même temps la somme d'une livre coural

pour payer les frais de la circulaire que le; secrétairc-trcsorj

sera obligé d'envoyer à chaque fabrique assurée pour lui 1

noncer que telle fabrique ne fuit plus partie de l'associatiJ

Tant que cette somme n'aura pas été payée, la dite fabriqj

sera censée appartenir à la dite société.

18"' " Les directeurs, en sortant de charge, seront tenus

rendre compte de leur gestion à leurs successeurs, et de pi

duire un état des affaires de la société, lequel état sera ce

muniqué aux membres de l'association dans l'assembll

générale.
190- " Dans l'estimation qu'on fera des églises, on n'aura

[

égard aux dorures, ni aux autres ornements, mais on estirnej

seulement le corps de l'église avec une voûte supposée ton

simple, un autel et les bancs, le but de cette association éta

surtout d'assurer ce que les habitants des paroisses sontoblii

de faire, et non les décorations bien coûteuses. On ne pouf

non plus assurer les orgues.
20o" " Quand une fabrique fera faire des ouvrages en bois à|

dans des bâtisses assurées, elle perdra cinq par cent de
assurance, s'il est prouvé que l'incendie, qui aurait lieu dans|

temps, a eu lieu par négligence.
2\°- " Les églises et presbytères assurés doivent être md

d'échelles en quantité suffisante.

220. " Le bureau des directeurs nommera un ou des visitcii

qui seront chargés de voir si les règlements de l'associatil

sont observés dans chaque paroisse dont les églises sq

assurées."

Dans une circulaire du 31 Octobre, 1857, le secrétaire

l'Association d'assurance mutuelle des fabriques des diocèJ

de Montréal et de St. Hyacinthe dit de la part du président
[

l'association :

" S'il y a une cheminée à l'église, on doit surtout bil

prendre garde à ce que le trou percé dans la voûte soit aissj

grand pour que le tuyau du poêle, s'il venait à rougir, no
nullement communiquer le feu à la voûte. Il serait men

nécessaire, comme chacun le comprend, quoique les règlemen

ne le spécifient pas, que le vide qui se trouve depuis cej
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nt être mui

[vertun^ do la voûte jusqu'à la cheminée, frtt préservé, soit par
lUyau pluH ^^raiid qui renfermerait le tuyau du poêle, et qui

lâché à lu voûte, sur le bord extérieur du trou, irait jusqu'à

dite cheminée, soit du moins par une espèce de boite en tôle

|i aurait l'effet d'empêcher toute communication du tuyau du
[ôle avec le bois de la voûte et de la charpente supérieure, si

Jcheminée est un peu éloignée du trou de la voûte.

1" S'il n'y a pas de cheminée, ce double tuyau dont il vient

Hxe parlé, partant de l'ouverture faite dans la voûte, doit aller

squ'au dessus de la couverture, et le tuyau intérieur devrait

k descendu et visité tous les ans. Car, comme l'observait

8 jours-ci un Curé qui, ayant visité l'année dernière ce tuyau
lérieur (ju'il n'avait pas iait descendre l'année précédente, le

buva tout percé, ce tuyau peut être extrêmement dangereux,

[on n'y apporte le plus grand soin.

["Messieurs les visiteurs auront aussi à voir s'il y a des

|helles à l'église et au presbytère ; si, dans ces édifices, on
Ue de la camphine ou autres fluides défendus ; et enfin si,

Ins ciiacune des églises qu'ils auront à visiter, il n'y aurait

[s quelque chose de particulier qui pût être cause d'incendie."

Les fabriques n'étant pas par la loi obligées d'assurer leurs

Misses aux associations d'assurance mutuelle des fabriqués,

Iva sans dire qu'elles peuvent eflbctucr des assurances sur ces

llisses à d'autres compagnies d'assurance, ayant soin de
ioisir des compagnies solvables et connues.

[Nos cours de justice ont décidé (ju'un Marguillier en charge,

li a pouvoir de recevoir des assureurs le montant de l'assu-

ice effectuée sur la propriété de la fabrique et d'en donner
^ittance, peut aussi subroger les assureurs aux droits et actions

la fabrique contre ceux qui ont causé le feu et la perte,

Jioiqu'il ne puisse transporter au moyen d'une vente tels

[oits et actions sans une autorisation spéciale. (Voir The
Yiehfc Pire Assurance Company and Maison et al.^ 1er Vol.

[s Décisions des Tribunaux du B. C., page 222).

jLe bureau de l'Association d'assurance mutuelle des fa-

[iques des diocèses de Québec et des Trois Rivières se tient

l'Archevêché de Québec, et celui de l'Association d'assurance

ituelle des fabriques des diocèses de Montréal et de St.

racinthe se tient à l'Evêché de Montréal. , .,
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Serrico et police intériears de Pé^Ilse.
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exigent beaucoup de prudence et la connaissance parfaite di

droits et devoirs de chacun. Examinons donc successivemei

ce qui a rapport à la sonnerie des cloches, à la garde
l'église et de ce qui en dépend, et aux autres sujets qi

regardent l'intérieur des églises.

!"• Les cloches et la sonnerie des cloches sont sous le coi

trôle du Curé ou Desservant, qui peut les faire sonner pour
offices et cérémonies de l'église, et les assemblées de parois?!

ou de fabriques. Il peut aussi les faire sonner dans les c

d'incendie ou d'autres calamités qui exigent le concours d]

public.

2°' Le Curé peut entrer dans l'église tant de nuit que de joi

pour l'exercice de ses fonctions.

Il a seul le droit de garder les clefs des lieux où soi

enfermés les objets que les laïques ne peuvent pas toucher, tel

que les vases sacrés, les chréraières des saintes-huiles, et

Les Marguilliers peuvent cependant exiger l'inventaire de cei

objets.

La garde des reliques appartient aux Curé et Marguillie:

Les ornements sont aussi sous la garde du Curé et des Mi

guilliers.

S°- Il n'est pas permis de faire signer des procès-verbaux
autres écrits dans les églises.

Il est aussi défendu de lire dans les églises des écrits qui

regardent pas purement les choses ecclésiastiques, ou ce qui ci

ordonné par la justice.

Il est défendu de mendier dans Icb églises.

Il est également défendu d'arrêter dans l'église, pendant 1

offices, des débiteurs contraignables par corps.

4°* L'heure des offices est fixée parl'Evêque. Le CarépeiB gôr^^jj^f
la changer avec l'autorisation de l'Evêque. léglise à c

6®' L'entrée des églises doit être libre. Bes nrivilé<

Les concessionnfâres des bancs ont droit à leurs bancs poil Le Gou\
les offices publics, et les Marguilliers au banc d'œuvre qui eslprès l'Eve

toujours placé du côté de Pépître. Le seign
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On ne doit pas permettre à des laïques, de quelque qualité ou
indition qu'ils soient, de se placer dans le sanctuaire ; et l'on

doit laisser dans le chœur que ceux qui ont droit de s'y placer.
6°' Les paroissiens sont obligés de fournir le pain-bénit.

baque famille est tenue de le fournir à son tour, et c'est par

u et lieu que la chose est réglée.

Il doit être présenté en même temps un cierge ou sa valeur.

Dans l'église cathédrale de Québec, et dans les églises pa-

issiales de Montréal et des Trois Rivières, le pain-bénit doit

re présenté, après le clergé, au Gouverneur, ensuite aux Mar-
iniers de l'œuvre, et ensuite indifféremment à toutes les per-

mnes qui sont dans l'église.

Dans les autres églises, le pain-bénit doit être présenté indif-

remment à tous ceux qui sont présents. On le présente d'abord

X Marguilliers de l'œuvre, mais c'est un vieil usage qui ne
mble pas avoir la loi pour base.

Une ordonnance de M. de la Rouvillière, dans le Zl volume
s Edits et Ordonnances publié en 1855, porte que, dans les

i-hunês*' èt^^°^^^^^
'^^ campagne, le pain-bénit, les cendres, les rameaux

taire de cw^*' ^^^^^^^ d'abord être présentés aux chantres revêtus de.

rplis. Cette ordonnanct, n'est pas signée, et n'est citée ici que
>ur mémoire. Cette coutume néanmoins est suivie géné-
lement.

L'Evêque peut supprimer le pain-bénit dans son diocèse ou
ns une ou plusieurs paroisses. Tel est le cas dans la paroisse

Notre Dame de Québec. La même autorité peut rétablir
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*• Les Marguilliers de l'œuvre sont chargés de faire la

lête dans l'église ; ils peuvent se faire remplacer. Ils doivent

)ur cela employer des personnes convenables.

Les Prêtres peuvent faire ces quêtes.

La quête doit être suspendue pendant l'élévation, la commu-
lion et le salut.

8®' Autrefois il y avait de grands honneurs à rendre dans
[église à certain*} personnages, entre autres aux seigneurs.

es privilèges n'existent plus que comme suit :

Le Gouverneur-Général doit être encensé immédiatement

Jprès l'Evèque.

Le seigneur, qui a donné la terre sur laquelle "église est bâtie,

r les officieMemble encore avoir droit d'être enterré dans l'endroit où est

nef pour le lacé son banc, sans qu'on puisse lui faire un tombeau élevé

u-dessus du plancher, et sans qu'on puisse exiger le droit

pendant la

je Curé pea

5 bancs poi
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d'ouverture de terre, mais seulement les autres droits de
fabrique et ceux du Curé.

Nos tribunaux ont décidé que les questions qui se rapportel

à des droits honorifiques sont exclusivement de la compétenJ
des tribunaux civils. (Voir la cause de Regina vs. la FabriqJ

de la Pointe-aux-Trembles, 1er Vol. de la Revue de Législati((

et de Jurisprudence.)
9° • Les enfants de chœur sont admis et renvoyés par le Ci

ou Desservant selon son bon plaisir. Ils doivent être revêti

de surplis.

Les chantres, quoique nommés par la fabrique, peuvent èû

renvoyés par le Curé ou Desservant, s'ils ne sont pas propn

aux fonctions qui leur sont confiées, ou s'ils n'accomplisse]

pas leurs devoirs religieux.

L'organiste joue de l'orgue tous les dimanches et fêtes (

l'année, excepté pendant l'Avent et le Carême. Il y a à cetl

règle quelques exceptions que l'organiste peut connaître

s?adressant au Curé ou Desservant.

Le Rituel de 1853 indique, aux pages 119 et 120 de son appel

dice, quelles sont les fonctions principales du bedeau et du sacrif

tain. Mais ce n'est pas une règle fixe, les devoirs de ces officiel

de l'église dépendant des conventions faites entre eux et ceux qJ

les engagent, et dépendant de l'usage des lieux là où des col

ventions spéciales ne sont pas faites à l'avance.
10°' Les Marguilliers de l'œuvre, dans chaque paroisse

établissement du Bas-Canada, doivent veiller au maintien

bon ordre dans leurs églises, à peine d'une amende de pK^"*'^ V,
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moins de deux piastres ni de plus de huit.

Celui qui cause du désordre dans l'église pendant le servi!

divin, ou se conduit d'une manière indécente ou irrévéren|

dans l'église ou près de l'église, ou résiste aux Marguilliers

à d'autres personnes dans l'exercice de leurs devoirs en vei

du chapitre 22 des Statuts Refondus du Bas-Canada, doit êtJ

arrêté de suite par un Marguillier, connétable, ou officier

paix, et conduit devant un Juge de paix où, sur preuve du fal

par ce Marguillier, connétable, officier ou autre personne dignj

de foi, ou sur la confession de l'accusé, le Juge de paix coif

damnera celui-ci à une amende n'excédant pas huit piastres

n'étant pas moindre que deux piastres ; et, si celte amender n'oi

pas payée de suite, le Juge de paix l'enverra par warrant h
prison du district pour quinze jours, à moins que l'amende
soit payée auparavant.
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droits de

se rapporte!

compôtenJ
la FabriqJ

es officiers et sergents de milice et autres officiers de paix,

s chaque paroisse, seigneurie, township, etc., ont les mêmes
voirs que les Marguilliers pour faire maintenir la paix dans
églises.

eux Juges de jy.iix, sur la réquisition des Marguilliers, ou

LégislatiBt Curé ou Desservant peuvent nommer un ou deux conné-

Vles pour aider les marguilliers de l'œuvre, et ces connétables

s par le CuBvent suivre les ordres des Marguilliers, et poursuivre les

être revêt^trevenants.

es amendes se prélèvent, sur warrant ou ordre du Juge de
peuvent êtBx, par la saisie et vente des effets et meubles du conlreve-

pas propiBit, et appartiennent moitié à la province, et moitié au pour-

iccomplisseBvant quand il n'est ni Marguillier, ni connétable, ni officier

paix. Si le poursuivant remplit une de ces charges, l'amende
artient à la province.

es poursuites ou actions pour les offenses ci-haut mention-

s doivent être intentées dans l'espace d'un mois après la

travention.

i un Marguillier> c. •^''table ou Juge de paix est poursuivi

r une chose faite . l'autorité du chapitre 22 des Statuts

fondus du Bas-CaL.» ,w, il peut plaider la dénégation géné-

e, et donner la matière spéciale et cet Acte en preuve ; et si

emandeur est débouté, il est condamné à doubles dépens
faveur du défendeur.

es copies du chapitre 22, des 1ère, 7e et 8e sections du
ipitre 7, et du chapitre 23 des Statuts Refondus du Bas-Ca-
cla, et de la 5o section de l'Acte impérial, 14 George iJ, cha-

re 88, doivent être ou avoir été transmises au Curé de chaque
roisse, qui a dû ou doit les remettre au Marguillier en charge,

celui-ci doit les passer à son successeur en office. Ces Actes

ivent être lus, tous les ans, à la première assemblée générale

s Marguilliers, après l'élection du Marguillier de l'année, et

Marguillier en charge, et les autres Marguilliers doivent les

e ou faire lire, à la porte de l'église, les trois premiers di

mches de Septembre de chaque année, immédiatement après

service divin du matin, à peine de quatre piastres d'amende
ur chaque omission.

Quiconque défonce une église ou chapelle, et y entre et vole

Ique eifet ; ou, ayant volé des effets, deniers ou valeurs, dans
e église ou chapelle, en sort avec effraction, doit être em-

es et fêtes i
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au moins deux ans, ou dans une autre prison pendant une péri(|

n'excédant pas deux ans.

Quiconque trouble, interrompt ou distrait volontairement i

assemblée de personnes réu?iies pour le culte religieux, par(

discours profanes, par une conduite grossière ou ineonvenai

ou en causant du bruit, soit dans le lieu même, soit assez pJ

pour troubler l'ordre et la solennité de. l'assemblée, peut êl

condamné par un Juge de paix, sur conviction, à une ameiT

n'excédant pas vingt piastres, qui peuvent être prélevées !

warrant ou ordre du Juge de paix par la saisie et vente

eifets du délinquant, et, à défaut de biens suffisants, le déll

quant peut être emprisonné pendant une période n'excéda

pas un mois dans la prison du district, à moins que l'amen

ne soit payée auparavant. _, ^ , ^^

Service et police extérieurs de FégrHse*

^-es droits des catholiques ayant été garantis lors de la cessil

du pays, le libre exercice de leur religion qui est leur droitl

{>]us important s'est trouvé admis et reconnu et n'a cessé
(

'être depuis lors.

C'est en vertu de ce droit qvie les catholiques font, en dehd

de leurs églises, des processions religieuses, par exemple, à|

Fête-Dieu, aux Rogations, dans les temps d'épidémie, lors

la tenue des conciles, aux enterrements, aux grandes fêtes. Ici

de l'administration du Sairrt-Viatique, elc.

Il va sans dire que quiconque empêv^.he le libre exercice;

ce droit, trouble l'ordre des processions, elc, est passib

d'amendes et d'emprisonnements.
Bien que tous les catholiques doivent se découvrir lors i

passage de la procession du Saint-Sacrement, nos cours

justice ont décidé que, garder son chapeau sur sa tête pendaj

cette procession, n'établit aucune offense en loi. (Voir Ex pan

Filiau, vol. 3 des Décisions des Tribunaux.)
Dans les processions, le Gouverneur-Général marche immj

diatement après le clergé.

Comme il n'y a plus, sous l'organisation actuelle de
milice, de Capitaine de ta côte, les honneurs qui se rendaientl

ce fonctionnaire dans l'église et les processions se trouvei

supprimés.
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jes Marguilliers de l'œuvre, dans chaque paroisse ou établis-

lent du Bas-Canada, doivent veiller au maintien du bon
Jre près de leurs églises, dans la salle publique, et dans les

îmins et places publiques adjacents, à peine d'une amende de
moins de deux piastres ni de plus de huit

jSl loi ne punit pas seulement ceux (jui causent du désordre

se conduisent d'une manière indécente ou irrévérente près

l'église, comme l'indique le chapitre précédent ; mais qui-

ique demeure ou s'amase en dehors de l'église ou autre

lice consacrée au culte,ou i]an« les chemins et places publiques
jidjacents, ou dans la salle publique, ou qui, demeurant ou
Imusant en dehors de l'église ou dans les chemins ou places

jbliques y adjacents, refuse ou néglige de se retirer ou d'entrer

l'église pendant le service divin <ur l'ordre d'un Marguillier,

itêtre arrêté ei conduit par un ou pluiLieurs Marguilliers devant
Juge de paix, et s'il est convaincu de l'ofiense sur le serment
in Marguillier ou d'une autre personne digne de foi, ou sur sa

ifession, il doit être condamné à une amende n'excédant pas
lalre piastres, mais qui n'est pas de moins d'une piastre, et, à
Taut de paiement immédiat, il est emprisonné sur warrant ou
Ire du Juge de paix, dans la prison commune du district où
[ffense a eu lieu, pendant huit jours, à moins que l'amende ne
it payée auparavant.

^es officiers et sergeiits de milice et autres officiers de paix
[chaque paroisse, etc., ont à ce sujet les mêmes pouvoirs que
Marguilliers^, et de plus la loi porte que :

'* Tout officier de
Ilice commissionné ou non-commissionné, ou autre officier

paix, fera arrêter et mener, devant un Juge de paix, chaque
rsonne qu'il trouvera, un dimanche ou jour de fête, durant
service divin, s'amusant ou buvant dans quelque maison
întretien public, ou dans quelque place ou lieu public, soit

jns la maison ou dehors, où il se vend ou se distribue de Vale^

vin, des spiritueux ou des liqueurs fortes, un dimanche ou
ir de fête, durant le service divin, dans les limites de sa

oisse ou de son établissement, et aussi toute personne qu'il

arclie imm^uve jurant et blasphémant, ou excitant à des batailles, ou
e, ou usant de violence dans les rues, grands chemins ou
lires places publiques. Et toute personne ainsi conduite

vant un Juge de paix pourra être condamnée à payer une
ende qui n'excédera pas quatre piastres, et qui ne sera pas
moins d'une piastre. " Elle est emprisonnée pendant huit

I de la cessil

t leur droilï

t n'a eegsé

mt, en de ha

exemple, àj

éfmie, lors

des fêtes,
1(|

e exercice;

est passib

ouvrir lors i

10S cours

tête pendaj

i^oir Expaf

tuelle de
; rendaient

se trouve



52 5ERTICE ET POLICE EXTÉRIEURS DE l'ÉOLISE.

jours, si elle ne peut payer, comme dans le cas de l'oflfeii|

précédente.

La loi punit d'une amende d'une à deux piastres quiconqij

allant au service divin ou en revenant, va plus vite que le pd

trot à la distance de dix arpents de Péglise.

Les connétables, qui peuvent être nommés en la manil

indiquée au chapitre précédent, doivent aussi assister

Marguilliers de Pœuvre en dehors de l'église dans l'exercice
|

leurs devoirs.

Ce qui est dit dans le chapitre précédent, au sujet

prélèvement des amendes, du délai dans lequel les actid

doivent être intentées, et du plaidoyer qui peut être fait, s'i

plique également aux amendes et actions mentionnées dansj

nouveau chapitre.

Il n'est pas permis de faire une vente le dimanche
autorité d'une cour de justice ; une telle vente serait nulle.

La loi permet de vendre, le dimanche, aux portes des églis|

des campagnes, les effets provenant des quêtes publiques, pa

le bénéfice des églises, et ceux destinés à des œuvres pies.

Un marchand, colporteur, regrattier, aubergiste, ou uj

personne '* tenant une maison publique de quelque descriptif

qu'elle soit" dans le Bas-Canada, ne peut vendre des effej

denrées, ou marchandises, vin, spiritueux ou d'autres liqueif

fortes le dimanche, à peine d'ime amende n'excédant pi

vingt piastres pour la première offense, et de vingt à quaraiT

piastres pour chaque récidive. Ces personnes peuvent néa

moins vendre et fournir, le dimanche, du vin, des spiJ

tueux ou autres liqueurs fortes pour l'usage des malades (

voyageurs.

Les poursuites doivent être intentées, dans les deux mois J
suivent la contravention, devant le Juge de paix le plnsprocl

de l'endroit oij a eu lieu la contravention. Si l'amende n'a

pas payée, elle se prélève, sur warrant du Juge de paix, pari

saisie et la vente des effets du contrevenant, et la moitié

appartient au poursuivant et l'autre à la province.

Aucune personne n'est tenue de prendre licence pour vend

et colporter des brochures de tempérance et d'autres public

tions morales et religieuses sous la direction d'une société i

tempérance ou d'une société bienveillante ou religieuse

cette province, lorsque cette personne est employée par ce|

société ; rien n'empê<iiie non plus de vendre sans licence dj

livres de piété ou catéchismes de l'église.
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Jn grand nombre de lois, édita et ordonnances portent que
lains avis seront affichés à la porl-^ c'p l'église. Ces disposi-

^s ne doivent pas être prises d'une manière absolue. La
Hque peut faire placer près de la porte de l'église un
|eau de bois et faire annoncer publiquement que les avis

)ivent être affichés au lieu de la porte de l'église, et chacun
alors se conformer à cet arrangement.
est défendu de contester aux portes des églises, d'y prendre

[relie ou d'en venir aux coups pour K.i*cune affaire, à peine

le amende.
est même défendu par une ordonnance de M. Raudot de

br à la porte ou autour des églises, à pcfîne d'une amende
;

js cette ordonnance est tombée en désuétude, par suite sans

[te du grand nombre de fumeurs.
Jne ordonnance du même M. Raudot défend d'étaler des
i*chandises à la porte de l'égli:?e de In Basse-Ville à Québec,
ticulièrement pendant le service divin, à peine d'une
înde.

jcs Marguilliers de l'œuvre doivent faire planter des piquets

deux côtés de l'église, et les habitants qui vont à l'église

irent attacher leurs chevaux à ces piquets et non ailleurs, et

Deuvent enlever ces piquets, à peine d'une amende.
est défendu de laisser courir et vaquRi* 'es chevaux près de

^lise à peine d'une amende.
est défendu de mettre les chevaux au grand trot ou au

3p, en partant de l'église, ou en y allant, ou en en approchant,

m en revenant, avant d'en être à dix arpents ; et quand des

(s de pied se trouvent sur le chemin, il faut arrêter ou
jurner son cheval pour leur donner le t*^mps de se retirer,

lout à peine d'une amende.

Curés.

Jn Prêtre, qui est nommé à la desserte d'une cure, reçoit de
Evoque, une lettre par laquelle l'Evêque lui annonce qu'il

confie, jusqu'à révocal ion de sa part ou de celle de ses

Icesseurs, le soin de telle cure et paroisse. L'Evêque ajoute

ce Prêtre jouira des pouvoirs ordinaires des Curé» du
Icèse, et qu'il en percevra les dîmes et oblations d'usage.

En outre des droits et charges que nous avons vu, dans le
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chapitre précédent, appartenir au Curé de ia paroisseAsemblée L(

spécialement le droit de présider les assemblées de paroisM chambre I:

de fabrique, le Curé ou Desservant, soit comme tel, soit conl est vrai

simple Prêtre, a certains droits, obligations et même privatiBsemblée L(

ou disqualifications légales qu'il convient d'indiquer. H/çue ou p
Le Curé, Vicaire ou autre Prêtre, desservant une paroisst^e, ne doit

église dans le Bas-Canada, doit lire publiquement dai

presbytère ou dans les autres lieux accoutumés des assembi

de paroisse, après l'ofHce divin du matin, tout i^.cte ou
clamation, ou toute partie d'Acte ou de proclamation qu'il

requis de lire par le Gouverneur.
Copies des Actes, passés à chaque session du ParlementH'y rend ou

vincial, et que le Gouverneur juge à propos de faire lire pill y va ou e

quement, sont transmises au Curé Vicaire ou autre Prêtrepjamné à
chaque paroisse dans le Bas-Canada, et ces Actes sont cST

serves et laissés à son successeur. D

Tout Prêtre, desservant une municipalité scolaire, est éligj

comme commissaire d'écoles, quoique non-qualifié soui

rapport de la propriété.

Le Curé ou Desservant a le droit exclusif de faire le cl

des livres qui ont rapport à la religion et à la morale,

l'usage des écoles des enfants de sa croyance religieuse. — - ,
,

Les écoles communes de chaque municipalité doivent™^ .

visitées au moins une lois par année, par l'un des visiti

nommés par la loi, et plus souvent s'ils le veulent ; chai

visiteur a droit d'avoir communication des règlements et aui

documents relatifs à chaque écolo, et de tous autres reni

gnements qui peuvent la concerner. Les Prêtres ré sidanlssj

au nombre dos visiteurs, mais ils ne peuvent visiter les éci

protestantes sans le consentement dos commissaires ou syni

de ces écoles, et vice versa.

Les Prêtres ne peuvent pas être élus ou nommés conseil!

municipaux. Ils ne peuvent occuper une charge sous un coni

municipal.

Les membres du clergé sont exempts de servir comme jui

Ils sont aussi exempts de l'enrôlement et du service actif de

milice.

Les Prêtres ne peuvent être nommés officiers rapporteiBi publicat

dépi-^' - fHoiers rapporteurs, clercs d'élection ou clercs de p lésain, et

Lt •res ne peuvent être élus Conseillers Législatif;

la loi i,..i Je le silence sur leur éligibilité comme Député

tiennent pi
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[semblée Législative, d'où il faut conclure qu'ils sont éligibles

chambre basse.

est vrai que, dans le bref d'élection dos membres de
[semblée Législative, il îst dit qu^aucunministte,prélrey ecclé-

\ique ou professeur, (teacher) selon tes rites de Véglise de

le, ne doit être choisi. Mais nos statuts provinciaux ne
^tiennent pas cette exception parmi celles qu'ils font. En

qu'il n'appert aucune cause légale pour disqualifier lo

[re catholique ou les autres personnes nommées plus haut,

[n ecclésiastique ne peut être arrêté, en vertu d'un ordre

1, au moment où il célèbre ou va célébrer le service divin,

l'y rend ou en revient ; et quiconque l'arrête alors, sachant

Il y va ou en revient, est coupable d'un délit, et peut être

lamné à l'amende ou à l'emprisonnement, ou aux deux à
liscrétion de la cour.

les habitants d'une paroisse ou mission doivent aller

Icher le Curé, Desservant ou Missionnaire à sa demeure, afin

le conduire là où il est nécessaire pour les fonctions de son

jistère, et le ramener ensuite chez lui.

jaiis une cause où le Curé d'alors de St. Jean-Baptiste de
^ville était défendeur, il a été décidé par la cour :

" qu'une
option à la forme, alléguant que le défendeur, qui est

Igné dans le vjrit et la déclaration comme Prêtre et Curé de
)aroisse de St. Jean-Baptisie, au lieu de St. Jean-Baptiste

louville, le nom sous lequel la paroisse a été érigée, est

Iffisante, en autant que la désignation dans le writ n'est pas
btatée être fausse et erronée." (Voir Gigon vs. Hotte, vol.

bs Décisions des Tribunaux du B. C, page 27 L)
[os cours ont aussi décidé: 1°. que le Prêtre qr= marie
[mineure, sans le consentement de ses parents, est pacîble

Jlommages en faveur des parents dont on a méconnu l'au-

[é, et que cette action procède valablement sans qu'au
jilable on ait poursuivi la nullité du mariage. (Voir Laroeque
[ichon, vol. 8 des Décisions des T. du B. C.) ;

2'^. qu'un
tesseur peut recevoir un legs de son pénitent, toutes les

|ennes restrictions ayant été levées par Pacte 41 George 3,

)itre 4, (Voir Harper et Bilodeau, vol. 11 des Décisions des
|u B. C., page 1 19) ; S*', que le mariage d'une fille mineure,

publicationa en conséquence d'une dispense de l'Evêque
^sain, et sans le consentement de ses parents, donne lieu

action en dommages contre le Curé qui Pa célébré. (Cette

fsion est celle de la Cour d'appels qui a renversé le
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jugement contraire de la cour inférieure, dans la cause

Larocqne et vir. va. Michon, dans le 1er vol. du L. C. Ju\

page 187.)

Le Curé avec un Notaire, ou en présence de trois témoins

signent avec lui, peut recevoir des testaments dans l'étenJ

de sa paroisse. Il ne peut les recevoir d'autres que de ses

roissiens. Il suffit néanmoins que le testateur soit résid

actuellement dans la paroisse, pour que le Cuiv puisse receJ

son testament, quoique ce ne soit pas la paroisse ordinaire]

testateur.

Le Curé, qui a reçu un testament, doit, aussitôt aprèsl

mort du testateur, s'il ne l'a fait auparavant, déposerf

testament chez le Notaire du lieu ou le Notaire le plus vois]

il ne peut en livrer aucune expédition, à peine de nullité|

ces expéditions, et à peine de tous dommages et intérêts.

Pour que le Curé puisse recevoir un testament valableniJ

il faut qu'il ne soit fait ni à lui ni à ses parents aucun legsf

le testament. Dans le cas contraire, ce testament serait nul

Les témoins à la réception du testament doivent jouir|

leur état civil, ne doivent pas être religieux ou novice*

avoir été condamnés à une peine infamante. Ils doivent ail

vingt ans accomplis. Les femmes ne peuvent être témoinsj

L'appendice M M donne une formule de testament, qui

servir lorsqu'un Curé le reçoit.

Le Curé a encore d'autres droits et obligations ; il est,|

autant qu'il s'agit des mariages, baptêmes et sépultures,

seulement ministre de l'autel, mais aussi officier civil. C|

ce que les deux chapitres suivants expliquent.

Mariages» baptêmes et sépultures.

Le mariage doit être précédé de bans, c'est-à-dire de!

dénonciation qu'il y a promesse de mariage entre deux|

sonnes que l'on nomme et désigne.

Les bans ne doivent se publier que du consentement
deux parties qui doivent s'épouser. . » n

Les bans se publient dans l'église paroissiale de chaci

des parties, par trois dimanches ou fêtes d'obligation, avecl

intervalle convenable.—L'appendice N N fournit une fornij

de publication de bans.
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^'Evêque, et par délégation le Vicaire-Général, peuvent
[ortler des dispenses de publications de bans.

Quiconque prétend avoir droit d'empêcher un mariage, dont
bans sont publiés, peut y former opposition. L'opposition

lée sur une promesse de mariage n'est pas maintenue ou
le dans le Bas-Canada, et le Prêtre à qui elle est faite ne
pas s'y arrêter, mais doit agir comme hI elle n'eClt pas été

C'est ce que dit positivement la 4e section du chapitre

les Statuts Refondus du Bas-Canada. Dans les autres cas,

'rètre ne doit pas procéder à la célébration du mariage,

qu'à ce que l'opposition ait été mise de côté par l'opposant

[même ou par la cour. En passant outre, il serait passible

Idommae^cs et intérêts envers l'opposant. Le cas serait

[érent, si l'opposition n'alléguait aucun motif spécial ou était

lemmsnt non-fondée ; car alors il ne pourrait y avoir de
images réclamés par l'opposant.

^es Curés, Desservants et Missionnaires doivent garder
jneusement les dispenses des bans et de panmté ou d'affinité,

\n faire mention dans les registres des mariages.

!j'appenc'ice donne le tarif des componcndes ou amendes
se paient pour les dispenses de bans et d'empêchements de
riage. Les empêchements doubles sont sujets à une double
iponcnde, et ainsi de suite. Elles ne sont exigées en tout

m partie que de ceux qui sont capables de les payer ; dans
[iqnes missions, elles sont réduites à la moitié.

^e Curé, Desservant ou Missionnaire a droit pour un certificat

jublication de bans à un écu
;
pour un mariage, la messe

[omprise, à cinq schellings
;
pour un certificat de mariage à

scu. Il est obligé de donner ces certificats quîind ils lui

demandés ; mais il ne doit livrer celui des bans de ma-
^e que vingt-quatre heures après la dernière publication.

formules de ces certificats se trouvent aux appendices
et Q Q.

(iG Curé, Desservant ou Missionnaire ne doit pas célébrer le

riage d'un orphelin mineur avant d'avoir reçu une copie

lentique de l'acte de tutelle ad hoc qui permet à cet enfant

leur de se marier. Cette copie doit être gardée dans les

lives de la cure ou mission.

je Curé, Desservant ou Missiolihaire, comme il est dit au
Ipitre précédent, ne doit pas marier un mineur sans le eon-

[tement de ses parents ou la permission de la cour. ^ '*i
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L'enfant trouvé exposé doit être baptisé sous condition,

même qu'il serait muni d'un billet déclarant qu'il aôté bapliJ

à moins que le certificat ne fût d'une personnj connuul

qualifiée.

Un garçon de moins de quatorze ans ne peut être parra|

et une fille ne peut être marraine avant douze ans.

Il ne doit y avoir qu'un par.ain et qu'une marraine
p,

chaque baptême.
Le Curé a droit à un schelling et six sous pour un extraii|

baptême.
Les Curés doivent indiquer, lorsqu'il est possible, unel

deux maisons, à une distance raisonnable de l'église, oui

habitants portent les corps morts, pour que la levée s'en puij

faire ensuite par le clergé.

Il est de règle ecclésiastique qu'il n'y ait que les ecclél

astiques, les religieux et les religieuses dont les corps puisisJ

paraître découverts après leur mort. Il est défendu aux laïqJ

de porter ainsi exposés les corps des laïques au milieu des rui

Les corps des laïques, avant d'être enterrés, sont apporf

dans la nef de l'église, et dans certains endroits les corps i

ecclésiastiques sont déposés dans le chœur.
Nulle personne décédée ne doit être inhumée avant l't'\|

ration de vingt-quatre heures au moins depuis son décèJ
peine d'une amende de vingt piastres contre quiconque inil

vieni, assiste ou prend part en aucune manière, ou se troi]

avec connaissance de cause présent à cette inhumation. Ml

ceci ne s'applique pas aux règlements faits par un Bureau
santé conformément au Chapitre 88 des Statuts Refondus

[

Canada.
Quoique, d'après les règles de l'église, un Prêtre ne doive

[

enterrer, avec les cérémonies et prières de l'église, le catholiq

mort inflagrante delicto^ ou qui a refusé à sa mort de rernn^

ses devoirs religieux, il doit néanmoins le voir mettre dansj

Ïiartie du cimetière réservée pour ces personnes, afin de dres

'acte de sépulture dans le registre et observer la loi.

On ne doit pas faire les sépultures avant le lever ni aprè^

coucher du soleil, sans une permission de l'Evêque diocésain!

d'un de ses Grands-Vicaires.

Le Prêtre ne doit pas inhumer le corps dHine personne no}l

ou morte dans un chemin, ou portant des indices de mort exil

ordinaire ou violente, ou avec d'autres circcMOStanees qui dl

neraient lieude le soupçonner, avant que lee procédures requij
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puroil cas aient été faites par le Coroner ou son dépalo, et

[iint (l'avoir nseu le ccrtiiicat de ces prooédnnîs.

I,e Curé a droit h un sclieiling et six denitM'a pour un extrait

lortuairc.

1 Certains Actesdn Parlement défendentd'enterrerdans certains

notiôres de la cité de Québec, et donnent à la mnni(!ipalité le

[oit (le faire clore les autres cimetières rjui se trouvent dans ses

Inites Ce sont les Actes d'incorporation de la ville et l'Acte

Victoria Chapitre 7i).

Par l'usage les Prùlrcs ont droit de sépulture dans le sanc-

[aire de l'église.

Un laï(]ue ne peut pas être; enterré près de l'autel.

lOn ne peut placer des monuments funèbres dans les églifics

li'iivec l'autorisation d(; l'autorité ecclésiasti(iue.

Dans les cimetières, on peut placer un monument sur la

linbc de son parent ou ami, si l'on a pris une concession de la

bse. Ce monument doit être décent, et les emblèmes et

[scriptions doivent être convenables, faute de quoi la fabricjue

;ut en exiger l'enlèvement.

Registre§ des mariages, baptêmes et sépuKiircs.

Danà cliaciue église paroissiale, il doit être tenu par le Prêtre

il en a la desserte deux registres de la même teneur, chacun
lesquels est réputé authenti(iue et fait égakmlent foi en justice,

sur chacun d'eux le Prêtre enregistre tout de suite et sans

iterruption tout mariage, baptême ou sépulture aussitôt qu'il

fa fait.

Ces registres sont fournis aux dépens de la fabrique, et prô-

întés, avant d'y faire aucune entrée, par le Prêtre à l'un des

luges de la Cour Supérieure, ou au Protonotaire du ù'r-;^rict

)rsque la bâtisse où se tient la Cour de Circuit dans le coin- o ne
mtient pas une voûte déclarée être à l'épreuve du feu par un

[fficier du bureau des travaux publics. S'il y a une telle voûte,

faut s'adresser, non au Protonotaire, mais au Grelïier de la

!/Our de Circuit dans le comté où est située la paioisse.

Le Juge, le Protonotaire ou le Greffier, selon le cas, doit coter

|t parapher ces registres, en la manière voulue par le chapitre

|o des Statuts Refondus du Bas-Canada et l'Acte 25 Victoria,

ihapitre 16.



60 REGISTRES DES MARIAGES, BAPTÊMES ET SÉPULTURES. D reOISTREI

Ces registres ainsi cotés et paraphés font foi en justice poJ

la preuve des baptêmes, mariages et sépultures ; et celui M
deux registres qui doit rester entre les mains du Prêtre doi êtil

un livre relié, couvert en veau ou bougran, sur papier fort,(

peut servir pour une ou plusieurs années jusqu'à ce que le \ï\i

soit rempli. L'autre registre ne peut servir que pour uJ

année à commencer au premier Janvier. Il faut donc avoir soi

de le faire coter et parapher quelque temps avant le prenii|

Janvier.

A chaque registre le Prêtre doit faire un répertoire alphab

tique des noms des personnes baptisées, mariées ou enterréel

avec un renvoi à la page ou au feuillet où chaque nom se trouvJ

Dans les entrées des baptêmes sur ces registres, il faut fai|

mention en lettres :

1°' Des jour, mois et an du baptême de l'enfant
;

2°' Du temps de sa naissance
;

S°' Du nom qui lui est donné
;

4°' Des noms de ses père et mère ;

5°' De la qualité ou de l'état du père et du lieu de !

demeure ;

60* Des noms des parrain et marraine, s'il en a.

Le Rituel ajouto que, si le père est absent, on doit en fait

mention à la tin de l'acte.

L'appendice RR fournit une formule d'un acte de baptêml

Ces entrées doivent être signées sur les deux registres, etpj

le Prêtre, et par les père et mère s'ils sont présents, et par 1

parrain et marraine s'il y en a. Mention doit être faite de ceii

qui ne peuvent signer.

Si un enfant est présenté au baptême, et si son père oui

mère n'est pas connu, il doit en être fait mention aux entréej

Si un enfant est ondo}» é à la maison, à cause du danger i

mort, ou en vertu d'un 3 autorisation de l'Evêque, il fant en faij

mention dL-.s l'acte de supplément des cérémonies, et y expij

mer pourquoi et par qui l'enfant a été ondoyé. S'il y ai

doute sur la validité de l'ondoiement, il faut donner l'eau soi]

condition, et le mentionner dans l'acte.

Si l'enfant présenté au baptême n'est pas né de légitir

mariage, ou s'il a été trouvé exposé, la formule de Pacte

différente, comme l'indique l'appendice SS.
Les noms du père et de la mère ne doivent être mentionna

que s'ils sont tous deux libres, reconnaissent l'enfant comme leij

appartenant, et le demandent personnellement ou par un acll
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bonne forme, si l'un est absent ou si tous deux sont absents.

ins ce cas, la demande doit être faite à peu près dans la

iule de l'appendice TT, et l'acte dans celle de l'appen-

teUU.
5i l'enfant a été trouvé, on doit dire dans l'acte quel jour, en
b1 lieu et par quelle personne il a été trouvé, et combien de
^rs il parait avoir.

si le parrain et la marraine ont été représentés par pro-

teurs, il faut le dire dans l'acte. L'appendice VV indique
iment rédiger cette partie de l'acte.

)ans les entrées des mariages sur les registres, il *aut faire

btion en lettres :

!"• Des jour, mois et an de la célébration
;

2°' Des noms, qualité ou état, et demeure des con-
tractants

;

Qo* S'ils sont majeurs ou mineurs
;

4°' S'ils ont été mariés après publications de bans ou
avec dispense

;

S*' Si c'est avec le consentement de leurs pères et mères,
tuteurs ou curateurs, s'ils en ont dans le pays

;

QO' Des noms de deux ou plusieurs personnes qui ont

assisté au mariage, et qui déclarent si elles sont

parentes du mari ou de la femme, ou d'aucun d'eux,

de quel côté et en quel degré elles le sont.

]es entrées doivent être signées sur les deux registres, et

le Prêtre, et par les contractantt^, et par les deux autres

sonnes au moins. Il doit être fait mention des personnes qui
peuvent signer. L'appendice WW donne la formule d'un

le de mariage,

'appendice XX indique la formule dont il faut se servir

s l'acte pour mentionner le consentement des parents,

leurs ou curateurs,

'appendice YY donne la formule d'un acte dans lequel il

question de dispense de bans, de consanguinité o\x d'affinité,

"i l'un ou l'autre des contractants est veuf, ou si tous deux
ont, il faut le dire dans l'acte, et mentionner les noms des
u\ défunts.

i le mariage a lieu dans une paroisse qui n'est pas celle des

tractants, il faut le mentionner dans l'acte, ainsi que la

pense ou permission obtenue à cet effet.

uand le prêtre réhabilite un maringe nul à raison d'ui'

pêchement public, il l'enregistre comme les autres, en faisant
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mention de l'empêchement, et des dispenses et permissloij

obtenues à cet eilet.

Quand le mariage est nul à raison d'un empêchement secrJ

le prêtre n'enregistre pas la réhabilitation ; mais il peut être util

dans certains cas, d'en donner une déclaration par écrit aif

parties.

Dans les entrées des sépultures sur les registres, il doit él|

lait mention en lettres :

|0' Des jour, mois et an de la sépulture ; ' :

2*^' Du jour du décès, s'il est connu
;

30' Des noms et qualité ou état de la personne décédtj

Ces entrées doivent être signées et par le Prêtre et pars

moins deux des plus proches parents ou amis présents, il dj

être fait mention de ceux qui ne peuvent signer.

L'appendice ZZ fournit une formule d'acte de sépulture.

Dans l'acte de sépulture d'une personne trouvée noyée

(

morte dans un chemin, ou portant des indices de mort ext|

ordinaire ou violente, ou avec d'autres circonstances qui donne!

lieu de le soupçonner, le Prêtre doit faire mention du certifitT

des procédures du Coroner ou de son député, du genre de m
qui y est mentionné, et, si la personne défunte est inconiiii

de tous les signalements qui y sont donnés.

Dans les six semaines qui suivent le 31 Décembre de chac,!

année, le Prêtre remet le registre qui a été paraphé pour l'ann

au Protonotaire ou Greffier (selon le cas) de qui il l'a reçiii]

et en demande un reçu. L'autre registre demeure entre

mains du Prêtre, pour être par lui conservé et transmis iiij

successeurs en office.

Tout intéressé peut demander au Protonotaire ou Gre

aussi bien qu'au Prêtre, copie d'une entrée faite sur les regislrj

et ceux-ci doivent la donner sous leur signature. Elle

foi dans toute cour de justice. L'appendice AAA est

formule d'un extrait de mariage, baptême ou sépulture.

Tout Prêtre, qui ne se conforme pas h ces prescriptions,,

passible d'une îimende de huit à quatre-vingts piastres, à
préjudice aux dommages, dépens et intérêts civils que la piiil

lésée peut avoir contre lui.

Ces amendes se poursuivent par quiconque le veut dcvj

toute cour de record. La moitié de l'amende appartient àl

province, et l'autre avec les frais de poursuite au demande/

(1) Cela dépend de la voûte mentionnée plus haut.
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e^t jnconiid

Ces dispositions s'appliquent à toute communauté et hôpital

li fait des inhumations lorsque les actes n'en sont pas entrés

|ans les registres de la paroisse ; et les Prêtres qui les desservent

jnt alors soumis aux obligations et amendes précitées.

Quand les registres ne peuvent se trouver ou n'ont pas été

^nus, la preuve des mariages, baptêmes et sépultures peut se

lire tant par témoins que par papiers et registres de famille, ou
lutres moyens permis par la loi, laissant à la partie adverse de
Jcuser ou de réfuter cette preuve. Le faux serment, fait

îiemmentet volontairement à cette occasion, est puni comme
parjure volontaire.

Quiconque fait, change, forge ou contrefait une entrée dans
S9 registres, ou fait faire cet acte par un autre, ou aide à le

lire, ou répand ou publie comme vrai un enregistrement faux,

[hangé ou contrefait, ou une copit; ou un certificat d'eniogis-

rement, le «sachant faux, changé, forgé ou contrefait, ou détruit

Lu fuit détruire un de ces registres, est passible d'une amende
It d'un emprisonnement à la discrétion de la cour, l'einpri-

[onnoment ne pouvant être pour une période de mv)insde douze
lois.

Le Prolonolaire et le Greffier delà Cour de Circuit préparent

fchîuine annét», îiprès le dépôt des registres ertre leurs mains, et

\n moyen de ces registres, un état en triplicata des baptêmes,
lariagcs et sépultures eonforméinenl à la eédule du chapitre

io des Slatu's llefondus du lias-Canada, et l«j transinettenl dans
les (|ainze jours après ce dépôt au Gouverneur et aux (/haiui>res

lu Parlement si elles sont en session, et, dans le casconlraire,

ians les prtMuiers six jours après la réunion des Chambres.
*onr ce servi»*e le Piotonotaire ou Grellier qui le fait a droit

kux honoraires suivants du gouvernement :

Pour examiner chacjnc^ n^gistn;, une piastre
;

Pour le projet et la copie de l'état général, lualre piastres
;

Pour eh i({Me copie ad>lilionnelle, deux piastres.

La division sueeursale de St. [lubert, dans la |)aroisse de
jongueuil, desservie j)ar un Vicaire, est autorisée à avt)ir des
kgistres de mariages, baptêmes et sépultures.

l)es rtîi^istres peuvent aussi otrt^ tenus dans les eitliédrules

le Motiiréal, Trois-llivièa's et St. [lyacinihe par leurs KvMjues
tespeciifs, ou à Montréal par tout membre du Chapitre ou Prêtre

lesservant la eathé(h"ale quand elle ik* sera pas l'église p irois-

»iale, ou dans (îliicune desdeux autres cathédrahis par l'Almi-
listrateurou le Prêtre desservant la cathédrale.
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Un Acte spécial, 22 Victoria, chapitre 66, a été passé

suppléer aux registres de St. George d'Auberl Galli^n dét'r

par le feu.

Un Acte, 25 Victoria, chapitre 17, a aussi été passé pi

légaliser des registres de mariages, baptêmes et sépultures,

certains endroits sur la côte du nord depuis le Saguenay jusqn'

Labrador, et de certains endroits depuis Kamouraska à la

ninsule de Gaspé, et n ssi de Chinoatimi dans le Sagueni

de St. Dunstan du Lac Beauport, et de la Grosse Isle. L'i

ginal de ces registres -^ iX * posé entre les mains du sécrétai

de l'Archevêché qui v st autorisé par la loi à en donner
expéditions. La copie en est déposée ou doit en être déposé

partie entre les mains du Protonotaire de la Cour Supérieure

district de Kamouraska, et partie entre celles du ProtonotaiB L'append

de la Cour Supérieure du district de Québec. le cette reqi

Les registres de la Grosse-Isle continueront à être déposés,! Les Prêtre

l'avenir, entre les mains du secrétaire de l'Archevêché, etBire garder

L'église ei

l'autorité

ission préc

Le corps c

ut être exi

n inhumai
Quand l'î

metière ou

majorité c

ge de la C'

transport»

s corps ou
ncien cin

duplicata au greffe de la Cour Supérieure à Québec.

ExhamatloHS.

Pour obtenir l'exhumation d'un corps, afin do construiij

réparer ou vendre une église, une chapelle ou un cimetière,

de le déposer dans une autre église, une autre chapelle ou
autre cimetière, ou de faire construire ou réparer le tombée]

ou le cercueil contenant le corps, il faut que les intéressés p
sentent une requête à un Juge de la Cour Supérieure, en

indiquant les faits, et s'il s'agit de déposer le corps ailleurs,

faut nommer le cimetière, l'église ou la chapelle où il doit êti

déposé.

L'appendice BBB donne une formule de requête avec l'a

davit mentionné plus bas.

Les allégués de la requête doivent être affirmés sous sermen]

et alors le Juge peut permettre l'exhumation, au moyen d'

ordre de sa part revêtu du sceau de la cour et signé aussi par

Protonotaire.

(S corps s(

ersonnes q
[est par l'oi

brvant l'ég

ertifier ce i

Aucun en

ivit ou pi

ce chap
Bvant un
devant

lilliers qu
Le mot "

l'église

Cet ordre doit être dûment signifié ou présenté à la personn a légués.

qui a la possession, la charge légale ou la garde de l'église, d

la chapelle ou du cimetière ; c'est aux yeux de la loi un

autorisation suffisante pour permettre l'exhumation.

Chaque f

sséder c

fets ou ai

Boles élôn

La fabr

anées qu
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L'église et la loi civile exigent de plus la permission

i l'autorité supérieure ecclésiastique (PEveque) ; cett»

écrite

cette per-

mission précède toujours celle du Juge.

Le corps d'une personne morte de maladie contagieuse ne

BUt être exhumé avant l'expiration des trois années qui suivent

Dû inhumation.

Quand l'autorité religieuse a décidé de relever un ancien
[metière ou d'en ouvrir un nouveau, le Prêtre de la paroisse et

majorité des Marguilliers doivent présenter une requête à un
jge de la Cour Supérieure, qu.i peut leur accorder la permissio!i

transporter ou faire transporter dans le nouveau cioiet'ére

[s corps ou une partie des corps (selon le cas) inhumé": dans
meien cimetière.

L'appendice BBB modifié en conséquence est une formule
cette requête.

Les Prêtre, Missionnaire ou Marguilliers (selon le cas) doivent

lire garder un registre des noms et surnoms des personnes dont

[s corps sont ainsi enlevés, ainsi que des noms et surnoms des

jrsonnes qui ont demandé l'enlèvement, ou constatant que
[est par l'ordre du Prêtre et des Marguilliers; et le Prêtre des-

^rvant l'église à laquelle appartient l'ancien cimetière doit

îrtifier ce registre.

Aucun enlèvement de corps ne peut être permis sans l'affi-

ivit ou preuve sous serment mentionné au commencement
ce chapitre, et cet affidavit peut être attesté sous serment

îvant un Juge ou un Commissaire pour recevoir les affidavits,

devant le Prêtre ou Missionnaire, ou devant un des Mar-
lilliers qui tous peuvent administrer ce serment.

Le mot " MarguiUier " dans ce chapitre s'étend à tout ofSciei

l'église ayant l'administration du cimetière.

Ecoles de fabrique.

Chaque fabrique peut acquérir, acheter, prendre, recevoir et

jsséder des biens immeubles, rentes constituées, deniers,

ï'ets ou autres propriétés mobilières, concédés, vendus, donnés
légués, à l'effet de fonder et soutenir une ou plusieurs

Boles élémentaires dans la paroisse.

La fabrique doit vendre chaque immeuble dans les dix

inées qui suivent la date de l'acte en vertu duquel elle le
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possède, et en placer le produit à constitution de rente

profit de l'école ou des écules en question. La fabrique ppi

néanmoins garder un arpent carré pour y construire uj

maison d'école.

J^e montant ainsi possédé pouï l'établissement de chaqJ

école ne doit pas être de plus de $400 de capiul,

le revenu annuel pour ie soutien de chaque école ne dd

pas être de plus de $2uO. Mais si une fabriiiiie Hcquiel

un terrain d'un ament en superficie, sur lequel il y a ni

maison propre à servir de maison d'école, cile peu! la g .aifj^

bien que le revenu annu(ïl en soit de plus de !^20l*.

Chaque fabrique peut établir une école, tt, si l; s famillj

(oiniciliées dans une paroisse sont au ;iombre de plus de 2(1

elle peut établir une seconde école, et ainsi de suite poi

êlV'Kjue cent famille».

Ces biens e1 école.s sont sous le contrôle dî^s fabriques.

La Lii prrrnet à chaque fabridue d'eraplov ;r iv> quart de ;*aS

revenus po r établir et soutenir de telles écok s, jui?»iu'îi(

qu'elle ait ac'juis; *)es i'onris pour cet objet ; mais la fabriqJ

doit suivre à ce; é'jard les formalités ordinaires quand il s'asj

d'employer de^ i nds de fabrique à d'autres objets que ci'[

auxquels ils etaifînt originairement destinés, c'est-à-dire ohtti

la permission de l'Evêque diocésain, à moins que cette pJ

mission n'ait déjà été accordée généralement.

Le iroisième dimanche après Pâques de chaciue année,
1

fabrique doit rendre un compte par écrit à une assemblée dJ

habitants tenant feu et lieu dans la paroisse, indiquant:
1°. Les recettes et dépenses de ces écoles pendant

12 derniers mois;
2°. Le nombre d'écoliers

;

3°. Les noms des maitres d'écoles.

Ce compte doit être déposé dans les archives de la fabriqiij

et une copie, certifiée par un Notaire et deux témoins, en tl{

être déposée, sous six semaines après l'assemblée, au «[rcf

du Protonotaire de la Cour Supérieure du district, et tout I

bitant tenant feu et lieu dans le Bas-Canada peut consuli

cette copie sans payer d'honoraires. Dans la pratique dI

anmoins, cela n'a pas lieu.

La fabrique et les commissaires d'écoles peuvent, par

accord mutuel fait en bonne et due forme, unir pour une
plusieurs années leurs écoles respectives ; et si la fabri(|il

contribue au moins $50 au soutien d'une école sous la direelki

commissa
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commissaires d'écoles, elle acquiert par là au Curé et au
rgiiillier en charge le droit d'être commissaires, s'il ne le

lit cJéjà.

Jne iabriquo ne peut unir son école à celle administrée par
comniissiaires protestants, sans un accord formel avec les

(iimissaires ou syndics d'école protestants.

\

,

Bibliothèques de paroisses.

j'étabiissemer.t de bibliothèques de pa-uisse est rectmnu
tous comme très-ulile et souvent comme nécessaire.

Hit'iltf' religieuse recommande ce-? bibliothèques, et a établi

uralement V Œuvre des bons livres.

,!i îégisiîiture, voulant contribuera la môme œuvre, déclare,

is If chapitre 15 des Statuts Refondus du Bas-Canada, que,

et à même le ^^fonds de j}la< entent d''édncation supérieure

B(is-Cun(ida,^^ h; Gouverneur en conseil peut ordonner
Irt'octer annuellement on durant un certain nombre d'années
somme n'excédant pas $i,00() pour aider à établir des

|liothè(jnes de paroisse ou township^ dans les localités du
-Canada où des contribu ions convenables ont été faites

les municipalités sc( iaires ou autrement pour cet objet.

jtte aide peut être en argent ou en livres, et à certaines

bdilions, selon que le Gouverneur en conseil le décide. Ces
blioflièques peuvent être soumises à la régie, l'inspection et

règlements que le Surintendant de l'éducation prescrit avec
aprobation du Gouverneur en conseil.

Dimes.

jC» dîmes ont été introduites en Canada en Avril, IGG3, par

)probation donné(î par le Uoi de France à l'établissement du
3iinaire de Québec. Elles sont reconnues prélevables

hout.

^ir l'Edit du mois de Mai, 1679, la dîme est fixée au 26e,

r,mt les règlements du 4 Septembre, Î667 ; et l'arrêt du
seil d'Etat du \2 Juillet, 1707, fixe définitivement la dîme
26e partie des grains seulement, récoltés, battus, vannés

)ortés au presbytère du Curé.
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Par les capitulations et le traité de cession du Canada
i

la France à l'Angleterre, le libre exercice de la religion cat|

lique est garanti aux habitants du Canada.
Dans TActe impérial, 14 George 3, chapitre 83, passé!

1774, il est dit que 's clergé catholique " peut tenir, rece(

et jouir de ses dus C: 'droits accoutumés " eu égard seuler

aux personnes qui pr«. fassent le catholicisme. La 35e claJ

de l'Acte impérial, 31 v. ' orge 3, chapitre 31, passé en i]j

confirme ce qui précède.

La dîme est préievable dans toute l'étendue du Bas-Cana
en vertu de ce qui précède, et de l'Acte du Bas-Cana

9 George 4, chapitre 77, tel qu'expliqué par la première claJ

de l'Acte 20 Victoria, chapitre 45, formant la première cla^

du chapitre 35 des Statuts Refondus du Bas-Canada.
Les motifs ou raisons de la dîme sont donnés comme s|

par les auteurs ou dans les édits ou arrêts :

lo. " L'on ne peut posséder de terres exemptes de dixn

la dixme étant comme un cens privilégié qui est dû à Dieul

reconnaissance du domaine universel qu'il a sur toi]

choses." (Arrêt du 11 février, 1641.)

2o. " De droit commun, les dixmes appartiennent aux Ci

fondés sur leur clocher, la célébration du service divinl

l'administration des sacrements." (Arrêt du 26 avril, 1653,1

3o. " La dixme étant une chose sacrée ne se peut presd

et personne ne s'en peut exempter, quelque longtemps qJ

soit sans la payer ; le clocher sert de titre," (Ch. illud. 8|

prœscript. aux décrétales.)

4o. " Les dixmes ont été introduites en reconnaissance!

domaine universel que Dieu a sur toutes choses, pomj

nourriture des Prêtres de l'église, etc." (Code des Curés.jf

5o. " Le Curé n'a besoin de prouver que l'héutage oi|

demande dixme est dans les limites de sa paroisse, et

celui à qui il demande dixme est demeurant en sa paroissj

(Code des Curés.)

6o. " Les dixmes sont données à Dieu pour les minisi

de l'autel et le soulagement des pauvres." (Code des Curi

7o. " Les dixmes sont une certaine portion de fruits

nous recueillons, ou des revenus et profits que nous faisons!

notre industrie, qui est due à Dieu en reconnaissance!

suprême domaine qu'il a sur toutes choses et que l'on pai|

ses ministres pour aider à leur subsistance. Un Curé
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n'a besoin d'autre titre que son clocher."Irer les dixmes
srrière.)

iLes grains qui se cultivent en plein champ sont les seuls

jt on paie la dîme. Ce sont le blé froment, le blé sarrazin,

|blé d'inde, le seigle, l'orge et l'avoine. On paie aussi la

[le des pois.

ja dîme doit se partager au pro rata du temps de la desserte

[chaque Curé, et la succession des Curés est assujétie au
\me partage. (Voir la cause de Filiatrault va. Archambanlt,

is le volume 4 du L. C. Jurist, page 10.)

j'année ecclésiastique, sous le rapport de la dîme, se compte
lia St. Michel d'une année à la St. Michel de l'année sui-

ite. (Voir aussi la cause de Filiatrault vs. Archambault.)
ja dîme devient due et payable à Pâques chaque année.

)ir Filiatrault vs. Archambault.)
jes dîmes en Canada ne sont pas sujettes à la prescription

lale. (Voir la cause de Blanchet vs. Martin dans le 3e vol.

[la Revue de Législation et de Jurisprudence.)

j'apostasie d'un catholique, ou avis donné par lui au Curé
Isa paroisse qu'il se retire de l'église catholique-romaine, le

Charge de payer les dîmes qui deviendraient dues sans

pourvu qu'il se retire en effet de l'église. Il n'est pas
lessaire que cette notification soit faite par acte notarié.

\vc la cause de Gravelle vs. Bruneau, dans le 5e volume du
). Jurist.)

!^e Curé peut faire bail de ses dîmes à quelques particuliers,

[itants de sa paroisse.

les dîmes d'une partie d'une paroisse qui en est démembrée
jartiennent, du jour du démembrement, au Curé qui dessert

le partie de paroisse.

l<es ohlations mentionnées dans les décrets érigeant les

Disses, dans les lettres de Curés, etc., s'entendent des

mdes faites par les fidèles pour l'usage de l'église ou de
linistres, tant à l'autel pendant la messe, qu'à l'occasion

jitres fonctions sacrées, comme la bénédiction nuptiale, les

sntes, les sépultures, etc.

jes oblations prennent quelquefois le nom de supplément^

3nt imposées de droit canonique par l'Evêque aux fidèles

b paroisse pour suppléer à l'insuffisance du revenu du
Les pauvres en sont naturellement exempts.
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Terrains d'é^lhe des paroisses non-érif(ées civilement.

Toute paroisse ou mission qui, le 19 de Mars 1839, élaiil

possession, moyennant un bon litre, ou en paisible |)08S(!J

depuis dix ans sans titre, d'un ou de plusieurs terrains, et

|

a fait enrejwislrer, au greffe du Prolonotairede la Cour du BJ

du Koi d'alors pour le district dans lequel étaient situé.sf

terrains, son titre ou un certificat de sa paisible possession,!

les deux ans à dater du 19 Mars 1839, en est devenue propriétj

incommutable en autant que les titres le comportent et

valides. Le ceriificat a dû être attesté par sept propriétaire]

tenanciers du lieu ou des environs ; et le titre et le certifioiitj

dû contenir les noms et qualil(''s que la paroisse ou missiuiif

le Curé, Desservant ou Missionnaire, et les Marguilliers, s^nj

ou administrateurs avaient pris pour eux et leurs suece.'<iiij

en office, afin de pouvoir poursuivre vi êtie poursuivis.

Toute paroisse ou mission, nonérigée civilement en p iioij

peut acquérir des terrains d'église, chapelle, presbytère, c|

tière, et écoles et leurs dépendances, en nommant en la mm
indiquée dans l'acte de cession ou transport, un ou pliisij

syndics auxquels et aux successeurs desquels les terri

nécessaires h cette fin peuvent être transférés ; et ces synl

d'après le nom qui leur est donné ainsi qu'à leur paroiJ

mission dans l'acte, j)euvent acquérir par achat, doiiai

échange ou legs ces terrains, et les tenir et possédwj

poursuivre et être poursuivis ii leur suj(!t.

Les successeurs de c(<s syndics doivent être nommés ci

manière prescrite par l'acte de cession ou transport, on a|

assemblée publique des paroissiens ou intéressés, ili

convoquée par un avis é'-rit signé par au moins cinq mcini

de la congrégation et alliehé à la porte de l'église. I)an«*(

assemblée, les paroissiens p -'scnits doivent former la niaj

des membres de la congrégation, et y déterminer et décliiri

manière dont les sucesseurs de ces svndics doivent être non

Un procès-verbal des procédés de l'assemblée doit être si

par le président et le secrétaire de l'assemblée, et être dépol

gardé dans les archives de la paroisse, mission ou congrégii

et une copie de ci' procès-verbal doit être déclaré correeie

serment prêté par le président ou le secrétaire devant un

de paix, et être déposée chez un Notaire qui en donne

expéditions; ces expéditions ïont preuve prima Jacic (kA

y contenus.

mrnceimet



TERRAINS U'ÉGLISE, &C. 71

/appendice CCC «îst une fonimle de prucès-vr 'kiI de cette

Linblée et de l'uliidiivil qui doit <'n !ieeoinpui,Mu'r la copie

l)()r*ie elu'Z le Notaire.

lu-silôt (jue cette paroisse, mission ou coiii^régntion est érigée

liliiiient en paroisse, les terrains aecjuis par les syndics passent

il';ibri(|uede la même manière (juc les autres biens de fabricjue,

|eM syndics cessent d'avoir d<!s pouvoirs ; mais si une con^ré-

Jioii possédait, le 19 Murs 1839, des terrains dans une paroisse

[jilciiient établie, elle continue à pouvoir les posséder, et ils ne
finnt pas à la paroisse.

Les syndics ou les Curé et Marguilliers, après avoir acîlieté le

ain ou les terrains, doivent le l'aire^ ou l«!S l'aire mesurer pîir

Arpenteur, qui dresse un |)roeès-verbal d(î son opération.

lès (juoi, ils doivent l'aire l'enregistrement mentionnée au
iiineneernent de ce chapitre, dans les deux ans de la date de

1rs acquisitions, au gretle du Protonotaire de la Cour Supé-
hiv (lu district où sont situés 1(îs terrains, et h; Protonotaire a
lit pour cet enregistrement ù un honoraire de cinq centins

chaque cent mots.

)ans l'enceinte des murs de Québec et de Montréal, les

(•uins acquis ainsi par des congrégations ne doivent pas

)ir plus d'un arpent en superficie, et, en dehors des murs, ils

doivent pas avoir plus de huit arpents. Dans les autres

bx, les terrains acquis par chaque paroissi^ mission ou con-

)i,'!iti()n, ne doivent pas avoir plus de 200 acrt^s. Les terrains

|tledans des murs de Québec et de Montréal ne peuvent servir

nirnc cimetières, excepté pour les ecclésiastiques, les religieux

bligieuses, ou les donateurs des terrains.

Il faut avoir soin de remplacer les syndics, à mesure qu'ils

[ment ou quilteni la paroisse, mission ou congrégation. Le
)ix du nouveau syndic se fait tel que pourvu par l'acte

Réquisition, et le Curé ou Desservant en dresse un acte qui

h èire conservé soigneusement avec les autres documents.

A' Gouverneur en conseil peut approprier et donner gratuite-

[nt des terres publiques pour sites d'églises, cimetières ou
les. La quantité pour chacun de ces objets, dans chaque
lioit, ne peut excéder dix acres en superficie,

ji la fabrique d'une paroisse légalement reconnue veut acquérir

isde terrain qu'elle n'en possède, sans excéder néanmoins la

lantité à laquelle elle est limitée par la loi, elle doit adopter

|s résolutions à cet eflet dans une assemblée de fabrique

lièrement convoquée. Un acte de cette assemblée peut
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être dressé dans la forme indiquée à l'appendice DDD. .»|)i5

quoi elle doit suivre les formalités d'enregistrement mentionn»

plus haut.

Ce chapitre peut se résumer comme suit en ce qui a rapp

à l'acquisition de terrains par des paroisses ou missions nd

érigées civilement : 1 ®
. Nomination d'un ou plusieurs syndio

2®. Achat de terrains ;
3°. Mesurage des terrains et procJ

verbal par l'Arpenteur ;
4°. Enregistrement du titre d'acquiJ

tion, ainsi que de l'acte d'élection des syndics et du procès-verlj

de l'Arpenteur ; 5 °
. Election de syndics à la place de ceuxc

cessent de l'être.

Nos cours de justice ont décidé que, la loi plaçant certain

propriétés entre les mains de certains corps religieux, lespouvoil

de ces corps doivent s'étendre à l'exécution des actes nécessaiif

à la conservation de leurs droits. (Voir la cause de LesJieii

Shaw, dans le 3e volume de la Revue de Législation et de Juti

prudence, page 246.)

L'enregistrement, mentionné plus haut, ne doit pas fal

négliger l'enregistrement ordinaire au bureau d'enregistremef

des hypothèques, afin de sauvegarder les droits des intéresa

ARCHITECTURE.

Les Curé?, Marguilliers, fabriques et paroisses étant souya

appelés, soit à construire, soit à réparer leurs églises, chapellJ

sacristies, presbytères ou salles publiques, il importe que, daf

les contrats que nécessitent ces constructions, il n'y ait pasl

malentendus, et que ceux qui se chargent de construire, coinJ

ceux qui promettent de payer, ne fassent pas erreur et emploiij

les termes de l'architecture. On ne trouvera donc pas mam
qu'il se trouve ici une nomenclature alphabétique des expressid

techniques. Elle est extraite, avec quelques légères modifij

tions, du Guide des Curés de M. Dieulin.

Petit dictionnaire 4'arcliitectore.

Abside.—Chœur d'une église, où sont placés les siégeai

clergé et l'autel.
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LckoTLRE.—Petit piédestal ordinairement sans base. Sou-

\t on rajoute au-dessus de l'entablement principal ; s'il y a
jfronlon, cet acrotère se termine à la pointe du fronton.

Icrotère doit être élevé d'un quart ou d'un tiers au plus delà
bnne qui le supporte. Ces acrotères sont souvent divises

[petits piédestaux qui montent aplomb des colonnes ou
^stres inférieurs avec socle et tablette courante, renfoncée de
de quatre pouces anglais d'un piédestal à l'autre. Alors

lintervalles entre le socle et la tablette sont ou percés de
Ites croisées, ou remplis soit par des balustres, soit par des
les creuses posées en écailles et à la coupe.

^ppui.— C'est la pierre qui, posée horizontalement, forme la

tie inférieure du tableau d'une fenêtre ; dans une porte, la

re correspondante s'appelle semelle.

Uabesque.—Ornement qui représente toutes sortes de

l^res d'hommes ou d'animaux, entières, tronquées ou mélan-
entre elles, et combinées arbitrairement ; toute espèce de

lites, fruits, feuillages idéalement découpés, contournés,

ttulés ou décomposés ; toutes sortes de formes d'édifices

Jastiques, de membres décomposés d'architecture, d'usten-

s, de meubles et d'objets d'art. On appelle ces ornements
besques, parce que les Arabes en ont introduit l'usage.

ARBALÉTRIER.—Voycz Ferme.
\rc ou Arcade.— offre à peu près la môme signification

voûte ; seulement le mot arc indique plutôt la figure que
Ijet lui-même ; et voûte s'emploie préférablement pour mar-

ia construction elle-même. On dit arc de plein cintre et

ie de plein cintre, lorsque la coupe de la construction pré-

[e un demi-cercle ; on les dit surbaissés quand le grand dia-

re horizontal est supérieur au double du rayon vertical ;

lusses, quand le rayon vertical est supérieur à la moitié du
lètre horizontal. Uarc ou voûte d'ogive se compose de
arcs d'égale courbure qui, partant chacun d'une hauteur

|e, forment, dans un plan vertical, un angle isocèle ordinai-

sot aigu.

[rc doubleau.—S'appelle aussi nervure, et signifie les

Ions de pierre de taille qui, d'ordinaire, suivent les voûtes

tive, et quelque fois les voûtes ordinaires en faisant à
rados (c'est-à-dire en dedans de l'édifice) une saillie

rieure de près de quatre pouces anglais : ils s'appellent

Ueaux, parce que d'ordinaire ils ne sont pas engagés dans
Wçonnerie de moellons et y forment comme une doublure.



74 PETIT DICTIONNAIRE D'ARCHITECTURE.

Akc-boutant.—Est une portion de mur haute et étroij

construite perpendiculairement à im mur de face avec une as;

grande inclinaison pour le soutenir et le faire résister à la poJ

sée des terres ou d'une autre construction existant duel

opposé. Ainsi pour les églises gothiques, pour les terrasJ

etc. Lorsque cette construction, au lieu d'otro un mur plej

offre un vide, elle prend le nom (TArc-hutant ; elle est sowl

employée au-dessus des collatéraux pour soutenir la voj

principale de la nef; elle est plus légère oue l'Arc-boutant.

Archivolte.—C'est l'ensemble des moulures qui décor|

le cintre des portitpies et viennent se terminer sur les iraposi

AiiÊTiER.—C'esl l'une des principales pièces de cliarpej

d'un loit d'église ou de |)avillon ; elle en forme l'arctc

l'angle saillant. On donne aussi ce nom au couvre de la

tier (iiie les couvreurs emploient pour sceller les tuiles faîIJi

posées sur l'angle saillant de la toiture ; et encore aux feuif

pliées de fer blanc, de zinc ou de plomb qui se mettent sii|

même angle, dans les couvertures d'ardoises, pour couvriij

jonction de deux pans de toiture.

Astragale.—Voyez Moulure.

Aubier.—C'est le bois blanc de chêne, etc. ; il est prcJ

toujours piqué j)rom])tement des vers. On ne doit jainaii

laisser aux pièces de charpente ou de menuiserie. Lorsq|

fait poser des planchers, des boiseries ou autres ouvrage;*!

une lace est cachée par le posagc^, il faut surveiller avt'cj

les ouvriers et visiter leurs matériaux avant le posagc,

s'assurer qu'ils n'ont conservé aucune partie d'aubier, si

que ce soit.

Baie.- -C'est une ouverture réservée dans un mur;|

exemple, une porte ou une fenêtre.

Hande.vu.—Les bandeaux qui servent d'appui aux croij

ou (pli partagent les différents étages d'un édifice, se norai[

hamlennx^ s'ils sont simples
;
plinthes^ s'ils sont ornés dei

lures
; frises, s'ils sont d'une certaine largeur avec mou|

haut et bas, décorés de grecques ou autres ornements.

Bas relief.—Ouvrage de sculpture dont le sujet eà

partie saillant et en partie engagé dans le bloc. Par exeif

les devants d'autel, les portes de tabernacles.

Bossage.—Saillies non façonnées, ménagées sur les piej

soit pour en opérer, après coup, le redressement au ciseauj

pour y sculpter des ornements.



PETIT DICTIONNAIRE c'aRCHITECTORE. 75

/e 11 1er avec

1 un mur;

>ui aux croi

I

Caisson.—Ornement de plafond et de voûte. Ce sont des
kcadrements carrés présentant, dans l'intrados de la conslruc-

U, un renibncement où sont sculptés dos rosaces, fleurons,

le.

JCampanille.—Clocher destiné à porter une cloche. On le

|t quelquefois de tours d'une grande dimension ; cependant on
iploie plus habituellement cette expression pour de petits

ochers portant le timbre d'une horloge, etc.

ICamveaux.—Pierres de taille creusées pour conduire au
khors les eaux pluviales.

(Caryatides.— Figures de femmes drapées, employées en
pou de colonnes ou de consoles pour supporter un entable-

gnt, un buffet d'orgue, une trii me, etc.

IChambkanle.—Moulures qui pourtournent les tableaux des
brtes tt croisées ; s'il y a une corniche au-dessus, elle se

imme couronnement.

(Chappe.—On nomme ainsi le cré'^ \ qui recouvre l'extrados

ine voûte.

JChapeau.—C'est dans un assemblage quadrangulaire de
[arpente la pièce horizontale supérieure.

IChapîteau.—C'est la partie de l'ordre placée immédiatc-
;nt sur le fût de la colonne.

{Chevalement.—C'est un étalement formé de quatre pièces

jeu près verticales, qui en portent une cinquième placée hori-

[otalement sous un mur qu'on veut reprendre en sous-œuvre.

jrsque la partie de mur à soutenir a quelque longueur, on
ace plusieurs chevalements l'un à côté de l'autre.

IChevêt.—C'est la partie de l'église au-delà du chœur, quel-

ïefois la sacristie, le presbytère.

Chevrons.—Pièces de bois d'un faible diamètre, qui sont

brtées sur le faite, les pannes et les murs de face, selon l'in-

ïnaison de la toiture, pour recevoir immédiatement les

mclies ou lattes sur lesquelles se posent les ardoises ou les

liles.

IClaveau et Clef.—Pierres taillées en forme de coins pour
rmer une voûte ou une plate-bande. Les deux premières,

ii sont ainsi taillées de biais, se nomment coussinets^ celle

li forme le milieu de la voûte porto le nom de clef^ et ses

[nx voisines s'appellent contre-clefs.

Clochetons.—Ce sont de tout petits clochers, formant ordi-

kirement une pointe très-aigue et qui se rencontrent très-sou-

6
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vent sur trois ou quatre points des églises gotiiiques ; ils iie|

sont jamais que des objets d'ornement.

Collatéraux.—Sont les deux petites nefs placées ordinai-l

reraent à droite et à gauche de la grande nef, parallèlemenUJ

celle-ci.

Comble.—C'est l'ensemble de la toiture, et quelquefois l'es-|

pèce de grenier qu'elle couvre.

Console.—Pierre scellée solidement dans un mur, del

manière à présenter une saillie pour porter un balcon ou toute!

autre chose analogue. La partie inférieure est toujours tailléel

avec soin et chantournée, c'est-à-dire taillée en courbe del

manière à former en quelque sorte PS. Si elle forme unel

sorte de hotk\ finit en pointe par le bas, et doit porter une staj

tue ou un autre objet mobile, on lui donne le nom de cul-à\

lampe.

Contrefort.—Ce nom <'»X souvent donné aux arcs-boutantsl

et aux éperons ; mais il appartient aussi aune eonstructiori

semblable qui se fait quelquefois à l'intérieur d'une église, àl

l'eifet de fortifier les murs, lorsque le défaut d'espace erapôchej

de placer au dehors aucune construction confortative.

Corbeau.—Grosse pierre brute ou taillée grossièrement,!

qu'en construisant un mur on place de manière à saillir d'enJ

viron sept à huit pouces anglais, soit au d(>hors d'un mur, eif

signe de non-mitoyenneté, soit en detlans pour porter deJ

poutres, des timons d'escalier, etc., de manièn; à ce que cesl

bois puissent être posés et replacés sans qu'un refouiîlementi

dans le mur devienne jamais nécessaire.

Coupe.—Voyez Dessin.

Coupole.—C'est l'intrados ou surface intérieure d'une voùtel

sphéiique ou sphéroïde. Elle est ordinairement ornée dj

sculpture ou de peinture.

Couverte.—C'est la pierre horizontale ou la poutre qu|

forme le dessus du tableau d'une porte ou d'une fenêtre, etc.

Croix de St. André.—Est le nom d'un assemblage forni^

de deux fortes pièces de bois assemblées diagonalement par

milieu et figurant la lettre X, comme le chevalet d'un scieu

de bois de chauffage. On emploie ces croix dans des fermesl

soumises à une grande fatigue, parce qu'elles présentent beau]

coup de résistance latérale.

Dalle.—Pierre de taille plate, bien planie, bien équarrie el|

poeée en pavé.

i
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n equarrie eO

Dessin.—En architecture, dessiner c'est tracer en petit, sur

le papier, le plariy Vélénatioriy le profil ou la coupe d'an ouvrage
L d'nn projet d'architecture. Le plan est le tracé horizontal

l'un édifice et de ses divisions, exécuté sur le papier d'après

les mesures prises sur le terrain, et réduites proportion-

leHernent selon une échelle convenue, par exemple un pouce
jar pied. Dessiner un bâtiment en élévation, c'est représenter

la fiice géométrale. Le profil est le dessin des parties sail-

antes qui se trouvent sur l'angle d'un bâtiment. La coupe est

délinéation d'un l>âtiment, ou de quelqu'une de ses parties,

eprésentées dans leur élévation comme coupées perj)ondi-

Jiiluirement. Dessiner un objet ij;éométralement, c'est le rcj^ré-

kcntcr en dessin, de inani{'r(> que les parties de cet objet aient

[ntro elles I" mcm(^ rapjiort qu'elles ont réellement dnns l'objet

)1 qu'il est Dessiner en perspective c'est représenter les objets

?lon la difiérence que l'éloignement et la position des specta-

purs y apportent.

Donjon.—Tour dominante d'un château-fort du moyen âge,

surmontée elle-même d'une guérite pour une sentinelle en
Dscrvation.

DouELLE.—Voyez Intrados.

EiiRASEMiîNT.- -Intérieur des chambranles d'une porte ou
[nêtre, ayant de largeur l'épaisseur du mur dans lequel est

laticpiée la porte, ou moitié de celui dans lequel est la fenêtre.

Entablemejnt.—C'est la partie de l'ordre placée au-dessus
kl clripiteau.

Entrait.—Voyez Ferme.
ËPURK.—Dessin fait de grandeur naturelle sur fort papif-t',

Jirton ou tôle, d'une pierre, d'une pièce de charpente à tailior,

je, pour guider les ouvriers.

Escalier.—Est une construction connue do tout le monde,
lais les noms de plusieurs de ses parties le sont mo'r.s. La
lèce verticale qui, placée au milieu, porte le petit bout des
[arches, s'appelle noyau; les pierres ou bois qui, posés diago-

ilement, soutiennent l'autre bout, se nomment limons ; on dit

itremarche la planche posée de champ sous chaque marche
;

giron est la profondeur de la marche, la largeur de la

lanche dont elle est faite. Une marche dansante ou gironnée

Y celle qui, étroite sur le noyau, est larg(î sur le limon. Les
icaliers anglais portent sur leurs coupes au lieu de porter sur

noyau ; les fuseaux sont les pièces verticales qui, partant
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des marches, s'unissent ^ la main courante pour former une

sorte de garde-fous. On en emploie aussi pour les galeries, etc.

Etrier.—Bande de fer, présentant deux coudes et formant

trois côtés d'un rectangle ; elle est destinée à fixer l'une à

l'autre deux pièces de bois qui font entre elles un angle plus

ou moins grand.

Extrados.—C'est la partie extérieure, ou, si l'on veut, supé-

rieure d'une voûte.

EviDEMENT ou refouillement.— C'cst la taillc de la pierre

par loc|uelle on la creuse, soit pour y former des moulures, de?

cannelures, des rosaces, ou autres ornements ; soit pour recevoir

des volets ; soit pour en faire des chevaux, des auges, etc.

Faîtage.—C'est le nom de la pièce de bois qu'on place

horizontalement au sommet d'un loit à deux pentes ; elle unit

les fermes entre elles.

Ferme.—Est un assemblage de charpcnle dont toutes les

pièces sont dans le même plan. Ordinairement elle a la forme

d'un A, et sert à porter les toitures à deux pentes. Dans sa

plus grande simplicité, elle se compose de quatre pièces: deux

arbalétriers suivant les deux pentes opposées de la toiture, un

entrait ou tirant horizontal, enfin un poinçon vertical placï

perpendiculairement sur le milieu du Urarv ponr s'unir aux

arbalétriers à leur point de jonction. Tour •! nés pièces soni

assemblées à tenons et mortaises chevillées -. bois ou en fer,

Le poinçon no doit jamais peser sur l'entrait ou tiran.; il doit

au contraire faire effort pour le soutenir ; souvent on pasbe soiu

le tirant un étrier en fer, et on le boulonne ?ur le poinçon, afin

de résister à ce tirage mieux que les chevilles ou boulons du

tenon. Lorsque les arbalétriers ont plus de dix-huit à vingt pieds,

on place perpendiculairement à ceux-ci, vis-à-vis la principale

panne, des contre-fiches assemblées à tenons et mortaises avec

le poinçon pour soulager les arbalétriers, etc.
,

Feuillure.—Entaille pratiquée dans le chambranle ou le

tableau d'une porte ou d'une fenêtre, pour recevoir les ventaux,

persiennes, volets, etc.

Fleurons.—Moulures sculptées en forme de feuille, le plus

souvent fantastique, pour orner des chapitaux, des rosaces, des

culs-de-lampe, des pilastres, etc.

Fronton.—Corniche triangulaire dont l'angle supérieur est

élevé à peu près du quart de la largeur du fronton. Le milieu,

partie renfoncée et toujours à plomb de la frise d'entablement,

ne nomme tympan ; il est quelquefois lisse et quelquefois orné
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s'unir aux

neiois ornel

[de sculptures en bas-relief, he^ frontons circulaires que le

[style de la renaissance alternait quelquefois avec les frontons

Itriangnlnires sont regardés comme de mauvais goût.

Fruit.—CV^st la retraite insensible que fait d'ordinaire sur

llui-même un mur de terrasse, un arc-boutant, etc., pour mieux
[résister à la poussée qu'il éprouve.

Fuseau.—Voyez Escalier.

Gaines.—Bustes d'homme ou de femme placés sur des con-

Igolcs en forme de gaines, de queues de poisson, de cornes

[renversées, et paraissant ne faire qu^in avec ces bustes qui

Isemblent en sortir.

HÉMICYCLE.—Littéralement demi-cercle. On donne ce nom
[au sol même de certaines constructions semi-circulaires, par

[exemple dans les salles de- chambres législatives. On le donne
[aussi aux épures faites pour régler la taille des voussoirs ou
Iclaveaux.

HouRDEK.—Garnir de plâtre ou de mortier les moellons posés

[par assises pour bâtir un mur.
Impostes.—Ensemble des moulures horizontah^s qui cou-

[ronnent les pieds-droits des arcades ; on appelle aussi de ce nom
[la petite fenêtre qui couronne une porte.

Intrados.—C'est la j)artie intérieure, ou, si l'on veut, infé-

Irieure d'une voûte.

Jambage ou jambe.—On appelle jambage de porte, de
[fenêtre, etc., les pierres de taille formant les deux côtés ver-

ticaux du tableau et servant à porter la couverte. On donne le

[nom do jambe à une sorte de pilier, en pierre de taille, qui a
[pour ol)jet d'au^MTicnter la force d'un mur en un point destiné

[à éprouver une forte charge. La jambe étrière^ faisant partie

[d'un nuir de face et d'un mur mi'ioyen, concourt encore à
[former le tableau d'une porte. La jambe sous poutre fait

[partie d'un mur et soutient une poutre qu'on suppose ne
[pouvoir être efficacement portée par le mur de simple moellon.

[Lorsque plusieurs sont placées ainsi dans un mur de distance en
[distance, par exemple, pour porter les fermes, et qu'elles ont

[toute l'épaisseur du mur, elles s'appellent chaîne. On fait

janssi en bois des jambes de force pour soutenir des assem-
Iblages.

LiBAGE.—Est une grosse pierre entièrement brute, mais de
la nature et de la dim<'nsion de celle qu'on taille ordinairement.

lOn emploie les libages pour faire les fondations, lorsque le sol

[n'est pas parfaitement solide, ou qu'on doit élever beaucoup.
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On en emploie encore à l'intérieur des massifs dont les parei

ments doivent être en pierres de taille, et qui seraient beaucoup!

moins solides si l'intérieur se faisait de simple moellon, parce!

que le tassement ne s'opérerait pas avec uniformité. On prendl

ordinairement pour libages des pierres défectueuses ou difficiles]

à tajller,

LiMON.—Voyez Escalier.

Linteau.—Couverte de fenêtre en bois.

Marche.—Voyez Escalier.

Mosaïque.—Est une espèce de tableau formé par un asseml

blage de petits morceaux de marbre ou de cailloux vitrifiés oui

colorés, que l'on réunit par un mastic et dont on polit ensuite|

la surface.

Moulures.—Chaque moulure employée dans les ordrel

pr- nd différents noms en raison des galbes (ou inodillons) (lc$l

assemblages ou des emplacements. Les moulures simples!

s;*nt : le conp;é, \e filet ^ la baguette^ le îore^ le quart de rond, le!

quart de rond renversé^ le cavet^ le cavet renversé^ le talon^ \\

L- Ion renversé^ la doiicine^ la doncine renversée, la scotie.

Moulures d'assemblage.—11 n'est guère possible de dire ce!

qu'est chaque moulure ; ceux qui font faire une coKs-tructioul

doivent se les faire indiquer au moyen d'une figure, par oxl

ample, les astragales qui se composent presque toujours d'uiie|

baguette, d'un filet et d'un congé.

Murs de refend.—Canaux de séparation qu'on taille entre}

les pierres aux encoignures ou dans toute la surface d'un!

bâtiment, soit pour ornement, soit pour empêcher qu'on aperj

çoive les joints.

Niche.—Enfoncement pris dans l'épaisseur d'un raur pouil

placer une statue, un vase ou un poêle.

Noue.—Chenal en plomb, en cuivre, en zinc ou en ferblanJ

placé dans l'angle rentrant que font entre eux deux pans del

toiture, ou placé sous les tuiles ou ardoises pour recevoir ksj

eaux qui en découlent et les conduire jusqu'aux gouttières,!

C'est une pièce à !'• ntret' n de laquelle il faut veiller avec!

grand soin, elle se pourrit ou s'^'ngc)rge facilement, et cause!

ainsi des gouttières qv'i pourrissent ^ /omptement les bois de?!

toitures, ou dégradent les plafonds.

OvE.—Moulure formée par un quart de rond et évidée en|

forme d'œuf.

Panneau.—Surface unie de peu d'étendue, entourée (lei

moulures. C'est aussi l'assemblage de vitraux reliés par desl

'anguettes de plomb.
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ure, par exJ

ît évidée enl

Pannes.—Fortes et longues pièces de bois que dans les

bit irtîs on pose horizontalement, parallèlement aux murs de
lace et au faitage. Elles portent sur les murs de pignon et sur

jes fermes, et, à leur tour, elles portent les chevrons.

Parement.—C'est la face taillée d'une pierre, la face ra-

bottée d'une pièce de bois ou d'une boiserie. Ordinairement

Sans une planche, c'est le côté qui était le plus près du cœur
Je l'arbre qui se prend pour former le parement.
Patin.—Nom de petites piè'^es de bois cu'on attache souvent

DUS l'extrémité de plus grandes pour les porter.

Pendentif.—Portion de voûte suspendue entre les arcs dou-
bleaux et les angles d'une voûte sphérique.

Péristyle.—Edifice ou vestibule orné de colonnes.

Piédestal.—Corps solide orné d'un socle ou d'une base et

l'une corniche, destiné à porter une figure, un vase ou une
tolonne.

PiÉDOucHE.—Petit piédestal ou socle, orné de quelques
noulures, qui sort ordinairement à porter un buste, un can-

[lelabre, ou autre ornement.

PiED-i>Rorr.— Partie d'un trumeau ou d'une porte, qui com-
prend le bandeau, le tableau et l'embrasement.

Pignon.—Partie supérieure et triangulaire du mur latéral

'une maison. Le pignon suit la pente des combles.

Pilastre.—Pilier carré en saillie sur un mur ; il a les

lêmes proportions que l'ordre employé dans un édifice ; il est

mtôt uni, tantôt cannelé.

Pilier.—Maçonnerie élevée sur un plan carré et destinée à
loutenir des plates-bandes, dos arcades ou des voûtes.

?late-bande.—C'est une couverte de porte ou de fenêtre

ormée de plusieurs pierres taillées en claveaux. C'est une
arte de voûte carrée. Les couvertes de presque toutes les

bandes jîortcs on grandes fenêtres carrées sont ainsi construites.

!!ette c(^nstruclion prend charge très facilement, lorsqu'eDe n'est

bas soutenue à droite et à gauche par un mur d'une longueur

lufRsante, ou qu'on n'a pas eu soin de maintenir les claveaux,

[oit i)ar une suite de crampons, soit par un grand tirant de fer

\llant d'une extrémité à l'autre.

Plate-korme.—Voyez Sablière.

Plinthe.—Planche étroite que l'on pose ordinairement en
[aillic au p'wd d'une bo'Hvrie pour ménager celle-ci et la faire

hloir. On la *^eint ordinairement d'une autre couleur. Dans

l '^,V4f-J.
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les moniments en pierre, la plinthe est la même chose quel

base,

Po. v.t^TT.^.—Espace composé de voûtes ou d'arcades noiil

fermée o upporté par des colonnes ou des pilastres.

RAr Se dit d'une ligne ou d'une construction rectili

ou coirbe qi.; ost plus ou moins inclinée à l'horizon: ainsi,!

rampa it d'un escalier, par opposition à ses repos ou paliersl

le rampant d'une voûte, par opposition à sa naissance et à sol

sommet.
Refouillement.—Voyez Evidement.
Reins d'une voûte.—Sont les deux espaces à peu près

angulaires compris entre l'extrados d'une voûte, les rmi

verticaux qui se prolongent au dessus de sa naissance, etl

plan horizontal de son sommet.
Repuise.- -Réparation ou recon<!truction d'une partie do /nul

inférieure à une autre que l'on conserve. C'est encore la ie|

construction d'un mur sur moitié de son épaisseur.

Retraite.—Se dit de murs auxquels on donne en fondatioi

une épaisseur supérieure à celle qu'ils doivent avoir plus hauJ

On dit alors qu'il y a une retraite au point où l'épaissej

change.
Sablière ou plate-forme.—Est une pièce de bois ou l'ai

semblage de plusieurs jointes soit l'une à côté de l'autre, sol

bout à bout, et qu'on place sur un mur ou un pan de boisf

dans le même plan que lui pour recevoir les fermes ou leuij

parties (ou un certain nombre de poutrefles) ^ afin d'établir entJ

elles une sorte d'unité, qui permettent aux murs de supporte!

la charge d'une manière plus uniforme. Lorsqu'on visitt- le[

combles d'une église, il faut bien faire attention aux gouttièr

qui pourraient toucher sur les sablières, qui sont plus sujette]

à pourrir que les autres pièces de charpente. Les gonitièr

qui les atteignent jjeuvent être invisibles dans l'église em
qu'elles s'écouleraient au dehors ou dans l'intérieur mèiue dei

murs.
Soubassement.—Espèce de piédestal continu qui sert dl

base à un édifice.

Tailloir.—Morceau de i)ierre méplat et [)arfiiil('nient rarréj

qui couronne les ( liapileaux des colonnes.

Talus.—Inclinaison ou pente que l'on donne au ])aremeii

d'un mur de terrasse

Tassement,—Ou appelle ainsi la retraite qu'éprouveni leJ

terres sous le poids des constructions d'une certaine Jnipoi]
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3n: ainsi.

ssance, etl

on visite

[ice, le retrait que le bâtiment fait sur lui-même, et les effets

[néraux de ce mouvement sur ses diverses parties. Dans
nies les constructions il y a toujours un tnssemenl ; mais s'il

Lère irrégulièrement, le bâtiment en souffre.

[Tibant.—Nous avons déjà vu que l'on donne ce nom à la

)rre horizontale d'une ferme de toiture, et en général à la

ipart des armatures en fer qui relient deux murs, deux pièces

bois, deux pierres placées à distance et portant à faux, de
anière à faire craindre un écartement fâcheux.

{Transept.—C'est un avant-chœur d'église formant les deux
as de la croix.

ITpumeau.—C'est la partie d'un mur de face entre deux
ies de porte ou de fenêtre. On appelle jawifte étrière un tru-

eau qui est mitoyen.

IVentail, ventaux.—Dans le langage usuel, le mot porte

jnifie tout à-la-fois une ouverture réservée dans un mur pour
[passage des hommes et des animaux, et la pièce de menui-
pe destinée à empêcher l'air froid et au besoin les importuns

jser de ce passage mal-à-propos. Mais en architecture, l'ou-

lure s'appelle baie, et la pièce de nionuiseric se dit le ven-

\l ou les ventaux de la porte (s'il y a deux battants).

IVoLUTE.—Enroulement en spirale des chapiteaux ionique

Icorinthien.

^oussoiR.—Pierre qui forme la courbure d'une voûte ou le

itre d'une arcade.

Voussure.—Portion de voûte moindre que le demi-cercle.

'^ouïE.—Construction cintrée. On appelle :

\Voide surmontée, celle qui a en hauteur plus du demie' ia-

)tre
;

iVoûte surbaissée, celle qui a en hauteur moins du demi-dia-

\\re
;

Hein cintre, (telle dont la courbure est un demi-cercle

l-fait
;

IVoiite en ogive ou gotliique, celle dont le cintre se compose
jdeux lignes courbes égides se coupant au sommet

;

(Ft'»/e- iVaréle, elle qui se compose de la rencontre de
lire lunettes égales ou de deux barreaux qui se croisent

;

iFoM/fi ,^phfri</ve, celle qui est circulaire en plan ou profil
;

IVoûfe conique, celle dont la douche a la forme de la surface

lin eône
;

yoûlc en arc de. cloître, celle qui se forme de quatre poitions

] cercle dont les angles sont rentrants.
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Appendice A. (Page 2).

Noms des Corporations religieuses^ d'éducation ou de chari

Académio Industrielle de St. Laurent, (12 Victoria, chapi

146 ; 25 Victoria, chapitre 81).

Asiî(! du Bon-Paslcur de Québec, (18 Victoria, chapitre 2ol

Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocei

de Québec et dt-s Trois-llivières, (16 Victoria, chapitre 11!)]

Association d'Assurance Mutuelle des Fabriques des Diocè

de Montréal et de St. Hyacinthe, (16 Victoria, chapitre il

18 Victoria, chapitre 60).

Académie de Si. Césaire, (22 Victoria, chapitre 137).

Académie de Roxlon, (22 Victoria, chapitre 123 de 1859.1

Association d'Asile de Ste. Brigitte, (23 Victoria, cliapif

Ï15).

Académie de St. Scholastique (25 Victoria, chapitre 84).

A.'^sociation St. François-Xavier de Montréal, (25 Vidoil

chapitre 96),

CoWéi^o Mil^Sl)n, (18 Victoria, chapitn; 56).

Corporaiioii i^u Séminaire de Nicolet, (lettres patenter

Geo.gc IV^ dn 10 Décembre, 1821 ; 22 Victoria, chapitre 68|

Congrégation St. Michel de Montréal, (24 Victoria, cliapl

129).

Corporation du Collège de Ste. Anne de la Pocatièie,

Guillaume IV, chapitre 35 ; 25 Victoria, chapitre 78).

Corporation du Collège de Chambly, (6 Guillaume IV, c|

pitre 51).

Corporation du Séminaire de St. Hyacinthe d'Yamiskfij

Guillaume IV, chapitre 36 ; 16 Victoria, chapitre 83).

Congrégation des Catholiques de Québec qui parlenll

langue anglaise, (18 Victoria, chaj)itre 228).

Directeurs et Syndics de l'Asile des Orphelins de St. Pat:

de Montréal (18 Victoria, chapitre 235 ; 20 Victoria, cliapl

188).

Institution Charitable pour les Filles Repenties, (Montré!

(3 Guillaume IV, chapitre 3rî}.
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ou de chui\

îloria, cliapij

cliapilie2|

'S (les Diocèi

liipitro MO;j

s (les DiocèJ

chapitre u|

re 137).

23 (le 1859]

toria, cliapij

iaj)itre 84),

l, (25 Vidûil

es palenlcs

, chapitre Giij

;toria, eliapil

, PocatièreJ

re 78).

laume IV, c|

d'Yainisk!i|

re 83).

qui parlent
I

[,0. Coloration Archiépiscopale Catholique Romaine de
ïbec, ( - Victoria, chapitre 13G).

la Corporation Episcopale Catholique Romaine de Montréal,

Victoria, chapitre 136).

'a Corj)orati()n Episcopale Catholique Romaine de Bytown,
Victoria, chapitre 136).

La Corporation du Collège de St. Laurent, (12 Victoria, cha-

fe 146 ; 25 Victoria, chapitre 81).

la Corporation du Collège de Monnoir, (18 Victoria, (îhapitre

[a Corporation du Collège Ste. Marie à Montréal, (16 Vic-

ia, chapitre ô7).

la Corporation des Hommes de Ville-Marie, (16 ^ una*
[pitre 262).

les Directeurs de l'Académie de Berthier, (14 et ir- ie-

la, chaj)itre 158).

l'Hospice St. Joseph de la Maternité de Québec, (IH Vie-

chapitre 226).

L'Institut Catlujlique-Roinain de St. Roch de Québec, (16
Itoria, chapitre 265 ; 18 Victoria, chapitre 243).

la Société des Dames Charitables de la Paroisse de St.

enne de la Malbaie, (16 Victoria, chapitre 84).

La Société Bienveillante de Québec, (47 G(!orge III, chapitre

; 16 Victoria, chapitre 63 ; 18 Victoria, chapitre 232).

Lu Société Ecclésiastii|ue de St. Michel, 16 Victoria, chapitre

|,a Société Amicale de Québec, (10 et 1 1 George IV, chapitre

12 Victoria, chapitre 151 ; 16 Victoria, chapitre 64 ; 18

Itoria, chapitre 63).

[es Sœurs de la Charité de Québec, (16 Victoria, chapitre

; 25 Victoria, chapitre 90).

Communauté des Sœurs de la Charité de l'H()pital-Général

[lonlréal, communément dites Sœurs Grises, (Edits et ordon-

ces, édition de 1855, pages 389, 390, et 613 du 1er volume,
igcs 269, 391, 404, 406 et 407 du 2nd volume ; 9 Victoria,

Mtrc 92 ; 16 Victoria, chapitre 116 ; 22 Victoria, chapitre

i de St. Put:

ctoria, cliapil

'Académie d'Iberville, (22 Victoria, chapitre 70).

l'Hôpital-Général du District des Trois-Rivières, (22 Vio-

, chapitre 71).

ies, (MontréB'Académie de St. Romuald de Farnham, (23 Victoria, cha-

134).
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Le Collège des Trois-Rivières, (23 Victoria, chapitre
133J

La Communauté des Filles de Ste. Anne, (23 Victoria,
i

pitre 136).

L'Hôpital-Général du District de Richelieu, (23 Vicia

chapitre 142).

Les Dames Religieuses de Jésus-Marie, (24 Victoria, chapj

118).

La Corporation Episcopale Catholique Romaine d'OttaJ

(24 Victoria, chapitre 128).

L'Association St. Antoine de Montréal, (24 Victoria, ebaij

120).

L'Union St. Joseph de l'Industrie, (24 Victoria, chapitre

L'Académie Catholique-Romaine de St. Paul d'AylmerJ
Victoria, chapitre 80).

La Société Charitable des Dames Catholiques de QuébecJ

Victoria, chapitre 24).

L'Asile de Montréal pour les Femmes Agées et Infirmf^s,

5 Victoria, chapitre 67 ; 24 Victoria, chapitre 115).

Les Clercs Paroissiaux ou Catéchistes de St. ViateurJ

Victoria, chapitre 144).

La Corporation du Collège de L'Assomption (4et5Vicfoj

chapitre 68).

La Communauté des Sœurs des Saints Noms de Jésu

Marie, (8 Victoria, chapitre 101).

La Communauté des Filles de la Charité de l'Hôtel-DieJ

St. Hyacinthe, (9 Victoria, chapitre 99).

La Communauté des Révérendes Sœurs de la Chail

(Bytown) (12 Victoria, chapitre 108 ; 24 Victoria, chapitre!

La Communauté de l'Hôpital-Général, la Maison des

vrea, et l'Institution d'Enseignement des Révérendes Sceiir

la Charité d'Ottawa, (12 Victoria, chapitre 108 ; 24 Victo|

chapitre 116).

La Communauté des Sœurs de Ste. Croix, (12 Victoria,ij

pitre 137).

La Communauté des Hommes de la Paroisse de St. Rocll

Québec, (12 Victoria, chapitre 142).

Les Sœurs de Miséricorde pour la Régie de l'Hospice

Maternité de Montréal, (12 Victoria, chapitre 138).

Les Ileligieuses Sœiirs Hospitalières de St. Joseph de l'Hl

Dieu de Montréal, Administratrices du Bien des Pauvres diil

Hôtel-Dieu, (Edits et ordonnances, édition de 1855, pageCiT

1er volume ; 12 Victoria, chapitre 139).
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[es Dames Religieuses de Notre-Dame de la Charité du Bon
jteur, (9 Victoria, chapitre 91).

ia Communauté des Religieuses Ursulines des Trois Ri-

es, (Edits et ordonnances, édition de 1855, page 288 du 1er

lime ; 8 Victoria, chapitre 103).

[es Dames de l'Asile de Montréal pour les Orphelins Calho-
les-Romains, (4 et 5 Victoria, chapitre 62).

la Communauté des Sœurs des Saints Noms de Jésus et

fie, (8 Victoria, chapitre 101).

l'Eglise de St. Patrice (Québec), (13 et 14 Victoria, chapitre

[a Congrégation de Notre-Dame de Québec, (7 Victoria,

jitre 51).

fes Dames Religieuses du Sacré-Cœur de Jésus, (7 Victoria,

îitre 54).

[es Dames du Comité de Régie de l'Hospice de la Maternité

Montréal, (7 Victoria, chapitre 63).

la Corporation du Petit-Séminaire de Ste. Thérèse, (8 Vic-

L chapitre 100).

les Kcclésiastiques du Séminaire des Missions Étrangères

jébec), (7 Victoria, chapitre 55), Edits et ordonnances,

lion de 1855, pages 33, 34, 35, 79, 80, 84, 269 et 270 du 1er

Ime; page 58du2nd volume, et page 410 du 3me volume)^

[a Société d'Éducation du District de Québec, (9 Victoria,

)itre 50).

[es Sœurs de la Congrégation de Notre-Dame de Montréal,

lits et Ordonnances, édition de 1855, page 69 du 1er volume,
58 du 2nd volume ; 8 Victoria, chapitre 99).

[es Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice de Montréal,

[4 Victoria, chapitre 30; 8 Victoria,,chapitre 42 ; 18 Victoria,

jitre 3).

[a Société Bienveillante des Dames de Montréal, (4 et 5
loria, chapitre 66).

la, Société Bienveillante. des Ouvriers de Québec, (13 et 14

loria, chapitre 127).

la Société Charitable des Dames Catholiques de Québec,
Jictoria, chapitre 24).

rEvèque Catholique-Rpmain de Montréal dans la Province
Jas Canada^ (Lettres Patentes de„ Victoria en date du 15

|t, 1839).

Corporation dq l'Evéque Catholique-Romain de Québec,
lu3s Patentes de Victoria ei\ date du 29 Janvier, 1845).'^
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fe :

I
La Corporation Kpiscopale Catholique-Romaine de St. hJ

cinthe, (12 Victoria, chapitre 136.)

La Corporation Episcopale Catholique-Romaine des Tij

Rivières, (12 Victoria, chapitre 136.)

La Communauté des Religieuses de PHôpital-Général
i

Québec, (Editset Ordonnances, édition de 1855, pages 271,3(

403, 404, 497, 499 et 553 du 1er volume, et page 404 dni
volume ; 12 Victoria, chapitre 140.)

La Communauté des Religieuses de l'Hôtel-Dieu (Québei

(Kdits et Ordonnances, édition de 1855, page 244 du 1er voluij

et pages 22 et 483 du 2nd volume.)

Révérends Pères Oblats de l'Immaculée-Conceptîon
Mario, ( 12 Victoria, chapitre h43.)

Société Bienveillante de Notre-Dame de Bon-Secours,|

Montréal, (18 Victoria, chapitre 234.)

Sœurs de la Présentation, (18 Vl<-?oria, chapitre 239.)

Société Ecclésiastique du Diocèse de St. Hyacinthe,

|

Victoria, chapitre 89.)

Société de l'Union St. Pierre de Montréal, (25 Victori

Chapitre 94.)

Société de l'Union St. Roch (Québec), (25 Victoria, chapi

95.)
'

Ursulines de Québec, (12 Victoria, chaphre 141.)

Appendice B. (page 3).
..'"K:

Requête pour obtenir une érection canonique.

A Sa Grâce Monseigneur l'Archevêque (ou Sa Grandej

Monseigneur l'Evêque) de N.
L'humble requête de la majorité des franc .anciers d'i

partie ci-après désignée de la seigneurs (oh o.a toii}nship)\

N., ou des parties ci-après désignées des seigneuries (oui

townships) de N. et de N., professant la religion catholiqij

expose respectueusement :

Que le ditterritoire comprend une étendue d'environ N. n)il|

de front, et d'environ N. milles de profondeur
;

Que ce territoire est borné comme suit, savoir : (donntz\

limites du territoire)
;

Que dans l'espace compris entre ces lignes, il se trouve!

lots de terre de N. arpents de front sur N. arpents de profondej
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; le eau y échet)^ N. autres plus petites (pu plus grandes) de
arpents sur N. arpents, et de plus N. emplacements bornés et

Isés ;

lue, de ce nombre de N. terres, N. sont concédées et N.
habitées par autant de familles, et que ces familles

[lent une population de N. âmes et de N. communiants,
yel nombre ne peut qu'augmenter à proportion du défriche-

lit,
tant des dites terres habitées, que de celles qui ne le

:
pas encore

;

lue les habitants présentement établis sur les dites terres

•nient fournir annuellement parleurs dîmes, pour la subsis-

le d'un prêtre qui leur serait donné, la quantité de N.
lots de froment, de N. minots d'orge, de N. minots de seigle,

I. minots de gaudriole, de N. minots de sarrazin, de N.
lots de blé d'Inde et de N. minots de pois

;

lue vos suppliants n'ont jamais appartenu à aucune paroisse,

ont été desservis jusqu'à présent par Messieurs les Curés

;

(oM, que vos suppliants ont été, à la vérité, connus
Virement comme appartenant à la paroisse de N., et cela

[lis nombre d'années, mais que la dite paroisse n'a propre-

|t été jusqu'à présent qu'une mission, et n'a jamais reçu
Lction régulière et canonique ; ou bien^ que le territoire sus-

ktionné faisait autrefois partie de la paroisse de N. (ou des
[lisises de N. et N.) érigées par les anciens Evêques de ce

et dont l'existence avait été civilement reconnue par le

ement de 1721, approuvé par arrêt du Conseil d'État de Sa
ssté Très-Chrétienne, du 3 Mars, 1722, (ou par une pro-

lation de Sa Majesté N., en date de N.)
;

lue la distance de N. milles où h plupart d'entre eux se

[vent de l'église la plus voisine (ou de la dite église de N.,

le l'église de la dite paroisse, Oîi des églises des dites

fisses de N. et M.), où ils ont été desservis jusqu'à présent;

Ifficulté que leur présentent les chemins, surtout le printemps
[automne (citez les autres obstacles^ sHl s'en trouve) ; la

^ue impossibilité d'envoyer d'aussi loin leurs enfants aux
Jetions chrétiennes, d'y transporter les nouveaux-nés pour
iptême, les défunts pour la sépulture, et de s'y rendre eux-

les régulièrement pour accomplir leurs devoirs religieux,

: de puissants motifs qui leur ont fait sentir depuis longtemps
?soin de former une paroisse à part

;

lue c'est dans cette vue (si tel est le cas) qu'avec votre per-

\m\ (ou la permission de vos illustres prédécesseurs) ils
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ont construit une chapelle {ou église), dans laquelle le serviij

divin, se fait depuis l'année N., et ce en attendant mieux
;

Pourquoi vos requérants supplient respectueusement VoJ

Grâce {ou Grandeur) de vouloir bien ériger canoniquemont
paroisse sous l'invocation de N. (indiquez les saint, sainte^d^

que vous désirez comme patron) le territoire ci-dessus mej

tionné, se proposant, après avoir obtenu de Votre Grâce
|

Grandeur) le décret ecclésiastique requis en pareil cas,

«'adresser à Messieurs les Commissaires chargés de l'érectiJ

et de la division des paroisses dans ce diocèse, afin de procurl

à leur dite nouvelle paroisse une existence civile dont ils recol

naissent le besoin.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

{Ici la date et les signatures.)

Note.—Il est nécessaire que sur la page où finit la requêtj

et à la suite de la date, il y ait les signatures ou les marqu

d'au moins deux des francs-tenanciers intéressés à l'érectiJ

de la paroisse.—Ceux qui ne savent pas signer doivent fui]

inscrire leurs noms sur la requête, et y ajouter eux-mêmes leu

marques.—Les signatures et les mai'ques doivent être pris

devant au moins deux témoins capables de signer et qui signe|

un certificat rédigé à peu près comme suit :

" Nous soussignés certifions que les signatures et marquj

ci-dessus et de l'autre part ont été données librement en notj

présence, et qu'elles sont véritablement de ceux dont ell

portent les noms. En foi de quoi, nous avons signé le présej

certificat, à N. le N. 186 .

{Ici les signatures des témoins.)

. j., Appendice C, (page 3.)

Commission donnée par VEvêque à son député.

,' N. Archevêque de N. {ou Evêque catholique de N.)
Vu la requête, en date de N., à nous présentée au nom ctl

la part de la majorité des francs-tenanciers d'une partiel

désignée de la seigneurie de N. {ou du township de N., ou i

parties y désignées des seigneuries de N. et N., ou des te

ships de N. et N.) comté de N., et district de N., à l'effet d'(

tenir l'érection canonique d'une paroisse qui serait formée
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,
dite partie de seigneurie {ou comme plus haui)^ nous avons

léputé et députons M. N. l'un de nos ^/icaires Généraux {ou

|un de nos Archiprêtres, ou Curé de N.,) à l'effet de se trans-

orter sur les lieux, après avis préalable, de vérifier les allé-

itions de la dite requête, et d'en dresser un procès-verbal de
modo et incommodOf qui nous sera référé pour être par nous

Iglé ce que de droit.

Donné à N., sous notre seing, le sceau de nos armes et le

ontreseing de notre secrétaire, le. N. jour du mois de N., mil-

lit cent

N. Archevêque {ou Evêque) de N.
(L. S.) Par Monseigneur,

N. Secrétaire.

Appendice D., (page .3)

Avis aux intéressésj donné par le député de VEvêque.

JAvis à tous ceux qui peuvent être intéressés dans l'érection

[une paroisse qui serait formée d'une partie de la seigneurie

N. {ou du township de N., ou de certaines parties des sei-

lieuries de N. et N. ou des townships de N. et N.,) paroisse

N., comté de N., et district de N.
Vous êtes avertis que N. {le jour), le N. jour du mois de N.

j-ésent {ou procliain), je soussigné, Vicaire-Général de N., {ou

(rchiprêtre ou Curé de N.,) me transporterai auprès de l'église

[«chapelle) de N., située dans la dite partie de seigneurie

\ii de township) de N. {ou à la maison du Sieur N., située

ms la dite partie de seigneurie {ou de township) de N., par
ne commission spéciale de Monseigneur l'Archevêque {ou
evêque) de N., pour vérifier les allégations d'une requête, en
|ite de N., adressée à Sa Grâce {ou Grandeur) par les francs-

lanciers de la dite localité {ou des dites localités) à l'effet

Dblenir une érection canonique de paroisse. En conséquence
[lis ceux qui se croient intéressés, pour ou contre la dite

luête, sont requis de se trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus

jdiqué, à N. heures du matin {ou de l'après-midi). *

N. {le lieu) le N. jour de N., 186 . i

{Ici la signature du député.)
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Appendice E., (page 4.)

Certificat de celui qui lit et affiche Vavis D.

Je, soussigné, certifie que l'avis de l'autre part a été lu publj

quement et afKché par moi à la porte de l'église {ou chapellJ

de N., à l'issue du service divin du matin, dimanche le N.joJ

du mois de N. courant (ow dernier), et dimanche le N. jourdj

mois de N. courant (pu dernier). En foi de quoi, j'ai signélf

présent certificat au dit lieu de N., le N. jour du mois de ]«

186
(/ci la signature.)

Appendice F., (page 4.)

Certificat de Vaffiche^ là où il rûy a pas d^église.

Je, soussigné, certifie que l'avis de l'autre part a été afficN

par moi au moulin de N. {ou à la maison d'école, om à 1

maison du Sieur N.) .situé {ou située) dans le N. rang de|

seigneurie {ou du township) de N., dimanche le N. joun

mois de N. courant (ou dernier), et dimanche le N. joun

niois de N. courant (ou dernier). En foi de quoi, j'ai signé 11

présent certificat au dit lieu de N., le N. jour du mois de NI

186
f 1 (Ici la signature.)

Appendice G., (page 4.)

Procès-verbal dressé par le député de PEvêque.

L'an mil-huit cent soixante , le N. jour du mois

N., à N. heures du matin {ou de l'après-midi), en vertu del

commission à moi donnée par Monseigneur N., Archevêque (ij

Evêque) de N., la dite commission en date de N., je, soussi^

Vicaire-Général de N. {ou Archiprêtre, ou Curé de N.) me siij

transporté dans la seigneurie {ou le township) de N., aupii

de l'église (ow chapelle) de N. (o» au moulin de N. ot' àj

maison d'école, ou à la maison du Sieur N.) située dans le 1

rang de la dite seigneurie {ou du dit township,) conformémeni[

l'avis lu publiquement et affiché, dimanche le N. et
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u mois de M

liianclic le N., à l'issue du service divin du malin, à

[a porte de l'église {pu la chapelle) de N. {ou des église»

u chapelles de N et N., et {si le cas y écltet) alfieho

areillement, les mêmes deux dimanches, au moulin de
{ou ù ia maison d'école ou à la maison du Sieur N.) située

ans le N. rang de la dite seigneurie (ou du dit township) de
î., ainsi qu'il appert par les certificats signés des sieurs N. et

., et le peuple étant assemblé près de la dite église (ou chapelle

du dit moulin, ou de la dite maison d'école, ou de la maison
u dit Sieur N.) conformément à l'invitation à lui faite par le dit

vis, j'ai d'abord donné lecture ù haute et intelligible voix de

a ilile commission, puis de la requête adressée au dit Seigneur

Arche vêcpie {ou Evêque) par les francs-tenanciers do la dite partie

c seigneurie {ou du township, ou de certaines parties des
eigneuries ou des townships N. et N.) en date de N., à l'effet

l'obtenir une érection canonique de paroisse ; et procédant en
H'éscncc de toute l'assemblée à l'exécution de la dite commis-
ion, j'ai constaté : 1 °. Que la dite requête, {si le cas y échet^

près en avoir retranché les noms des Sieurs N. et N. (jui n'ont

ucunc propriété dans le dit territoire ou qui ont déclaré qu(î

eur» noms avaient été apposés à la dite requête, sans leur

articipation et contre leur gré, ou qu'ils étaient maintenant
ipposés à l'érection de la dite paroisse) était véritablement de
eux au nombre; de N. dont elle porte les signatures {ou les

arques certifiées), et que ce nombre forme la majorité des
"rancs-tenanciers du dit territoire ;

2°. Que les établissements

es requérants, y compris ceux qui se formeront par la suite,

omprennent une étendue de territoire de N. milles de front et

e N. milles de profondeur, ce qui ne me semble pas {ou ce qui

le semble) renfermer un territoire trop {ou assez) vaste pour
trc desservi en une seule paroisse; 3°. Que, etc., {et ainsi

u reste, en continuant à suivre la requête article par article

usqu*au mot ^^ pourquoi " ). De tous lesquels dires, réponses et

négations des dits francs-tenanciers qui n'ont été contredits de
ersonne {ou qui n'ont été contredits que d'un petit nombre de
ersonnes), j'ai dressé le présent procès-verbal de commodo et

commodoj pour être rapporté au dit Seigneur Archevêque {ou

vêque) et par lui réglé ce que de droit.

En foi de quoi, j'ai signé le dit procès-verbal avec les Sieurs

. et N. témoins pour ce appelés, les jour et an que dessus.

{Ici la signature du député)

{Signatures des témoins.)
7*
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Appendice H. (page 5.)

Modifications à la formule G, s'i7 y a une opposition imposant]

Il fnut supprimer tous les mots depuis *'c?e tous lesquels diren

jusqu'à '^ petit nombre de personnes " inclusivement, et les retnl

placer par les suivants : I

" Et à l'instant kc sont présentés à moi les Sieurs N. et .\j

francs-t(înanci<>rs du N. ran»ç, de la dite partie de seignenriJ

(ou de toimiship) lesquels m'ont déclaré qu'en ce qui les conJ

cerne, ils ne veulent, pas appartenir à la paroisse demandéJ

pour les raisons suivantes, savoir : (détaillez ici les raisons dâ

opposants.) I

" Auxquelles dites raisons il aurait été répondu danJ

l'assemblée ; 1®. Que (détaillez ici les réponses aux ohj(A

fions des opposants.) De laquelle opposition, ainsi que de|

<3ir(!S, réponses et allégations des requérants, etc.
"

Appendice I. (page 5.)

Modifications à lu formule G, si ^opposition est jjar écrit.

Tlfaut supprimer tous les mots depuis ^^detous lesquels dire

jus{iu'îi
'•' pcllt nombre de personnes^"* inclusivement, et les roni|

placer par les suivants :

" Et à l'instant il m'a été remis une opposition portant leJ

signaluresou les marques de N. fiancs-tenanciers, et du N. rana

de la dite partie de seigneurie (on township, selon le cas), M
quels ne veulent ))as appartenir à la paroisse demandée poul

les raisons suivantes, savoir : (détaillez ici les raisons d(\

opposants.)
" Aux<iuelles dites raisons il aurait été répondu danJ

l'assemblée : 1°. Que (détaillez ici les réponses aux ohjeà

lions des opposants). De laquelle opposition, ainsi que dei

dires, réponses et allégations des requérants, etc. "

Appendice J. (page 5.)

Décret d'^érection canonique d'aune paroisse.

N. par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siégf|

•apostolique. Archevêque (ou Evèque) de N.
A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons que, vu|

1°. La requête, en date de N., à nous présentée, au nomcJ
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c la part de la majorité des francs-tenanciers d'une partie ci-

Ipres désignée de la seigneurie (ou du townahip) de N., ou
h^ parties ci-après désignées des seigneuries [ou townships) de
}. t't de N., comté de N. et district de N., la dite requête

|emandant l'érection du dit territoire en paroisse, pour le»

lisons y énoncées
;

2°. Notre commission, on date de N., chargant M. N., l'un

|c nos Vicaires-Généraux {ou l'un de nos Arcliiprêtrc!*, om Curé
I' N.,) de se transporter sur les lieux, après avis préalable, de

lérificr les allégations de la dite requête, et d'en dresser uo:

irocès-verbal de commodo et incommodo
;

3°. Les certificats, signés N. N., d'un avis lu publiquement

|t aiRché dimanche le N. et dimanche le N., h l'issue du service

jivin du matin, à la porte de l'église (o?i chapelle) de N., ou
les églises (ow chapelles) de N. et de N., (il est fait mention iciy

Vil y a lieu^ des autres lieux où le dit avis pourrait avoir été

mclié, conformément au procès-verbal du député^) le dit avis

lonvoquant les intéressés, pour ou contre la dite requête, à une
jisscmblée, pour le N. (jour de la semaine)^ N. jour du mois de

.,à N. heures du matin (ou de l'après-midi), auprès de l'église

DM chapelle) de N., (ou autre lieu mentionné dans le procès-verhal

\u député) ;

4°. Le procès-verbal de commodo et incommodo du dit M.
en date de N., constatant et vérifiant dans toutes leurs

|arties (ou presque toutes leurs parties) les faits énoncés dans
dite requête

;

^
. L'opi)osition (ni le cas y échet) présentée à notre dit député

ar N. N. francs-tenanciers du N. rang de la dite partie de
eigneurie (ou township\ lesquels ne veulent pas appartenir à
paroisse demandée pour les raisons mentionnées dans la dite

jposition
;

[Ici il estfait mention^ si VArchevêque (ou VEvéque) lejuge à
rnpos, des motifs qui le déterminent à admettre ou à rejetir la

pc opposition.)

En conséquence, nous avons érigé et érigeons par les pré-

ente, en titre de cure et de paroisse, sous l'invocation de Saint

|»M Sainte) N., dont la fête se célèbre le N., la susdite partie

seigneurie (ou township) du N., ou les susdites parties de
îigneuries (ou toivnships) de N. et de N., comprenant une
[tendue de territoire d'environ N. milles de front sur N. millcy

le profondeur, bornée comme suit, savoir : {Ici sont données
h barnés de la nouvelle paroisse.)
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4

PouT être les dites cure et paroisse de Saint (on Snîntr) N]

entièrement sous notre juridiction spirituelle, à la char<^o pJ

les Curés ou Desservants, qui y seront établis par nous ou \n\

nos successeurs, de se conformer en tout aux règhîs do (\m\

plino ecclésiastique établies dans ce diocèse, spéuiali-men

d'administrer les sacrements, la parole do Dieu, et les autrci

secours de la religion aux fidèles de la dite paroisse, enjoiu[nii')|

à ceux-ci de payer los dîmes et oblations telles qu'iisitôcM

autorisées dans oo diocose, et do leur porter respect et olu'i

sance dans toutes les choses qui appartiennent à la religion, eJ

qui intC'ressont leur salut éternel.

Mais comme le prosent décret est purement ecclésiasii(iuel

et ne peut avoir d'eflets civils qu'autant qu'il sera confirmé pal

une proclamation de Son Excellence le Gouverncur-Générall

BOUS le grand sceau de la province, nous recommandons trèil

particulièrement aux paroissiens de la nouvelle paroisse dJ

s'adresser à cet effet à Messieurs les Commissaires noinméJ

pour mettre à exécution dans le diocèse de N. le cliaj)ilre l|

des Statuts Refondus du Bas-Canada.
Sera notre présent décret lu et publié au prône de la incs>J

paroissiale de N., le premier dimanche {ou jour de fête chômée|

après sa réception.

Donné à N., sous notre seing et sceau et le contreseings

notre secrétaire, le N. jour de mois de N. de l'année mil-huij

cent

^ Archevêque (on Evoque) do N.

(L. S.) Par Monseigneur,
N. Secrétaire.

k, CyRlLLE PG

Appendice K. (page 5.)

Certificat du Prêtre qui lit le décret canonique.

Je, soussigné, Curé (ou Desservant ou Vicaire) de N., certiiij

avoir lu et publié le décret ci-dessus et de l'autre part, au prôn

de la messe paroissiale de N., dimanche (ou jour de la féA

chômée) le N. En foi de quoi, j'ai signé le présent au dit liej

de \., lo N. jour du mois de N. mil-huit cent

(Ici la signature.)
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Appendice L. (page 5). ^

\arois8ea non-érigées civilement^ et misaiom non-érigéea en
paroisses carwniques ou civiles.

Diocèse de <èuébec.

ontrose iii'^dJ

mée inil-liuil

TAiioiysE DE

,
Cyrille ui: Lks.iaiid,

k, Edmond de Stoneiiam.

L, Pacome

Ir.
Victor de Trino . . . .

Ai'UER'i'

Il, Maïuiei; de ilioux.

.

MISSION DE

FiLix, (Cnp Koi)vr«)

foTRE Dame pks NKUiES, (Roque
mont)

koNEIIAM KT TEWKKSIirnV ,

T, Lrc, (<.rrui«itu-Isle).

k'TiTR, (Buuuvul)

Ir. Fl.ACIDK.

I, FiRMI.N. .

[te. Croix, (Tadoiissao^

TE. Zofi, (Btfrgeronnes)

Marcellin, (E.icoumoins) ....
ï'nuMir.s

b. Anne, (Portneul)
^'Assomption, (Isleu Jëréinio). . . .

JosEi'ii, (8cpt-[sle8^

Geor»e, (Mingan)
lAnSHJPI
Iatashi;a.n

fcl'E DU LaRRADOU
pE.MARiJUERiTB, (Rivière Ste. Mar-

l^uerite)

ETIT ^AOnENAY
Jean- Baptiste, (Anse 8t. Jean).
FuLGENCE, (Anse nu foin). . . .

.

JTE. Anne, (Treniblay)
llVIERE AU SAMLE
Iotre-Dame, ^Hêbertville)

Iotre-Damb, (Ouiatchouan) ......

COiMTÉS ET DIr<ÏRICT«.

Dan« lecuMitédo IMsItrt, district de Montmavny,
éri|;ée canonuiueinuat le li tkpt«inbre,
1844.

Dans los conritô et district de Québec, érigée
onnoniqucin<*n( le 38 Janvier, KsOO.

Dans lett comté vl district dw Kaniourniikn, éri*

géc canoiii(|ii>!in«nt lu 8 Février, 1S6I.

Dnns lt>9 fonité el district d ) Beauce, érigée
cnnoniqucnionl le 2'1 Féviier, 18/)2.

Dans le comté de l'islel, disitritt (le Montniagny,
érigée cnnonitinetnent le 2(> Murs, IK/iO.

Dans les romtc cl dtstrict dtt Rimouski, érij^ée

canoniquemeut le 8 Murs, IN^S.

Dans les comté et^district do Québec.
Duns le coinlé de l'ortneul, district de Québec.

Dans les comté et district de Québec.

Dans le comté de Montmorency, district de
Québec.

Comprenant la Rivir>re aux RcnnnU, la Oai«
dea Rochers et lu Port aux Quillca.

Comté de Tadoussac, district de Cbicoutimi.

Comté de Saguonn^, district de Cbicoutimi.
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Paroisses non'érigêes civilemetUy etc.—(Continiiatiou.)

Diocèse de 4èn<n>ec«

MISSION DE

• •••••

(Buck-

St. Jacqt:es, (Leeds)
St. EvARisTE, (Forsyth). ...

St. £i>hrem, (Tring)
St. Odilon, (Cranlx)urne) . ,

St. Malachie, (Frampum).
St. Léon, (Standon)
Ware
Lan(;evix.
St. Jkuen, (Wolfstown). « .

St. Cajetan, (Armogh). .

.

]Notkk-Oame A1TXU.UTRICE,
land).

Mailloux
montminy. .. .

St. Pierre, (Broughton)
Ste. Anastasie, (Saultltouge)
LlMGRE M
KiviERE Bois-Clair
Notre-Dame du Mont Cakmel, (St.

Denis). ..

Notre-Dame, (Lac TémUcouata)
Détour du Lac
Degly M .. ..

St. Eimphanb, (Viger). .........
Nei(?ettk
L'Assomption, (MoNider, Baie des

Sables)
St. tTi.Rio, (Townshipde Matano).. .

Ste. Félicité, (Township de St. Denis.
St. Norbert, (Cap Chatte)
Capucin
St. Maxime, (Mont Louis)
SïK. Anne des Monts
Grand Etang ».
St. Joseph, (Anse àGriSbn) « .

St. Alban, (Cup des Uosiens)
Cloridonne M.
Grande Vallée
Madeleine.
St. Augustin, (Grande Grève) ....
St. Aliiert, (Bassin de Gaspé) ....
Nouvelle »
NOTE.—

Ste. Brigitte de Laval
St. Fereolv .,
St. Vital de Lambton
St. Gabriel de Valcartier ....
St. Victor de ïring
Ste. Anne de Kistiqoucus

COMTÉS ET DISTRICTS

Comté de Mégartie, district d'Arthabaska.
Comté de Beauce, district de Beauce.

do. do.

Comté de Dorchester, district de Beauce.

Comté de Wolfe.

> Comté de Bellechasse, district de MontmagnJ

Comté de Mèg^antic, district d'Arthabaska.
do. do.

Comté et district de Buauce.
Comté de Lotbinière, district de Québec.

Comté et district de Kamouraska.

[ Comté de Témiscouata et district de Karoou^

J riska.

Comté et district de Rimouski.

Comté et district de Gaspé.

Comté de Bonaventure et district de Gaspé.

Semblent avoir l'existence civile en vertu i

i'Aote 24 Vie, chap. 2S, «eu. 6.
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iI'Arthabaska.

Beauce.

:t de Beauce.

ict de MontmagD)

d'Arthabaska,

t de Québec.

aska.

ilistrict de Kamou

ski.

iatrict de Gaspé.

} civile en vertu

8, «eu. 5.
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Diocèse de Nentréal» i^

9»

PAROISSE DE

I, ADELb M

E, JrSTINE.. M

Malachie d'Ormstown.. o .. .

.

E, Mei-anie, (Juliette)

, Michel, (Uuntingdon)

Sauveur

T£LESFHORE, (Soulangcs)

MISSION DE

Théodore

COMTÉS ET DISTRICTS.

Dans leacomté et district de Terrebonnc, érigée
cnnoniquement le 18 Juillet, 1SÔ4.

Dans le comté d<> 7audreuil et le district de
Montréal, érigée canoniquement le % Sep-
tembre, 1858.

Dans le comté de Châteaujruay et le district de
Beauharnois, érigée canoniquement le 28
Mai, 185S.

Dans le«< comté et district de Joliette, érigée ca-
noniquement le 16 Mai, 1858.

Dan» le comté de Huntingdon et le district de
Beauliarnois, érigée canoniquement le 16
Juin, 1853.

Dans les comté et district de Terrebonne,
érigée canoniquement le 6 Février, 1854,

Dans le comté de fcîoulanges et le district de
Montréal, érigée canoniquement te 27 Sep* ~

tembre, 1858.

Dans le comté de Montréal et le district de
Joliette.

Diocèse des Trois-Rivières.

MI.SSION DE

i. Flore
« Forges de St. Maiuuce..
DiDACE
TiTE. ..M

;, BiBiANE, (Shipton)
.VD«nR, (Ouest)
;. A.NNE, (Danville)
RTON

•• •• «

Jules, (Bulstroc'e)

Medard, (VVarwick) ...
i Anges Gardiens, (Kam)
ND80R, (Est^
Camille, (Wolton)
Janvier, (WeedonJ . . . .

Gabriel, (Slratford) ....
Olivier, (Gnrtliby)

Romain, (Winsiow)

COMTÉ DE DISTRICT DE

Champlain.
St. Maurice,
Mn^kinon^é,
Chiimplain,
Richmond.

do.

do.

Trois-Riviéres.

$

François.

Artbabaska, > Arthabaska.

Wolfe,
Richmond,

Wolle,

Compton,

h

St. François.
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Diocèse de St. Hyacinthe.

PAAOISSE DE

lilMACULÊE-CoNCEl'TlON DE St. OuRS.

St. Cesaire .«

St. Paul d'Yamaï^ka

St. Joseph d'£ly

Notrs-Dame de Bons£coi;rs nt.

Stukely

St. JoAciiiM.

Ste. Croix de Dunham . .

.

St. André de Suttox, . .

.

Notre-Dame de Granbv. m

MISSION DE

St. Antoine de Richelieu
St. Michel de Sherbrooke
SACRE-Cai:t;RDE Jésus de Stanstead
St. Thomas d'Aquin de Compton.. .

St. Etienne de Bolto\ ,

Ste. Catherine de Hailey. ....
Ste. Camille d'Eaton
St. Patrice d'Outlkt

COMTÉS ET DISTRICTS.

Comté et dUtrict de liichelieu» érigée canoj
quement le 23 Novembre, 1831.

|

Comté de Ilouville et district de St. HyaciailJ

érigée canoniquenient le 24 Septemore,!^
Comte de Rouville et district de St. Hvacinty

éri^^ée canoniquemcnt le 13 Septembre,M
Comté de Shefibrd et district de Bedfonl, érigl

canuniquement le 1 Aoiit, 1866.

Comté de Sliefford et district de Bedford, êrij

canuniquument le 1 Aoiit;, 1856.

Comté de Sheliord et district de Bedford, énsl

canoniquemcnt le 6 Juin, 1858.

Comté de ]\Tissisquoi et district de Bedln

érigée canoniquement le 25 Oiîtobre, 18!

Comté de Brome et district de Bedfonl, ëriçj

fanoniquenicnt le 25 Octobre, 1858.

Comté de Sht-lFord et district de Bedford, érij

canoniquement le 3 Décembre, 185!),

COMTÉ DE

Verchères,
Sherbrooke,
Stanstead,
Compton,
Brome,
Stanstead,
Compton,
Stanstead,

DISTRICT DE

Montréal.

• St. François,

Betlford.

• St. François.

Diocèse de Bytown.

PAROISSE DE COMTÉ DE
I

DISTRICT DE

St. André Avelin

MISSION DE

HULL
Ste. Elisabeth de Franktow.n. .

,

St. Malachi.. „
Fort William
St. François de Sales de la Ga

TINKAU

Erigée canoniquement le 26 Janvier, 1851,

Ottawa,
Pontiac,
Ottawa,

do.

Ottawa.



APPENDrCfiS M ET N. 101

'RICT DE

26 Janvier, liSôL

Appendice M. {page 6.)

Requête pour Vérection dvik iV'ne paroisse.

A Messieurs les Commissaires, nomn: .ù en vertu du chapitre

des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et la

ision des paroisses et autres fins dans le diocèse de N.
'humble requête dos soussignés francs-tenanciers de la

igneurie {ou du township) do N., ou de certaines parties des
igneuries {ou townshîps) de N. et de N., professant la religion

holique, expose respectueusement à Vos Honneurs :

iQue vos suppliants forment au moins dix des signataires de
requête présenléo à Sa GtAce {nu Sa Grandeur) Monseigneur
rchevêque {ou l'Evêque) de N., en date de N., et demandant
rection canonique en paroisse de la dite partie de seigneurie

township) ou des dites parties de seigneuries {outovmships)
;

JQiie Sa Grâce {ou Grandeur)^ après les enquêtes et formalités

[linaires, a accédé à la demande de vos suppliants, et a émis
conséquence un décret d'érection canonique, dont copie

[compagne la présente requête
;

iQne vos suppliants désirent maintenant obtenir la reconnais-

ce civile de la nouvelle paroisse de N.
Pourquoi vos suppliants prient Vos Honneurs de prendre leur

uète en considération, et adopter les mesures nécessaires

urque Son Excellence le Gouverneur-Général (oMl'Adminis-
teur) puiss(î émettre une proclamation reconnaissant civile-

nt la dite paroisse.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

{Ici les signatures et les autresformalités

indiquées dans la note au bas de la

requête B.)
{Ici la date.)

Appendice N. (page 6.)

Avis au prône pour Vérection civile de la paroisse.

Los personnes intéressées à la reconnaissance pour les effets

vils de la paroisse de N. sont informées que, sous trente jours,

, un jour plus tard, si le trentième jour est un dimanche ou
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un jour de fête d'obligation, après les seconde lecture et pubJ

cation du décret d'érection canonique de la dite paroisse, dil

ou un plus grand nombre des habitants francs-tenanciers iticil

lionnes en la requôte à l'autorité ecclésiastique, pour l'o|

tention du dit décret canonique, s'adresseront aux Commissairf

nommés pour l'érection des paroisses et la construction et

réparation des églises, presbytères et cimetièrfîs dans le diocèJ

catholique-romain de N., à l'eftet d'obtenir la reconnai|

sance civile du dit décret, et que toutes personnes, ayante

croyant avoir quelque opposition ou réclamation à faire ù
i

dite reconnaissance civile, seront tenues de les enfiler et dcposel

avant l'expiration des dits trente jours, entre les mains

secrétaire dos dits Commissaires, à défaut de quoi elles seroj

pour toujours forcloses du droit de le faire.

Je,

Appendice 0. (page G.)

Cei'tificat que Vavis N. a été donné et le décret lu,

soussigné, certifie que le décret ci-dessus et des auln

parts a été lu et publié par moi, pendant deux dimanche

consécutifs, savoir : le N. et le N. du mois de N. de la présenj

année, au prône de la messe paroissiale de N. {nom de la m
velle paroisse), et que j'ai donné avis aux intéressés à l'érectiJ

de la paroisse de N. (jue, sous trente jours, ou un jour plJ

tard si le trentième jour est un dimanche ou un jour de fèj

d'obligation, après les seconde lecture et publication du décrf

canonique d'éreeiion de la dite paroisse, dix ou un plus granl

nombre des habitants francs-tenanciers, mentionnés en la requéj

à l'autorité ecclésiastique pour l'obtention du dit décret canl

nique, s'adresseront aux Commissaires nommés pour l'érectio[

des paroisses et les construction et réparation des églises, prei

bytères et cimetières, dans le diocèse catholique-romain

N., à l'effet d'obtenir la reconnaissance civile du dit décre|

et que toutes personnes, ayant ou croyant avoir (juclque opp

sitior ou réclamalion à faire à la dite reconnaissance civile, sJ

ront tenues de les enfiler et déposer, avant l'expiration des dij

trente jours, entre les mains du secrétaire des dits Commissaire!

à défaut de quoi elle seront tenues pour toujours forcloses i

droit de le faire.

En foi de quoi, j'ai signé le présent certificat à N., le N.joij

du mois de N. mil-huit-cent

N. Curé {ou Desservant ou Vicaire) de
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Appendice P. (page 8.)

103

Reqtiéle à VEvêque pour construire tme nouvelle église.

Ia Sa Grâce {ou Grandeur) Monseigneur N., Archevêque {ou

Jèque) de Ni
JL'humble requête de la majorité des francs-tenanciers de la

Iroisse de N,, comté de N., district de N., représente très

Ipectueusement à Votre Grâce {ou Grandeur) :

JQue l'église de la dite paroisse est dans un tel état de vétusté

l'ii n'est plus possible de la réparer
;
que d'ailleurs elle est

Lintenant trop petite pour contenir la foule qui s'y rend les

p consacrés au culte, ce qui les gêne fort dans l'exercice

[leurs devoirs religieux, et leur fait sentir vivement le pressant

feoin d'en avoir une nouvelle
;

Jiie la sacristie attenante à la dite église étant aussi dans le

ème état de vétusté, il devient pareillement urgent d'^en con-

lire une nouvelle.

î'estpourquoi vos suppliants prient Votre Grâce (om Grandeur)
leur permettre de construire une nouvelle église, (;t une

Ittvelle sacristie, en pierre {ou en bois), en tel lieu qu'elle

liulra bien désigner, et sur telles dimensions qu'il lui plaira

1 déterminer.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

{Ici les signatures.)

{Ici la date.)

Appendice Q. (page 8.)

Certificat des signatures de la requête P.

Nous, soussignés, certifions que les signatures et les marques
lessus et de l'autre part ont été données librement en notre

bence, et qu'elles sont vérilablomrnt de ceux dont elles

rtent les noms. En foi de quoi, nous avons signé le présent

[lifical à N., le N. jour du mois de N., mil-huit cent

{Ici les signatures des deux témoins.)



104 APPENDICES II ET S.

Appendice R. (page 8.)

Commission de VËvêque à son député au sujet de la conslrvcll

d'aune nouvelle église.

N. Archevêque {ou Evêque) catholique, de N., etc., etc.

Vu la requête, en date de N., à nous présentée au nom eil

la part de la majorité des francs-tenanciers de la paroisse

N., comté de N., district de N.,à. l'eflet d'obtenir la permissJ

de construire une nouvelle ('glise et une nouvelle sacrisi|

nous avons député et députons M. N., l'un de nos Vicaiti

Généraux {ou l'un de nos Arciiiprêtres ou Curé de N.) à l'ei

de se transporter sur les lieux, après avis préalable ; de vérij

si la dite requête est vraiment signée de la majorité desfranj

tenanciers de la dite i)aroisse ; ce vérifié, d'examiner {si hm
est assisté de deux experts) si l'église et la sacristie aclud]

de la dite paroisse ne sont pas susceptibles d'être réparées,

si elles sont réellement trop petites pour contenir la foule

i

s'y rend les jours consacrés au culte ; et supposé qu'une ni]

velle église et une nouvelle sacristie soient devenues née

saires, d'en désigner la place, et d'en déterminer les dimensicj

principales ; enfin de dresser du tout un procès-verbal

nous sera référé, pour être par nous réglé ce (jue de droit.

Donné à N., sous notre seing, le sceau de nos armes et|

contre-seing de notre secrétaire, le N. jour du mois de N.,

huit cent

N. Archevêque {ou Evêque) de N.
Par Monseigneur,

N. Secrétaire.

ansporterai

[ission spé(

N., pour

fune nouve
ne requête,

(randeur) p
Iquence, to

linstruction

I se trouve;

matin {oi

Vkiladai

Certi/i

Ije, soussi

jibliqueme]

Issue du se

N. coura

I. courant

krtificat a\]

bt

Appendice S. (page 8.)

Avis donné par le député en œnséquence de sa commission

A tous ceux qui peuvent être intéressés dans la constnicti

d'une nouvelle église et d'une nouvelle sacristie, dans

paroisse de N., comté do N., et district de N.
Vous êtes avertis que le N. {Jour de la semaine) N., jour

présent mois {ou du mois de N. prochain), je, soussigi^gtrict

Vicaire-Général de N. (pu Archiprêtre ou Curé de N.)

L'an mi
,, àN.
immissio

M Evëqu
lussigné,

.), me
de

ément à
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ansporterai auprès de l'église de la dite paroisse, par une com-
mission spéciale de Monseigneur l'Archevêque {ou l'Evêque)

iN., pour ce qui concerne l'érection d'une nouvelle église et

[une nouvelle sacristie, dans la dite paroisse, conformément à
ne requête, en date de N., présentée à cet effet à Sa GrAce {ou

fcandeur) par les francs-tenanciers d'icelle jiaroisse. En con-

iquence, tous ceux qui se croient intéressés, pour ou contre la

jinstruction des dites nouvelles église et sacristie, sont requis,

ise trouver, le dit jour, au lieu ci-dessus indiqué, ù N. heures

1
matin (ou de l'après-midi).

(Ici la. signature du député.')

\
[Ici la date.)

Appendice T. (page 8.)

Certificat de la publication d de Vajffiche de Vavis S.

Je, soussigné, certifie que l'avis de l'autre part a été la

nbliquement et affiché par moi, à la porte de l'église de N., à
Issue du service divin du matin, dimanche le N. jour du mois

f N. courant (ou dernier), et dimanche le N. jour du mois de

[. courant {ou dernier). En foi de quoi, j'ai signé le présent

trtificat au dit lieu de N., le N. jour du mois de N., mil-huit

m
j (Ici la signature.) '

'

coiiimisston \

Appendice U. (page 8.)

Procès-verbal des opérations du député R.

I
L'an mil-huit cent , le N. jour du mois de

., à N. heures du matin (ou de l'après-midi) en vertu de la

[immission à moi donnée par Monseigneur N., Archevêque
Evêque) de N., la dite commission en date de N., je,

bassigné, Vicaire-Général de N. (ou Archiprêtre, ou Curé de

[.), me suis transporté dans la paroisse de N., comté de N. et

[strict de N., auprès de l'église de la dite paroisse, confor-

lément à un avis lu publiquement et affiché, dimanche le N»
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et dimanche le N., à l'issue du service divin du matin, lu

porte de l'église de la dite paroisse de N., ainsi qu'il appa

par le certificat signé du Sieur N. ; et le peuple étant asseiTibl

auprès de la dite église, en conséquence de l'invitation à l]

faite par le dit avis, j'ai d'abord donné lecture à haute et in!e|

llgible voix de la dite commission, puis de la requête adressée!

dit Seigneur Archevêque (ou Evê(iue) par les francs-tenancieJ

de la dite paroisse, à i'elfet d'obtenir la permission de construij

une nouvelle église et une nouvelle sacristie ; et procédant,

présence de toute l'assemblée, à l'exécution de la dite cou

mission, j'ai constaté: !"• Que la dite requête, (si le cm\

échetf après en avoir retranché les noms des Sieurs N. et

qui n'ont aucune propriété dans la dite paroisse, ou qui oi

déclaré que leurs noms avaient été apposés à la dite requéj

sans leur participation et contre leur gré, ou qu'ils étaieJ

opposés maintenant à la construction des dites nouvelles cglij

•et sacristie) était véritablement de ceux, au nombre de NI

dont elle porte les signatures ou les marques certifiées, etqcf

ce nombre forme la majorité des francs-tenanciers de la dij

paroisse ;
2°- Que l'église et la sacristie actuelles de la dij

{>aroisse, que j'ai soigneusement examinées, (si besoin est^ av([

'aide des Sieurs N. et N. experts pour ce appelés), ne

plus, à raison de leur vétusté, susceptibles d'être réparées,

][ue la dite église est d'ailleurs trop petite pour la populatl(|

qui la fréquente, les jours consacrés au culte ;
3*** Qu'en ca

séquence la construction d'nne nouvelle église et d'une noJ

velle sacristie dans la dite paroisse est devenue nécessaire.

J'ai de suite, en vertu de la dite commission, et en présenJ

de la dite assemblée, cherché et examiné le local le plus coi

venable pour les dites nouvelles église et sacristie, et j'eni

fixé l'emplacement à environ N. pieds, an nord (ou au suj

ou autre direction) de l'église actuelle, (ou du chemin royal,)

portail de la dite église devant être tourné vers l'ouest {ou au'À

direction)
;
j'ai arrêté de plus que la dite église qui sera ooi

struite en pierre (ou en bois) aura environ N. pieds de longue»

N. pieds de largeur, et N. pieds ds hauteur, au-dessus deslaiij

bourdes, (si le cas y échet^ avec des chapelles latérales saillante!

et que la dite sacristie aura environ N. pieds de longueur, S

pieds de largeur, et N. pieds de hauteur, entre les deux plaj

chers finis, toutes les dites dimensions prises en dedans, («(

en dehors), et à mesure française (ou anglaise).
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Eo foi <ïe quoi, j'ai sîgm '<- présent procès-verbal, avec les

peurs N.'et N., témoins pour ce appelés, les jour et an que
fessus, pour le dit procès-verbal être rapporté au dit Seigneur
chevêque {ou Evêque,) et par lui réglé ce que de droit.

(7' j fa signature du député.)

{Ici les signatures des témoins.)

Appendice Y., (page 8.)

Décret de VEvêque pour construire une nouvelle église.

.,
par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint-Siège apos-
tolique. Archevêque {ou Evêque) de N., etc., etc., etc.

A tous ceux qui les présentes verront, savoir faisons, que,
le procès-verbal, en date de N., de M. N., l'un de nos
caires-Généraux {ou l'un de nos Archiprêtres, ou Curé de N.,)

ir nous député dans la paroisse de N., comté de N., district

N., pour ce qui concerne la construction d'une nouvelle

lise et d'une nouvelle sacristie dans la dite paroisse, en con-

mité d'une requête, en date de N., à nous présentée à cet

[et par les francs-tenanciers de la dite paroisse
;

[SU y a une opposition imposante., il peut en êtrefait mention

\ ainsi que des motifs qu'il y a de Vadmettre ou de la rejeter.)

Nous étant assuré que notre dit député a fidèlement observé,

s l'exécution de la commission que nous lui avions donnée
sujet de la dite construction, les formalités prescrites en
eil cas par les lois ecclésiastiques et civiles

;

En conséquence nons avons permis et permettons qu'il soit

Instruit, dans la dite paroisse de N., une nouvelle église et

e nouvelle sacristie en pierre {ou en bois,) et de plus nous
ons réglé et réglons ce qui suit :

"
' La dite église aura environ N. pieds de longueur, N.

ds de largeur, et N. pieds de hauteur, au-dessus des lam-

lurdes, {et sHl y a lieu, avec des chapelles latérales saillantes)
;

2'- La dite sacristie aura environ N. pieds de longueur, N.
ds de largeur, et N. pieds de hauteur entre les deux
nchers finis

;

3°- Les dites dimensions seront prises en dedans {ou en
hors) et à mesure française {ou anglaise)

;
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4'' Il no sera procédé à la construction des dites église ei|

sacristie ({u'après qu'un plan d'icclles aura reçu notre appro

bation.

Sera notre présent décret lu et publié au prftne de la mes»

paroissiaU; de la dite paroissj; de N., le premier dimanche (o

jour de lètc chômée) après sa réception.

Donné à N., sous notre seing, le sceau d(î nos armes et iJ

contre-seing do. noire secrétaire, leN. jour du mois de N., mil]

huit cent

N. Arche vôciue (ou Evoque) de N.
Par Monseigneur, , -,

N. Secrétaire.

Appendice W., (pag(î 8.)

Cerlijicat de la publication du décret V,

Je, soussigné. Curé {ou Desservant ou Vicaire) de N., certifiJ

avoir lu et publié le décret ci-dessus et de l'autre part, aij

prône de la messe paroissiale de la dite paroisse, dimanche
N. jour du mois de N. courant {ou dernier) {ou le N. jourdJ

fête chômée.) En foi de quoi, j'ai signé le présent certificatai

dit lieu, le N. jour du mois de N., mil-huit cent

- ,, . V {lai la signature.)

Appendice X., (page 9.)

Requête de la majorité des francs-tenanciers pour élire é\

syndics et prélever les capitaux nécessaires à la

construction dhme nouvelle église, etc.

A Messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitre

des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection eti

division des paroisses et autres fins dans le diocèse de .Ni

L'humble requête de la majorité des francs-tenanciers de 1

paroisse de N., comté de N., district de N., représente reepecl

tueusement à Vos Honneurs :

Que vu leur requête à Monseigneur N., Archevêque («

Evêque) de N., en date de N., par laquelle ils suppliaient SI
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.fi'ue {ou Grandeur) de leur porniottre do construire une uou-

[elle église en .A lieu qu'Ello voudrait désigner, et sur telles

liiiiensions qu'il lui plairait de déterminer, il a plu au dit Sei-

[neur Archevêciue (ou Evcque,) après les encjuùtew et autres

jriiialilés usitées en pareil eus, d'ém(!tlre un décret, en date
l(( N., dont une copie est jointe h la i)résente recpu'ite, lequel

[erinet à vos suppliants de construire fa dite église, en désigne

|)l!i03 et en détermine les dimensions princij)ales; {Parlez

[le/rt sacristie, si elle doit être rccoi/struite.)

Que vu l'aj>probal ion donnée pur le Seigneur Areiuivéque (om

^véqu ;) au plan, aussi joint à la présente recjuête, j)our servir

la construction de la dite église (et sacristie, «'ï7 ij a lieu)
;

Vo< suppliants prient humblement Vos Ilonneurs de leur

[irinetin; de s'assembler, |)our procéder à l'élection de trois,

ou d'un plus grand nombre de syndics,) à l'eliet de diriger la

lonslruction des dits édifices (nu du dit édifice) conformément
|u dit plan.

Et vos suppliants ne cesseront de prier.

(Ici les signatures et tes marques certifiées

comme pour la requête B.)

(Ici la date.) . . ,

,

<

Appendice Y., (page 9.)

Procès-verbal des procédés de Rassemblée pour Vélcction des

syndics demandée par la requête X,

L'an mil-huit cent , le N. jour du mois de N., à N.
keures du matin {ou de l'après-midi), en vertu de l'ordonnance

je Messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitre

[s des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et la

livision des paroisses et autres fins dans le diocèse de N., en
kate du N. jour du mois de N., mil-huit cent , et après
Ivoir lu publi(iuement la dite ordonnance, et avoir annoncé au
brône de l'ollice divin du matin, pendant deux dimanches con-
lécutifs, savoir les N. et N. jours du mois de N. de la dite

Innée, l'assemblée mentionnée dans la dite ordonnance, je,

jussigné, Prêtre, Curé {ou Desservant) de la paroisse de N.,
8*
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a présente

ransniis ù
reseé par

a dite pan
(^ii(! vos

Vos Hon
Pourquo

icur reciuêt

cto ou p
onirne syi

dans lo dit diocèse, ai convoqué au son do la cloche la (liiH

a«t)«iembléc au lieu mentionné dans l'annonce faite au prônpJ

#»avoir : {mentionnez Pendroit^ par exemple la salle puhlùiui]^

«rt j*ai présidé la dite assemblée à laquelle assistait un graml

Aombro de francs-tenanciers de la dite paroisse. J'ai d'abon

4dlonné lecture, à haute et intelligible voix, de la requête préJ

:sentée aux dits Sieurs Commiss-iires ù l'effet de tenir la ditel

aissemblée et d'y nommer trois syndics {pu plus) chargés d'oxé

«cuter le décret de l'Evêque pour la construction d'une nouvelli

'église dans la dite paroisse. Après quoi, j'ai requis les francj.

tenanciera présents de procéder i\ l'élection des trois syndic

i^ouplus) mentionnés plus haut, et les dits francs-tenanciers oni

«élu à la pluralité des voix les personnes suivantes qui soni

txrates des francs-tenanciers de la dite paroisse, savoir : N,

<rultivateur [ou autre qualité)^ N., bourgeois (ou autre qualUêmn la date
«rn N., Notaire {ou autre qualité). {SHl y a eu votation, ilfmiï

donner les noms et le nombre des votants pour et contre.)

En foi de quoi, j'ai signé le présent procès-verbal, avec lei

Sieurs N. et N., francs-tenanciers, présents à l'assemblée, ieij

jour et an que dessus, pour le dit procès-verbal être rapporti

iiux dits Sieurs Commissaires, et par eux procédé en corisé

quence.
N., Curé (ou Desservant

Témoins.
N.>

ejucte de

reur^ rf<

ou missi

Appendice Z. (Page 9.)

Requête des Syndics W aux Commissaires.

A Messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitri

18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection ei

la division des paroisses et autres fins dans le diocèse de NJ

L'humble requête des soussignés francs-tenanciers de la pa|

toisa^ le N., dans le dit diocèse, expose respectueusement 1

l'os honneurs :

[

*Que vos pétitionnaires ont été élus, le N. jour du mois (i(j

N. de la présente année, syndics pour mettre à exécution
«iéeret de Monseigneur l'Archevêque {ou l'Evêque) de N., perj

zjsettant la construction d'une nouvelle église dans la dite paJ

xotsse
;
que leur élection a eu lieu conformément à l'ordonj

inance de Vos Honneurs, en date du N. jour du mois de N., dff

Mcssiei

18 dei

la dif

de N.
L'Iiuml]

Vos Honij

Que v(i

mettre à
(J

l'Evêque)!

|a paroissi

Que l'if

f',, est m|
courant

pharge cil

îutres cal

Pour(|i|

^eur requ

ttssemblt
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L présente nnnoc, tel que le tout appert pnr le procès-vepbrj

[ransniis à Vos Honneurs {ou qui accoinpa^no ortie requêto),

jreseé par le Révérer'' M. N,, Prêtre, Curé {ou Uc-iservanl) dtr

[ladite parois8(î
;

Que voH pétitionnaires doivent, en vertu do la loi, deiiian<l»'r

Vos Honneurs la confirmation de leur élfcfion.

Pourquoi voh pétitionnaires prient Vos Honii urs do pr<ndn3

li'ur ruciuête en considération, et vouloir bien exumiiier le dit

acfo ou proccH-verbal d'élection, et confirmer leur éloctioi»

[)omme syndics.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

N.î
^.} Sif^nalures dts syndics^

[H la date.)
'

t Desservant'

Appendice A A. (Page 9).

^ejuéte des syndics Z, dans le cas de mo»/, maladie grave^ fw-
reut\ démence^ changement de domicile hors de la paroisse

ou missiony excuse lég(de ou incapacité d^un des syndics»

Messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitre-

18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érection et

la division des paroisses et autres lins dans le diocèw;

de N.
L'Iiumblo requête des soussignés expose respectueusement lu

Vos Honneurs :

Que vos pétitionnaires sont syndics élus légalomout pou»
[iicttre à exécution le décret de Monseigneur l'AK!lu;vè(|ue (ou
l'Evêque) de N. pour la construction d'une nouvollo église dans,

la paroisse de N. dans le dit diocèse
;

Que l'autre syndic nommé conjointemonf avec eux, savoir

(., est m«)rt dans ladite paroisse, lo N. jour du UM)is dtr N.
courant {ou dernier, selon le cas) {ou no pi ut ninplir la dil<r

fcharge de syndic par suite d'une maladie grave tni une dca
autres causes indiquées dans le titre de cet ajip( ndtrr).

Pounpioi vos pétitionnaires prient Vos lîonneurs do prendre
leur requête en considérât ion, et \\)uloir b*en eoiivociuor untï

issemblée des habitants franc>-tenanciers de la dite j)aioisse ù;
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l'effet de procéder à l'élection d'un syndic à la place du dij

N. dont le siège est devenu vacant.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

'U.'-;-, t "jh t'f'pî'.;

(7a la date.)

j^l I
Syndics.

Appendice BB. (page 11.)

Certificat du dépôt de Vacte de cotisation.

Nous, soussignés, syndics dûment élus pour ineltrc h cxecu

tion le décret de Monseigneur l'Archevêque {ou l'Evéqtie) yi

N., autorisant l'érection d'une nouvelle église dans la paroi^sJ

de N., dans le diocèse de N., certifions par le présont certifical

que l'acte de cotisation ci-joint est demeuré déposé peiula{

quinze jours consécutifs, savoir depuis le N. jour du mois de Ni

dernier {ou courant) jusqu'au N. jour du mois de N. couranJ

ces deux jours inclus, dans le presbytère de la dite paroisse (oJ

s'i^ n'y a pas de presbytère, chez N. Notaire, ou chez Ni

f)ersonnc notable de la dite paroisse), pour y f tre examiné m
es intéressés, qui y ont eu accès pendant la dite période depuij

huit heures du matin jusqu'à cinq heures du soir.

N.^
N. >

(Ici la date.)

n;^
Syndics

Appendice CC. (page 11.)

Certificat de Pavis du dépôt de Pacte de cotisation et de la

demande dVtomologalion.

Nous, pons^îgnés, syndics dûment élus pour mettre à oxécu

lion le décrol do Mon olgneur l'Archevêque {ou PEvèque) deN
autorisant l't'rection d'une nouvelle église dans la ])aroisse di

N., dans le diocèse do N., c<»rtiiions par le présent certificat qui

nors avons donné avis public par écrit (jne l'acte de cotisatioi

C'i-joini était déposé dans le presbytère de la dite paroisse (oi

v.hvz N. Notaire au N. })ersorne notable de la paiois^se, selonl

cas) pour être examiné par h's intéressés qui y auraient !ibri

}K'uè!« de huit heures du matin à cinq heures du soir, et queli

N. jour du multi de N. de la présente année, en la cité de Québe(
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fou aulre lieu, selon le cas), au bureau de Messieurs les Com-
iissaires pour rérection et la division des paroisses et autres

fcns dans le dit diocèse, à N. heures du matin {ou de l'après-midi,

Mon le cas) nous poursuivrions l'homologation du dit acte de
jîotisation devant les dits Commissaires, conformément à leur

ordonnance. Nous certifions de plus que le dit avis a été lu

publiquement et affiché, pendant trois dimanches consécutifs,

,
l'Issue du service divin du matin, à la porte de l'église (ou

^e la chapelle) de la dite paroisse (ow, au lieu le plus public,

le mentionnant, sHl n'y a pas d'église ou de chapelle), et à la

[)orte de l'église (ou de la chapelle) de N. d'où les intéressés sont

iesservis. ...
. . ,

.
, -i.

\ld la date.)

Appendice DD. (page 12.)

Requête des syndics pour obtenir la permission defaire une
cotisation supplémentaire.

A Messieurs les Commissaires nommés en vertu du chapitre

18 des Statuts Refondus du Bas-Canada, pour l'érec-

tion et la division des paroisses et autres fins dans le

diocèse de N.
L'humble requête des syndics soussignés, dûment nommés

pour mettre à exécution le décret de Monseigneur l'Archevêque

\(iU l'Evêque) de N., autorisant la construction d'une nouvelle

iglise dans la paroisse de N., dans le diocèse de N., expose

pptc u usement à Vos Honneurs :

Que vos pétitionnaires, par le compte ci-joint, qu'ils ont

^'honneur de rendre à Vos Honneurs, des ouvrages à faire et

Jépen*es probables à encourir {si les ouvrages ne sont pas
géminés) ou simplement des recettes, dépenses et reprises,

établissent clairement que la cotisation imposée par l'acte de
cotisation homologué le N. jour du mois de N. de l'année mil-

liuit cent , est insulïisante, comme le fait voir le montant
prélevé

;

Qu'il conviendrait, pour faire honneur aux engagements de
ras pétitionnaires, qu'une somme additionnelle de N. louis (ou

piastres) fût versée entre leur mains.
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Pourquoi vos pétitionnaires prient Vos Honneurs de prendri

leur requête en considération, et leur permettre de faire un]

cotisation supplémentaire conformément à la loi.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
'' ''

N.

'

N.
J^
Syndics.

':
., : N.^

(Ici la daté)

Appendice EE. (page 18.)

Procès-verbal de Vélection d\m MarguilUer.

L'an mil-huit cent , le N. jour du mois de N., d'aprèl

une annonce faite le même jour au prône de la messe paroissial!

de la paroisse de N., dans le comté de N., dans le district dj

N., dans la partie du Canada appelée ci-devant Bas-Canadaf

convoquant en la manière ordinaire une assemblée des ]\lar|

guilliers anciens et nouveaux (et des notables de la paroisse <

des paroissiens, selon le cas) pour l'élection d'un nouvead

Marguillier, se sont assemblés à l'issue de la dite messe paroisj

siale, et au son de la cloche, en la sacristie de l'église de

dite paroisse (ou en la salle publique de la dite paroisse, selonl

cas) les Sieurs N. N. N. etc., Marguilliers de l'œuvre et fabriqui

de la dite paroisse, les Sieurs N. N. N. etc., anciens Marguilliers!

(et les Sieurs N. N. N. etc., propriétaires habitants de la mêml
paroisse, ou bien^ un grand nombre de paroissiens trônant fei

et lieu de la dite paroisse, selon le cas), lesquels ayant procédé!

après l'invocation du Saint-Esprit, à l'élection d'un nouvea|

Marguillier, et donné leurs suffrages, il a été constaté que

Sieur N., habitant franc-tenancier de la dite paroisse, en aval

réuni la grande majorité, savoir : (id ilfaut donner le résulli

de la votation, et même les noms de tous ceux qui ont voté jm\
ou contre^ si deux des personnes présentes et ayant droit de vo\

ont demandé qu'ail enfût ainsi) ; et a été en conséquence le di

Sieur N. déclaré nouveau Marguillier de la dite fabrique.

Fait et passé les jour et an que dessus, et au lieu ([ue dit estj

et ont signé les Sieurs N. et N. avec le soussigné président del

dite assemblée.

N. Prêtre, Curé (ou Desservant),

Président de l'assemblée!

N.
.N.
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Les comptes ci-dessus des recettes et des dépenses du Sieur

r, Marguillier en charge de l'œuvre et fabrique de N., pendant

[année mil-huit cent , ont été ouis, examinés, clos et

frétés au presbytère (ou k la salle publique) de la dite paroisse

N., par-devant nous N., Curé {ou Desservant) du dit lieu,

lussigné, dnns une assemblée de paroisse {ou de fabrique,

Von le cas,) convoq^.ée au prône de la messe paroissiale, dans
[quelle assemblée se sont réunis avec les solennités ordinaires

I
au son de la cloche, les Sieurs N. N. N. {indiquez ici les

fsonnes présentes.)

jEt la balance sus-mentionnée de soixanle-et-onze livres, huit

ihellings et sept deniers, courant, a été comptée et déposée en
[ésence des dits Marguilliers avec le montant déjà en coflre de
lux cents livres aussi courant {il faut varier cette formule si

irgent est déposé à la banque) ; ce qui forme une somme totale

deux cent soixante-et-onzc livres, huit schelllngs et sept

feniers.

Au même instant, l'une des clefs du dit coffre a été livrée au
bcur N., successeur en charge du dit N., rendant-compte, et

kutre est demeurée entre les mains de nous dit Curé.

JFait et passé au dit presbytère de N., h N. jour du mois de

j. mil-huit cent , on présence deN. N. N., dont quel-

[les-nns ont signé avec nous Curé {ou Desservant) de la dite

proisse, et les autres ont déclaré ne savoir signer.

{Ici les signatures.)

N., Curé {ou Desservant) de X.

Appendice GG. (page 29.) '

'

Bail Wim banc dans une église.

Pîir-devp.nl les Notaires pul)lic's pour cotte partie de la pro-

nce (lu Canada ci-devant appelée Bas-Canada, résidant à N..

iissignés
;

Furent présents, N., demeurnnt en cette dite paroisse de N.,

arguilJier en exercice, pour la présente année, de l'œuvre et

brique de lu paroisse de N., agissant en celte qualité pour et

i nom de la dite fabrique, d'une part ;—et N., {indiquez sa

lalité.,) demeurant en cette dit(^ paroisse, d'antre part
;

Lesquelles dites parties reconnaissent qu'à la criée et adju-

oation faites aujourd'hui, à l'issue des vêpres (ou de la messe).
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lamer ai

iation du
70. Enfin

elle de ]S

Marguil

telle per

mi-annue

. du dit c

emier Ju
ihu an pr(

uera à p

de la location de plusieurs bancs placés dans l'église paroissia» P'^'^'^P' !

de cette dite paroisse, en conformité à l'annonce qui enaéBP"^
faite au prône de la messe paroissiale de ce jour selon l'usaiB^"' ^®. P^

ordinaire, le dit N., comme plus oft'rant et dernier enchérisse^'' fabriqui

est devenu adjudicataire de l'un des dits bancs connu parB^"" ^^"^
numéro N., dans la rangée N. (désignez Pendrait de Péglùemf'^^^^^^]
est situé le banv)^ pour le prix de N., courant, de rente annuelBi'^* ^^'^^

\
En conséquence, et pour mettre à eflet la dite adjudication,P°''*

^^

au moyen des ct)nditions de paiement et autnis ci-après me

tionnées, le dit Sieur N., Marguillier en charge, pour et aunoj

de la dite fabrique, loue et aftbrme le dit banc ci-dessus désisji

au dit N., de ce jour jusqu'à son décès et jusqu'à celui dosi

épouse, si elle lui survit, pourvu qu'elle reste en viduité.
(1

faut varier cette formule selon la durée du bail.)

Ce bail est iiinsi fait aux charges, clauses, conditions et rei

trictions qui saivent, ci. qui sont contenues en l'enchèrcM

mise-à-prix des dits bancs, dont lecture a été faite avant la dij

adjudication, c'cst-à-srivoir :

1°* Le preneur aura Pnsage et la possession du dit banc M^piratior
vie durant seulement, {ou telle autre période pour UuiucllMYx pour
bail peut être fait,) et il en jouira convenablement et de (,,9 domi
manière ordinaire, sans pouvoir y faire aucuns clmngcmeni ocureur
additions, altérations ou réparations quelconques, et sanspo jements
voir en exiger de la fabrique.

20* L'épouse du premnir, si elle lui survit, jouirr' pareill

ment du dit banc jusqu'à son décès, pourvu qu'elle reste (

viduité.

30* Il sera loisible au dit preneur de remettre et délaisser

dit banc à la fabrique, et de résilier le jjrésent bail au premi

Janvier ou au premier Juillet, chaque année, sur un simple av

par écrit notifié au Marguillier en charge {ou procureur do

fabrique) au moins huit jours d'avance.

4°' Le présent bail sera résolu de plein droit et la f ibriqi

rentrera en possession entière du dit banc et pourra procéder

une nouvelle adjudication d'icelui, sans être tenue de donii

aucun avis ou assignation au dit preneur, à l'expiration

semestre qui courra lors de l'accomplissement d'aucun di

événements qui suivent, et jusqu'à l'expiration duquel terra

semestriel le preneur sera tenu de payer le loyer du dit ban

savoir : l»* Après que le preneur aura été absent de ce

paroisse pendant douze mois consécutifs ;
2°* Si la veuve

ixquels li

Fait et p
N. jour

numéro
otaires ((

ite.

uUetin dt

d'as5î

et dei

La fab

mhre d'
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[preneur convole en d'autres noces ;
2°' Faute de paiement

iprix du loyer du dit banc aux divers termes de non échéance.

J50'
Le preneur fournira une expédition du présent bail à la

|tc fabrique, sous 8 jours.

]6«- Dans le cas où la dite fabrique désirerait faire quelques

iparations, changements ou améliorations dans la dite église,

llui sera loisible de changer, déplacer ou supprimer le dit

\nc, ou d'en obstruer la vue, sans que le preneur puisse

clamer aucune indemnité ou pénalité, mais seulement la ré-

|iation du présent bail, s'il le juge à propos.

10. Enfin ce bail est fait pour et moyennant la dite rente an-

telle de N., courant, que le preneur promet et s'oblige payer
Marguillier en charge (ou procureur) de la dite fabrique, ou

I
telle personne qui sera autorisée à la recevoir pour elle,

[mi-annuellement, en deux paiements égaux de la somme de

1. du dit cours, chaque, qui se feront au premier Janvier et au
lemier Juillet, chaque année, et dont le premier terme sera

|hu au premier jour du mois de N. prochain, et ainsi con-

nuera à payer pareille somme de six mol» en six mois jusqu'il

expiration du présent bail.

[Et pour l'exécution des présentes, les dites parties ont élu

[irs domiciles, savoir: la dite fabrique au bureau de son
ocureur (ou à tout autre indroit nommé dans Pacte) où les

(liements se feront, et le preneur en sa demeure actuelle,

iixquels lieux, etc., car ainsi, etc.

iFait et passé à N., dans la salle publique (ou autre endroit)

|N. jour du mois de N., de l'année mil-huit cent , sous

numéro N., et ont les dites parties signé avec nous dits

[otaires (ou si elles ne peuvent signer, il faut le dire), lecture

lite.

N. Marguillier en charge.

N . (le preneur,)

N. Notaire.

Appendice HH. (page 37.)

'illetin de votation pour Vélection des Directeurs de VAssociation
d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec
et des Trois-Rivières.

jLa fabrique de N. assemblée (exprimez la convocation et le

mhre d'^annonces, suivant Vusage de la paroisse) a nommé, par
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voie d'élection, Mos.-iieurs N. N. etc., Directeurs de l'Associaii^

d'assurance mutuelle des fabriques des diocèses de Québec
i

des Trois-Uivières, pour cinq années à dater du premier joj

de Février prochain. L
En foi de quoi, j'ai signé à N., le N. jour du mois dt; .xB^'ou^ soi

mil-huit cent Ëmmé' ex
N. Curé. %imcllede

L la fabric

br notre hc
10. (

i AppENUiC'E II. (page 38.)

Procès-verbal (Vunc assemblée de faimqne pour la nominatii

dhin expert pour fexanwn d^une église que Con veut assurer.
\

Le N. jour du mois de N. mil-huit cent
, d'm« uii

assemblée des Mnr;^'uilliers anciens et nouveaux de cette pJ

roisse, convoquée au prône pour être tenue à la sacristie,]

l'issue de la messe du même jour, annoncée au son de
|

cloche et présidée ))ar nous, Curé, soussigné, il a été décidé!

l'unanimité que cette fabrique fasse partie de l'As.sociatio|

d'assurance mutuelle des fabriques de» diocèses d(i N. et(

N., incorporée par un Acte de la Législature provinciale
;

qui

Monsieur le Curé et Messieurs les Marguilliers du banc signeni

au nom de la fabrique, l'acte d'aggrégation à cette associatioJ

et qu'ils fassent toutes les démarches nécessaires pour obtenj

au plus tôt une police d'assurance de la dite association; qi(

Monsieur N. soit chargé par cette fabrique d'agir coniir|

expert pour faire l'estimation de la valeur de l'église, de

sacristie et du presbytère de cette paroisse, conjointement ave

Monsieur le Curé choisi pour expert par le Bureau de l'i

surance.

Furent présents N. N. etc., dont quelques uns ont signé 1

présente délibération.

Fait et passé à N. les jour et an que dessus.

N. Curé,

20' (

3°- (

I

En foi tle

N., témc

lit cent

N.

N.

N.
N.

Les autres signatures.

i
•

Procès-t

Le N. j<

bembléel

bnvoquée|

issue de

; présidét

Bs proprj

Kperts ni

^mblée, i|

fessieurs

psurance

es diocèl

|iontant

bisbytèrj

fobligenf
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l'Associaiiii

|de Québec
I

preniicrjoij

lu mois cIl' xi

la nominatà
veut assurer.]

, d'ins u

IX do celto
|)i

la sacristie,

au son de

a été décidé

l'Associatioi

les d<! N. et

ovinciale
;

qi

u banc signen

tte associatioi

es pour obten

'sociation
; q

d'agir comirij

l'église, de

ointement av

Jureau de 1'

Appendice JJ. (page 38.)
^

*
' Certificat des experts II.

[Nous, soussignés, N., Prétn;, Curé do la paroisse de N.,

Umé expert par le Bureau do l'Association d'assurance

lituelle des fabriques des diocèses de N. et N., et N. choisi

Lia fabrique de la dit(! paroisse pour son (;xpert, déclarons

tr notre hoaneur et au meilleur de notre connaissance :

!"• Que l'église (sans y comprendre les tableaux, taber-

nacles, bancs, argent(>rie, ornements, orgue, chaire,

vl confessionnaux) est de la valeur de N.
;

2°' Que la valeur de la sacristie est de N.
;

3o* Que la valeur du presbytère est 'Je N.
;

|En foi (.U' quoi, nous avons signé ;i X., en présence de N. et

N., témoins pour ce a])pelés, le N. jour du mois de N, mil-

lit cent . '"

N.

N.

N. Curé ? ^ „ ,

j^^
> Experts.

Témoins.

Appendice KK. (page 38.) •
-

Procès-verbal Wiine assemblée de fabrique pour recevoir le

rapport des experts JJ.

Le N. jour du mois de N. mil-huit cent , dans une
semblée des Marguill ieis anciens et nouveaux de cette paroisse,

invoquée deux fois au prône pour être tenue à la sacristie à
ssuo de la messe du même jour, annoncée au son de la cloche

is ont signé Ip présidée par nous. Curé, soussigné ; l'estimation de la valeur

s propriétés de l'église de cette paroisse, signée par '3

parts nommés pour cette effet, ayant été préschlce à l'as-

mblée, il a été décidé à l'unanimité ij[uc Monsieur le Curé et

essieurs les Marguilliers du banc sont chargés d'eftectuer une
surance à l'Association d'assurance mutuelle des fabriques

s diocèses de N. et de N. : pour l'église de cette paroisse au
ontant de N., pour la sacristie au montant de N., et pour le

esbytère au montant do N. ; et que les mêmes Messieurs
obligent, pour et au nom de notre dite fabrique, à payer aux
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Directeurs de la dite association une somme proportionnelle m^^ ^^^ ^^

notre assurance, dans le cas où le feu endommagerait o*' '^ ^* J*^

détruirait quelqu'une des propriétés assurées des fabriques n.

co-associées, afin de couvrir les pertes occasionnées par tel

incendie.

Furent présents N. N. etc., dont quelques uns ont signé

présent»; délibération.

Fait, et passé à N., les jour et an que dessus.

N. Curé.

N )W > {Les autres signataires.)

Note.—On ne peut pas assurer les propriétés pour plua d«a troi-s quarts de leur valeur.

Note.—On ne

leur «les propr

MameTit /

Appendice LL. (page 38.)

Acte d'aggrégalion à VAssociation d'assurance mutuelle à
fabriques des diocèses de N. et de N.

Par-devai

N., dans

a provi:

., Ecuyer.

'N. N. il

Nous, soussignés, Curé et Marguilliers de l'œuvre et fabriqui
'^oisse^, c

de la paroisse de N., dans le comté de N., district de N '^'^f",'^ ^
désirant faire participer la fabrique de notre paroisse au:

avantages de l'Association d'assurance mutuelle des fabrique

des diocèses de N. et de N., incorporée par un AcU de la Légis

lature passé dans la 16e année du règne de Victoria, chapitn

149, et ayant reçu plein pouvoir de la dite fabrique, pour ce

objet, suivant une délibération en date du N. jour du inoisdi ^'

imparu S
iroisse de
îN. seloi

esprit, rr

uré et N
lés, lc(

N. dernier (ou présent), et dont copie est annexée au préscD

acte, agréons les règlements qui existent et tous ceux que l'o
^^f„fj„"^j

jugera à propos d'établir pour le bon gouvernement de la diti

association ; et assurons l'église de la dite paroisse pour li

montant de N., la sacristie pour le montant de N,, et 1

presbytère pour le montant de N. Nous nous engageon

de plus, pour et au nom de notre dite fabrique, ù paye

entre les mains des Directeurs de l'association, dont

bureau est maintenant ouvert à N., dans le palais archiépis

copal {ou épiscopal) ou à leur ordre, une somme proportionnelli

à notre assurance pour couvrir les pertes causées par l'incendi

de toutes et chacune des propriétés assurées, et ce, chaqu (i) Kicn^
fois que tels accidents se renouvelleront. Bit deux tén

evenu sa

s termes 1

Premier!

le mes t(

après n^

Seconde

'ec écoi

tes aussi

Troisièi

iroisse U
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En foi de quoi, nous avons signé la présente déclaration à
., le N. jour du moi» de N. de l'année mil-huit cent

>' 1 N. Curé de N.
... .^. ; ' N. )

N. > Marguilli<;rs.

N. )

Note.—On ne doit pus mettre dans l'acte d'aggrégalion plus des trois quarts de la

Jeur lies propriété».

.
I ;M

Appendice MM. (page 56.)

kstament passé devant le Curé de la paroisse et un Notaire (1)
ou le Curé et trois témoins.

î'ar-devant nous, soussignés, N., Prêtre, Curé, de la paroisse
\'., dans le comté de N., district de N., dans cette partie

la province du Canada appelée ci-devant Bas-Canada, et

., Ecuyer, Notaire public, de la paroisse de N. {ou les Sieurs

N. N. indiquez leurs noms et professions ou états^ de la dite

roisse), ce N. jour du mois de N., de l'année de Notre
igneur mil-huit cent , en la dite paroisse de N., est

imparu Sieur N., cultivateur {pu autre qualité)^ de la dite

roisse de N. {ou résidant actuell'imcnt dans la dite paroisse

N. selon le cas)^ gisant au lit malade de corps, mais» sain

esprit, mémoire et jugement, ainsi qu'il est apparu à nous
lUré et Notaire {ou Curé et témoins) sus-nommés et sous-

jOics, lequel, dans la vue de la mort et craignant d'en être

venu sans avoir exprimé ses dernières volontés, nous a fait,

icté et nommé son testament et acte de dernière volonté dans
s termes suivants :

Premièrement.—J'ordonne que mes dettes soient payées et

e mes torts soient réparés par mon exécuteur testamentaire

l-après nommé.
Secondement.—J'ordonne que mes funérailles se fassent

ec économie et simplicité, et que N. messes basses soient

tes aussitôt après mon décès pour le repos de mon âme.
Troisièmement.—Je donne et lègue aux pauvres de cette

roisse la somme de N. pour leur être distribuée par mon

kl) Kicn n'empêche le Notaire lui—même de passer le testament ; dans ce cas, il lui

|ùt()eux témoins qui sacheul signer et qui signent le testament avec lui,

9
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Uc N.), (le

,(/« tlf la p

\v N. (ou

C'est pc

hiion ; (01

(fux banSf

[t dernière

Si quelr

t'XéouUîur lestamenlairo aussitôt (ju'il lo irouvera praticable

après mon décèt*.

Quatrièmement.—Jo donne et léguo à N., mon épou«e,

tiommo de N. un(î fois payée (ou uno rente annuelle de N., oj

la jouissance sa vie durant de tel bien).

Cinquièmement.

—

Jcî donne et lègue tous mes biens mo
biliers et immobiliers, en un mot tout ce (jue je posséderai aJ

jour de mon décès et dont je ne dispose pas autrement par

présent testament, à N. et N. mes enfants (/u(/iV/</cc /ci /es «om^oitces miîi

des enfanta^ et leurs états ou professions et leurs demeures).

Sixièmement.—Je donne et lègue la somme de N. (ou^ej

objet qu'ilfaut indiquer clairement) à Sieur N., (son état) de

dite paroisse, mon ami, c|ui m'a rendu des services.

Septièmement.—Je nomme N. (son état) de cette paroisse]

mon exécuteur testamentaire, et le prie d'accepter cette cliarg

et d'y mettre toute l'expédition et l'économie possible ; ce seri

la dernière marque d'amitié qu'il pourra me donner.

Huitièmement.—.Je révtxjue tous autres testaments et codii

ciles que je puis avoir faits avant le présent, auquel seul
jj

m'arrête parce qu'il renferme mes dernières volontés.

Fait et signé en la maison du dit testateur, en la dite pal

roisse, les jour, mois et an que dessus, avant (ou après) midj

(Ilfaut mentionner si le testateur a signé ou n'a pu le faire^ i

lu raison pour laquelle il n*a pu le faire.

N. (le testateur. sHl sait signer.)

j N. Curé de N.
N.)
N. > (Les trois témoins.) • ,i / >

N.S •. •
,

-.
' '

l'cxcomnii

|iit, se/on l

[Si les pi

pm de en

II, liant ù'fi

ari(is;c) :

Les dil!

fliev('(|ue (

MonM'if^nt

Iroisic'Uie
(

k trou\(! €

Tarif o

Bispon
Note.—Cette formule doit être chungée selon les circonstancf« et le désir du testattoi )i«n(>nse

«t aucun legs ne doit être fait au Cure ni à aucun des témoins. Tous les mots et toute
'.'''

les sommes doivent être écrits en toutes lettres. On ne doit^pas faire de ratures. )ispense

)ispense

)i?p(însc

Appendice NN., (page 66.)

Publication de bans de mariage.

)ispense

)ispense

)ispense

)ispense

Il y a promesse de mariage entre N. (sa profession)^ de ce!t )isp8nse

paroisse (ou de la paroisse de N.,) fils majeur (ou mineur) d )ispense

N. et de N. (si les parents sont morts^ on le mentionne) (ou veii

3e dt

Note.-
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Pc S.), de cette paroisse, «l'une part ; vi N., de cetti" paroisse

Ludc la paroisse de N.), fille majeur»* {nu mineure) de N. et

Ile N. (ou veuve de N.), aussi de eette paroisse, d'autre part.

C'est pour la première (la seeoiule ou la troisième) publi>

Liion ;
{ou si les futurs époux ont obtenu dispense (Vun ou de

m.c hana^ le Curé dit : c'est pour la première {ou la seconde)

[t dernière publication.)

Si (juehju'un connaît queUiue eni|)êchemont n ce ;nariagu

[o!«ees mariages,) il est obligé de ii.tus le déelarer s<tus peine
jlVxcoiniiumication (pu il est prié de nous en avertir uu plus

[lit, selon le dioeîse.)

{Si les personnes qui doivent se. marier ont obtenu quelque dis-

rMC dccnnsanguinité ou d^ajjinité^ le Curé en fait mention de

Il ,iianiirij suivante à la fin de la publicalion de leur ban de

\m'iai:;e) :

Les diis futurs époux ont obtenu de Monseigneur l'Ar-

hiL'vtHjue (ou l'Evèque)de N. {on de M. N. Vieaire-Généralde
Monsi'i^^neiir l'Arclievétpie (ou l'Evêque) de \.) dispense du
Iroiriii'iue {ou tel autre) degré de consanguinité (ou d'alhnité) qui

le trou v(! entre eux.

Ai'PENDiCE 00., (page 57.)

Tcrif dr.s componendes ou amendes payiks pour dispenses

do bans ou d''empêehcmints de mariages.

$ cts.

Jisp(;nse d'un ban 2 00
)ispense de deux bans 4 00
)ispense de trois bans 16 67
Msponsc d'empêchement d'aliinité du 2e au 3e degré. 25 00
)ispensc d'empêchement de consanguinité du 2c au

3e degré 25 00
)ispense du 3e degré d'affinité ou de consanguinité.. 8 00
)i!*pense du 3e au 4e degré do do , , ,

.

7 00
)ispenso du 4e degré do do .... 6 00
)ispense d'alhnité spirituelle 4 00
)i!sp8nse d'honnêteté publique 4 00
lispense de mariage mixte 5 00
Xote.—Ce dernier itevi est plus fort dans (juclques diocèses.

9*
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Appendice PP., (page ô7.)

Certificat de publication de bans de mariage.

Nous, soussigné. Curé de N., certifions que le ban de ma-

riage entre N., nls de N. et de N., do cette paroisse (ou autm
paroisse,) d'une part ; et N., fille de N. et de N., d'autre part

a été publié trois fois au prône des messes paroissiales de la

dite paroisse de N., savoir : les dimanches N. N. N. du

présent mois, sans qu'on ait découvert aucun empêchement oui

tait aucune opposition.*

N. Curé de N.
(Ici la date en toutes lettres.)

S'il y n une dispense de consanguinité ou d'affinité, le Curél

ajoute :

" Mention ayant élé faite du N. degré de consanguinité oii\

d'affinité qui existe entre les contractants."

On peut aussi abréger cette formule, en écrivant au bas del

la feuille qui a servi pour la publication des bans, les motsl

suivants :

" Le ban de mariage ci-dessus a été publié le N. etc."

Appendice QQ., (page 57.)

Certificat de mariage.

Nous, soussigné. Curé de la paroisse de N., dans le diocèscl

de N., certifions par le présent certificat que N. et N. ont ctél

légitimement mariés, selon le rit de l'Eglise catholique, dansi

l'église de la paroisse de N., ci-dessus mentionnée, le N. joiirl

du mois de N., mil-huit cent

En foi de quoi, nous avons signé le présent certificat, à X,,|

le N. jour du mois de N., mil-huit cent

N. Curé de N.

Note.—S'il n'y a que Jeux publications ou seulement une, ie Curé le mentionne danJ

son certificat.
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Appendice RR., (page 60.)

Acte de baptême.

Le {indiquez le jour, le mois et Pannée en toutes lettres), nous,

[soussigné, Curé {ou Vicaire) de cette paroisse de N., avons
baptisé N., né le même jour (oit tel jour) du légitime mariage
deN. {sa profession) et de N. de cette paroisse. Le parrain a
été N. et la marraine N. qui, ainsi que le père, ont signé avec

nous {ou qui ont déclaré ne savoir signer).*

N. Curé {ou Vicaire.)

[Les autres signatures.)

Appendice SS. (page 60.)

Acte de baptême d^un enfant trouvé ou illégitime.

Le {indiquez les jour, mois et année en toutes lettres), nous,

soussigné, Curé (oit Desservant ou Vicaire) de la paroisse de N.,
lavons baptisé en cette dite paroisse N., né le {indiquez le jour)

de parents inconnus. Le parrain a été N. et la marraine N.,

qui ont signé avec nous {ou qui ont déclaré ne savoir signer).

N. Curé {ou Desservant ou Vicaire.)

N. {Parrain.)

N. {Marraine.)

Appendice TT., (page 6L)

Demande du père et de la tntre {ou de Tvn dUvi) de inev-

\tionner leurs noms {ou son naf») comme pire el mire [vu Vvn eu
Vautre, selon le cas).

|Au Révérend Messire N., Prêtre, Cuié de la paroisse de N.

Monsieur le Curé :

L'enfant, qui vous sera prr?enté par N. peur élre

[baptisé ce jour, est notre ûh{oii fille) ; nous dc^irtus le {ou la),

Note.— * Si le père csl n! sent, il faut le (lire à la fin de l'acte.
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reconnaître comme tel (ou telle), et nous vous domandonj

de mentionner dans l'acte de baptême qu'il est notre enlanl.*

(Ici {es signatures).

N. N. N. (tdmoifis),

(Ici la date.)

Appendice UU., (page 61.)

Acte de baptême d\m enfant illégitime^ dont les parents on l\i\

d'eux reconnait la naissaace.

Le [ind

lublicatio

esses pa

Is majeu

art ; et I

e N. et

Idécouvert

Desservai

liûutuel c

bénédicti(

Le (indiquez les jour, mois et année en toutes lettres), noiu

soussigné, Curé (Desservant ou Vicaire), de la paroisse de \,

avons baptisé en cette dite paroisse N., né (indiquez le jour]

fils {ou fille) de N. (ou de N. et de N., si le père et la 7)iènh

reconnaissent tous deux) qui a (ou ont) reconnu devant moi qui

cet enfant lui (ou leur) appartenait, et a (ou ont) demandé pai

lettre à moi adressée, signée devant deux témoins N. et N.,e

datée le N. jour du mois de N. de la présente année, qm

mention fût faite de son (oii leur) nom dans l'acte de baptême

Le parrain a été N. et la marraine N. qui (ainsi que le père,

sHl est présent) ont signé avec nous (ou ont déclaré ne îiàwil^Chanffem
signer).

N. (Curé, Desservant ou Vicaire.

N. N. (autres signatures.)

tan

Appendice W., (page 61.)

Chan
le panai

geme.nt à faille dans la formule dhm acte de haptnme^ à
in et la marraine (ou Vun ou Vautre) sont représentés pm

procureur.

(Relrai

lespar la

Nous,

roisse,

sV

n les de

pères et

sentemei

nuptiale

•'«'» son

Le parrain a été N., représenté par N., (|u'il a nommé soi

procureur à cet effet. La marraine a été N. représentée pai

N., constituée par elle à cet effet, comme il nous est apparu paj

une lettre [on des lettres) datée (ou datées) de N., le N. joiiij

du mois de N., mil-huit cent *

Note.—
lia dispense i

Notf.—* Si îe ppre seul on la ninre s«'ule fait la demande par éfrit, et si l'antre parenj

n'aMiste pas au bupièiiie, il ne laut mentionner liaiis l'aite que le nom île celui ou «Ile

qui n éertl.
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mrents ou Pui

Appendice WW., (page 61.)

V .' -*' Acte de mariage.

Le {indiquez lesjour^ mois et année en toutes lettres), après la

lublication de trois bans de mariage, faite au prône de nos
esses paroissiales, entre N., (.va profession), de cette paroisse,

Is majeur (pu mineur) de N. et de N., de cette paroisse, d'une
art ; et N. aussi de cette paroisse, fille majeure {ou mineure)

e N. et de N., de cette paroisse d'autre part ; ne s'étant

[découvert aucun empêchement, nous, soussigné. Curé {ou

jDesservant ou Vicaire) de celte paroisse, avons reçu leur

Imutuel consentement de mariage, et leur avons donné la

bénédiction nuptiale en présence de, etc.,*

V . N. Curé {ou Desservant ou Vicaire).

{Les autres signatures.)

Appendice XX., (page 61.)

Changement à faire à Pacte de mariage WW., si les contrac-

tants so?it mineurs, ou si Vun ou Vautre est mineur.

{Retranchez tovs les mots après " empêchement,^^ et remplacez-

lespar les suivants :)

Nous, soussigné. Curé, (Desservant oti Vicaire) de cette pa-

roisse, du consentement du père et de la mère du dit N. {ou,

Is sont morts, du consentement de N., tuteur du dit N., ou,

ii les deux contractants sont mineurs, du consentement des

pères et mères des dits N. et N.), avons reçu leur mutuel con-

sentement de mariage, et leur avons donné la bénédiction

nuptiale en présence de, etc.

Note.—* Celte formule doit subir les changements nécessités par le nombre de bans ou
la dispense de bans» ou par le t'ait qu'un des contractants est veufou que tous deux le sont.
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Appendice YY. (page 61.)

Addition â faire à Pacte de mariage WW^ s'il y a dispense

bansy d"*empêchement de consanguinité ou d'affinité.

{Remplacez tous les mots dqmis le commencement jusqu^

^''
faite

^'''' par les suivants :)

Le (indiquez les jour, mois et année e?t toutes lettres), vu
]

dispense de deux (ou d'un) bans de mariage, accordée
p;

Monseigneur N., Archevêque (ou Evêque) de N. (ou par Messii

N., 7icaire-Général de Monseigneur l'Archevêque (ou Evêque
de N.), en date du N. jour du mois de N. courant (ofi dernier)

vu aussi la publication du troisième ban (m des deux autre

bans, selon le cas), etc.

{Pour la dispense d^empêchement de consanguinité ou d'aï

nité, on ajoute :)

Vu la dispense du troisième (ou autre) degré de consanguin!

(ou d'affinité) accordée par Monseigneur N., Archevêque (o

Evêque) de N., en date à N., le N. jour du mois de N., d

l'année mil-iiuit cent

Extri

Extrait d

a paroisse

(/ci doit

tl qu'il est

t Curé ap]

Lequel (

ficaire, se<

iriginal dé

N.jleN.

Appendice ZZ. (page 62.)

Acte de sépultttre. .

R

[ PHonor!

Cana(

L'humb
laroisse d

lans cette

las-Craïai

Qu'afin

iiapelle

léposer d

Le (indiquez les jour, mois et année en toutes lettres), nous

soussigné, Curé (oit Desservant om Vicaire), de N., avons inhumé

dans le cimetière de cette paroisse, le corps de N., (sa profession

(s'i7 est marié, époux de N. ; sHl est veuf, veuf de N.) {si c'« ndiquer)

une femme, épouse ou veuve de N., en indiquant la profe: ,'oi m le dit <

du mari,) {si c^est un enfant ou une personne qui n^estpoii ' mariéi

fils ou ûÛe de N. {sa profession) et de N. ; et si Venfani a

illégitime, né de parents inconnus, en donimnt le nom d \ orps de

domicile de la personne chez qui il demeurait,) ", décédé le )l indiquez

jour du mois de N (courant ou dernier), en cette paroisse (a

ailleurs, s- il y est décédé), âgé de N. ans, N. mois ou jour u'il y a

Etaient présents N. N. N. etc., qui ont signé avec nous {ou qu nhumé
;

ont déclaré ne savoir signer.)

N. Curé (ou Desservant ou Vicaire).

N. N. N. (Autres signatures.)

Que l'î

Archev«

omme 1



la dispense n

fqffinUé.

zment jusqu^

lettres)^ vii

accordée
p;

•w par Messii

[e (ou Evêque
(ou dernier)

s deux autre

inité ou d''ci§

consanguinit

.rchevèqne
(

lois de N., d

lettres), noui

avons inhumé

(sa profession

st poii mariéi

si Venfanl «

t le nom et

décédé le ))

te paroisse (oi

?w Vicaire).

res.)

f -^'T,

APPENDICES AAA ET BBB.

Appendice AAA. (page 62.)

131

Extriit dhm acte de mariage, baptême ou sépulture.

Extrait du registre des baptêmes, mariages et sépultures de

a paroisse de N . pour l'année mil-

i^Ici doit être Pact?. dont on demande copie, écrit en entier et

tl qu'il est sur le registre, sans nddilion ou altération. jEnsuite

(Curé appose, au bas de la copie, le certificat suivant :)

Lequel extrait, nous, soussigné, Curé {ou Desservant ou
ficaire, sehu le eus) de N., certifie être conforme au registre

iriginal déposé dans les archives de la cure de la dite paroisse.

N.j le N. jour du mois de N., mil-huit cent

N. Curé {oic D(;sservaiit ou Vicaire.)

Appk^'dice BBB. (pages 64 et 65.)

Requête pour obtenir Pcxhumafion d^un corps.

l'Honorable N., un des Juges de la Cour-Supérieur du Bas-
Canada.

L'humble requête de N., (son état ou sa profession), de la

aroisse de N., dans le comté de N., dans h: district de N.,

ans cette partie de la province du Canada ci-devant appelée
as-Canada, expose respectueusement ii Votre Honneur :

Qu'afin de construire (ou réparer ou vendre) l'église (ou la

hapelle ou le cimetière) de la dite paroisse
;
{ou afin de

léposer dans tclk église, (chapelle ou cimetière qu^il faut
Je N.) (si c'a ndiquer) le corps de X. inhumé dans la dite église (ow chapelle
t la profei 'm m le dit cimetière) le N. jour du mois de N., de l'année mil-

; ou afin de réparer le tombeau [ou cercueil) contenant

e corps de N., etc.), il serait nécessaire ou à propos que le

orps de N., qui y est déposé, fût exhumé et déposé dans
indiquez Vendroit)

;

Que le dit N . n'est pas mort de maladie contagieuse (ou
nois ou jouriu'il y a plus de trois années que le corps du dit N. a dté

c nous (ou qu nhumé
;

Que l'autorité supérieure ecclésiastique, savoir : Monseigneur
'Archevêque (ou Evoque) de N. permet la dite exhumation,
lomme l'indique le document ci-joint ; , .
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Que le dit pétitionnaire est le plus proche parent du dtfj, ^cédant
(ou telle autre qualité ou raison plausible). B^ cteifnt« 1o • * '. -x" • ^r 4 TT I

esataïuisj
Pourquoi votre pétitionnaire prie Votre Honneur de prend» \ Desser

sa requête en considération, et d'ordonner l'exhumation^
f«ancs-t

corps du dit N. déposé dans {comme plus haut) pour l'objet 'L les su
mentionné.

"

Et voire pétitionnaire ne cessera de prier.

N. {la signature.]

{Ici la date.)

Je, soussigné, N., {sa qualité)^ de la paroisse de N., signatai

de la requête ci-jointe, après serment prêté sur les Sain
ceïa ïusc

Evangiles, déclare que les allégués de la dite requête so vilement]
vrais et bien fondés.

^^j^, ^q^
En foi de quoi, j'ai signé à N. le N. jour du mois de N. ( [Igieurs 1

l'année mil-huit cent .

P^jj j^^ ^

N. {la signature.)

Assermenté devant moi, à N.,

ce N. jour du mois de N.
mil-huit cent

N. Juge de la Cour-Supérieure.*

quis. con

essi

Fait

mé avec

'
, ,^ V Appendice CGC. (page 71.)

Procès-verbal iVune assemblée des paroissiens^ {lorsque la

paroisse n'esi pas érigée civilement,) pour la nomination du

sifndics chargés d^acheter^ etc., des terrains.

Aujourd'hui, le N. jour du mois de N de l'année mil-hu

cent , à une assemblée de la paroisse {ou congrégatioi

selon le cas) catholique de N., dans ie diocèse de N., convoqné|

selon l'usage par nous, soussigné, C uré {ou Desservant) de ladii

paroisse {ou congrégation), et pa' un avis écrit signé par al

moinscinq membres de la dite paroisse (ou congrégation), savoi

les Sieurs N. N. etc., et affiché ;i la porte de l'église, la ditj

assemblée, étant composée de la majorité des paroissiens (i

membres de la congrégation) sa roir les Sieurs N. N. etc.,

choisi et nommé comme syndics pour acquérir et posséder ai

profit de la dite paroisse {ou congré,Tation) une quantité de teri

Je, sou

aroisse

erbal ci-

Ivangîles

rocès-ver

,
tenue

N.de
informer

as-Cana

En foi

année n

Note.—* Cette formule de reçjiiëte doit être modifîôejs'ils s'agit del'enlèvementdelM
les corps d'une église ou d'un cimetière. - *,.. , .
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le au dtfuB,gjjg^jaut p^g deux cents acres, en vertu du chapitre dix-neuf

I , les Statuts Refondus du Bas-Canada, Messieurs N. Prêtre, Curé

h f-^^^m^)
Desservant de la dite paroisse fou congrégation), et N.

: umatiOTi M^ francs-tenanciers, dr la môme paroisse (ou congrégation),
[pour

1 objet
^jj^ jg,, successeurs es dites qualités seron' toujours le Prêtre

psservant la dite paroisse (ou congrégation) et ([uatre francs-

inanciers du lieu, lesquels seront nommés jar la majorité des
mdics eux- mêmes, à mesure qu'il y aura vacance dans la place

el'un d'entre eux, sans qu'il soit besoin, pour leur élection,

une nouvelle assemblée de paroisse (ou de la congrégation),

cela jusqu'à ce que la dite paroisse (021 congrégation) étant
quête so yjiement reconnue comme paroisse légale, laquantité de terrain

equis, comme dit est ci-dessus, tombe sous l'administration de
[essieurs les Curé et Marguilliers de la dite paroisse.

Fait au dit lieu de N., les jour, mois et an que dessus, et ont

gné avec nous les Sieurs N. et N. témoins pour ce appelés.

N. Prêtre (Curé om Desservant),

Président de l'as&emblée.

N. Secrétaire de l'assemblée.

^ > Temoms.

signature.]

N., signatai

liur les Sain

mois de N

a stgnat/n'e.)

Supérieure.*

f, (lorsque la

omination du
ains.

année mil-hu

t congregatioi
...Canada.

: N., convoqué

rvant)dela(lil

t signé par a

égation), savo

l'église, la dil

aaroissiens
(0

I N. N. etc.

et posséder a

uantité de ter

il 'enlèvement de iffl

Je, soussigné, Président (ou Secrétaire) de l'assemblée de
aroisse (ou de la congrégation) mentionnée dans le procès-

erbal ci-haut (ou ci-joint), après serment prêté sur les Saints

vangîles, déclare que ce document est une copie correcte du
rocès-verbal de l'assemblée de paroisse {ou de la congrégation) de

., tenue en la dite paroisse (oti au dit lieu) le N. jour du mois
e N. de l'année mil-huit cent

,
pour l'élection de syndics,

nformément au chapitre dix-neuf des Statuts Refondus du

En foi de quoi, j'ai signé à N., le N. jour du mois de N. de
année mil-huit cmt

N. Président (ou Secrétaire) do l'assemblée.

Assermenté devant moi, à N.
ce N. jour du mois de N.
mil-huit cent

N. Juge de paix.
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Appendice DDD. (page 72.)

Procès-verbal iVune assemblée de fabrique (Vune paroisse

légalement reconnue et qui veut acquérir plus de terrain qu\

n'en possède.

En
L'an mil-huit cent , le N. jour du mois do N., àul

assemblée de l'œuvro et fabrique do la paroisse de N., danJ
comté de N., dans le district de N., dans cette partie def

Province du Canada ci-devant appelée Bas-Canada, convoqnl

suivant l'usage, furent présents Messieurs N., Curé de la d|

paroisse, et N. N. et N. Marguilliers de l'œuvre, etc., (/nrfîV/i/MnJ-Séminaire

les personnes composant rassemblée de fabrique), composM[j,^^^g"Là\^ai

avec le dit Sieur Curé l'œuvre et fabrique de la dite p.irois«fee Commen

lesquels ont résolu :
1®. Qu'il est à propos de profiter

(i^l^o'Jn^àîèf
dispositions du cluipitrc dix-neuf des Statuts Refondus diiB^
Canada j)our acquérir au profit de la dite fabrique te/le otendL

de terre {ou terrain) appartenant maintenant à N. ; 2°. QKàns où résid

le dit Sieur Curé, conjointement avec le dit Sieur N., MarguiL
en charge, soit autorisé à faire la dite acquisition, au nom deBuites.'

dite fabrique, et à faire les déboursés nécessaires, tant poB'"?'."V''rr.

la dite acquisition que pour laire mesurer la dite étendue «uiaiion Prou

terre {ou terrain) par un Arpenteur juré, lequel dresserai»''^'' ^'^^ '""'

procès-verbal de son opération, et pour faire enregistrer le iBnbr'e'd'élèVc's

procès-verbal ainsi que les titres de la dite acquisition au gre^

de la Cour-Supérieure du district, en conformité du dit chapiti

et au bureau d'enregistrement du comté. El ont signé, etc.

N., Prêtre, C Uré. auvents de Re
ligieuses de 1

" Uri
de

lurs de In Ch
du Bon

I' de Jésus
l( de la Co

N.
y.)

Marguilliers de l'œuvre.

ilades reçus

'Hôte:- Dieu
imie» soigi

'Hôpilal-Gé

plielins reçu

'barité. . t •

irnies soign

nitentes rer^

tisons de ïi

liennes. .

.
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En 1562.

Lnd-Séniinaire .... ... .

ijt-Scininnire

IwMtc Laval
nége Commercial de Lévis

.

jlé^ede Ste. Anne
ble Normale

oisses

liions où réside un Prêtre.

laircs

.

liU'S.

tiilation Catholique
Llation Prote>jtante

Hes (de toute espèce) Catholi-

lues

Iinbre d'élèves

^vents de ReliRieuaes

ligieusesde l'Hôtel-Dicu
UrMilines
de l'Hôpital Général.

turs de In Charité
(In Bon Pasteur
de Jésus-Marie.

I' de la Congrégation N. D.

DIOCÈSE DE

Québec.

8
>

Montréal

3| 46
16! 389
2r 96

f)\ 1.Ô2

16! 24

J

bi 96

N mbre.
143

18

143

31

4

7

340,339
30,464

939
53,180

'i

B

klades reçus annuellement à

IHôte!-Dieu
jimies .soig'nés annuellement a
l'Hôpital-G encrai

phelins reçus par les Sœurs de la

Charité

firmes soignes " " "
Initentes ref;ue» au Bon-Pasteur.
disons de i'rères des Ecoles Chré-
Rieiines.

4642
Ï5
24
52
741 45S
721 80
671116
45^ 427
31i 454
09:2417

650 à 700

101

85
33
60

5 2248

e

1
3

Nombre.

l 120
I

Pires.

258

Trois St. Hya-
Riviéres. cinthe.

p

S
>

ta

Nombre

Prêtres.

77

Bytown.

s

ù3

00

s:
'V

Nombre. ' Nombre.

54
I

33

Prêtres, i Prêtres.

83 |! 38



Un DENOMBUF.MENT.

DENOMBREMENT.

Paroisses et Townships du Bas Canada, avec leur populatJ
res})cctive, conformément au dénombrement de 1861.

Note.—Ln lettre i^ sigrnifie Pcuoisse s la lettre T imliciue les Townships; jaiJ
C signifie Cité.

Paroisses ou Townships, etc.

ABBOT.SFOttD, P. .

.

Abenleen, 1\ ......
Acndie (L'), P
Arton, T
Aïkliiigton, T
Adèle, Ste. P
Adstock, ï
Agathe, Ste. P ,

Agnès, Ste. P .

Aimé, St. P
Aiban, St. P
Aldtield, T
Aiexandrt», St. T. . .

.

Alexandre, St. P. . .

.

Alexis, St. P
Allumette (Ile), T. . . ^

Alphonse de Lig:uori, St.

Ambroise, St. P
Ambroise de KilUare, St.

Amherst (lie)

• • • • •

Anaclet, St. P
André, St. P
André, St. P
André-Avellin, St. P
Ange-Gardien, P. ....... .^ . •

Ange-Gardien (L*), P
Angélique, Ste. P .

Anieet, St. P
Anne, Ste. P
Anne de la Pêrade, Ste. P. . .

.

Anne de la Pocatière, Ste, P

.

Anne du bout de l'Ile, Ste. P.
Anne des Pluines, Ste. P
Anne de Varennes, Ste. P. . .

.

Anne d'Yamachiche, Ste. P . .

Anne des Monts, Ste. P. . . ..

Anne de Stukcly, Ste. P
Anse de Gibraltar, etc. ...... ,

Anselme, St. P. . .

Antii'0.«ti, Ile

Antoine, St. P
Antoine de la Baie, St. P

Popula-
tion

totale.

Cntholi-

({Ues.
I

Dans liUEL Comté.

1550 1360
65 34

2425 2335
2703 2411

65 44
IG33 1633
6S 68

1509 1315
1324 1324
33G8 33«8
1303 12S9
150 135

2890 2847
1735 1735
1500 1499
1518 1311
15i23 1457
315-2 3116
2189 19tl

1039
1 Inclus
Railleurs

1093 1093
1659 1659
S683 1447
1532 Ailieiirsi.

1943 1894
932 925
1563 1162
3170 2473
1035 1035
2908 2906
3406 3406
1124 1103
1994 1975
3153 3152
3213 3206
869 869

2820 2286
370 346
2623 2623
67 39

1S2I 1821

S982 2982

Kouville.

Pontiac.
.«t. .Jean.

Bng'ot.

Ottawa.
Terrebonnc.
lîeauoe.

Lotbinière.

Cliar.'evoix.

Kiclielieu.

Portneuf.
Pontiac.
Iberville.

Ivaniourasko.
Monlealm.
Pontiae.

Montoalm.
Québec.
Joliette.

> Gaspè.

Ilimouski.

Karaouraska.
Argenteuil.
Ottawa.
Houville.

Montmorency.
Ottawa.
Uuntingdon.
Montmorency.
Champlain.
Kaniouraska.
Jacques-Cartier.
Terrebonne.
Verchèrrs.
St. Maurice.
Gaspé.
Shefford.

Saguenay.
Uorchester.
Sagiienny.
Verchères.

Yama«ka. .
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IpaROISSEH ou TOWNSIIIPS, ETC.

Hir populatil

do 1861.

toivnshps ; la |J

lijT.EL Comté.

lie.

IX.

isko.

n.

tska.

lit.

•ency.

Ion.

•ency.

in.

i.ska.

Cartier.

me.
s.

ice.

kiointf Abbé« i^t. !••••••••••.
iwinecieia llirièrcdu Loup, .St. f

,ioine de Tilly, St. P
loiiie de Loni;;ueuil,St. P. . . . ,

iloine de la Vallrio, .St. P
itoine de l'Ile aux Grue», St. P, ,

ilonin, St. P
iiaire, Sle. P

magli, P
and (Est) .St. P
iiand (Ouest) yt. P
ne, St. P.

habaska, T
Iiabaska- Ville, Ville.

(lel, T
liibiirlon, T
htbrd, T

»• ta ••• • •• • • •• •

ion, r ,

lianase. St. P
ibert. St., el Fouruier,

igustin. St. P
igustin. St. P. . .. .

imond, T •• .

Iraer, T
Iiner, Ville

Iwin, T t

iGOT, T
le St. Paul, P
rfordj T. .

rnabé, St. P. . »

,

rnalié, St. P. . .

.

insloii, T.... .. ..

rthelémi, St. P. .

sile, St. P

P el T.

.

• ••••••

• • • • •

iiiscan, P. «
ûiiharnois, Village

.

!aumont, F
tauport, P
cancour, P. . . .

.

egon, T.
œil, P

tnoit. St. P . .

.

ireslord, T. .

.

ernard. St. P.

.

Tthier, P. . . . ,

irtilier, P
erthier, Village.

f, P
idwell, T
ïelow. T
ake, T
audtbrd, T
DllOIl, T
onaventure, St. P,

Popula-
tion

Catholi-
Da.NS 'iliEL Co.MTÉ

.

totale. 'l"*^»-

1 1

9.')4 915 Chatcauguay ol Huntingdoo.
29S0 29.50 Mai>kinungé.
2000 2000 1 Lutbinière.
1049 1009 Chambly.
1307 1307 Herllii:T.

483 470
i
Moiitninfrnv.

891 891 Teini.«ein'iaia.

15.59 15.59 hotbinif>re.

64vS 648 Delleeiiusse.

1825 532 Mibaisiiuoi.

1328
1

278 ((

16S0 'Ailleurs Teinisi'ouala.

2319 2205 1 Arlhabaska,
GOS 599 <(

26 1 • • • Ariîenteuil.

."i • « • Montma^ny.
1037 1097 L'Islet.

339
;

3P.9 Arthaha.«ka et Nicolrl.
2602

1
2415 Jberville.

1325 1325 L'Islet.

1726 1711 Porliicuf.

2228 2178 1Jeux -Montagnes.
131 93 Ottawa.
865 865 Beauee.
1.ÔS6 1 1069 Ottawa.
350

1

116 «

3063 ; 3035 Chicoutiini.
•^664

; 3664 Chnrlevoix.
700 107 Stniistead.

1316 1316 St. Hyacinthe.
St. Maurice.1631 1628

3098 .575 Stnnstead.
2429 2-129 Rerthier.

2000 1986 Portneul'.

1004 1004 Chamjilain.
1641 1504 Bcaiiharnois.
1229 1223 Belléchasse.
3750 3522 Québec.
366S 36.56 Nicolet.

206 206 Témiscouaia.
1960 1967 Verchères.
I9SS 1924 Deux-Montagne».
380 380 Terrebonne.
1792 1771 Dorchester.
1221 1221 Montmagny.
2581 2578 Berthier.

IdSl 1466 te \\

2297 2296 Riinouski.
23 22 Ottawa.
148 132 «
70 67 ^ Ottawa. '"

{ 310
; 198

310 Arlhabaska.
198 Nicolet.

2526 762 Brome. ' •

726 Ailleurs .| Drucnmond..
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Pakoissï» ou TOW.N.SIIIPS, ETC.

Doiiilkce, St. V
lloiichvrvillt*, Vilingi; i . ...

I<i)iirlicrville, F
Hoiicht-ite, T
Hoiirgft, T
Boiithilller, T
Howninn, T
Druruloii, T (nartic).

Krigiltc*, .'^te. 1>

Bristol, T
Bruiiiu, T
Drompton, T
iiroughton, T.
Jiriino, St. l'

Buckintihuiii, T
Buckinglinm, Village

Budviand, T
Biilstrotle, T
Biiry, T
caLmèke, t
Calumet (Ile), T
Camci'on, T
Camille, St. P
Canut, St. P.

i'ap-ChntIc, T
Cap (le la Madeleine, P.
Cnp-Kosier, T ..

Cap-Sanié, P
Cap St. Ignace, P.
Carleton, T ^ .. .. .

Caron, T
Casimir, .^t. P.
Cathcart, T
r'atlierine. Sic. P
Cuughnawiiga, Village
Cnxton, T
Cécile, Ste. P
Céciledu Hic, .'^te. P. » .. » .

C(;dro.«, Village

Césaire, .'<i. P
Chambly (Rnssin), P
Chambly (t.'iinton), Village

Cliainplaiii, P
Chajles-Horroniée, St. P
Chailes-Horromee, St. P.
Charles, St. P
Charlcsbourg, P. .,

Charlevoix, T
Château-Uicher, F
Chatham, T
Chert.sey, T
Chester (Est), ï ......
Chester (Oue»9> T. ......
Chichester, T. m » .... ,. » .... m .

Popula-
tion

totale.

inio
hH2
1S13
400
«9
59
232
612
IS3!»

2021

3136
1168
1689
1719
2417
1186
800
4'l6

610
989
273
1050
237
486
82.5

4â0
1027
1060
331.5

2939
9û8
168
1667
1260
1670
1664

1631

2220
2297
2.59

4728
1787
1379
2177
3651
2176
1341

2447
137

1.537

37.54

919
1524
1876

539

Catholi-

l|UCH.
Dans t^rlL CoMit.

1006
882
1813
340
59
55

211

612
1669
716
436
451
1477

1719
1896
})06

800
370
509
85

2T1
876
204
479
767
449
1007
769

2923
2938
952
166

1663
1236
1605
1640
1628
2037
2296
256

4631
1669
1217
2144
3616
2176
1341

2375
137

1533
1621

85

1

1523

1876
521

St. Maurice.
Clinmbly.

<t

Ottawa.
Chicoutlrni.

Ottawa.

Berthier.

Iberville.

Pontiac. ,

Brome.
Kichmond.
Mc;;nntic.

Chnnibly.
Ottawa.

BcllechaMe.
Dorchestcr.
Arthabaoka;
Compton.
Charlevoix.
Ponliiie.

Ottawa.
Wolfe.
l)eiix-Montagnea.
Gas\)ô.

(Uiamplain.
Gaspé.

I

Porineuf.
Montmagny. "

Bonaventiire.
Chicoutiiui.

Portneuf.

Joliette.

Portneuf.
Lnprairie.

.'^t. Maurice.
Beauharnois.
ftimonski.

Soulanges.
Itouvillo,

Chambly.

Champlain. 'i

Joliette.

Bellecliasse.

St. Hyacinthe.
Québec.
Chicoutimi.
Montmorency.
Argenteuil.
Montcalin.
Arthabaska.

te

Pontiac.
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Popul«>
tlllll

Catholi-

tDtnle.
ques.

3177 3118
13.M 1345
2319 22i»r)

2AW 2424
I7UI 21»9

3330 27J
35li3 3130
1121 1121

1986 735
541 m
3680 3045
89(J !î62

3013 857
23SS 3343
2141 2140
1006 1006
1746 1626
4SS 368

2161 1133
416 268
2212 2312
3110 3108
4579 4442
652 652
24C9 2468
470 174
3925 3S96

28 28
213 136

17S2 1781

540 540
2674 2656
150 159
260 156
398 398
2334 2331

562 rm
1651 1634
2393 2390

8 8
988 665
65 66
727 95
2080 1403
3903 1001
505 267
3162 1247
1005 435
1905 321
2235 2336
618 617
089 616
1991 1976
140 119

1069 ,
210

Dans qvti. CoMxi.

jliicoutinf)!. T „

Blenlin. f»t. P
liimlopfie. .Si. P
lairc, .'^li!. P
lirenreville. P
«renil'ii, T
|éi„ent,Sl. P
hi, St. P
bveland, T
bon, T
lolonibe, St. P
ijumbnn, .«t. P
Uipton, T .»<

UslaiU, Ht. P
Utrecœur, P
Uvereion de St. Paul, P.

iie.Sl. Louis, Village. . .

kieau-Landiiig, Village. ,

>, T
inbournC; T. •• m
tjix, î^te. r. .. .. .. •• •• u

luihjjert, St. P.

kwien, St. P. M ••

Vrille, St. P
A.MASE, St. P.

Iinville, Village

jivi(J,St.^ P
elmle, T.
knholm, T. m «.

tnis, St. P.

\ui9j ot. etc. X ••••••••«.••• ••

knis, .^t. A * •« •• ........ .» ......
tnonville, T. -•••••••••••••• •

fcrry, i. ........

Ir.'^ales, T
cbRmbault, P

Jcux-Montagncs. » » •

fdate, St. P.

bminique, St. P
b[«et, T. M •• •• ••

buglas, T
lidley, T
|iid.swull, T
undee, T
tinham, T ..

un!>tan, St. P
urliam, P
lAllULEY, T
laton, T M
luulenients, P. ••• w
rnreuils, P •••

uinonu, ^t. X .. .9 •• .9 .. • .9 ... •••

(iouard, St. P mm
p, T
llgiO, T. M M M a !••••

Cliicoutiini.

Niooiot.

Artliulmska.
IXirchestor.

Mi.sMi!4i|uui.

Ptmtinc.

licauhnnioia.

.Siulangtfs.

llichmund.
Coiii|itun.

Ciuôlt'c.

Duux-Montagneâ.
Curnpton.
Laprnirie.

Vcrflu-res.

L'AMoniption.
Huchelaga.
Soulangt'S.

Ifonuvuiituro.

Dorchettor.
liothintère.

Ik'rthier.

Nnpierville.

LIslet.

St. Hyacinthe.
Kichtnond.
Ynniaska.
Chicoutimi.
Ottawa.
Knmourn!>ka.
Kimouski.
.**t. Hyacinthe.
TémiNuouatn.
Uttawa.
Charlevoix.
Portnetif.

I)eux-Montagnes.
Maskinongé.
Bagot.
Beauoe,
Gaspé.
Ottawa.
Wolle.
Huntingdon.
Missisqiioi.

Quélwc.
Urunimond.
Ottawa.
Conipton.
Charlevoix.
Porlneuf.

Québec.
Napierville.

Ottawa.
HuDtingdon.

10



140 DENOMBREMENT.

Paroisses ou Tow.NSHips, etc.
Popula-

tion
Catholi- Dans QXJâLC

totale.
ques.

3009 2996 Jolictte.

1397 1S97 TéinJscouata.
1748 1240 Sheflbrd.

2305 2303 Beauve.
14S6 1457 L'Assomptioii. ,

1029 1023 Saguenay.
1820 1820 Montcalm.
762 734 Lévis.

20M 1974 St. Maurice.
2766 2763 Charlevoix.
2372 2289 Deux-Montagnes.
015 869 «
1309 1309 Uimou.«ki.

S8S 887 MtMitniorency.
102Ô 666 Brome.
2530 1812 Miti^«i$(|Uoi.

208t> 2024 .Toliette.

612 612 Ik'rthier.

882 882 Montmorency.
836 836 Charlevoix.
2203 2203 Rimouski.
1025 1008 Lotbinièrc.
1509 1309 Quélxie.
365 345 Champlain.
677 677 Beauce.
1325 1325 L'Islet.

588 580 Gaspé.
2568 2053 Dorehester.
3302 32.07 Beauce.
72S 728 Charlevoix.
.561 561 Montmorency,
1890 1890 Montmagny.
l(t27 1015 f^aval.

2312 2312 Yamaska.
1551 640 Huntingdon.
1210 1150 Témiscouata.
1051 1051 Beauce.
1667 709 Québec.
3350 3288 Berthier.

275 247 Wolfe.
316 63 Gaspé.
620 290 «
70 70 Beauce.

2171 2143 Champlain.
666 666 Jacques-Cartier.
1343 1338 <c

2866 2839 Nieolet.

1770 1667 Beauce.
1783 1776 Témiscouata.
6389 4696 Iben'ille.

1595 Ailieura. Drummond.
3560 3539 Uimouski.
2717 2717 Bellechasse. ,

1421 1421 Nieolet.

1203 1046 Lotbinière.

P.
T

£li;!alieth, Ste.

.KIoi,!5t. P....,
Elv, T
Elzéar, St. P..
Epiphanie (L'),
E.scoumnin«, etc.

Esprit, St. P
Etienne de Lauzon, St. P
Etienne, St. P ».

Etienne de In Malbaic, St. P
Eustache, St. P
Eustnche, St. Village

FABIEN, St. P
Famille, Ste. P
Farnham rEast), T ,

Farnhnm (Ouest), T . .. »
Félix de Valois, St. P ,

Félix de Valois, .St. P ,

P.
P.
P.
P.

P.
P.

Féréol, St.

Fidèle, St.

Flavie, Ste.

Flavien, St.

Foye, Ste.

Flo're, Ste.

Forsyth, T
Foîirnier, etc. T. . . . , „
Fox, T
Frampton, T
François, St. P
François «Xavier, St. P . ,

François, St. P
François-Xavier, St. P. .

,

François do Sales, St. P .

,

François du Lac, St. P . .

Franklin, ï
Frnserville, Village . . . . .

Frédéric, St. P
GABRIEL, St. P
Gabriel, St. P
Garthby, T
Gaspé (Baie) N., T
Gaspé (Baie) S., T
Gayhurst, T .

Geneviève, Ste. P ,

Geneviève, Ste. Village..
Geneviève, Ste. P
Gentilly, P ,

George, St. P. . .,

George, St. (Cacouna) P.
George, St. P
Germain, St. P. .....

.

Germain, St. P
Gervai», St. P
Gertrude, Ste. P
Giles, St. P

,



DENOMBREMENT. 141

Paroisses ou TowNsiiips, etc.

ICfodinanchester, P
Idorc, T.
Ifiraiiby, T
iGraiiby, Village

ICtrande-Rivi^re

iGranlham, T
ICtrésoirS) ^t. P ••••••••«..•
iGréL'oire, St. P
Ilrenville, T
lèronJines, P
|Gros*e-Ile. .^

IrTiiillauiiie, St. P
IhALIFaX, (N), T
Halifax,^ (S) T

iHaui, T
Ha,n(Sud), T
Hamilton, T

Ikaiiiptien, T
IHarriiigtuii, T
iHartwcll, T
IHarvey, T
iHalley, T
iHéléne. Stc. P
Hélène, Stu. P
Kemmingfortl, T
Hénéiline, Ste. P....... >••...
Henri, St. P .«..
Henri, St. P
Heret'onI, T ...
Kermas, St. P.

lilcirc, St. P.

lilarion, St. P
Hinchinbrooke, T
Hincks, T.... ••>..
Hope, T.
Horton, T
Hubert, St. P
Hu?lie.sSt. P

Hunterstowii, T.
Hyacinthe, St. Cité -
.acinthe, St. P.....

îfiERVILLE, Ville

gnacc, St. 1' ..••...
Ignace, St. P .*...•....
Inverncss, T
Mand, T
Irénêe, St. P
[Isidore, St. P » .. . .

Isidore, St. P
Ile aux Coudres, P
Iles Ste. Marguerite et aux Canots. .

pie aux Grues.
Ile aux Uies, "» ...«••.....•.'s
pies do la Madeleine. ...••.t****

10»

Popula-
tion

Catholi-
Dans quel Comté.

totale.
ques.

2891 1226 Huntingclon.
793 16 Argenteuil. *

2571 1270 Sheflbrd.

700 352 « " .
- *

879 875 Caspé.
2395 2193 Drumniond.
3255 3255 Xicolet.

2r)81 2549 Iberville.

2178 967 Argenteuil.
1562 1562 Portneul'.

37 24 Moiitmag'ny.
2216 Ailleurs. Druminond.
2470 2420 Mégantit;.
2363 2159 «
610 610 Wolfe.
223 lOS *«

1307 1260 Bonaventure. .

103 A • • Compton.
310 41 Argenteuil. ,

290 290 Ottawa. ._ 4

207 207 Chicoutimi.
2274 468 Stan&lead.

906 904 Bagot.
12-0 1270 KaiTiouraska.
4005 1664 Huntingdon.
1103 1103 Dorchesler.

.

26.56 2638 Lévis.
ij843 2721 L'Assomption. \ .

.

366 18 Compton.
1583 1544 Deux-Montagnes.
1689 1534 llouville.

540 540 Charlevoix.
2725 624 Huntingdon.
262 217 Ottawa.
992 516 Bonaventure. ^

191 191 Arthabaska.
11.57 1153 Chambly.
2568 2560 Bagot.
3711 2002 Ottawa.
711 687 Maskinongé.
3695 3621 St. Hyacinthe.
3636 3599 «
1690 1440 iberville.

2116 2078 Soulanges.
2939 2938 Montmagny.
2481 722 Mégantic.
990 362 «
998 998 Charlevoix.
2563 2663 Dorchester.
1992 1832 Lnprairie,

70O 700 Charlevoix.
16 16 Montmugny.

483 470 ((

106 105 te

2651 23S1 Gaspé



U2 DENOMBREMENT.

PaROISSKS ou ToW'NSHiPS, ETC.

Ile aux Noix
JleduPads, F
Ile rerrot, P
lie Verte, P
I»1et8 Jérémie, etc

Ixwortli, T
JACQUES, St. P
Jacques-le-Mineur, St. P
Janvier, St. P
Jean, St. T
Jean, St. P
Jean, St. Ville

Jean Port-Joli, St. P
Jean- Baptiste, St. P
Jean, (Rivière) St. etc. .

Jean, St. P
Jean de Matlia, St. P
Jean-ClirysoHtôine, St. P
Jean-Chrysostôine, St, P
Jean-Baptiste, St. Village

Jean-Ueschnillons, St. P
Jérôme, St. P
Jérôme, St. P
Jérôme. St. P
Jérôme, St. Village

Jérôme, St. P
Jersey, T
Jérusalem, St. P
.roachim, St. P
Joadiim, St. P
Joachini, St. P.
Joliette, Village

Jon()nièi'e, T
Joseph, St. P. .

Joseph, St. P
Joseph, St. P.... .*.••••*..
Joseph, St. P
Jude, St. P
Julie, Ste. P
Julienne, Ste. P
Justin, St. P
KAMOURASKA, Village

Kégaska, Baie de .

Kensington, T
Kiamica, T. ...k •....
Kildare, T
Kilkenny, T
Killaly, T
Kingsey, T
Kinogomi, T
LABAKllE, T
Laohenaie, P.
Lachino, P ^....
Lachine, Village

Lacoile, P. ,.

128
1081

940
3302
U40
7S4

3254
2330
1569
348
1433
3317
2975
2106
649
1291

13)t>

4178
2500
2269
2423
244
5«2

3531
705
17C1

164

1784
2300
1155
1296
636
401
3079
3014
2035
1346
1845
1433
1399
1646
842
933
211

218
647
1520
35

2403
ô

278
945
1056
131Ô
3689

Catholi-

ques.

48
1081

940
3297
635
784
S?ôO
22^6
1552
348
1433
2724
2970
2087
658
1256
1343
2964
2456
2110
2413
234
103

3428
686
173S
128
332
2213

Ailleurs.

1295
034
379
3074
2961
2019
1301
1845
1433
1303
164«
841
589
144
209
616
1309
32

1446
ô

278
945
819
1040

22S8

Dans quïl Comté,

St. Jean.

Berthier.

Vnudreuil.
Témiseouata.
Saguenay.
Kamcu.'aska.
Montcalm.
Lnprairie.

Terrebonne.
Chicoutimi.
Montmorency. «

St. Jean.
L'Islet.

Uouville.

Saguenay. •

St. Jean.
Joliette. '

•

Chaleauguay.
J évis.

Hoclieinga.

Lotbinière.

Deux-Montagnes.
Argenteuil.
Terrebonne.

«

Itimouski.
Beauee.
Argenteuil.

Châteauguay.
Jacques-Cartier.
Montmorency.
Joliette. •

Chicoutimi.
Boauce.
Lévis.

Soulanges.
Deux-Montagnes.
St. Hyacinthe.
Vcrchères.
Montcalm.
Maskinongê.
Kainouraska.
Saguenay.
Ottawa. ' •

.foliette.

Montcalm.
Ottawa.
Drummnnd. '

Chicoutimi. •

L'Assomption.
Jacques-Cartier.

«(

St. Jean. •'
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Paroisses ou Townships, etc.
Popula-
tion

totale.

Catholi-

ques.
Dans quel Comté.

Lambert, St. P . . , ,

,

Lambert, St. P
Lambton, T ,

Langevin, T
Lanoraie, P
Laprairie, Village . . .

,

Laprairie, P .

La Présentation, P . ,

.

L'As!<omption, P. , .

.

L'Assomption, Village

Lalernère, T.
Laurent, St. P ,

Laurent, St. P
Laval. T
Lnvalirie. P
Lazare, St. P ,

Lei'ds, T „ .

Léon, St. P
Leçlie, T
Liboire, St. P
Lin, St. P , .

,

Lin^wick, T
Liaiére, T
L'islet, P
Litchtîeld, T , .

Loc'haber, T .

Longue-Pointe, P
Longueuil, P
Lungueuil, Village , . .

.

Lurette (Ancienne), P
LacRcli)^ -...
Lotbiniére, P
Luuisde (iunzague. St. 1^

Louis (Côte) St. Village

Louis, i^t. P . .

Loui»e, Ste. P .- . . .

Law, T
LuP^ ot. !•••••••••«• •••
i>uce, Ste. P
MACNIDER, T
Maepès, T
Madiiington, T c

iMngoï, T
Miiîachie, St. P
Malimie, T
Mnniwaki. T
Mann, T
Manhtifld, T
Marc, .St. P
Marwl, St. P
Margiioriio, Ste. P
Maria, T
Marie, Ste. P
Marie, Ste. P

5.30

1646
8S0

Maricville, Villai;c

2057
1623
2234
1901

2031
1479
816
933
2906
617
1307
2083
25Ô0
22IS
285
960

3000
564
394
4093
1044
2099
1055
1049
2816
2203
2425
39S0
4184
1746
1697
1097
822
10>S
2145
I2;<.ô

S6

39
H'59
3321

1077
222
792
502
1364
1213

1824
isa3

339Ô
3721
"61

424
1646
879

• • •

2035
1442
2150
1901

202S
1470
815
933

2661
614
1307
2067
722

2215
164

9.0S

2S47
10

275
4093
643
1197
937
1009
2765
3193
2335
3966
3432
1676
1697

1097
722
1010
2145
1176
S6

2'i0

1119
()69

106

676

13'i2

1213
17.>2

li:03

3370
3ti(i7

753

Chambly.
Lévis. ,

Beauee.
Dorchester.
Borthier.

Laprairie.

St. Hyacinthe.
L'Assomption.

(C

Chicoutinii.

Montmorency.
Jacques-Cartier.

Montmorency.
Berthier.

Be! léchasse.

Mégantic.
Maskinongé.
Pontiac.

Bagot.
L'Assomption.
Compton.
Beauce.
IVlslet.

Pontiac.

Cntawd.
Hochelaga,
Chambly.

((

Québec.
St. Jean.
Lotbinière.

fteauharnois.

llocheinga.
Kninuuraiika..

L'Wct.
Ottawa.
St. Jean.
Riniuuski.

«

Arth..iia.ska.

.*'tansliad.

Ch.li'Muguay.
Ga>pé.
Ottiiwa.

lîonavenlnre.
Pulili;ic.

Vi'irhères,

Hiclif'ii II.

DuicheM» r.

P.oi.iUfi.iiire.

n« ami'..

Kou\ iiie.

.<



144 DÉNOMBREMENT.

Paroisses ou TowNsiiirs, etc.
Populr,-

tioa

totale.

Catholi-

ques.
Dans qVEU Comté.

F.

Mario-»', T
ïlaiju n, T
Marthe, Ste. P . .

.

Martii,St. P....
Marti ae, Ste. P . .

.

Masham, T
Masliinongé, P . .

.

Matone, T
Matane, P
Matspéclia, T....
Matlias, St. P....
Mau 'ice. St. P . .

.

Mêla nie, Ste. P. .

.

Melbaurne, P. . . .

Melbourne, Village,

Més> , T
Métàbetchotmn, T .

Métis
Michel, St. P . . . .

Michel-Archange, .St.

Michel, St. P . . ,

Mic^hel, 1:71. P . . .

Milton, T
ftlodesle, ^t. P
Moisii^, lli\ . 're

Monicjue, Ste. P
Mont-Carmel, P
Mont-Carnifl, P . ..

.

Motit- Louis, P. . .

Muritcalin, T
Montniagny, Village

Montmini, T
Montréal, Cité .....•..,.
Montréal, P.....
Morin, T
NARCISSE, St. P
Nelson, T
Newport, T ...........
IS'ewport, T
New-fiichmond, T
New'.on, T
Nicolas, .'^t. P
Nicolet, P
Noibert, St. P
Northfield, T
Notre-Dame de Québec, P. .

.

Notre-Dame des Ancres, P. . .

Notre- Dame de la Victoire, P.
Notre- î)amc du Portage, P. .

.

Nouvelle, T
OCTAVE, St. P
O-'é-^ime, .Si. P
()n>lovv, 'I'

0;ir.«, fc't. Village
t)ii«, r<i. P ,

29
100

2669
4093
3079
1764
2325
549
1761

310
1829

3300
2298
1621

243
199
15'.

2135
2369
2548

• 2440
3239
2790
620
705

2950
402
598
20('

IJ

1650
600

9049S
6385
454
979
1078
403
415
1510
1029

2219
2S56
1500

206
1181

780
6694
660
1561

1595
784
1645
52S

1731

24

'2565

4058
2728
948

2310
^iS I

1738 I

74
I

177S
!

3140
2281
265
44
199

121

1851

2369
2499
2438
2708
2531

ti20

667
2915
492
598
200

• • «

1624
60<)

65896
6094
366
979
864
72

407
7-1

775
2177
2819
1600
139

761

717
6280
658
1097

Ailleurs,

784
1038
526
1731

Beauce. '

Compton.
Vaucireuil.

Laval.
Châteauguay.
Ottawa.
Maslcinoiigé.

Kimouski.
i(

Bonaventure.
Houville.

Champluin.
Joliette.

Ilichmond.
i(

Chicoutimi.
il

Ilimouski.
Bullechasse.

Napicrville.

Yama>.ka.
Vandreuil.
ShefTord.

Téiuisuouata.
Sagnenay.
Nic'oiet.

'

Champlain.
Kamouraska.
Gaspé.
Ar«ciit9uil.

Montmagny.

Ilochclaga.
Argenteuil et Terrebonne.
Champlain.
Mégantic.

,

Cori>pton.
i-

Gaspé.
Bonaventure.
Vaudr«uil.
Lévis.
Nicolet. ; •

Berthier. '^ *'

Ottawa.
Québec,
Missisquoi.

Lévis.

Témiscouata.
Bonaventure.
Kimouski.
Kamouraska.
Pontiac.
Uichelieu.

''

i< - ' , • - -
•
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Paroisses ou Tcwnsbips, etc.

et Terrabonne.

• • • • • I

PABOS, T
Pacôme, St. P
Paschal, St. F
Patrice, St. (Rivière du Loup,) P.

.

Patrice, St. P
Paul d'AbbotsforiJ, St. P .......

.

Paul, St. P
Paul, St. r
Paulin, St. P
Percé, T
Petite-Natiou

Fiiilippe, St. P
Philipsburg, Viilas^e «...
Fhilomène, Ste. P.
Pie, St. P
Pierre, St. P
Pierre, St. F
Pierre, St. P , .

Pierre-Ies-Becquets, St. P
Pierre-Célestin, St. P.
Placide, St. P
IVessis, T
Fointe-Ulaire, P
Pointe Rux Tremble.s, P

.

Pointe aux Trem blés, P

.

Pointe du Lac, P
Polycarpe, St. P.
Pontefract, T
Portage du Fort, Village
Port-Daniel, T
Portland, T
Polton, T.
Preston, T
F.nce, T
Fra:cevii!e, Village ....
Proiper. St. P
P.UEBÉC, Cité
(iuél>ee, P
KAPHAEL, St. P....
fiaphnël, Pî. P
Kawdon, T
Raymond, St. P
Kêgis, St. P.
Rémi, St. P
Kepentignv, P
Réserves cfes Sauvages.. ..

Rigaud, P
Rippon, T
R'sti^ouche, T
Rivière du Loup, P
Rivière-Ouelle, P
Rivière des Prairies, P. .

Roberval, T
Robert, St. F
KouhjSt. P

Popula-
tion

CathoU- Dans c^uel C
totale.

754 725 Gaspé.
1821 1819 Kamouraska.
2883 2883 <c

1164 1150 ïéuiiscouata.
£085 1689 Napierville.
1.550 1360 llouville.

1006 1006 L'Assomption.
2073 2073 Joliette.

1065 1065 Ma.«lvinoDgé.
2720 2264 Cîaspé.
2437 2397 Ottawa.
2344 2177 Laprairie.
393 105 Missisquoi.
1924 1833 Châteauguay.
4254 1070 Bagot.
1022 1022 Montmorency.
3550 3476 Kieht'lieu.

H25 1423 Montmagny.
2994 29t. i Nicolet.
1355 1345 (C

1479 1469 Deux-Montagnes.
25 24 Chiuoutimi.

1785 1734 Jacques-Cartier.
2198 2196 Portneuf.
1362 1197 Hochela^a.
I64t» 1648 St. Maurice.
3Î7S 3162 Soulanges.
127 88 Poniiac.
742 434 <.

11.55 769 Bonaventure.
429 347 Ottawa.
1994 60 Brome.
65 35 Ottawa.
50 50 Boauce.

66S Ailleurs. Artliabaska.
1028 1019 Champlain.

51109 41477
1181 761 Québefî.
2631 26o0 Bcllechasse.
1023 1023 Jacques-Cartier.
1979 873 Montcaim.
2902 2471 Porlneuf.
20S0 1403 lluntingdon.
3310 3132 JS'apicrville.

772 768 L'AtiSoniptioii.

213 212 Chicoulimi.
3871 3702 Vaudreuil.
609 609 Ottawa.
521 216 Bonaventure.

2980 2950 Maskinoncé.
20S1 2081 Knmoura$ka.
1056 1019 Hochelngn.
266 260 Chicoutimi.
1369 1369 Richelieu.
1005 991 a



146 DÉNOMBREMENT.

Paroissxs ou Townships, «tc.

Boch, St. P
Roch,St. P ,

iloch,St. P
Romuald, St. P
Hoquemont, T.
Rosalie, Ste. P
Rose, Ste. P
Roxton, T
SAGUENAY, etc. T
Sa\ilt au Récolletj P
Sault St. Louis, P
Sauveur, St. P
Seholastiquf , Ste. P . . . .

Soholastiquc, Ste. P . . . .

Settrington, T
Sévère, St. P
Shawenegan, T
Sheen, T
Sheflord, T ,

Shelldrake, etc. T
Shenley, T
Sherbrooke, Ville

Sherrington, T ,

Shiptun, T
Signai, T
Siraard, T
Simon, St. P. ........ ,

Simon, St._P
"impson.
Somerset (N), T
Somerset (S), T
Sophie, Ste. P
Sorel, P ,

Sorel, Ville

Soulang&s, P
Stanbridçe, T
Standon," T
Stanfold, T
Stanislas, St. P
Stanislas de Koiska, St. P. .

Stanotead, T
Stanstead-Flains, Village....

Stoke, T
Stratford, T
Stukelv, T
Suflbllc, etc. T
Sulpic-e, St. P
Smton, T
Sydenham (N) etc. T
Sydenham (S), T
Sylvestre, St. P
TABLEAU, T
Taché, T m •• -
Tadoussac, etc. T
Telesphore, St. P .. ^ .. » .

:î

7210
21Ô8
2784
26C0
203
2064
2849
343S
200

2601
1664
1821

3204
766
.540

936
1010
389
3712
1050
242
5899
2085
2132

80
198

2062
1951

271

1398
2.598

16S4
3.550

4778
2035
6277
429
2150
2378
1175

5127

97
4!3

2821
142

1015
31Ô1

304
81

4107
22
44

458
1413

Catholi-

ques.

6646
2158
2779
2417

Ailleurs,

2064
2827
3086
191

2531
1640
1652
3128
758
540
936
1008
292
1452
949
242
2603
1689
,581

80
198

2054
1951

267
1357
2.554

12r6

34/6
4418
2019
2459
260
2098
2374
1093

694

70
406

2286
141

1006
616
302
47

3225
22
44
447
1010

Dans i^tvxL CoHTfi.

Québec.
LTsIet.
L'Assomption.
Lévis.
Portneuf.
Bagut.
Laval.
Shertbrd.

Saguenay.
Hochelaga.
Laprairie.

Terrebonne.
Deux-Montagnes.

a

Charicvoix.
St. Maurice, r '

Pontiac.
Sheflord.

Saguenay.
Beauce.

Napierville.

Richmond.
Chicoutimi.

u

Bagot.
Rimouski.
Drummond.
Mégantic.

(C

Terrebonne.
Richelieu.

«
Soulanges.
Missisquoi.

Dorchester.
Arthabnska.
Champluin.
Beaubarnois.

Stanstead.

Richmond.
Wolfe.
Sheflord.

Onawa.
L'Assomption.
Brome.
Gaspé.

« •

Ijotbiniere.

Chicoutimi.
'.<

Saguenay.
Soulanges.
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IjVIL CoMTi. Paroisses ou Townships, etc.

|r«mpIeton, T.
fcrrebonne, P
hrrebonne;

fliérèse, Ste.

ihérèse, Ste.

hetford, T,

[homas, St.

fhomac, St

Ville...,

P
Village

ïhonias, St.

P.
P.
P.
P.

• • • • ••

Cité.

P..
P. ..

fhomas, St.

home, T.
Ïrois-Ilivières,

frois-RJviéres,

rimotliè'j St.

jingwick, ï
fcie,St. P, etc.. .

[remblajr, T
ïring, r
l'^l)is-Pi^stoles, P. .

.

fPTON, T
Ipton, Villuge

fibain, St. P
Irbain Premier, St. I

Crsule, Ste. P
ÏALCARTIKR, P..
[alentin, St. P
hlier, St. P
hudretiil, P
lamlreuil, Villnge. .

ferehères, P
Victoire, Ste. P . . .

gefj T
iwnnes, P

ïillcnetivc, ï, ofc. .

iinriîntde Paul, St.

fi:<ltntion, P
i^ALSEFlELD, T
l^'aitham, T
rare, T
^'arwick, T . . . .

hi'eedon, T
Tells, etc. T . . . .

H'cndover, T . . . .

Ifentwortli, T . . .

.

fotbury, T . . . .

Vexford, T ,

l^iiïkhnm, T . . . .

t'itlon, T
^'indsor, T ..... .

f'inslow, T
Volfestown, T . . .

l^ootlbridge, T . . .

i'olton, T
l^right, etc. T

.

ÎAMACHICHE,

2646
12)9
1933
1S64
1125
2S2

20011

3020
2745
811

450
60.58

607
29.59

2227
2170
690
2077
3451
931

2942
761

2081
219'

16G7
2010
1409
3239
544
3210
1528
1097
31.53

142

2538
2177
927
400
2;5

1380
b09
142

337
343
297

707
8r,6

309
1167
1617
1472

500
1533
508

3213

Catholi-

ques.
Dans quel Comté.

20. .)

1186
1873
17.55

1091

206
2003
3020
2661
164
87

5583
.591

2959
1855
2141
.588

2077
3451
872
2930
TJ.

j887
2160
709

2667
1409
2708
Ô2I

3209
1517
I0P7

3152
141

2524
2144
495
305
24

1185
655
141

304
103
55
685
711

705
875
1442
.500

1.507

476
3206

r. I

i)ttRwa.

ïerrebonne.
«

((

Mégnntic.
Joliette.

Montmagny.
Yamaska.
Mi>sii*quoi.

p. litiac.

St. Maurice.
Beauharnois.
Arthabaska.
Ciianipluin.

Chicoutimi.
Beauce.
Témiscouata.
lîagot.

jJrummond.
Charlevoix.
Chàteauguay.
Rlaskinongé.
Québec.
St. Jean.
Bellerhasse.

Vaudreuil.
a

Verchères.
Ric'ht.'lieu.

xcmiscouata^
Vert-hères.

Ottawa.
Laval.
Champlain.
Ottawa.
Pontiac.
Dorc)iester.

Ar'.habiska.

Wolle.
Ottawa.
Driimniond.
Arirentt'iiil.

Coin pion.
Montcalm.
Druinmond.
Compton.
IMchinond.
Compton.
WoKe.
Kamouraska..
Woife.
Ottawa.
St. Maurice.
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Paroisses ou Townships, etc.

York, T
ZEPHIRIN, St. P
Zotique, St. P . .

.

Popula-
tion

totale.

20.^

1641

1611

Catholi-

({ues.

39
1607
1520

Dans quel Comtk.

Gaspé.
Vamaska.
Soulanges.

FORMULES DIVERSES.

Requête à Son Excellence le Gouverneur-Général.

A Son Excellence le Tres-Honorable Charles StanîJ

Vicomte Monck, Baron Monck de Ballytrammon, dansj

comté do Wexford {ou ud autre nom et cfautres titres,

i

s*agit d'un autre Gouverneur)., Gouverneur-Général de l'An

rique Britannique du Nord, et Capitaine-Général et GouvI

neur-en-Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelf

Ecosse, du Nouveau-Brunsvvick, et de l'Ile du Prin

Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à Votre Excellence :

L'humble requête de N. {les noms et qualités du pélitionnai\

soussigné, de la j)aroisse (ou du totvnship) de N., dans le con

de N., expose respectueusement h Votre Excellence :

Que (mettez ici aussi clairement et en aussi peu de mots i

possible Vobjet de la requête).

Pourquoi votre pétitionnaire prie respectueusement Votre I

cellence de prendre sa requête en considération, et (meUîz\

la demande spéciale que vous voulez faire).

Et votre pétitionnaire ne cessera de prier.]

N. (Lfl si^ma^wre.)

(Ici la date.)

Requêtes au Conseil-Législatif ou à PAssemblée-Législative]

(Pou-* le Conseil.)

A l'Honorable Conseil-Législatif de la Province du Canaij

Qu'il plaise à Votre Honorable Chambre :

(Le reste de la requête est semblable au modèle prêcédei\t\

seulemeni les mots " Votre Excellence'''' doivent être rempk\

par " V\ ^jonorable Chambre.''^



QUEL CoMTk,

>8.

Général.

RLEs Stam,
AMMON, dan:

utres titres^

înéral de l'An

léral et Gouv

e la Nouvel

Ile du Prii

etc.

du pélitionnaii

f., dans le con

llence :

peu de mois
q

sment Votre E

)n, et (metle:

isera de prier.

nature.)

ée-Législatm

ice du Canac

'èle précédent^

être rempk

FORMULES DIVERSES.

(Pour VAssemblée-Législative.)

149

ax Honorables Ciievaliers, Bourgeois et Citoyens composant
l'Honorable Assemblée-Législative du Canada et réunis en
Parlement Provincial.

Qu'il plaise à Votre Honorable Chambre :

{Le reste est semblable à la requête précédente.)

N'oTE.—Quand la requête demande de l'argent, la conclu-

onde celle destinée au Gouverneur doit être: "de vouloir

en recommander au Parlement tel vote d'argent ;" de celle au
onseil-Légisilatif : "de vouloir bien concourir dans toute mè-
re ayant pour objet tel vote d'aTj^ent;" enfin la conclusion de

requête à l'Asseinblée-Lêgislativc doit être :
" de vouloir bien

iter ime somme ou telle somme d'argent, etc.''

Formule de Reçu.

Reçu de M. N., cultivateur (pu autre qualité) de la paroisse

N., la somme de N. {en toutes lettres) îx compte {ou étant la

lance, selon le cas,) de ce qu'il devait {oîi de la somme de N.
l'ii devait) à la Fabrique de N. pour rente de son banc dans
îglise de la dite paroisse {ou autre objet quHl faut men-
mner.)

N., Marguillier en chr ;ge.

d la date.)
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ADDENDA.

Election des MarguiUiers (page 17.)

La décision qui suit n'ayant été publiée que depuis io cd

menéement de l'impression de ce volume, l'auteur a

néanmoins devoir l'ajouter, vu son importance :

" La Cour-Supérieure, siégeant à Montréal, vient de décil

dans la cause de Bélanger et al.^ vs. Cyr (page 470 du

volume des Décisions des Tribunaux du Bas-Canada):

Que, suivant la 4e section du chapitre 67 de la 23e Victoria

faut une proposition régulière pour mettre en nomination coiri

candidat une personne proposée comme Marguillier; 2®

la simple expression du désir d'un ou de plusieurs paroissil

qu'une autre personne que celle proposée en premier liem

choisie comme Marguillier, ne comporte pas une propod

régulière de cette personne comme Marguillier, aux termes)

cette loi."
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^le de qudoues-unes des lois dont Pusa^e est le plus fréquent
dans l'administration des Paroissesi

7.)

I dejîuis lo c]

l'auteur a

•

vient de déoil

ago 470 du

is-Canada) :

a 23e Victori

(ininationcoii

aillier; 2°

leurs paroissi|

premier lieu

une proposii

îr, aux termes!

10. ÉRECTION DES PAROISSES, CONSTRUCTION DES ÉOLISES,

ASSEMBLÉES DES FABRIQUES, ETC., ETC.

(Statuts Refondus du Bas Canada.)

CAP. XVI H.

le concemont l'érection et la division des paroisses,—la

lonstruction et la réparation des églises, presbytères et cime-
lères,—et les assemblées de fabrique.

|a Majesté, par et de l'avis et du oonsente.-nent du conseil

législalil' et de l'assemblée législative du Canada, décrète

huisuit :

NOMINATION, ETC., DE COMMISSAIRES.

. Le gouve :neur, par une commission sous le grand sceau
la province, peut nommer au nom de Sa Majes'é, dans
icim des diocèses catholiques romains, canoniquement re-

mis et érigés dans le Bas Canada, par les autorités ecclésias-

es, cinq personnes dûment qualiiiées et y résidant, pour
commissaires pour les fins du présent acte, et les destituer

n nommer d'autres ; lesquels commissaires ainsi nommés
s chaque diocèse, ou trois ou plus d'entr'eux, pourront

ircer l'autorité, la juridiction et tous les pouvoirs qui leur sont

nés par cet acte, jusqu'à révocation de leur commission.

f.(3),
c. 29, s. 1—16 V. c. 125, s. 1-e^ 22 V. (1858) c. 5,

0.

I. Les commissaires peuvent collectivement et individuelle-

nt assermentcr les témoins qui pourront être produits devant
ainsi que les experts qui pourront être nommés dans le

1rs des procédures qui auront lieu devant les commissaires.
V. c. 125, s. 6.

\. Les commissaires nommeront une personne convenable
nme leur secrétaire, et pourront la destituer et en nommer une
re ; et ce secrétaire tiendra registre de tous les jugements,

Le gouver-
neur peut
nommer
cinq com-
missaires

dans cha-
cun des
ùi}céses
catho-
liques.

Quorum.

Les com-
niiiisaires

peuvent
assermen-
ter les té-

moins et

les experts.

La nomi-
natioa du
secrétaire—

Sesdevoin.
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ordonnances et procédures des commissaires, (;t weru le (lé|

sitaire légal du dit registre et des dites procédures. 2 V.
(3)

Éfi le» com-
missaires

Moiit inté-

ressé!! per-
soanellc-

ment, lu

gouverneur
peut en
iiotntner

d'autres.

Comment
seront (léi:i-

clée." toutes

inntièrcs

relatives à
l'érection

des pa-
rc i.'iseS)

runstruc-

lion de»
églises, etc.

Les huis-

siers de la

cour su-

périeure
seront

huissiers

des com-
missaires.

Tels huis-

siers pour
les lins de
cet acte,

pourront

exploiter.

l^n décret
canonique
peut être

accordé sur
la requête
de la ma-
jorité des
habitants

intéressés

à l'érec-

tion, etc.

(3)

29, s. 18.

4. Lorscjuo, dans aucun dos dits diocèses, plus de de

d'entre les commissaires sont intéressés h l'érection civile d'u

paroisse, ou à la construction ou réparation d'un édifice poi

le service du culte divin, alors, sur la représentation faite pJ

l'un des dits commissaires, le gouverneur pourra noinmel

par commission spéciale, un ou plusieurs commissaires nj

mtéressés, conjointement avec ceux des commissaires qui

sont point intéressés aux objets susdits. Ibid^ s. 20.

•I. Toutes les matières relatives à Pérection des paroisses i

il leur division, ou à la construction et réparation des églisej

presbytères et cimetières, et dépendances, seront réglées etdj

c idées par l'évêque catholique-romain ou la personne admf

nistranf le diocèse dans lequel il y a lieu d'agir, et par
\\

commissaires nommés pour le dit diocèse. 16 V. c. 125, ss.|

fit 3.

6. Les huissiers de la cour supérieure pour le Bas Canad

seront, en même temps, huissiers des dits commissaires, etnJ

affidavit spécial ne sera nécessaire pour prouver les signifid

tions, afiiches, annonces, publications ou dépôts, lorsqu'il

seront faits par un huissier; mais le certificat ou ramiort faj

en bonne forme par un huissier, sous son serinent d'office, seii

con.sidéré comme preuve des faits y mentionnés. 13, 14

c. 44, s. 11.

T. Les huissiers de la cour supérieure seront, pour toutes!

fins de cet acte, officiers habiles à exploiter tant pour 1

autorités ecclésiastiques que pour l'autorité civile, soit pourl

publication des annonces ou pour tout autre objet. 16V.i

125, s. 5.

MODE d'obtenir UN DÉCRET CANONIQUE.

8. Toutes les fois qu'il s'agit d'ériger une nouvelle paroiss^

de démembrer et subdiviser quelque paroisse, ou d'unir deu

ou un plus grand nombre de paroisses, ou de changer et ml

difier les limites, bornes et démarcations de paroisses dél

établies et érigées suivant la loi,—ou lorsque dans aucune pi

roisse ou mission il est question de construire une église oi

chapelle paroissiale ou succursale, sacristie et autres dépea

dances de la dite église ou chapelle, un presbytère, et sel



ÉRECTION DES PAROISSES, &C. 153

pendancos, ou un cimetière, ou de clianger ou réparer

édifice», ou aucun d'(Mix—alors duns tous ces eus,

la requête d'une majorité des imbitunts liancs-tc-

Bciers, intéressés à l'érection, subdivision, démembrement
[réunion de paroisses, ou au changement ou modification des

nitcs ou bornes de paroisses, ou intéressés dans lu construc-

[n, ou dans tous cliangements ou réparations de toute église,

jesbytère et cimetière comme il est dit ei-dessus, la dite re-

[ète présentée à l'évêcpie catholique du diocèse, où telle érec-

k démembrement, subdivision ou union de paroisses devra

[oir lieu, ou dans leciuel tels église, sacristie, presbytère ou ci-

]etière, et dépendances, devront être érigés ou réparés—ou, en
[d'absence de l'évoque ou de vacance du siège épiscopal, la

le requête présentée à l'administrat(îurdu dit diocèse,—les au-

[ités ecclésiastiques, ou telle personne qu'elles pourront nom-
)ret autoriser aux fins ci-dessus, procéderont, selon les lois

clésiastiques et l'usage du diocèse, au décret définitif d'érec-

In canonique de toute paroisse, division, subdivision ou réu-

Jin de paroisses, ou h l'ordre ou décret par lequel il sera

ttué définitivement sur le site et sur hi construction d'une
juvelle église ou chapelle paroissiale ou succursale, ou sa-

[iftie, ou d'un presbytère ou d'un cimetière, et sur leurs

iiensions principales, ou sur leur changement, ou sur les

parations à faire aux dits édifices, ainsi (lue le cas pourra
2 V. (3) c. 29, s. 2.

|9. Dans tous les procédés de la part des autorités ecclésias-

Jues dans tous les cas ci-dessus mentionnés, il sera donné
lis suffisant aux intéressés, au moins dix jours d'avance, du
pr et du lieu où l'évêque, ou son sub-délégué, se transportera

les lieux aux fins mentionnées dans la requête.

^l L'avis sera lu publiquement et affiché pendant deux
jiianehes consécutifs à l'issue du service divin du matin, à la

rie de l'église ou chapelle de chaciue paroisse ou mission des
|éressés, ou s'il n'y a ni église ni chapelle, dans le lieu le

public de la résidence des intéressés, et en outre ù la poHe

I

l'église ou chapelle de la paroisse ou mission d'où ils s'^nt

^^iervis ; mais les publications requises par cet acte pourront

l^blement être faites dans celle des deux paroisses desservie

lo même curé, où l'office divin est célébré. 2 V. (3) c. 29,

Ce que
feront les

autorités

ccciésias-

tiqt'.s.

Avis aux
intéressés.

Comment
sera donné
cet avis.
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Les décrets

d'érection,

de division,

etc., de pa-
roisses, se-

ront lus et

publiés

dans les

églises.

Avis aux
iatéressés.

Si aucune
opposition

n'est faite.

Procédés
des com-
missaires

dans lu cas
d'une op-
position.

ÉRECTION, ETC., DE PAROISSES.

10. Chaque décret d'érection canonique d'une nouvelll

paroisse, division, subdivision, démembrement ou réunion dl

paroisses, ou à l'égard de tous changements ou modification

de limites, bornes et démarcations de paroisses déjà établiel

suivant la loi, rendu selon les formes, lois et usages canoniquel

suivis dans les diocèses catholiques-romains du Bas Canada
sera lu et publié pendant deux dimanches consécutifs au prônj

des églises ou chapelles des paroisses ou missions intéressée!

à telle érection, démembrement, division, réunion, changement)

de limites, bornes et démarcations, (ou fi défaut de telle églis

de paroisse ou chapelle, au prône de l'église ou de la chapellj

de la paroisse où les habitants de la paroisse ou mission son

desservis,) avec en outre un avis informant les intéressés quJ

sous trente jours, (ou un jour plus tard, si le dit trentième jouj

est un dimanche ou un jour de fête d'obligation,) de la dei(

nière lecture et publication du dit décret canonique, dix ounil

plus grand nombre des habitants francs-tenanciers mentionné!

en la requête présentée à l'autorité ecclésiastique pour l'obtenl

tion du dit décret canonique, s'adresseront aux commissairel

pour la reconnaissance c'vile d'icelui, et que toutes personnel

ayant ou croyant avoir quelque opposition ou réclamation
j

faire à la dite recorinaissance civile devront les déposer avanj

l'expiration des dits trente jours, entre les mains du secrétair

des dits commissaires :

2. Si, dans le dit délai de trente jours, aucune oppositiod

n'est faite à la reconnaissance civile du décret canonique ej

déposée comme susdit entre les mains du secrétaire, ou si cetta

opposition est faite et déposée et rejetée par les commissaires]

ce.ix-ci fp-ront leur rapport au gouverneur conformément ai(

décret canonique. 18 V. c. 112, s. 6.

1 1. Si une opposition est déposée, tel que mentionné plu^

haut, et que les 'commissaires jugent à propos de la prendre ei[

considération, ils pourront alors procéder à constater l'étenduej

les limites et les bornes et démarcations de toute paroisse, sub

division, démembrement, ou réunion de paroisses, et générale]

ment s'enquérir de tout ce qui aura été fa it et ordonné à cef

sujet par les autorités ecclésiastiques seules, ou de tous change]

ments et modifications faits par les dites autorités aux limites,

bornes et démarcations des paroisses ou subdiTisions de

roiss( s déjà établies suivant la loi ; dont et du tout les coni<|

j."
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paroisse, sub

oissaires feront un rapport au gouverneur ; dans ce rapport ils

^signeront les bornes, limites et démarcations de telles pa-

oisses ou subdivisions de paroisses, ou les changements et

"«difications à faire aux paroisses déjà établies suivant la loi,

liclarant de plus les limites, bornes et démarcations qu'ils

Iroiront être le plus convenable d'assigner pour la commodité
Hes habitants :

2. Mais dans le cas où ils jugeraient nécessaire de faire

Quelques changements ou modifications à ce qui aurait été

lé et ordonné par le décret canonique, les commissaires
onsulteront les autorités ecclésiastiques ci-dessas mentionnées,
telle personne qui sera nommée pai elles pour cette fin, et

btiendront leur opinion à ce sujet, que les dits commissaires
oentionneront aussi dans leur rapport, ainsi quu toutes re-

ntrances et représentations qu'aucun nombre d'habitants

auront cru nécessaire de leur présenter à l'appui de leurs

demandes et réclamations. 2 V. (3) c. 29, s. 4.

Ift. Les commissaires, à la réquisition des intéressés, ou
lorsqu'il se rencontre quelques difficultés, objections ou oppo-
Bitions, ou lorsqu'ils le jugent à propos, soit pour éviter le

déplacement et le voyage d'un trop grand nombre d'intéressés,

pour mieux juger par eux-mêmes de la validité des préten-

Idons respectives des parties, pourront alors se transporter sur

pes lieux, après avis suffisant donné, ainsi qu'il est ci-dessus

prescrit dans la dixième section, et ils pourront déléguer l'un

d'eux pour faire, au sujet de ce que dessus, une descente sur

s lieux et leur en faire rapport. 2 V. (3) c. 29, s. 7.

13. Dans tous les cas les commissaires pourront envoyer
quérir et examiner, et, s'il est nécessaire, prendre copie de tous

papiers, plans et documents relatifs à toutes limites, bornes et

démarcations de paroisses ou subdivisions de paroisses, en la

)ssession de tous officiers ou personnes quelconques, civiles

ou ecclésiastiques ; et dans le cas où tout individu ayant tels

documents en sa possession refuse ou néglige de les exhiber

aux commissaires, il sera sujet à une amende de quarante
piastres laquelle amende sera recouvrée par action civile dans
[toute cour de juridiction compétente. 2 V. (3) c. 29, a. 8.

14. Rien de contenu dans cet acte, ayant rapport eux dé-

lembrement, division ou subdivision de paroisses déjà établies

suivant la loi, ou à la réunion de deux ou un plus grand nombre
le paroisses, on an changement ou à la modification des li-

iiv<;s, bornes et démarcations des dites paroisses, ne s'étendra

11
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à aucune des paroisses qui ont contracté des dettes pour l'éreo

tion d'églises ou presbytères, jusqu'à ce que les dites dette

.soient payées et acquittées. 2 V. (3) c. 29, s. 6.

tS. Sur le procès-verbal des commissaires, contenant leui

rapport comme ci-dessus, le gouverneur pourra lancer une pn

clamation, sous le grand sceau de la province, pour l'érectio;

de telle paroisse pour les fins civiles, et pour la confirmatioi

ou l'établissement et reconnaissance des limites et bornes d'i.

celle ; laquelle proclamation vaudra comme érection et confir.

mation légale, pour toutes fins civiles de la paroisse, ou de:

paroisses ou subdivisions de paroisses qui y seront désignées,

même de celles qui seraient des démembrements, réunions oi

subdivisions de paroisses érigées et reconnues par l'arrêt de Si

Majesté Très-Chrétienne en date du trois de Mars, mil-sept cen

vingt-deux, ou par aucunes lettres patentes ou proclamation!

subséquentes. 2 V. (3) c. 29, s. 6.

CONSTRUCTION DES ÉGLISES, ETC.

16. Lorsqu'il aura été rendu par l'autorité ecclésiastiquf

un mandement ou décret pour le placement, la construction, k

changement ou déplacement, ou la réparation d'une église oi

chapelle j)aroissiale ou succursale, presbytère ou cimetière,

ainsi qu'il est dit ci-dessus, la majorité des habitants francS'

tenanciers, intéressés dans telle construction ou réparation,

pourra s'adresser, par requête, aux commissaires, pour de

mander la convocation d'une assemblée des habitants di

la paroisse ou mission à l'effet de procéder à l'élection de troii

syndics ou plus, aux fins d'exécuter le dit décret ; et alors lei

commissaires pourront, par une ordonnance, permettre la sus-

dite assemblée et l'élection demandée. 2 V. (3) c. 29, s. 9.

17. En vertu de telle ordonnance des commissaires, le cun

(ou le prêtre desservant ou faisant les fonctions curialcs dani

la paroisse ou mission,) convoquera, au son de la cloche, ei

après annonce au prône pendant deux Dimanches consécutifs

une assemblée générale des habitants francs-tenanciers (

paroisse ou mission, i laquelle assemblée il présidera, et dam

laquelle il sera procédé à l'élection des syndics à la pluraliti

des voix, dont et du tout il sera dressé un acte en bonne formej

2 V. (3) c. 29, s. 10.

18. Les syndics ainsi élus devront être des habitants francs]

tenanciers résidant dans la paroisse ou mission pour laquellef
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1 bonne forme

ibitants francs

pour laquelli

s sont élus, et seront tenus d'accepter la dite charge et d'en

mplir les devoirs, à moins qu'ils n'en soient exemptés par les

ommissaires pour raisons ou excuses suffisantes en loi pour
xempter de lu charge de tuteur ; lesquelles excuses devront
léanmoins être proposées dans les huit jours à compter du jour

f l'élection ; mais le nombre de cinq enfants ou plus ne
lourra être proposé par aucun syndic comme une excuse suffi-

fsante pour exempter de la dite charge. 2 V. (3) c. 29, s. 11.

19. Les syndics, ou la majorité des syndics ainsi élus, avant L'éleciioa

(l'entrer dans l'exécution des devoirs de leur charge, présen- sera con-

leront une? requêîe aux commissaires pour demander la confir- lescom-

ination do leur élection, et concluant à ce qu'il leur soit permis m'ssa»t«s.
^

(le cotiser les propriétaires de terres et autres immeubles situés t^espou-

1 I
••

1 ii'j ^ 'x' '\ i voirs des
dans la paroisse ou mission pour laquelle ils ont ete élus, et syndics se-

(le préUîver le montant de la somme pour laquelle chaque indi- ront déier-

idu sera cotisé et colloque pour sa part de contribution, tant îes"com-'^

pour ellectuer les constructions et réparations dont il seraques- '«issairet.

lion que pour subvenir aux frais qu'elles occasionneront et qui

seront jugés nécessaires par les commissaires ; et les commis-
saires pourront entendre, examiner et juger les allégations et

conclusions de la requête, et accorder ou rejeter les dites conclu-

sjûns en tout ou en partie, après avoir fait publier l'acte d'élection

dans la dite paroisse ou mission, et donné publiquement aux
habitants intéressés avis du jour où ils prendront l'acte d'élec-

tion et la requête des syndics en considération, afin que les

opposants, s'il s'en trouve, soient entendus. 2 V. (3) c. 29,

s, 13.

30. Dans le cas de mort, maladie grave, fureur ou dé- s'iiyaune

menée, changement de domicile hors de la paroisse ou mis- vacance..

sion, excuse légale, ou incapacité d'aucun des syndics, les

syndics restant en ofilicc, ou la majorité d'entro eux, pourront

présenter une requête aux commissaires, alléguant le fait, et

(leiiiandant la convocation d'une assemblée des habitants de la

paroisse ou mission, à l'effet de procéder à l'élection d'un syn-

dic à la place de celui dont le siège est vacant. 13, 14 V.
c. 44, s. 1.

2. Sur preuve suflTisante du fait allégué, les commissaires Eieciion"ei

pourront, par une ordonnance, permettre l'assemblée et l'élec- 1'^"/''^^^'

lion demandées, laquelle assemblée sera convoquée, présidée nouveaux
;

et tenue, el l'élection sera fnite en la manière prescrite pour 7^*^'^

l'élection des premiers syndics ; et la confirmation de l'élection tains cas. .

sera demandée par les syndics restant en office, ou par la
11*
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majorité d'entre eux, par requête, présentée aux commissaireJ

à cette fin ; les commissaires procéderont en la manière presJ

crite pour la confirmation de l'élection des premiers sy idicsl

élus. 13, 14 \ . c. 44, s. 1.

3. Si les dits habitants négligent ou refusent d'élire tel

syndic, alors les commissaires pourront le nommer à leur dé-[

faut ; mais le syndic ainsi nommé devra avoir la qualificationl

exigée par la dix-huitième section de cet acte. Ibid, s. 1.

4, Si la majorité des paro'<^ iens présente une requête dam
le même temps ou dans toul iwire temps, demandant la per-j

mission de construire une s"* le • ublique ou tout autre édifice,!

on se conformant au présent acte, les commissaires pourront!

accorder la demande des requérants, pourvu que ces édificesl

soient érigés sur le terrain de la fabrique, et non ailleiirs,|

18 V. c. 112, s. 4.

SI. Les syndics élus en vertu du présent acte, pour unel

localité, seront connus et désignés sous le nom de :
*' Les!

fjyndics de la paroisse ou de la mission de " [en ajontmi

le nom de la loca/itê,] et constitueront, sous ce nom, un corps

politique et incorporé,— et une majorité d'entr'eux formera un

quorum pour ia transaction des affaires.

2. A leur première assemblée, ils éliront un président q^j

sera nommé : Le président des syndics de la paroisse ou de

la mission de ;" toute signification à être faite aux dits

syndics sera faite au dit président ; tous procédés des dits

syndics certifiés par lui seront considérés comme authentiques

et, outre sa voix comme syndic, il aura aussi ia voix prépon

dérante en cas d'égale division des voix.

3. Quand, après leur élection, les syndics auront négligé,

pendant plus d'une année :

—

lo. De faire confirmer leur élection ;—2o. ou, leur élection
|

étant confirmée, de préparer une répartition ; 3o. ou, la répar-

tition étant faite, de la faire homologuer;—dans chacun de cesl

cas, une majorité des habitants de la localité intéressée, ayant

droit de voter à l'élection des syndics, pourra, par requête

libellée, demander aux commissaires pour le diocèse dansj

lequel la dite localité est située, la destitution des dits syndics.

4. Si, lors de la présentation de la dite requête, et après I

avoir entendu les intéressés présents, les dits commissaires

trouvent les allégations de la dite requête suflisamment prou-

1

vées, ils pourront destituer les syndics, et ordonner qu'me
nouvelle élection se fasse pour les remplacer, et en fixer le
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Ijour ;—et la dite élection se fera en la manière déjà déterminée

Inour l'élection des syndics ;—la dite requête sera produite au
jbnreau des commissaires au moins quinze jours avant celui

Ifixé pour sa présentation ;—une copie de la dite requête, certi-

Itiée par le secrétaire des dits commissaires, avec avis du lieu,

l(lu jour et de l'heure de sa présentation, par le même officier,

Li; ignifiée aux dits syndics au moins quinze jours avant sa

Iprôscntalion.

I 5. Les dits commissaires pourront ordonner qu'une certaine

Isomme soit déposée entre les mains de leur secrétaire pour la

Liiri'té des Irais, soit avant la production, soit avant la présen-

|lalion de la dite requête.

6. Une destitution de syndics, faite en vertu des dispositirns

Iqui précèdent, n'affectera aucun droit et aucune obligation

Irésultant de letir élection ; et les nouveaux, syndics conti-

limeront les procédés d'aprè; les derniers errements. Amende-
hmU de 1 8G0.

î558. Aussitôt que les commissaires auront rendu une or-

jdonnance approuvant l'élection des syndics, et les autorisant à
Ifaire une cotisation et à la prélever, alors les syndics pro-

jcèderont à dresser un acte de cotisation, lequel comprendra un
Idevis des travaux à faire, une estimation détaillée des dépenses
Iprévues et imprévues qu'ils jugeront nécessaires pour les con-

IsUuctions ou les réparations en question ; aussi un tableau

exact de toutes les terres et autres immeubles, situés dans la

Idite paroisse ou mission, (excepté ceux des fabriques des
léglises, qui ne sont pas sujets à la dite contribution,) conte-

Inant l'étendue et la valeur de chaque immeuble, les noms des
[propriétaires réels ou putatifs, et la somme de deniers propor-

Itionnelle (avec la quantité de matériaux, s'il y a li»^u) à In-

Iquelle ils ont cotisé, impo?é et taxé chaque propriété pour les

|dopenses nécessaires aux dites constructions ou réparations.

2. L'acte de cotisation, après avoir été fait et parfi'.it par les

Isyndics, ou la majorité d'entr'eux, demeurera dcpoï^é, pendanf

Iquinze jours consécutifs, dans le presliyîôre de la paroisse, ou,

Is'il n'y en a point, chez quelque notaire ou personne noîabh*

Idu lieu, afin que les intéressés en puissent prendre connais-

Isance pendant le temps susdit, depuis huit heures du matin
[jusqu'à cinq heures du soir

;

3. Et les syndics feront donner avis publie, par écrit, lu pn-

Ibliquement et aflichô à la porte de l'église ou chapelle dv. la

Iparoisse, (ou au lieu le plus public, à défaut d'église ou cha-
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rl'Angle-

iBi're.

f)ellt^ paioissiale, et. à !a pi-tte «ie l'église do la paroisse i}\)

es habitants de la paroi><se ou mission en qiK^sl.ion sont dossoi

vis,) pendant trois dimanches consécutifs, à l'issue du servie

divin du matin ; l'avis devra énoncer le lieu du dépt^t de l'apt

de cotisation, ainsi que le jour, le lieu et l'heure o\\ ils en pou

suivront l'homologa'.'on devant les commissaire?;, ainsi jn;

tout aura été réglé (?t ordonné clans l'ordonnnnce des rumuii

saires. 3 V. (3) c. 29, s. 14.

4. Au jour fixé pour prendre en considération l'aolc <ii

cotisation, les syndics, ou la r .ajorité d'enlr'enr;, pré?^r;îeToi

le dit acte devant les commissaires })aur en den; uulti

l'homologation, et l'accompagneront de pr'nive par écrit elf^ufli

santc du. dépôt quien aura été l'ait, ainsi que d'un certificat su fRsiin

de H pulDlication de l'avis ci-dessus mentionné ; et 1< scorntnis

saire entendront, jugeront et décideront erUvi' les symiics et le

inléretisrés, en r<'jetant, niodiliant ou confirmant l'a' le de c li

sation en (oui on iu partie, ainsi qu'ils le trouveront jusu' c

raisonnable. 2 '''
(.S) c. 29, s. 15.

5. Nul ne sera athn;^ à s'opposer à l'homologation ou con

firmation, soit de i'urte d'élection des syndics, ou de l'acte d

cotisation qu'ils ont lait, ni ne pourra être compté parmi le

signataires de la requête, présentée aux commissaires avan

d'élire des syndics, ni ne sera habile à voter pour l'électioi

des syndics, à nioins d'avoir atteint Page de vingt-et-un m
accoinplis, et de posséder divisément, à titre de propriété

et depuis au moins six mois, une terre ou autre immeuble
situé dans la paroisse en question.

6. Mais rien de contenu dans cette section n'empêchera le

cohfliitiers majeurs de faire telle opposition, ou de voter à l'é

lection des syndics ou de signer aucune requête, comme il es

dit plus haut. 2 V. (3) c. 29, s. 16.

33. Rien de contenu dans cet acte n'aura l'effet d'assujéti

aucun des sujets de Sa Majesté d'aucune dénomination pro

testante quelconque, ou aucune personne quelconque, autn l"""*

que les sujets de Sa Majesté professant la religion catholique P

romaine, à être cotisé, taxé ou imposé de quelque manière quf

ce soit pour les fins de cet acte, ni n'affectera en aucune ma^

nière quelconque l'érection, la subdivision, démembrement oi

réunion, ou le changement des limites d'aucune paroisse déjà

fo.mée ou qui le sera, en communion avec l'église d'An

glelerre. 2 V. (3) c. 29, s. 17.
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34. Lorsque l'acte de cotisation aura été homologué par On pourra

Iles commissaires, les syndics pourront exiger des contri-
cotl'sations

Ibuables le paiement des cotisations ou contributions, et en aprrà l'ho-

Iponrsuivre le recouvrement. 2 V. (3) c. 29, s. 19. SSe'!''^
as. Toutes poursuites pour recouvrement de sommes d'ar- (.^^^

jgeiit à être prélevées en vertu du présent acte, pour les fins y seront in-

jra'.nJ'onnées, seront intentées soit devant la cour de circuit sans «citées Ich

jappel d'juicuu jugement final ou interlocutoire, rendu dans pouroou-

lelle'- poiiv>^iutes, soit devant une cour de commissaires la plus^""""-

:proxim?i." Ja la résidence ou lieu de domicile de la personne
poiirsuivie, oit devant un ou plusieurs juges de paix de la

localité où la contribution est prélevable, ou, à défaut de tel

juge de paix issidaut, alois devant celui ou coux les plus rap-

prochés de la dite localité ;—et toutes telles poursuites seront

mainte .ues .sur la seule production d .• certificats dûment au-

thenti'.nés des pièces et documents dont k. production serait

1 H'ssaire pour maintenir ces poursuites, sans la présente

section. 18 V. c. 112, s. 1.

26. Chaque fois que la somme d'argent à être ainsi pré- La cotiaa-

levée sur quelqu'un n'excède pas douze piastres, elle sera*'°"^^™

exigible et payable en paiements égaux et trimestriels, et non trimestriel-

autrement ; mais quand elle excède ce montant elle seraj*™^"*»

exigible et payable en douze versements égaux, et la pré- n°cxcèderli

sente section s'appliquera au poursuites pendantes pourP"" *^2,

toutes sommes de deniers, le seizième jour d'août, mu-huit «lie pourra

cent cinquante-huit, sauf toutefois que le défendeur dans toute «tre payée

.11 ^ e • .. • 4.
en douze

telle cause sera tenu aux frais encourus avant ce jour, et aux- verse-

quels il aurait été tenu sans cette section. 18 V. c.*112, s. 2,— mems.

IV. (1858) c. 102, s. 1.

27. Si le montant de la cotisation prélevée ne suffit pas gj jg ^-n.
pour payer les dépenses nécessaires de construction ou de iant pré-

réparation, les syndics, ou la majorité d'entre e»ix, rendront,
s^iffi^ni"*'

par-devant les eommicsaires, un compte fidèle, par chapitre de
recette, dépense et reprise, des ouvrages à faire et des dépenses

probables à encourir, si les ouvrages ne sont pas finis, qu'un
ou plus d'entre eux assermentera au meilleur de sa connais-

sance et croyance devant un juge de paix, qui pourra admi-
nistrer tel serment.

2. Et les syndics présenteront en même temps une requête Cotisation

aux commissaires, alléguant ce compte et le besoin d'argent '^PP'®"**""

pour terminer les ouvrages ou pour les payer, s'il sont finis, et

demandant permission de faire une cotisation supplémentaire ;
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et le compte accompagné des pièces justificatives et de

requête seront préalablement déposés, et rendus publics, a

lieu, pendant le temps et en la manière prescrite par la vingt]

deuxième section du présent acte, à l'égard des actes de cotisai

tion, et en suivant les mêmes formalités. 13, 14 V. c. 44, s.

ÎÎ8. Au jour fixé pou prendre le compte et la requête ei

considération, les syndics, on la majorité d'entre eux, les pré

senteront, avec les pièces ju. 'ficatives, aux commissaires pou

demander l'homologation du compte et l'octroi des conclusion!

de la requête, et les accompagneront d'un certificat suffisan

du dépôt et de la publication ; et les commissaires entendront

jugeront et décideront entre les syndics et les intéressés, ei de tout ce

rejetant, modifiant ou confirmant le dit compte en tout ou ei lériaux

partie, ou en rejetant, modifiant ou accordant les conclusion!

de la requête en tout ou en partie, ainsi qu'ils le trouveron

juste et raisonnable. Ibid, s. 3.

^9. Aussitôt que les commissaires auront rendu une or

donnance autorisant les syndics à faire une cotisation supplé la place

mentaire, alors il sera procédé par les syndics et par les com

39. Le

euble pc

tion d'u

era la p
lette priv]

ion, sans

»u le juge

|)areau d'

33. L(

it fidèle c

lériaux er

2. Le d

de décem
francs-ten

ou missic

'issue de

fi

préJover telle cotisation supplémentaire, et avec les mêmes
pouvoirs, autorité et juridiction. Ibid^ s. 4, en partie.

30. Les syndics ajouteront au montant total de toutes les

dépenses à être couvertes par la première cotisation ainsi que

par la cotisation supplémentaire, s'il y en a une, quinze pour

cent en suS pour couvrir les déficits, lesquels quinze pour cent

seront répartis, prélevés et payés comme le montant total de

toutes les dites dépenses. Ibid^ s. 4

—

le reste.

•SI. Chaque fois qu'une somme moindre que celle qui est

payable en vertu d'une telle cotisation pour la constr.iction

d'une église, ou pour aucune autre fin de cet acte, est jugée

suffisante pour la construction de telle église ou pour telle autre

fin, les syndics n'exigeront aucun versement dû après qu'une

telle somme suffisante aura été payée, à moins qu'une fraction

du versement dû ne soit requise pour achever la construction

de telle église, ou pour telle autre fin, auquel cas les syndics

pourront exiger la rentrée de la totalité du versement dont une

fraction pourra être ainsi r'^quise ; et la balance du versement

ainsi exigée, déduction faite; de telle fraction ou partie, serai

payée ou employée tel que prescrit par le présent acte. 14, 1&|

V. c. 103, 8. 2.
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ivcs et de \M 99. Le montant de toute cotisation imposée suv un im-

s publics, aBneuble pour défrayer les dépenses de construction ou de répa-

par la vingtwtion d*une église, sacristie, presbytère ou cimetière, consti-

ctes de cotisaBnera la première obligation sur l'immeuble, et la première
c. 44, s. mette privilégiée qui engag«ra et grèvera l'immeuble en ques-

la requête eS^'') ^^^^ qu'il y ait nécessité d'enregistrer l'acte de cotisation

eux, les préjou le jugement de confirmât ion en tout on en partie, dans un
issaires pouftureau d'enregistrement. IS, 14 V. c. 44, s. ô.

s conclusion^ 33« Les syndics rendront, une fois i'an, un compte exact
ficat suffiganw fidèle de l'emploi des deniers qui leur sont confiés, des ma-
cs cntendrontBériaux entre leurs mains, des sommes qui leur sont dues, et

intéressés, eiMie tout ce qu'ils auront fait à l'égard de ces sommes et raa-

n tout ou eSériaux.
js conclusionsB 2. Le dit compte sera ainsi rendu le premier dimanche du mois
le trouveronflde décembre de chaque année, à une assemblée des habitants

francs-tenanciers qui sera tenue dans la sacristie de la paroisse

rendu une or-lou mission, ou dans l'église, s'il n'y a pas de sacristie, ou sur
sation suppMIa place publique, s'il n'y a pas d'église ni de sacristie, à
par les comMissue de la grande messe de ce dimanche, après avis donné
prescrites pouMiu prône de l'église ou chapelle de la paroisse ou mission, par
psser, déposerïle curé ou toute autre personne chargée de la desserte de la

)
que pourBdile paroisse ou mission, les deux dimanches précédents, ou

ec les mêmesBà aucune heure fixée, après avis donné à un lieu public de
partie. Ha paroisse ou mission, s'il n'y a pas d'église ni de chapelle.

1 de toutes lesl 3. Mais chaque fois que, pour cause d'accident inévitable

ation ainsi quelou tout autre motif, telle assemblée n'a pas lieu le dit premier
iî, quinze pourwimanche du mois de décembre, elle pourra se tenir le second
:nze pour cent ou le troisième dimanche du môme mois. 14, 15 V. c. 103, s. 3.

)iitant total de S4. Si les syndics manquent ou négligent de rendre les

comptes en la manière et à l'époque fixés ci-dessus, les francs-

tenanciers de la paroisse ou mission pourront s'assembler dans
la sacristie, église ou place publique, comme ci-dessus dit pour la

reddition décompte, (après huit jours au moins d'avis donné au
prône par le curé ou par la personne chargée de la desserte de
la dite paroisse ou mission, ou s'il n'y a pas d'église ni de
chapelle, alors dans un lieu public, du temps et lieu de telle

assemblée, sur une réquisition à cet eft'et de la part de trois

francs-tenanciers), aux fins d'élire entre eux trois agents pour
demander le dit compte aux syndics, et les poursuivre en
reddition de compte devant tout tribunal de juridiction com-
pétente, dans le cas où ils seraient autorisés à ce faire, à une
assemblée tenue tel que ci-après prescirit. Ibid, s. 4.
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tm. Lgh agents, ainsi nonimé.s, exigeront des syndics
(^omj)te qui n'a pas étù rendu ; et si, après l'avoir ainsi d^

mandé, le compte n'est pas rendu à leur satisfaction soil

trente jours, les agents feront un rapport en conséquence ù un

assemblée des dits IVancs-tenanciers, ((ui sera pareillemei

convoquée et tenue comme susdit par un avis sous leu|

seings, le(|uel sera })ubiié et alliché à la porte de l'église,

autre place publupu! de la paroisse ou mission, au moins hJ
jours avant ia dite assemblée.

[

2. Si, sur le rapport des agents, la majorité des personna

présentes décide que les agents doivent poursuivre les syndid^

pour leur faire nmdrc; compte, les agents, sous leurs noms d'ol

fice, et sans qu'il soit nécessain de les nommer, poursuivroJ

les syndics pour leur faire rendre compte ; et les frais de tell

action seront avancés sur les fonds de la fabrique de la dij

paroisse ou mission.

3. Si les agents sont déboutés de leur demande, avec o|

sans dépens, alors les syndics paieront les dépens à même
d^iers entre leurs mains, et s'ils n'ont pas de deniers, ils prJ

lèveront ces dépens par une cotisation sur la paroisse ou mil

sion, laquelle cotisation sera faite, annoncée, déposée, préseij

tée et homologuée comme les autres cotisations que les syt

dicssont déjà autorisés à faire, mais cette cotisation sera prJ

levée en un seul paiement.

4. Nulle telle action ne sera discontinuée ou périmée par

décès d'aucun des agents, ou leur sortie d'office, mais ellj

sera continuée par l'autre ou les autres agents, soit qu'un non

vel agent ait ou n'ait pas été nommé, ou une assemblée sen

convotjuée, et un nouvel ai^^cnt sera élu en la manière susdita

mais l'action ne sera pas pour ce discontinuée ou périmée!

mais procédera comme si au<un changement n'avait eu liej

dans la personne des agents ; et toute cour, devant laquelle ea

portée une telle action, pourra, i elle juge équitable, conl

damner les syndics, personnellement, à payer les dépens, ouej

leur qualité de syndics. 14, 15 V. c. 103, s. 5.

30. Les noms des agents ainsi choisis seront inscrits su

le registre de la paroisse ou mission ; et un extrait de ce re|

gistre, dûment certifié par le curé ou curé desservant, ou

premier marguillicr en exercice de l'œuvre et iabrique de \\

paroisse ou mission, fera preuve prima facie dans toutes lel

cour do justice, de l'élection de tels agents, et de leur droi|

de poursuivre pour faire rendre compte. 14, 15 V. c. 103, 8.f
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87. Les nom et raison sous lesquels les agents intenteront

lie actian, seront " les agents de la paroisse (on mission) de
(nommez la paroisse ou mission. ") 11, 15 V 103, s. 7.

88. Considérant que dans certaines partie du lias-Canada,

a été d'usage de construire et de réparer des églises, sa-

risties, presbytères et cimetières, conformément îi des man-
iements ou déereîs donnés et rendus par les autorités eeclé-

iastiques, sans avoir recours à l'autorité des coumiissaires et

une cotisation forcée, mais à même des contributions volon-

laires, souvent insufïisanles pour payer toutes les dépenses de
onstruction ou de réparation, de manière qu'il s'est trouvé des

mmes de deniers restant dues aux constructeurs de ces édi-

ices, ou à ceux qui les ont réparés, ou à de» personnes qui

ivaient prêté ou avancé des deniers pour payer ces dépenses,

n tout ou en partie ; et vu qu'il s'est élevé des doutes sur la

uestion de savoir si les fabriques des paroisses où ces con-

itnietions ou réparations ont eu lieu, étaient responsables du
laiement de ces sommes restées dues, quoiqu'elles eussent

ris possession des dites églises, sacristies, presbytères et ci-

etières, et que ces édifices fussent employés à l'usage pour
quel ils avaient été construits,—et dans le but de lever tous

loutes : lorsque les autorités ecclésiastiques dans quelque
iocèse catholique romain que ce soit, auront donné et

endu un mandement ou décret, coniormément aux disposi-

ions de l'ordonnance, 2 V. (3) c. 29, continuée et amendée
ar l'acte 13, 14 V. c. 44, ou de l'ordonnance 31 Geo. 3, c. 6, per-

ettant ou ordonnant la construction ou la réparation d'une

glise, sacristie, presbytère ou cimetière, et qu'un de ces édifices

ura été construit ou réparé, sans que les habitants francs-tenan-

iers de la paroisse aient eu recours à l'autorité des commissaires
ta une cotisation forcée, et que la fabri(jue en ayant pris posses-

ion l'aura fait servir à l'usage pour lequel il aura été construit

u réparé, et qu'il sera resté des deniers dus au construc-

leur ou entrepreneur de tel édifice, ou à celui qui aura prêté

u avancé des deniers pour payer les dépenses de construetion

lu de réparation en tout ou en partie, ou à l'un et à l'autre ;

—

ans tous ces cas, la fabrique de la paroisse, où les construc-

ions ou réparations auront eu lien, est et sera responsable de
a somme de deniers ainsi restée due, et tenue et obligée de la

ayer, à même ses revenus seulement, à tel constructeur ou
ntreprenenr, ou à celui qui aura ainsi prêté ou avancé des de-

iers, ou à l'un et à l'autre, suivant le cas, ou à leurs hoirs,

[représentants ou ayants cause. 13, 14 V. c. 44, s. 10.

1G5
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39. Dans l'année qui miivra la fin des travaux de consifijj

tion ou de réparation, ot le paiement do ces travaux, lu.

dics rendront, à la j)aroissc ou mi.ssion, à une assemblée d
ses habitants, convoquée par le curé ou inissionnuire, et tenu

au lieu ordinaire et en la manière accoutumce, un compte
dèlo par chapitres do recette, dépense et reprise, de la régi

des art'aires pour lesquelles ils auront, été élus, lequ<'l coinpa

sera soutenu df^ pièces justificatives, et assermenté par un

plusieurs des syndics au meilleur de leur connaissance

croyance, devant un juge de paix, qui pourra administrer td

serment, et ils livreront aux curé et marguilliers de l'œuvre

fabrique de la paroisse, ou au curé desservant ou missionnairi

et marguillicrs, ou syndics gérant les affaires temporelles dl

l'église de la missioti, suivant le cas, tout ce qu'ils auront dl

deniers, matériaux oa cllels entre leurs mains, avec les actJ

de cotisations, jugements, décrets, livres do comptes, actc{

documents et papiers, touchant les constructions ou réparation!

qu'ils auront conduites, et les affaires qu'ils auront gflréos.

2. Et les dits curé et marguilliers, ou le curé ou mission

naire, et les marguilliers ou syndics gérant les affaires tempo

relies tle l'église de la mission, suivant le cas, pourront coni

traindre en justice les syndics élus pour la construction ou ré)

paration de l'église, sacristie, presbytère ou cimetière, à rendra

un tel comptOj s'il ne l'a pas été volontairement, ou ^^^^'baUrM^^^'jy^'gj,

tout compte rendu et en payer le reliquat, en l'un et l'autrM
j^parat

cas ; et ils pourront pareillement recevoir ce qui restera dij

de la cotisation, et poursuivre en justice le recouvrement ai

tout ce qui n'en aura pas été payé ; et, ce qu'ils reeevronl

ainsi, soit des dits syndics, soit de ceux qui devaient pour co

tisation, sera mis avec les fonds de la fabrique ou mission, e|

employé comme les autres deniers de la fabrique ou mission]

13, 14 V. c. 44, s. 6.

40. Lorsque la construction d'une église dans une paroissd

ou mission lîans le Bas-Canada a été commencée avant oJ

après la passation du présent acte, par .*<ouscription volontaire]

ou qu'ayant été construite par souscription volontaire, il resta

quelqu'ouvrage à faire dans la dite église, l'achèvement de

telle église ou des travaux nécessaires pour le dit achèvementj

pourra se continuer et se poursuivre de la manière prescrite

pour la construction des églises par le présent acte, comme si^

la construction de la dite église eût été originairement com|

mencée sous l'autorité des dispositions du présent actcLg^j^gg

18 V. c. 112,8. 8.
'
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|/t<. Lo oonslrnctour du entàcprcneur qui a ôté tinployé à lii-oouni

Iccnsiruction ou réparation d'une ô^Umo, prcshytôre, sacris*tie, ty^ll^J^'"

Id'auttos bâtisses ou ouvru4,'('s upparlrnuiil à une l'abriquc, lontre la

Tconstiuits sans avoir obîSHrvé les lormalités requises par la '"^"lue-

i,
anrn, contre cette labricjue, après qu'elle se yera niisc en

Ucssion des ouvrages ou bAtis.-^es, son recours pour ce qui

burm lui être dû pour les ouvrages par lui fîiits ; nnais, dans
tcas, la fabrique pourra poursuivre et reec^uvrer les souserip-

jons restant dues par les paroissiens, et obliger le syndic ou
Ijfint, si aucun a été nommé pour gén-r les dits ouvrages, de

nidre compte des deniers par lui perçus pour les dits ou-

ages ainsi que de leur emploi 18 V. o. 112, s. 5.

|4!2. Toute personne qui l'ait défaut, ou néglige de remplir Défaut de

it, ou débattrj

3U mission, ej

le ou inissionJ

;cun devoir requis d'elle pju' cet acte, ou empêche tlift-'cte- Jj^"'n'j;j[.^*

entou indirectement quelqu'un de remplir ces devoirs, sera (juispàrie

ssible d'une amende n'excédant nas vingt piastres, reeou-

able devant tout juge de paix du district. 14, 15 V. e. 103,

prenent

Rfte.

L'nU

8.

43. Et considérant que les commissaires nommés dans les Exposé.

IfTérents district du Bas-Canada, en vertu de l'acte ou or-

knance 31 G. 8, c. G, qui a trait î\ la construction et h la

iparation des églises, presbytères et cimetières, ont, de temps
|autre, rendu divers jugements et sentences, et fait diverses

îédures au sujet de répartitions pour bâtisses, constructions

réparations d'églises, presbytères et cimetières, pour cer-

[ines paroisses existantes et seulement établies de lait ou re-

biinnes par les autorités ecclésiastiques seules, sans l'assenti-

jent et la coopération expresse de l'autorité civile ; et consi- Çertairn

frant qu'il est opportun de prévenir et éviter les questions et i"^procé-

licultés qui pourraient survenir sur la validité de ces iuge- Jures se-

1 . 4 4. '1 ' • *
• ront cou-

lents, sentences et autres procédures a ce sujet : ces juge- sidérés

lents, sentences et procédures seront considérés comme va- comme

[blés, et seront suivis et exécutés de; même que si les dites ^ ** *'*

broisses avaient été légalement établies. 2 V. (3) c. 29, s. 21.

44. Les dispositions du présent acte s'appliquent aux Applicatioa

poisses érigées par décret canonique, seulement, avant la pas- '^««^
Présent

|ition de l'ordonnance deux Victoria, chapitre vingt-neuf, et à

I

construction et à la réparation des églises, sacristies, pres-

hères et cimetières, dont la construction et la réparation ont

lé ordonnées ou autorisées par décret canonique avant la pas-

Ition de Pordonnance en question, et des procédures ulté-

eures, s'il en est besoin, peuvent en conséquence être adop-
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tées à cet égard, sous l'autorité du présent acte. 4 V. c. i

s. 1, et 13, 14 V. c. 44, s. 9.

2. Les commissaires, nommés pour le district de Kamoi
raska, avant in passation de l'acte vingt-deux Victoria chi

pitre cinq, pourront continuer jusqu'à jugement définitf L

procédures commencées devant eux, et, dans toutes telles mi

tières, leur juridiction s'étendra et sera censée s'être étend

jusqu'ici aux districts actuels de Kamouraska et de

mouski. 22 V. (1858) c. 5, s. 65.

3. Et nonobstant l'abrogation, par l'acte concernant les Statui

Refondus pour le Bas-Canada, de tout acte ajant trait à auc

des sujets mentionnés au présent, et renfermant quelque dis

sition autorisant un ou des commissaires autres que ceux doi

il est fait mention dans les dispositions précédentes du pré.sei

acte, ù continuer les procédures commencées devant lui

eux, ces procédures, (s'il en e.st,) seront contiimées et mené
à terme par tel commissaire ou tels commissaires en la m
nière prescrite par tel acte, mais sujet aux dispositions du pi

sent en ce qui concerne les matières non-spécialement prévm

13, 14 V. c. 44, ss. 7 et 8,-16 V. c. 125, s. 4,-18 V. c. 11

s. 7.

ASSEMBLÉES DE FABRIQUE.

4»5. Et pour lever tous doutes quant à la personne qui
);

la loi doit présider les assemblées générales de paroisse et

fabricjue pour l'élection d'un marguillier et autres fins où

loi exige telle assemblée de paroisse et de fîibrique dans 1

paroisses catlioliques-romaines du Bas-Canada :

1. Toute assemblée générale de fabrique et de paroi

f>our l'élection d'un marguillier et autres fins pour lesquell

a loi requiert des assemblées générales des paroissie

et fabriciens dans les paroisses catholiques-romaines du B

Canada, sera présidée par le curé de la paroisse ou prél

desservant d'icellc ; et sera toute délibération de telle assembl

entrée aux registres des délibérations de cette paroisse suiva

la forme accoutumée, nonobstant tout usage ou coutuii

contraire qui pourrait s'être introduit dans quelques paroisse

23 V. c. 67, s. 1.

2. Toute telle assemblée de paroisse sera convoquée si

vaut l'usage de la parois.se ; Ibid, s. 2.

3. Les seules personnes qui auront droit de voter à telles

semblées de paroisse, quand ces assemblées de paroisse si
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essaires pour l'élection des marguilliers, seront les parois-

iens tenant feu et lieu ; i6i«/, s. 3.

4. Chaque fois que deux personnes présentes, ayant droit Enregistre-

I
voter, demanderont que les voix soient enregistrées sur une ment des

|iestion soumise à telle assemblée de paroisse, il sera du de- Jeiiala"

lir du président de faire enregistrer les voix des paroissiens cas,

ant droit de voter, présents lors de cette demande, et qui dé-

irent voter ; Jbidj s. 4.

5. La présente section n'aftectera pas les assemblées de fa- La pré-

ique et de paroisse qui ont été tenues et présidées contraire- ^«'e lo»

.« j- •^' , \
• • • n'aura pas

lent a ses dispositions
;
et les procès, mus ou a mouvoir, en d>eflbt re-

ison de telles assemblées, seront jugés comme si cette section troact»,

l'eût pas été passée. Ibi'X s. 5.

ÉRECTION DE CERTAINES PAROISSES DANS OASPÉ.

46. Les paroisses suivantes, savoi'- • St. Martin de la Ri- certaines

\ire au Renard^ St. Patrice de Dougt down^ St. Pierre de ^"j, q2 -

ialbaie. St. Michel de Percé, St. José > t du Cap Désespoir, érigée» cl-^

^Assomption de Noire-Dame de la Grande Rivière, Ste. vilement.

Uéloide de Pahos, St. Dominv^ue de Newport, St. George de

fort Daniel, Notre-Dame de Paspébiac, St. Bonaventure dUJa-
mm, Les Saints Anges-Gardiens de Cascapédiac, Ste. Sri-

^tte de Maria, St. Joseph de Carleton, dans le district de

aspé, telles qu'érigées cunoniquement par monseigneur
févêque de Tloa, administrateur du diocèse de Québec, sont

liigées civilement pour leur éviter les frais, etc., de leur

[rection civile par les voies ordinaires. (Amendement de 1860.)

(Cette 'iQe section est seulement résuviée.) /

2o. TERRAINS d'eGLISE.

{Statuts Refondus du Canada.)

CAP. XXII.

i convoquée

|icle concernant la vente et l'administration des terres publiques.

{Extrait.)

11. Le gouverneur en conseil jwmrra mettre ù part et appro-
^^^^^^

[rier telles des dites terres publiques qu'il jugera expédient réservés

le mettre à part et approprier comme site de places démarché^ pour établir

uns
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faire des octrois gratuits pour les fins susdites, l'intention
i

l'usage pour lesquels les octrois seront faits étant exprima
dans les lettrcs-palentes ; mais nul octroi pour aucune telle li|

ne sera pour une quantité de terre excédant dix .acres pou

«hacune des fins susdites. 16 V. c. 159, s. 10.
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(Séaiuts Refondus du Bas-Canada.)

CAP. XIX.

Acte concernant l^s terrains possédés par des congrégatioii

religieuses.

SA Majesté, par et de l'avis et du consenlcment du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrè|

ce qui su't :

1. Tous terrains, quelle que soit leur étendue, qui étaieiite|

la possession d'aucime paroisse, mission, congrégation

société de chrétiens, de quelque dénomination que ce soit,

vertu d'un acte lui en transportant la j)ropriété, par donatioiJ

échange ou legs, prescription, fidéicommis, ou par quel

{|u'autre titre que ce puisse être, le dix-neuvième jour de Mai

mil-huit cent trente-neuf, seront censés amortis pour toujours al

profit de telle paroisse, mission, congrégation ou sotîiété dechri

tiens, et seront, en vertu du présent acte, sa propriété incon

mutable, en autant que leurs titres respectifs le comportent

i

sont valides
;
pourvu que les exigenc<îs du paragraphe suiva

de la présente section oient été remplies en ce qui conceruccfl

terrains, c'est-ù-dire :

2. Pourvu que les curés ou d(^sservants, avec les margiii

liers de telle paroisse, mission, congrégation ou société

chrétiens, ou hîs syndics qui avaient le soin et l'administra

tion des dits terrains, en aient fait enregistrer les titres, danf

les deux ans, à compter du dix-neuvième jour de Mars, milliu

cent trente-neuf, sus-mentionné, au greffe du protonotaire de 1

cour du banc du Roi pour le district dans lequel étaient situé? 1
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s congrégation

Ijits terrains, avec leur description et leur mesure, faites par un
rpenleur juré, ou, qu'à défaut du titre, ils aient fait enregistrer,

jcomme il est dit plus haut, des certificats authentiques de la pai-

Isible possession des dits terrains pendant dix ans (les dits certi-

Ificîits attestés par sept propriétaires ou tenanciers du lieu ou des

lenvirons), ainsi que leur description et mesure, faites comme
Isusdit, par un arpenteur juré ; et pourvu que les dits titres ou cer- Contenu de

Itificats aient contenu les noms et qualités que telle paroisse, etc.
'

Imission ou congrégation religieuse et leur curé, missionnaire

[ou desservant, ministre, ecclésiastiques ou précepteurs reii-

jgioux, luarguiiliers, syudics ou autres administrateurs avaient

jnris pour eux et leurs successeurs en office, afin de pouvoir,

Isous les dits noms, tenir et posséder à perpétuité tels terrains,

lel faire toutes demandes ou défenses en justice pour la conscr-

Ivation de leurs droits en iceux. 2 V. (3) c. 26, ss. 1,2.

*i. Qu.md une paroisse, mission, congrégation ou société de Corament

Ichrétiens, de lelque dénomination que ce soit, et qui n'est pas lescongré-

lune paroisse leconnue par la loi civile du Bas-Canada, désire ac- ne sont pas

Iqiiérir des terrains pour emplacements des églises, chapelles, érigées en

Iteniplcs, cimetières, maisons pour les prêtres, ministres, ecclé- ^™venf'
Isiastiques ou précepteurs religieux, et pour maisons d'école, avec noquénr

Iles dt''pendances nécessaires à cet eflet, telle paroisse, mission, rafns pour

IcongrégaJion ou société de chrétiens, pourra nommer, en la église», etc.

liniinière i'uliquéc dans l'acte- de cession ou transport, un ou
Iplnsicurs syndics, auxquels et aux succes.seurs desquels les

[kniains nécessaires pour toutes les fins susdites, pourront être

transférés ; et tels syndics, ou leurs successeurs, à perpétuité,

d'après le nom qui leur est donné, ainsi qu'à leur congrégation,

dans le dit acte de cession ou transport, pourront acquérir par
acliat, donation, échange ou legs, tenir et posséder les terrains

ainsi acquis, et faire toutes demandes et défenses en justjc*;

pour la conservation de leurs droits en iceux. 2 V. (3) c. 26,

Is. 3.

2. Les successeurs de tels syndics, nommés en la manière Lessucce»-

I

prescrite dans tel acte de cession ou transport, ou en la ma- senrsJeteb
• V •^> Li'11 '^' -'x' syndics

niere prescrite a une assemblée de la congrégation ou société, auront les

tenue en la manière et à l'époque prescrites par l'acte 19, 20 mêmes

V. c. 103, auront les mêmes droits et les mêmes pouvoirs que P°"^°'"'

[s'ils étaient nommés dans tel acte de cession ou transport.

19, 20 V. c. 103, ss. 1 et 3.

3. Une copie de la minute des délibérations de telle assem- Une copie

blée, certifiée par le notaire, dans l'étude dui^^uel a été déposée, de Ib nu-
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par acte de dépôt, copie de telle minute, certifiée par le pré-

sident et le secrétaire de l'assemblée, en la manière prescrite

par l'acte en dernier lieu mentionné, fera preuve à sa face du
contenu de la minute. Jbid^ s. Z.

4. S'il s'agit d'une paroisse légalement établie, les disposi-

tions précédentes relatives aux syndics, s'appliqueront au curé

et aux marguilliers de telle paroisse, et à mesure que telle con-

grégation religieuse est érigée, suivant la loi, en paroisse, tous

les terrains acquis, en la manière susdite, deviendront la pro-

priété de telle paroisse, et cesseront d'être régis par des syndics,

pour passer sous l'administration de la fabrique ou du curé de

telle paroisse, ou de telle autre personne ou personnes, ou corps,

sous l'administration duquel ils doivent passer, suivant l'usage

et les règlements de l'église à laquelle appartient telle pa-

roisse.

5. Mais si une congrégation ou société de chrétiens possé-

dait des terrains, comme il est dit ci-dessus, dans une paroisse

légalement établie le dix-neuvième jour de Mars, mil-huit cent

trente-neuf, sus mentionné, ces terrains ne deviendront pas la

propriété de la paroisse, mais continueront d'être administrés et

possédés en main-morte, à perpétuité, par les syndics de telle

congrégation ou société de chrétiens, pour son avantage, comme
il est dit ci-dessus. 2 V. (3) c. 26, s. 3.

3. Les dits syndics, ou les dits curés et mai aill'ers se con-

formeront, dans les deux ans de l'acquisition à' j dits terrains,

aux dispositions du second paragraphe de la p"^mière seiUion

du présent acte, touchant l'enregistrement de tus terrains au

greffe du protonotaire ; tel enregistrement étant fait au groffe

du protonotaire de la cour supérieure, dans le district où sont

situés les terrains ; et pour tel enregistrement, les protonolaires

de chaque district respectif auront droit à un honoraire n'excé-

dant pas cinq centins par cent mots.

2. Mais les terrains acquis de la manière susdite, pour les

fins sus-mentionnées, ne pourront, dans l'enceinte des murs des

cités do Québec et de Montréal, excéder l'étendue d'un arpent

en superficie, (dont aucune partie ne sera employée comme ci-

metière, excepté pour les ecclésiastiques et les religieux de

l'un ou de l'autre sexe, ou pour des caveaux particuliers pour

les donateurs du terrain), et au-delà des murs, mais dans les

limites des dites cités, une étendue de huit arpents en super-

ficie, ni excéder dans les autres lieux l'étendue et la mesure

de deux cents acres anglais en superficie pour l'usage de
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I

chaque paroisse, mission, congrégation ou société religieuse.

2 V. (3) c. 26, s. 4. En partie. Proviso :

3. Rien de contenu au présent ne s'appliquera à aucune pa- le présent

roisse, cure ou presbytère légalement érigé et constitué, ou qui s'applique

nourra l'être à l'avenir, en communion avec l'église d'Angle- * aucune
' lu- j 4 T * paroisst,
terre. /om, s. 4. Ler-ste. etc., de

4. Rien de contenu au présent acte ne diminuera, ne com-
^'f?''*?^

promettra ni n'invalidera les droits ou privilèges de Sa Majesté, terre.*^*"

ou d'aucun seigneur, ou d'aucune personne, ou d'aucun corps j^ présent

politique ou incorporé que ce soit, sauf les droits expressément act» n'ai-

modifiés ou affectés par le présent.
[es'droiSt*

,

etc., tt« Sa
Majesté.

(Statuts Refondus du Canada.)

30. BON ORDRE ET PROPRETÉ DANS LES ÉGLISES, ET BOW
ORDRE AU DEHORS.

CAP. XXXVIII.

Acte concernant la conservation de la santé publique.

(Extrait.)

5. Le bureau central de santé, ou trois ou un plus grand Le bureau

nombre de ses mornbrcs, pourront à volonté établir tels rèffle- ^*'""'"'r..;„„
-,, . sv,. •»! pourra ittire

nients qu'ils croiront propres a prévenir autant que possible, ou des règie-

à mitiger les maladies épidémiques, endémiques ou conta- "^^"'*PJ;*"[

gieuses ; et révoquer, renouveler ou changer ces règlements, ou miiiçe-les

leur substituer tous autres règlements que le bureau ou trois épidémies.

de ses membres jugeront convenables.

2. Et le dit bureau pourra ordonner, par tels règlements, que ordonner

les rues soient fréquemment et convenablement nettoyées par i"*' '«*

.

les inspecteurs ou surintendants des grands chemins et autres, sons', égii-

charffés du soin et de l'entretien d'iceux, ou par les proprié- 8€s,etc.,
'

M. M, tr soient net*
taires ou occupants de maisons et tenements voisins ; et que toyées.

les maisons, habitations, églises, bâtisses et lieux de réunion

soient nettoyés, purifiés, ventilés et désinfectés par les proprié- , .; i :

taires et occupants, et par les personnes qui en ont le soin et la

surveillance
;
que l'on fasse disparaître toutes nuisances

;
que

l'on enterre les morts sans retard ; et généralement que l'on

fasse tout ce qui peut prévenir ou mitiger telles maladies épi-

démiques, endémiques ou contagieuses, en la manière que le

dit bureau central le jujgera convenable.
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dita règle-

ment*

Jlequérir ' 3. Et le dit bureau cent rai pourra, par tels règlements, autoriser

îocauTde* ®* requérir les bureaux locaux de sunté de surveiller et ordonner

veiller à la la mise à exécution de tous tels règlemonts ; et (s'il parait qu'il

cîîtwn des" X ^ défaut OU délai dans l'accomplissement d'iceux par lu faute

ou la négligence de tels inspecteurs ou autres employés comme
susdit, ou à raison de la pauvreté des occupants ou autrement)

d'oxéeater, ou aider à la mise à exécution d'iceux dans leurs

limites respectives, pourvoir à la distribution de médecines,

porter aux personnes attaquées ou menacées de telles maladies

épidsmiques, endémiques ou contagieuses, les secours de l'an

qu'elles requièrent et faire tous actes, matières et choses né-

cessaires pour surveiller ou aider l'exécution de tels règlements,

ou pour les exécuter suivant l'exigence du cas.

Foire sortir 4. Le dit bureau central de santé pourra aussi, au moyen de

fes^mâfàdes
^^' •tgl«iments, autoriser et requérir les bureaux locaux de

desmaisons sariié, toutes les fois que l'on découvre qu'il existe des ma-

iS'f'i'f.lf',. 1' -i'«- malignes et mortelles dans une maison ou autre bâ-

porter f.'v.s, uiiiCnt employé temporairement comme heu d'habitation, si^ué
desteii '

i jyjj uj^g localité insalubre ou surchargé de population, ou qui
ou abris , -, % , i i

'i
est dans un état abandonne ou malpropre, en observant toute-

i'.y jnç sage discrétion, et aux frais et dépens de tels bureaux

]o!' rux de santé, d'obliger les habitants de telle
^.
piaii^on ou

autre bâtiment d'en sortir, et de les placer dans des appentis

ou tentes, ou autres abris convenables, dans une localité plus

salubre, jusqu^'à ce qu'il puisse être pris des mesures par et

sous la direction des bureaux locaux de santé, pour que la dite

maison ou autre bâtiment soit immédiatement nettoyé, ventilé,

' purifié et disinfecté. ,

Dans 6. Et les instructions et règlements, qui seront publiés comme

Scalulsces
s^^^^*> s'étendront à tous les lieux ou places dans lesquels cet

règlements acte sera, pour le temps d'alors, en force en vertu de tou'e telle

r^fe^'^''^*
proclamation comme susdit, à moins que ces instructions et

règlements ne soient expressément limités à quelques uns de

ces lieux ou places, et alors, aux seuls lieux ou places spéci-

fiés dans tels instructions et règlements ; et (sujets an droit de

Et pendant révocation ou modification contenu dans les présentes,) ils eon-

t'emM*"'^^
tinueront en vigueur au£ ? lor^,temps que cet acte sera en force

en vertu de telle proclamation, dans ler lieux ou places aux-

quels s'étendent ces règlcxiients. 12 V. c. 8, s. 5.

temps.
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CAP. XCII.

Acte concernant les délits contre la personne et la propriété

(Extrait.)

4. PLACES DE CULTE PUBLIC.

17. Quiconque défonce et entre dans ure église ou chapelle,

et y vole que'que effet ; ou, ayant volé des effets, des deniers ou
des valeurs dans une église ou chapelle, en sort avec effraction,

sera emprisonné dans le pénitentiaire pour une période de pas
moins de deux ans, ou sera incarcéré dans tonte autre prison

ou lieu de détention, pour une période de moins de deux ans.

4, 5 V. c. 25, s. 13,-6 V. c. 5.

18. Quiconque trouble, interrompt ou distrait volontaire-

ment une asse?nblée de personnes réunies pour le culte reli-

gieux, par des discours profanes, par une conduite grossière

ou inconvenante, ou en causant du bruit, soit dans le lieu même
du culte, soit dans un lieu assez près pour troubler l'ordre ou la

solennité de l'assemblée, encourra telle amende et paiera sur

conviction du fait devant tout juge de paix, sur le serment d'un

ou plusieurs témoins dignes de foi, telle somme de deniers n'ex-

cédant pas vingt piastres, que le dit juge de paix trouvera con-

venable, ensemble avec les frais, et ce, dans le délai fixé pour
payer telle amende par le dit juge de paix, lors de la sentence

portée par lui ; et à défaut de paiement, tel juge de paix adres-

sera son warrant à un constable, lui enjoignant de prélever la

dite amende et les frais sous le délai spécifié dans le dit war-
rant ; et s'il n'est pas trouvé de meubles suffisants pour le paie-

ment de tel montant, il pourra emprisonner le délinquant dans
la prison commune du district, comté ou division où l'ofïense a

été commise, pour une période de pas plus d'un mois, à moins
que l'amende et les frais ne soient plus tôt payés. 4, 5 V. c

27, ss. 31, 32.
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(Statuts Refondus^ du Bas-Canada.)

CAP. XXII.

Acte concfci 't..

au culte i
'

'e bon ordre dans et près les endroits consacrés

SA Majetté, pai et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

ce qui suit :

Siiynifiea- 1. Dans le présent acte, le mot ** église " signifie toute église

«°^iise'"°* chapelle, ou autre édifice ou endroit consacré au culte public,

«tenslepré- fS. Il sera du devoir des rnarguilliers en œuvre, dans chaoue
sent acte,

paroisse OU établissement du Bas-Canada, de veiller au main-
tien du bon ordre dans ou près l'église de telle paroisse ou

établissement, tant au dedans qu'au dehors de chaque église,

et dans la salle publique attachée ou adjacente au presbytère,

et aussi dans les chemins et places publiques y adjacentes, et de

coniravelT-*
mettre en force le présent acte et poursuivre les contraventions

tions. à ses dispositions ; et tout marguillier qui refuse ou néglige de

s'acquitter des devoirs qui lui sont imposés en cette qualité,

encourra une amende de pas moins de deux piastres, ni de

plus de huit. 7 G. 4, c. 3, s. 2.

3. Quiconque cause des désordres dans l'église d'une paroisse

ou d'un établissement, pendant le service divin, ou se conduit

d'une manière indécente ou irrévérente dans ou près telle église,
oeux qui se qu résiste aux marguilliers, ou à toute autre personne dans l'cxé-

d'uiiein-i- cution des devoirs qui lui sont imposés par cet acte, ou les in-

njère in- suite,—sera arrêté incontinent par aucun des dits rnarguilliers, ou

par un connétable ou officier de paix, et conduit devant un juge

de paix ; et sur le serment d'un des rnarguilliers, connétable ou

officier de paix, ou d'un témoin digne de foi, déclarant que

telle personne a causé tel désordre, ou s'est conduite irrévérem-

rnent, ou s'est mal conduite en quelqu'auire manière (jue ce

soit, tel que dit ei-dessus, ou sur la confession du délinquant,

le 'lit juge de paix condamnera telle personne à payer une

amende qui n'excédera pas la somme de huit piastres, et qui

ne sera pas de moins d'une piastre; et si telle personne ne

peut payer telle amende incontinent, elle sera envoyée, par un

warrant, ou ordre, sous le seing et sceau de tel juge de paix, ù

la prison commune du district où l'offense a été commise, pour
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3U HO. conduit

y rester pendant Pespàce de quinze jours, à moins que telle

I

amende ne soit payée plus tôt.

2. Toute personne qui demeure, ou s'amuse en dehors de
[telle église ou autre place consacrée au culte pub.'ic, ou dans
les chemins et places publiques y adjacents, ou dans la salle

publique attachée ou adjacente au presbytère, ou qui, demeurant

j

et s'amusant ainsi en dehors de la dite église, ou dans les

chemins et places publiques y adjacents, sur l'ordre qui lui sera

donné de se retirer ou d'entrer dans la dite église, pendant le

service divin, refuse ou néglige de le faire, sera arrêtée par les

I

dits marguilliers, ou aucun d'eux, et conduite devant un juge
de paix ; et sur le serment de tels marguilliers ou d'aucun
d'eux, ou d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, établis-

sant que telle personne s'est amusée en dehors de telle église,

[ou a refusé, on la manière susdite, de se retirer ou d'entrer dans
1 telle église, on sur la confession du délinquant, le juge de paix
condamnera telle personne à une amende qui n'excédera pas
quatre piastres, et qui ne sera pas de moins d'une piastre ; et

si telle personne ne peut payer telle amende incontinent, elle

sera par un warrant, ou ordre, sous le seing et sceau de tel juge
de paix, emprisonnée dans la prison commune du district où
l'oftcnse a été commise, pour y rester durant l'espace de huit

[jours, à moins que telle amende ne soit payée plus tôt.

[7 G. 4, c. 3, s. 3.

4. Tous ofliciers et sergents de milice, et autres officiers de
[paix dans chaque paroisse, seigneurie, township ou établisse-

ment, ou autre place extra-paroissiale, auront les mêmes pou-

voirs que ceux délégués aux marguilliers par le présent acte,

pour remplir les devoirs qui leur sont par le présent imposés.

/6w/, s. 5.

3. Tout officier de milice commissionné ou non-cominis-

sionné, ou autre officier de paix, fera arrêter et mener déviait

un juge de paix, chaque personne qu'il Irouvt'ra, un dimanche
ou jour de fête, durant le service divin, s'amusant ou buvant
dans quelque maison d'entretien public, ou dans quelque place

ou lieu public, soit dans la maison ou dehors, où il se vend ou
se distribue de l'aie, du vin, des spiritueux ou des liqueurs

fortes, un dirnaneho ou jour de fête, durant le service divin,

dans les limites de sa parois^e ou de son établissement, et aussi

toute personne qu'il trouve jurant et blasphémant, ou excitant

à des batailles, on ivre, ou usant de violence dans les rues,

gninds chemins, ou autres places publiques ; et telle personne

On pourra
arrêter tes

personne»
qui 8u tien-

nent ou
R'amuMsnt
dans le

voisinage
des églises.

Amende.

Les offi-

ciers de
milice au-
ront les

mêmes
pouvoirs
que les

marguil-
liers.

Tls pourront
faire arrêter
ceux qui
s'amusent
ou boivent
dans les

auberges,
durant le

service

divin.
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Amende.

-*

Amende
encourue
pur ceux
qui vont
trop vite

en voiture

ou à che-
val.

Nomina-
tion de con-

nétables

pour as-

sister les

inarguil-

lieis.

Comment
seront pi é-

levees fes

amendes.

En>ploi du
montant de
l'amende.

ainsi conduite devant te) juge de paix, pourra être condnninôe

à payer une amende qn n'excédera pas quatre piastres, et (pii

ne sera pas de moins d'une piastre ; et si telle personne ne peut

payer la dite amend ' incontinent, elle sera emprisc»nnt?e pn' uni

marrant^ ou ordre, souis le seing et le sceau de tel juge de paix

dans la prison commune du district dans lequel l'onense a été

commise, j)our y rester durant l'espace de huit jours, a tioins]

que telle amende ne soit payée plus tôt. 7 G. 4, c. 3, s. H.

O. Toute personnt; se rendant au service divin dans aucunel

telle église, ou y allaii ou en rev3nant, qui en en approchant

ou on en revenant, à la distance de dix arpents, va, soit à

cheval ou en voiture, plux vite que le petit trot, encourra pour

chaque telle oHense une amende de pas plus de deux piastres,]

ni de moins d'une piastre. Ihid^ s. 7.

7. Deux juges de paix, sur la réquisition des marguillicrsi,

ou tout curé, ou prêtre faisant les fonctions ecclésiastiques

<lans aucune église dans le Bas Canada, pourront nommer un

ou deux connétables à l'ellet d'assister les marguilliers en œuvre

dans l'exercice des devoirs qui leur sont imposés par le présen!

acte, et ces connétables seront tenus de suivre les ordres et

instructions des marguilliers en œuvre, et pourront poursuivre

les contrevenants. i6t(/, s. 8.

8. Les amendes, imposées pour toutes les contraventions

au présent acte, seront prélevées par saisie et vente des

meubles et efl'ets du contrevenant, par ordre, ou toarrant, sous

Je seinir et le S( miw de quelque juge de paix du district ou

l'otU-ntîc, la ncgiif : nce, ou le défaut a lieu, rendant compte

du surplus de telle saisie et vente, (s'il y en a), à la par-

tie ou aux parties, après avoir déduit les frais de poursuite

et de saisie qui en sont résultés ; et tel juge de paix accordera

cet ordre, ou ivarrant^ sur plainte à lui faite, sur conviction du

contrevenant, soit par confession ou sur le serment d'un ou

plusieurs témoins dignes de foi ; et toutes amendes prèle

vées sous l'autorité du présent acte seront payées, moitié au

dénonciateur, et l'autre moitié à Sa Majesté, pour les fins

de l'acte de judicature du Bas-Canada, de mil-huit ct.nt

cinquante-sept, excepté dans le cas mentionné ci-dessou}>;

mais nul marguillier, connétable, ou officier de paix, poursui

vaut comme tel, n'aura droit à aucune partie d'aucune amende,

mais seulement à ses frais, et en pareil cas, toute l'amende

retournera à Sa Majesté, pour les fins du dit acte, iôirf, parlk

É^e s. 9,—fi^ 20 V. c. 44, 8. U3.
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9. Tout marguilllcr, connétable ou officier de paix, sera

^moin compétent dans toutes les matières relatives à l'exécu-

ion du présent acte, bi(în qu'il soit le poursuivant ou l'accu-

laiiur. 1 G. 4, c. 3, s. 10.

10. Toutt s poursuites ou actions, pour offenses commises
wntre le présent acte, seront commencées dans l'espace d'un

ois après la contravention commise, et non après ; et elles

lourront être intentées dans le cours de la même période, bien

iuc le contrevenant n'ait pas été arrêté immédiatement après
commission de l'offense. 7 G. 4, c. 3, s. 4, et partie de s. 9.

11. S'il est intenté quelque action ou poursuite contre un
iirguillier, connétable ou officier de paix, pour une cbose

[ueleonque, faite sous l'autorité du présent acte, il pourra

aider lu dénégation générale et donner lu matière spi' ' le et

le présent acte en preuve ; et s'il est rendu un jufj ou

erclict contre le demandeur, ou s'il est débouté, ou ^

iiiue sa poursuite ou son action, le juge saisi d «
iccordera doubles dépens au défendeur. 7 G. 4, c. . i

Id. Des copies séparées du présent acte, des première,

septième et huitième sections du chapitre sept, et du chapitre

fingt-trois des Statuts Ref(»ndus pour le Bas-Canada, et de la

cinquième section d'un acte du parlement britannique, passé

en la quatorzième année du règne de feu Sa Majesté, George
Trois, chapitre quatre-vingt-huitième, seront transmises, (si

ces copies ou les dispositions qui y sont refondues ne l'ont

été en vertu du dit acte 7 G. 4, c. 3,) au curé de chaque pa-

roi:s.s(! dans le Bas-Canada, et par tel curé remises au mar-
guillier en charge pour le temps d'alors, lesquelles seront par

ni transmises à ses successeurs en office, pour être conservées

parmi les papiers de la fabrique, et seront lues tous les ans, à
!i première assemblée générale des marguilliers, après l'élec-

ion d'un marguillier ou marguilliers, lequel marguillier ou
lesquels marguilliers les liront, ou les feront lire publiquement
la porte de l'église de la paroisse, les trois premiers di-

iïiiinehes de Septembre de chaque année, immédiatement après

e service divin du matin, à peine (la quatre piastres, pour
chaque omission. Ibid, s. 12.

13. Le présent acte n'invalidera aucune poursuite intentée

en vertu de la dix-huitième section du chapitre quatre-vingt-

douze des Statuts Refondus du Canada, et la dite section n'in-

validera pas non plus toute poursuite intentée sous le présent

acte, mais personne ne sera puni par ces deux actes à la fois

pour la même offense.

Le pour-
MiJvant
pourra être

téinoia.

Temps au-
quel sura
inientéa

l'action.

La dénéga-
tion ^éné-
rtile pourra
ûlru i)laidée

dans des ac-
tions contre
les marguil-
liers.

Des copies
du présent
acte, ainsi

que d'au-
tres actes>

seront

transmises
aux curés
des pa-
roisses.

Le présent
acte n'in-

validera

aucune
poursuite

en vertu de
la 18e sec.

c. 92 des
statuts re-

fondus du
Canada.
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''''
4o. ÉCOLES DE FABRiqUE.

{Statuts Refondus^ du Bas-Canada.)

CAP. XVI.

Acte concernant les écoles de fabrique.

licun tem
oie. 4<
II. Mais
anière q\

Lperfîcie,

jie école,

[la mais(

^A Majesté, par et de l'avis et du consentement du consel

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrèf

ce qui suit :

Les fa-

briques
peuvent
ucquprir
tlcH biens

puur le

soutien deb
écoles.

Biens ac-
quis, etc.,

seront ven-
dus dans
une cer-

taine pé-
riode.

hte mais(

SA Majesté, par et de l'avis et du consentement du consel c. 20, s.

législatif et de l'assemblée légrislative du Canada, décrèVs. La f

isilenoi

Jjioisse à
1. Toute et chaque fabrique dans le Bas-Canada pouriMnts, alor

acquérir, acheter, prendre, recevoir et posséder, sans lettreB ainsi d

d'amortissement, tous biens immeubles, ienles constituéomt famil

deniers, effets, ou autre propriété mobilière, concédés, venduB^. Les
donnés ou légués, soit par donation e itrevifs, ou à cause dBoder, do
mort, soit par disposition testamentaire ou de quelque autrBgie des
manière que ce soit, à l'effet de fonder et soutenir une ou pluliset usa
sieurs écoles élémentaires dans l'étendue de la paroisse

laquelle appartient telle fabrique, et cela, en la manière, ju

qu'au montant, et rapportant le revenu annuel ci-après pre

crits. 4 G. 4, c. 31, s. L
îî. Si des propriétés foncières sont, de quelque manière qui

linistratK

riques.

r. Dan
ouver

tacle, t

ce soit, concédées, vendues, données, ou léguées à quehjuMnds pou
pnus a

Int ouve

Valeur de
tels biens,

limitée.

fabrique pour les fins susdites, telle fabrique, dans les dii

années h compter de la date de l'acte en vertu duquel telle

propriétés ont été ainsi concédées, vendues, données ou léguées^ quart

les vendra et en disposera à constitution de rente au profit efts fonds

dans l'intérêt de l'école ou des écoles élémentaires à être pa es qui

elle fondées et établies ; et sur les propriétés ainsi concédée? rsque

vendues, données ou léguées comme susdit, telle fabriqui ijets qu(

pourra posséder, retenir et réserver telle partie n'excédan G. 4, c.

pas en tout un arpent, qui sera nécessaire comme emplacemen
aux fins d'y bâtir une maison d'école, 4 G. 4, c. 31, s. 2.

3. Les propriétés foncières ou mobilières, acquises ou possé

dées par toute fabrique, pour la première fondation et établisse

ment de chaque école à être par elle établie, n'excèderon

pas dans toute leur valeur le capital ou la somme de qnatn impte

cents piastres, et le revenu total annuel des propriétés foncières Iment c

ou mobilières, acquises ou possédées par telle fabrique pour le ra dép(

soutien et l'entretien des écoles ainsi établies, n'excédera en effe di

8. Le?

imanch

ibitants

cette s e

ois, le
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me.

quelque autr

pnir une ou plu

la paroisse

ican temps la somme de deux cents piastres, pour chaque
le. 4 G. 4, c. 31, s. 3.

4. Mais chaque fois qu'une fabrique acquiert, de quelque
anière que ce soit, un terrain de pas plus d'un arpent en
iperficie, sur lequel il y a une maison propre à servir pour

le école, telle fabrique pourra posséder et retenir ce terrain,

la maison y érigée, bien que le revenu annuel provenant de
tte maison excède la somme de deux cents piastres. 7 G.

c. 20, s. 1.

5. La fabrique de chaque paroisse pourra établir Uiie école
;

si le nombre des familles, actuellement domiciliées dans la

iroisse à laquelle cette fabrique appartient, se monte à deux
nts, alors la dite fabrique pourra établir une seconde école,

ainsi de suite dans la proportion d'une école pour chaque

Exception.

lent du conse

'anada, décrè

Canada poun
er, sans lettrf

Les constituée nt familles ainsi domiciliées. 4 G. 4, c. 31, s. 4.

Nombre
des écoles.

ncédés, vendui

ou à cause d nder, doter et soutenir, seront placés sous l'inspection et la

gie des personnes, et soumis aux règlements prescrits par les

is et usages du Bas-Canada, pour le gouvernement et l'ad-

inistration des biens et des établissements appartenant aux
la manière, jusBbriques. 4 G. 4, c. 31, s. 6.

1 ci-apres près

|ue manière qui

uées à qut'l(ju(

!, dans les di;

nées ou léguées

snte au profit e

lires à être pa

insi concédées

,
telle fabriqui

rtie n'excédan
le emplacemen
c. 31, s. 2.

6. Les dites écoles, et les biens acquis et possédés pour les Les écoles

'et leurs

biens seront

sous lu ré-

ffie des fa-

briques.

7. Dans le but d'établir et maintenir les écoles qui pourront

re ouvertes e1 établies en aucun temps ci-après, en vertu de
tacte, toute fabrique pourra, jusqu'à ce qu'elle ait acquis des
nds pour établir et soutenir les dites écoles, employer sur ses

venus annuels, dans les différentes paroisses où ces écoles

Certains
fonds des
fabriques

seront ap-
pliqués aux
écoles.

tu duquel tellei int ouvertes et établies, une somme n'excédant en aucun cas

quart des revenus actuels de telle fabrique ; mais cet emploi
s fonds de la fabrique ne pourra se faire qu'avec les forma-

és qui sont en usage dans les paroisses du Bas-Canada,
rsque les deniers des fabriques sont appliqués à d'autres

ijets que ceux auxquels ils étaient originairement destinés.

G. 4, c. 31, s. 6.

8. Les fabriques rendront un compte par écrit le troisième

imanche après Pâques de chaque année, à une assemblée des
cuises ou possé ibilants tenant feu et lieu dans la paroisse, indiquant les

cettes et les dépenses des dites écoles pour les douze derniers

ois, le nombre d'écoliers et les noms des maîtres d'école : ce

on et établisse

;, n'excèderon

nme de quatre impte sera déposé dans les archives de la fabrique, et copie
•riétés foncières Iment certifiée par un notaire public et deux témoins, er

abrique pour le

n'excédera en

Les fa-

briques

rendront
compte.

en
ra déposée sous six semaines après la dite assemblée, au
effe du protonotaire de la cour supérieure du district, et
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Les écoles

des fabri-

M ques pour-
ront être

réunies aux
écoles éta-

blies en
vertu de la

loi des
écoles.

•ff -'il

tous les habitants, tenant feu et lieu dans le Bas-Canada, pj

ront consulter la dite copie, sans payer d'honoraires. 4 g)
c. 31, s. 7.

9. La fabrique de toute paroisse et les commissaires d'éo

d'icelle pourront, par un accord mutuel fait en bonne et

forme, unir pour une ou plusieurs années les écoles de fabrid

en opération aux écoles qui seront tenues en vertu de la loi i

écoles communes ; et toute fabrique qui contribue annueliemi

{)as moins de cinquante piastres au soutien d'une école, sij

a direction des commissaires d'école, acquerra par là le dj

au curé et au marguillier en charge, d'être commissaires,
gj

ne l'étaient pas déjà ; mais nulle fabrique ne pourra ainsi

son école à celles administrées par des commissaires d'ij

autre croy;mce, à moins d'un accord exprès et formel avec

commissaires ou syndics d'école de telle autre croyance. 9|

c. 27, s. 25. . .,,,,, . ('),! •

5o. BIBLIOTHÈQUES DE PAROISSES.

(Statuts Refondus du Bas-Canada.)

CAP. XV.

Acte concernant l'allocation provinciale en faveur de l'éduJ

tion supérieure,—et les écoles normales et communes.

' . 1 1 !

'
'.i \ 1 -^

[Extrait.]

Aide an-
nuelle à
même le

fonds de
revenu en
faveur dos
bibliothè-

ques de pa-
roisse et de
township.

AIDE ACCORDÉE AVK. BIB^/'OTHÈQUES DE PAROISSE ET

NSHIP.

10. Le gouverneu • en conseil pourra ordonner que, surj

à même le dit fonds de revenu, une somme n'excédant

deux mille piastres soit mise à part et affectée annuellemj

ou durant un nombre quelconque d'années, pour aider à étatj

des bibliothèques de paroisse et de township dans les localij

du Bas-Canada où des contributions convenables auront

faites par les municipalités scolaires ou autrement pour]

même objet ; et cette aide sera donnée en argent ou en livr

suivant que l'ordonnera le gouverneur en conseil, et sous tell
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las-Canada,
pj

praires. 4 Gi

issaires d'ée

on bonne et

icoles de fabrij

lertu de la loi

ue annuellemi

[d'une école, sJ

a par là le dj

»mmi&saires, s|

pourra ainsi

mmissaires d'i

t formel avec

î croyance. 9|

Uitions qu'il jugera convenables ;—et ces bibliothèques

Wt soumises à tels régie, inspection et règlements que le

linlendant de l'éducation prescrira de temps à autre, avec
Wobation du gouverneur en conseil. 19, 20 V. c. 54, s. 10.

iGS«

ada.)

faveur de l'édj

communes.

PAROISSE ET

lonner que, su^

a n'excédant

tée annuellemi

our aider à étalj

dans les localil

lables auront

litrement pour|

rgent ou en livn

iseil, et sous tell

REGISTRES DK MARIAGES, BAPTÊMES ET SÉPULTURES, ETC.

(Statuts Refondus du Bas-Canada.)

CAP. XX.

Itc concernant les registres des mariages, baptêmes et sépul-

[lures. , .
,. , ',

,._^
^

^,, ,, ,,:,,,, ,.
;

lA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil-

législatif et de l'assemblée législative du Canada, décrète

t
qui suit :

,

'

, ,

FORME ET EFFET, ETC., DES REGISTRES.

1. Dans le but, au moyen de l'enregislremcnt uniforme et

jitlientique des baptêmes, mariages et sépultures dans le Bas-

lanada, d'assurer la paix des familles, et de constater les

jivers droits civils des sujets de Sa Majesté qui y résident,

ans chaque église paroissiale de la communion catholique-

kmaine, ainsi que dans chaque église ou congrégation protes-

Ue dans le Bas-Canada, il sera tenu, par le prêtre ou mi-
(istre qui en a la desserte, deux registres de la même teneur,

hacun desquels sera réputé authentique et fera également foi

justice,—et sur chacun de ces registres le prêtre ou mi-
listre enregistrera tout de suite et sans interruption tous bap-
Imes, mariages et sépultures, aussitôt qu'il les aura faits.

2. Ces registres seront fournis aux dépens de l'église ou
ongrégation, et présentés, avant d'y faire aucune entrée, par

prêtre ou ministre susdit, à l'un des juges de la cour su-

érieure, ou au protonotaire de telle cour pour le district dans
ijuel se trouve telle paroisse, église ou congrégation, pour

Itre par tel juge cotés et paraphés en la manière ci-dessous

Irescrite.

S. Ces registres, ainsi cotés et paraphés, feront foi en justice

onr la preuve dès baptêmes, mariages et sépultures ; et celui

Le prêtre,

etc., de
chaque
église ou
congréga-
tion tiendra

des regis-

tres en
double des
baptêmes,
mariages et

sépultures.

Les regis-

tres seront
fournis par
l'église, et

paraphés.

Les régis»

très ainsi
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paraphés
feront loi

des bap-
têine8,etc.

Période
pendant
laquelle ils

serviront.

Confjment
les registres

seront pa-
raphés.

Le juge on
le protono-
laire pour-
ra les para-
pher.

lie prêtre
tera un
répertoire

à chaque
registre.

Comment
se feront les

entrées dus
baptêmes.

des deux registres qui doit rester entre les mains du prêtre i

ministre de ciiaque paroisse, église ou congrégation protestani

tel que ci-dessous prescrit, sera un livre relié, couvert en veJ

ou bougran, sur papier fort, et paraphé en la manière ci-dd

sous prescrite, pour servir à l'enregistrement des baptême
mariages et sépultures pour une ou plusieurs années, ji

qu'à ce que tel livre soit rempli ; et l'autre registre servil

pour une année seulement, à commencer du premier jour

janvier; et les deux registres seront cotés et paraphés en

j

manière ci-dessous prescrite. 35 G. 3, c. 4, s. 1,-~22 V. (1858

c. 5, s. 42.

9. Chaque tel registre sera paraphé comme suit, c'est-à-dir|

qu'il sera marqué sur le premier feuillet et sur chaque feiiil

subséquent, du numéro du feuillet écrit en toutes lettres, et se^

scellé du sceau de la cour supérieure pour le district où devras

tenir tel registre, l'apposition duquel sceau se fera en passa

un ruban ou autre lien suffisant à trîivers chaque feuillet dui

gistre, et en sortant les bouts de tel ruban ou lien et les arrêta

sous le sceau de telle cour, en dedans de la reliure ou de
1

couverture de tel registre ; et chaque tel registre sera pan

phé sur la première page d'icelui par une attestation du jus

ou protonotaire autorisé à l'authentiquer, spécifiant le norabil

de feuillets contenus dans tel registre, si destination, et lejoil

et an où tel sceau sera ainsi apposé, et où telle attestation siij

faite, laquelle sera signée en toutes lettres par le juge ou prd

tonotaire qui la fera. 2 V. (3) c. 4, s. 2, et 22 V. (1858,) ci

s. 42.

3. Il ne sera pas nécessaire qu'un juge de la cour supérieuil

cote ou paraphe aucun tel registre, mais tels registres pourroJ

être cotés et paraphés par le protonotaire du district avec 1

même validité que s'ils l'eussent été par un des dits jugesl

mais rien de contenu au présent n'aura l'effet d'empêchq

tel juge de coter ou parapher tels registres, s'il juge à prop

de le faire. 22. V. (1858,) c. 5, s. 42.

4. A chacun des registres en duplicata, le prêtre ou minislij

susdit fera un répertoire alphabétique des noms des personne

baptisées, mariées et enterrées, avec un renvoi au folio dan

lequel chaque nom peut se trouver. 35 G. 3, c. 4, s. 2.

•5. Dans les entrées de baptême sur les dits registres, il seij

fait mention en lettres, des jour, mois et an du baptême i

l'enfant, du temps de sa naissance, du nom qui lui est donn^

de celui de ses père et mère, de la qualité ou occupation i



RK0ISTRE8 DES MARIAOSS, &C. 185

L et le lieu de sa demeure, et des noms des parrains et mar-

Les, s'il en a.

[2, Ces entrées seront signées sur les deux registres^ tant par Parqul

[lui qui aura fait le baptême, que par le père et la mère s'ils eiiesseront

nt présents, et par les parrains et marraines s'il y en a ; et à
*'8"®*'*

tgard de ceux qui ne peuvent signer, mention en sera faite

entrées.

13. Si un enfant est présenté au baptême, et que son père ou Si leHpa-

imère ne soit pas connu, il en sera fait mention aux entrées. T^"**
*°"^

* ' ^ . L ' inconnus.

iG. 3, c. 4. s. 3.

[C. Dans les entrées de mariage, dans les registres susdits. Comment

Ueï'à fait mention en lettres, des jour, mois et an de la celé-
f^,''^J?"-

klion, des noms, de la qualité ou occupation et demeure des des ma-

Inlractants, s'ils sont majeurs ou mineurs, s'ils ont été mariés ""»«»•

Ires publication de bans ou avec dispense ou licence, et si

lest avec le consentement de leurs pères et mères, tuteurs

curateurs, s'ils en ont dans le pays, aussi le nom de deux

I

plusieurs personnes qui ont assisté au mariage, et qui dé-

areront, s'ils sont parents du mari ou de la femme, ou d'au-

L d'eux, de quel côté et en quel degré ils le sont.

[2. Ces entrées seront signées sur les deux registres tant par p^, qui

[lui qui aura fait le mariage, que par les contractants, et par eiiesseront

i deux personnes susdites, au moins ;—et à l'égard de ceux '"^"*"-

|ii ne savent signer, il en sera fait mention aux dites entrées.

iG. 3, c. 4, s. 4.

J7.
Dans les entrées de sépulture sur les susdits registres, il Comment

Ira fait mention, en lettres, des jour, mois et an de la sépul- *„{^ï''"y^'

jre, et du jour du décès, s'il est connu, du nom et de la qua- sépulture».

lé ou occupation de la personne décédée ; et les dites entrées p^^ .

pont signées tant par le prêtre ou ministre qui a fait la sépul- signées.

Ire, que par deux des plus proches parents ou amis alors pré-

|nts ;—et à l'égard de ceux qui ne savent signer, il en sera fait

ention aux dites entrées. 35 G. 3, c. 4, s. 5.

18. Dans six semaines, au plus tard, après l'expiration de Le registre

laque année, le prêtre ou ministre, chargé du soi.'a des re- par*phé

Istres en duplicata, remettra le registre qui a ete paraphe pour année sera

Irvir pour la dite année, au grefle du protonotaire de la cour
J?""!**'*^

ipérieure du district où se trouve la paroisse, église ou con- née au pro"

légation pour laquelle les registres ont été tenus, et en dtman- tonotairede
1° "^j* ^'^n. •. J1-* lacoursu-
kra un reçu du protonotaire ; et rautre registre en duplicata périeure.

pphé comme il est dit plus haut, demeurera entre les mains
prêtre ou ministre pour être par lui conservé et laissé à ses

kcceaseurs en office ou en devoir clérical.
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On pourra

en obtenir

dea lopies

uertifieeti.

Amende
qu'entour-
ra le prêtre

qui ne ne

conlbniiera
paM au pré-

sent Bute.

Comment
recouvrée
et appli-

quée.

Etendue du
présent.

Par qui se-

ront tenus
les regis-

tres.

Si les re-

gistres sont

perdus,
comment
lesbap-
têtnes, etc.|

seront
prouves.

2. Toute partie intéressée pourra en tout temps demandi
copie (le toute entrée faite sur l'un ou l'autre des dits registroi

et le protonotaire de la dite cour et le prêtre ou miniHlre cnpoi
session du registre accorderont telle copie certifiée sous leul

signatures, laquelle fera foi dans toutes cours de 'Ustice.

G. 3, c. 4, s. 6.

9. Tout prêtre ou ministre qui refuse ou néglige de f^o coi

former aux dispositions du présent acte, tant pour la forme lil

registres susdits, et des entrées qui y seront fuites, que pouri

remise du duplicata au grefit; du protonotaire, comiine susdij

encourra pour chaque refus ou négligence une amende do pJ

moins de huit piastres et de pas plus de quatre-vingts piaslrtl

sans préjudice au droit d'action que la partie lésée peut avol

contre lui pour tout dépens, donunages et intérêts civils pol

tel refus ou négligence comme ci-dessus. 35 G. 3, e. 4, s.

10. Les amendes susdites pourront être prélevées par actio

de dette dans aucune cour de record, par toute personne qJ

en fera la poursuite, et moitié de l'amende sera payée
receveur-général pour les b(;soins publics de cette province,

l'autre moitié, avec les fmis de poursuite, sera payée au dl

mandeur pour son propre bénéfice. 35 G. 3, c. 4, s. 9.

11. Le présent acte s'applique à toutes les communauté
religieuses et hôpitaux qui peuvent faire des inhumât ionis,

tous prêtres ou ministres déservant tels communautés et liJ

pitaux seront soumis aux obligations et amendes imposées pi

le présent. 35 G. 3, c. 4, s. 8.

1^. Les registres qui doivent être tenus en la manière cl

dessus prescrite seront tenus par chaque prêtre ou ministi

officiant, ayant droit de tenir des registres soit en vertu

présent acte, ou d'aucun acte spécial ou autre en vigueur dail

le Bas-Canada, soit dans une paroisse régulièrement établi

ou dans un autre endroit dans le Bas-Canada, sous chaqil

obligation, amende, matière et choses prescrites par le présea

acte. 7 G. 4, c. 2, s. L
13. Dans tous les cas où les registres d'une paroisse, égli^

protestante ou congrégation ne peuvent se trouver, ou qu'il n'd

a pas été tenu, rien dans ce présent acte n'empêchera de faii

la preuve des baptêmes, mariages et sépultures, tant par témoiil

que par papiers ou registres de famille, ou autres moyen

permis par ia loi, réservant à la partie adverse le droit de

cuser ou réfuter telle preuve
;

pourvu, toujours, que si uij

personne fait sciemment et volontairement un faux sermei^
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ips demanfli
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ette province,
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es par le prése^
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, tant par témoin
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)urs, que si uij

n faux sermeii

Faux ser-

ment—un
larjure.

Châtiment
de <!elui qui
forge ou
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des entrées

—ou qui
fnit des
entré«;s

fausses.

louchant aucune des matières susdites, et en est légalement
leonvaincue, elle sera passible des peines infligées par un
Ltatnt passé dans la cinquième année du règne de la reine

lElizabeth, pour la puniiion du parjure volontaire. 35 G. 3,

|c, I, s. 13.

14. Quiconque fait, change, forge ou contrefait, ou fait faire

ussement, changer, forger ou contrefaire, ou contribue ou
laide à faire faussement, changer ou contrefaire aucun enregis-

lirement concernant le baptême, mariage ou sépulture d'aucune
Ipersonne dans aucun registre,—ou répand ou publie comme
jvrai aucun enregistrement faux, changé ou contrefait comme
jci-tlessits mentionné, ou une eo[)ie ou certificat d'aucun enre-

Igistrement, sachant (pie telle copie ou certificat est faux,

lehangé, forgé ou contrefait,—ou détruit volontairement ou fait

jijétruire aucun registre soit sous la garde d'un prêtre ou mi-

Inistre d'aucune paroisse ou congrégation, ou du protonotaire

Ide la cour supérieure,—sera passible de telle amende et empri-

Isonnement que la cour devant qui l'afi'aire est instruite jugera

Iconvenables
;
pourvu que tel emprisonnement soit pour un

{terme de pas moins de douze mois. 35 G. 3, c. 4, s. 14.

ÎS. La partie du titre vingtième de l'ordonnance de Sa
{Majesté Très-Chrétienne, du mois d'Avril, rnil-six cent soixante-

{«'pt, et (le la déeli<ration de Sa Majesté Très-Chrétierne

{(lu neuf avril, mil-sept cent trente-six, qui concerne la forme et

{manière en lesquelles les registres des baptêmes, mariages et

jsqMillnrcs doivent être cotés et paraphés, tenus et déposés, et

{les peines imposées à ceux qui refusent ou négligent de se

Icoiiibrmer aux disposhions des dites ordonnance et déclara-

Ition,—est abrogée et continuera à l'être, en autant qu'elle a
{rapport aux dits registres seulement. 35 G. 3, c. 4, s. 15.

{à (QUELLES DÉNOMINATIONS RELIGIEUSES s'É^END I ;; v»RÉSENT

ACTE.

16. Les églises ou congrégations protestantes, dont il est Définition

[question dans la première section du présent acte, embrassent «l^s église

loutes les églises et congrégations en communion avec l'église- gatuîîîlf*'

{Unie d'Angleterre et d'Irlande, ou avec l'église d'Ecosse, et protest-

{tous les prêtres et ministres régulièrement ordonnés de l'une ou
""^^'

Ide l'autre de ces églises ont tous eu et auront tous l'autorité de
{célébrer validement les mariages dans le Bas-Canada, et sont

13

Proviso.

Abrogation
du litre 20
de d'ordon-
nance de
l<iG7, con-
cernant la

manière de
parapher
les regis-

tres, etc.,

quant à cet
registres.
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nt seront sujets ù tontcîs les dispositioriM du présent aete. 35 G
3, e. 4,-7 (i. 4, (!. 2, H. 2.

17. Le présent acte s'appIiipK! aussi aux «liHi'Metilcs coinj

luiuiaulés et (léîioiuinalions relii|[i(îuses du Bas-Canada, iik-ii^

tionnées dans eetti; siîction, et aux j)iéti'eH et aux iiiinisirc;

«l'ieelles, qui peuviMit Vididenuîiil eeléhnM' les niariai,'<'.s, e;

obl(?nir et garder des registres sous l'autorité du présent acle,,

sujet aux dispositions des aetes laenlioiinés en rap|)i)rl umm'

cliaeune dVdlcss respectivement, et à toutes les exigeiiccs.l

Baptistes.

Sociétés

congréfça-
tionnelles.

Baptistci

volontaires.

JuifH.

Métho-
distes.

Métlio-
dlstes de la

nouvelle
connex-
ion.

Presbyté-
riens à
Montréal.

AHuU.

Calviniste!?.

])eines et dispositions du présent aele, tout eouime si e(!s coin,

uuinaiités et dénominations étaient nommé(!s dans la j)r(!nii(r(

section dti présent acte, (;'est-à-tlire :

A la congrégation ndigieuse, à Montréal, appelée "Haptistes,'

sujet aux di.><|)ositions de; l'acte de la législature du lias Cit-|

nada, trois Guillaume Quatre, chapitre vingt-neid";

Au.«c sociétés congrégationnelles du lias Canada, sujet aux

dispositions de l'acte de la dite législature, quatre Guillauiiio

Quatre, chapitre dix-neul";

Aux baptistes volontaires, dans le tovvn.ship de Stansteud,

sujet aux disj)ositions de l'acte de la dite législature, (juatrel

Guillaume Quatre, chapitre vingt
;

Alix Juifs, sujet aux dispositions de l'acte de la dite légi;?-

lature, neul' George Quatre, chapitre soixante-(iuin/e
;

Aux Méthodistes protestants, en ra[)port avec la conféronci

Méthodiste protestante, dans le townslnpde Dunham, sujet aux

dis])ositions de Pacte de la dite législature, six Guillauim

Quitre, chapitre cinquante
;

Aux Méthodistes de la nouvelle connexion, et aux ministre?

de cette secte, mentionnés dans l'acte ou ordonnance d(î la dite

législature, deux Victoria, chapitre dix-sept, sujet aux dispo-

sitions du dit acte
;

A la congrégation religieuse, à Montréal, appelée " Presby-

tériens," et mentionnée dans l'acte de la dite législature, un

Guillaume Quatre, chapitre cinquante-six, sujet aux dispo-

sitions du dit acte
;

A la congrégation, dans le township de Hull, appelée

" Presbytériens,'' sujet aux dispositions de l'acte de la dite

législature, trois Guillaume Quatre, chapitre vingt-huit
;

Aux membres des sociétés Calvinistes et Baptistes volon

taires, et aux membres des sociétés Universalisles, sujet aux

dispositions de l'acte de la dite législature, six Guillaume

Quatre, chapitre quarante-neuf
;

lé;gis
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(le StansleadJ

Aux irx'rnbroH (1(^ l'c'<^liso diMsidonti; d'Eiîosse, sujet aux Eglise

(lisposilions de l'acto de la dite lé^M.sliUun!, trois Guillauirie
jrj.'J'.o^Jj'

iQuiitit;, chîjpilre viiii^l-scj)!
;

A lit soeir-té u'iif^iciisc ii|)pelé(' " Coiii^réf^atioii des Uriivcr- univcr-

Uilistt's," dans le towiisliij) d'Aseol, et les towiiships voisiiiH, «al'stts.

Lii"t aux dispositions de l'acte ilr la dit»; législature, (piatro

|GuillauMi(! Quatre, «'liapitre vin<i;l-et-nn
;

Aux niiiiistres Méthodistes WesleyeiiM en rapport avec; la Méiho-

I

court'' renée des Méîliodistes, dans la Grande-liretayne, sujet disf^Wes-

aux dispositions de l'aiMe d(î la dite léj^islature, neul' Georj^e

Quatre, chapitre soixant(!-sei/e, tel (ju'auH'ndé par l'actcî d(î lu

législature du Canada, treize, (jualorze Victoria, chapitre <pia-

I

mille-sept
;

A la eongréi,Mtion des chrétiens Unitaires, ii Montréal, sujet unitaires.

;iux dispositions de l'acte de lu législature du Canada, huit

Victoria, chapitrtî tren1e-ein(j
;

Au synode Presbytérien Uni de; l'Ainéricpie du Nord, com- oissideuts.

iniinénuMit apptdé " Dissidents," sujet aux dis|)ositions de
l'acte de la dite législature, neul' Victoria, chapitre cimpiante-

[qualnî
;

Aux dénominations chrétiennes, connues, respectivement, Divers

[sous le Jîoui d'église Presbytérienne du Canada, ou synode pr«î*byié-

Prcsbytérien Uni en Canada, et à l'église Presbytéri<;nne Ité-

l'oriTjée, suj(!t aux dispositions de l'arrte de la dite législature,

ifcize Victoria, (chapitre deux cent seize
;

A la conléreniM- tlu second Adventist, dans le Canada-Est, Adveniisu.

sujet aux dispositions d(; l'acte de la dite législature, seize

Victoria, chapitre deux cent dix-sept
;

A l'église Luthériennes Evangéliijue, sujet aux dispositions Eçiise Lu-

de l'acte de la dite législature, dix-huit Victoria, chapitre cin- '•'e"''^"!?»

quante-huit
; lique.

A l'église Evangélique Allemande, à Montréal, sujet aux ^^^^
dispositions de l'acte de !a dite législature, dix-huit Victoria, Evar

chapitre cinquante-neuf
;

A l'église de la comtesse d'Huntingdon, sujet aix disposi- p ,™j .

lions de l'acte de la dite législature, vingt Victoria, chapitre Comtesse

cent quatrc-vingt-(|uatorze
; dô^""''"^'

A l'église Méthodiste Episcopale en Canada, sujet aux
^ y

dispositions de l'acte de la dite législature, vingt Victoria, cha- Méthodiste

pitre deux cent quatorze ;
Episcopale.

Aux Quakers, sujet aux dispositions de Pacte de la dite Quake»,

législature, vingt-trois Victoria, chapitre onze, lequel confirme
13*

:lise
^

l'angé-

lique Alle-
mande.
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aussi les mariages entre Quakers, célébrés conformément aux
rites, us et coutumes de la société

;

Kt tout renvoi dans aucun de ces actes à un acte (|U(>lcon(|uc,

ou à des dispositions particulières des actes relatifs aux
registres des mariages, baptêmes et sépultures, dans b; Has-Ca-
nada, abrogés par Pacte con(;ernant les Statuts Refondus pour le

13as- Canada, sera interprété commi; un renvoi aux disposilions

correspondantes du préscîut acte, im ce qui concerne! les cIiosch

faites après l'épocju»; de la mise en vigueur du présent. Voir

ces actes respectivement.

IH. Rien dans le présent n'infirmera les dispositions do

tout acte antérieur qui eonfiruie (!t valide certains mariag<'s

dans bî Bas-Canada, ni les registres d»; baj)térnes, niariîiges cl

sépultures, ou les entrées faites dans tels registres. Voir 35 (i.

3, c. 4, ss. 10, 11, 12, \3^ ratifiant certains re<ristres^ à certaines

conditions—1 G 4, c. 2, s. 2, confirmant des inaria^es célébrés

par des ministres de répçlise d'' Ecosse—44 G. 3, c. Il, confirmant

des mariajjrcs célébrés par différents ministres ou par desjn^aa

de paix, à certaines conditions— I G. 4, c. 19, confirmant ver-

tains mariages dans le district de Gaspé—ô G. 4, c. 25, confir-

mant certains mariages dans le district de St. François—2 (hiii

4, c. 51, confirmant certaines entrées dans les registres de

Gas))é—\S V. (!. 245, confirmant les mariai;^* s célébrés par le

nommé W. McWattie.

ÉTATS ANNUELS PRÉPARÉS PAR LKS PROTONOTAIRE8.

19. Les protonotaires de la cour supérieure, dans les difTc-

rcnts districts du Bas -Canada, prépareront et compileront

chaque année, sur les registres des baptêmes, mariages et

sépultures, déposés à leurs bureaux respectifs, un état en tri-

plicata du nombre des baptêmes, mariages et sépultures, qui

ont eu lieu l'année précédente dans leurs districts respectifs,

distinguant le nombre des personnes du sexe masculin baj>

tisées et inhumées de celui des personnes du sexe féminin, et

les classant par paroisse, seigneurie, ou township, ou lown-

ship ou établissement comme non compris dans une paroisse,

seigneurie ou township, et par comté, conformément à la forme

prescrite à cette fin dans la cédule annexée au présent ; et cet

état en triplicata, les protonotaires le soumettront respective-

ment, dans les quinze jours qui suivront l'époque fixée par le

présent acte pour déposer les dits registres dans leurs bureaux

i
c
c
<

s
o
U
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res|)<!(îtifs, au gouverneur ft aux deux hranehes de la Kîgis-

luUirt^, HJ elles sont en session, si non, dans les premiers six

jours (jui suivront la réunion de la session suivante. G G. 4, c.

8, H. I.

iîO. Pour ce. service, les dits priMonolai*"^^ > respectivement, Honoraire

auront droit h une indeiiuiité n'excédant pas les taux suivants,
faire poûr*^

sîivoir :—pour exainini'r les registres dans le but d»; préparer les ceservice.

états mentionnés ci-dessus,—un*^ piastre par registre; et pour le

|)r()j<'t et la copie du dit étal général pour 1»; district, dans la

forme d»; la cédule, aucpiel sont joints et coiupris les états de
|)!iroiss(î, tovvnsliip, étahlisseuumt et comté,—huit piastres

;

et pour cJKKjue (;opic additionnelli; de tel élat génc'ral du dis-

trict atujuel sont joints et (compris les dits étals d(; paroisse,

tovviisliip et comté,

—

(|Uiitr(! piasins ; (M cette indcumité sera Comment

payée sur les deniers non aU'ecfé's de la province, par mandats ''"y**

il cet ellét Irtinsmis par le gouverneur au rciu-veur général de

la j)rovinee. G U. I, e. H, s. 2.

CÉDULE.

ETAT ff&néral des Buph-inas^ Maria<^es et Sépultures^ dans le

District de

TAIKES. ,
PnroisKos,

Sci^riH'ii-

AlIKIlKMI- rp . 1 „ .

iu.,.m.l..|n^"'^''n'"'

consiiiiêe A t

i
c
e
<

«8

S
o
O

rif.x, Towii-
MllipS (III

Citéa

HupltiineK.

t
on
m
u
«t

S

Sc|iiil ures. (iiir liidillé-

r«MU-e outre

le» l)H|»iê-

iiuvs et lis

«t'|iiilt»nesi.

iiienta-

tionde lu

|)(i|iula-

tion.

3

S

H. F. ti. F.

Port.

186 neuf. Oroniliiies.

ÎSle. Ciilhc-
«0 75 30 55 6â 15

niiu. 50 52 20 40 45 17 32
Moiit-
talin. St. Jai'<|ue.M. 8G S2 (10 67 G4 37 6U

Si. AlHxis 4;') 3!» 2ti

136

25 30 21)

Total. . . 211 2.tS lb7 204 98 98

( Voir les amendements ci-après.)
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Préambule.

Le prêtre-

vicaire de
St. Hubert
tiendra des

registres.

I

Les dis-

positions

du chap.
20desStnt.
fier. B. C,
s'appliijiie-

runt.

Disposition

si St. Hu-
bert devient

une pa-
roisse.

ENREGISTREMENT DES MARIAGES, &C. [^^P- ^8. '

{Statut de la 24c année de Victoria.)

CAP. XXVIII.

Acte pour amender les chapitres dix-huit et vingt des Statuts
|

Refondus pour le Bas - Canada, concernant l'érection des

Paroisses et les Registres des Mariages, Baptêmes et

Sépultures.

[Sanctionné le \8 Mai, \B6l.]

CONSIDÉRANT qu'il est expédient d'amender les chapitres
I

tiix-huit et vingt des Statuts Refonchis pour le Bas-Canada.
dans les détails ci-dessous exposés : h ces (-anses, Sa Majtjsié^

par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et del

l'assemblée législative du Canada, di'crète ce qui suit :

1. Les registres des baptêmes, mariages et sépultures seroni

tenus par le prêtre-vicaire de la division succursale de St,

Hubert, dans la paroisse de Longueuil, dans le comté de

Chaiiibly, et ayant, sous le contrôle du curé de Longueuil, le

soin de la division succursale, et y faisant les fonctions de

desserte religieuse, d'après les rites de l'Eglise Catholique-

Romaine, et après avoir été nommé à cette charge par les auto-

rités ecclésiastiques de cette église, dans lesquels registres lui

et ses successeurs consigneront régulièrement et par ordre de

date tous les mariages, baptêmes et sépultures au fur et à

mesure qu'ils auront été par lui ou eux célébrés.

S. Toutes les exigences, dispositions, prescriptions et péna-

lités d(î l'acte concernant les registres des mariages, baptêmes

et sépultures (chapitre vingt des statuts refondus pour le

Bas-Canada,) s'appliqueront aux registres qui seront tenus en

vertu du présent acte, au prêtre qui les tiendra ou en aura la

garde, ainsi qu'à toutes les entrées qui y seront faites ou à tons

les extraits qui en seront faits ou certifiés par le dit prêtre, ou

par ses successeurs en charge, ou piir le protonotaire ayant la

garde du duplicata de ces registies, et ces entrées et extriiits

certifiés feront foi dans toutes les cours, et auront le même effet

que si la division succursale de St. Hubert était une paroisse

Catholique-Romaine, et que si le prêtre desservant en était le

prêtre ou curé.

îl. Lorsque la division succursale de St. Huber< deviendra

paroisse, les registres tenus en vertu du présent acte seront

les registres d'icelle, et seront continués et tenus parle prêtre
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Ide cette paroisse, comme successeur du prêtre-vicaire autorisé

jpar le présent acte à les tenir, et auront les mêmes effets que
ceux des i)aroisses tenus en vertu de l'acte ci-dessus cité.

4. L'Evoque Catholique-Romain de Montréal, ou tout prêtre

étant membre du Chapitre, ou desservant la Cathédrale Catho-
lique-Romaine en la cité de Montréal, pourra tenir des registres

(les mariages, baptêmes et sépultures, célébrés dans la dite

cathédrale, quand elle ne sera pas l'église paroissiale, de la

même manière et au môme effet que si la dite cathédrale était

une succursale de la dite église paroissiale, et à ces registres

s'appliqueront toutes les dispositions de l'acte de la dix-

I huitième Victoria, chapitre cent soixante-trois, et du chapitre

vingt des statuts rrfondus pour le lias- Canada, en tant qu'elles

ne sont pas incompatibles avec le présent act(\

•». Toulo |)aroisse dans le Bas-Canada à la desserte de
laquelle un curé a été préposé durant tlix ans avant la passjition

Ju présent acte, et dans Iaqiiell(>, commi» paroisse, des registres

ont été et sont tenus durant la mêm«' période pour l'enregis-

îrement des maviiigcs, baptêmes et sépiillnrcs, est dTclarét; être

et avoir existé eonune paroisse, diins ces limites reconnues,

nonobstant l'absence de preuve d'érection canonique ou civile

(le telle paro!ss^^

<5. Le présent s(M'a réputé acte public.
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(Statut de la 25r unnéc de Victoria.)

CAP. XVI. •

Acte amendant le chapitre vingt des Statuts Refondus pour

l(,' Bas Canada, intitulé: Acir vowenumt /t'.v registres des

mariages, bap'cmes el scpuft/irrs.

[Sanctionné le 9 Juin^ 1862.]

A TTENDU qne par l'établissement de cours de circuit préambule

l\ dans la plupart des comtés du Has-Canada, il est facile

défaire parapher dans eha(|ue comté les registres des mariages,

baptêmes et séptiltiu'es : à ces causes, Sa Majesté, ))ar et de

l'avis et (lu eoris(M)1(Muent du conseil législatif et tle l'assem-

blée législative du Canada, décrète ce qui suit :
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Registres
de mari-
ages, etc.,

comment
ils seront
à l'avenir

cotés et

paraphé»

REGISTRES DES MARIAGES, &C. [Cap. Ig.ftap. 16,

A qui tels

registres se<

ront remis
à l'avenir.

Certains
devoirs im-
posés aux
grertîers de
le cour de
virruit.

Honoraires,

S. 20 du c.

20, S. R. B.

C. amen-
dée.

Registres

dans les

eatliédrales

des Trois

Rivières

et de St.

Hyacinthe.

1. Les registres des mariages, baptêmes et sépultures, qui,

en vertu du chapitre vingt des Statuts Refondus pour le Bas-

Canada, doivent être cotés et paraphés par un juge de la cour

supérieure ou parle protonotaire de la dite cour, pour le district

dans lequel se trouve la paroisse, église ou congrégation à

laquelle sont destinés ces registres, seront dorénavant cotés et

paraphés par un juge de la cour supérieure ou par le grelller

de la cour de circuit du comté dans lequel se trouvera située

la dite paroisse, église ou congrégation ; et dans les comtés

où se trouve située la cour supérieure du dislrict, ou dans

lesquels il ne se trouve pas de cour de circuit ou de cour

supérieure, les dits registres continueront à y être cotés et

paraphés tel que pourvu par le dit chapitre vingt.

2. Les registres qui, en vertu de la huitième section du dii

chapitre vingt, doivent être remis an greffe du protonotuirt; de la

cour supérieure du district où se trouve la paroisse, t'glise ou

congrégation pour laquelle les registres ont été tenus, seront

dorénavant remis au greffe du grelKer de la cour île circuit du

comté où se trouve la dite paroisse, église ou congrégation,

pourvu qu'il y ait, ou si non, aussitôt qu'il y aura, dans la bâtisse

où siège la dite cou" de circuit une voûte à l'éj)r(>uve du l'eu

pour y déposer les dits régît res, approuvée par telle personne

qui sera nommée à cet effet de temps à autre par le commis-

saire des travaux publics ; et dans les comtés où se trouve

situé la cour supérieure du di.strict, ou dans lesquels il n'y a

pas de cour de circuit ou de cour supérieure, les registres des

paroisses, églises ou congrégations qui y sont situées, smoni

remis comme il est pourvu par le dit chapitre vingt.

ti. Les devoirs imposés par le dit acte, chapitre vingt, aux

protonotaires de la cour su|)érieure, seront aussi ceux de>

greffiers de la cour de circuit pour leurs comtés respectifs, ei

ils auront droit aux mêmes honoraires pour les remplir.

4. La vingtième section du dit chapitre vingt est amendée
en ajoutant après le mot " protonotaire," les mots " et greffier,"

et en remplaçant le mot " huit " par le mot " quatre," et le

mot " quatre " par le mot " deux."
5. Le très-révérend Thomas Cook, évoque catholique-romain

des Trois-Rivières, et ses successeurs, ou la personne adminis-

trant le diocèse catholique- romain des Trois-Rivières, ou tout

prêtre desservant la cathédrale catholique-romaine en la cite

des Trois-Rivières, et le très-révérend Joseph Larocque, évéciue

catholique-romain du diocèse de Saint Hyacinthe, et sus

nccesseï

oniain d

(raie c£

ourront

léiébrés

egistres

lîingt de

las en o

ous les :
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Hyacintl

Ijéclarés

egistres

kn la ci

lyacinti
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accesseurs, oa la personne administrant le diocèse catholique-

oniain de Saint Uy 'nthe, ou tout prêtre desservant la callié-

lirale catholique -i .aine en la cité de Saint Hyacinthe,

Biirront tenir des registres des mariages, baptêmes et sépultures

[élébrés dans leurs dites cathédrales respectives, et à ces

egistres s'appliqueront toutes les dispositions du chapitre

Ifingt dos Statuts Refondus pour le Bas-Canada, qui ne sont

Ls en opposition ou incompatibles avec la présente section
;

[ous les registres de mariages, baptêmes et sépultures, célébrés

pans la cathédrale catholique-romaine en la cité de Saint

Hyacinthe depuis son existence légale, sont par les présentes

jléciarés avoir été légalement faits, et être à toutes fins les

egistres légaux des mariages, baptêmes et sépultures célébrés

b la cité de Saint Hyacinthe, et dans la paroisse de Saint

lyac:intlie-le-Confessonr.

C. Une copie imprimée de cet acte et du Statut Refondu du
3as-Canada, chapitre vingt, et de tous actes l'amendant, sera

[transmise à chaque recteur, curé, vicaire ou autre prêtre ou
ninislre desservant une paroisse, église protestante ou congré-

gation, communauté religieuse et hôpital en cette province, et

Eux marguilliers de chaciue paroisse et église protestante, de

ta même manière qu'aux personnes qui ont droit à telles

fcopies suivant la loi, pour être conservée et laissée à leurs

Isuccesseurs.

7, Cet acte ne fera qu'un seul et même acte avec le dit

(liapitre vingt, et la citation du dit chapitre sera censée inclure

telle du présent acte.

Registres
à St. Hya-
cinthe con-
ûrniés.

Df.a copies

de cet acte

et du c. 20,
Stat. Kef.

B. C, se-

ront trans-

mises aux
recteurs,

etc.

Interpréta-

tion et cita-

tion de cet

aote«

(Statut de la 25e année de Victoria.)

CAP. XVI ï.

|Acte pourvoyant à la régularisation et au dépôt de certains

registres de mariages, baptêmes et sépultures.

\

[Sanctionné le 9 /uin, 1862.]

ATTENDU (ju'à difleriMites cpociues, depuis le deux février,
préambule,

mil-six cent quatre-vingt, des missionnaires eatlioliqnes-

roinains du dioeèt^e de Québec ont fait dans leurs missions des

mariages, baptêmes, et sépultures, et ont tenu des registres
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DÉPÔT DE REGISTRES DE MARIAGES, &C. [Cnp, WaP* l*?*]

réguliers de ces actes ; mais attendu que ces registres n'oj

pas été faits en double, et que d'ailltMU's ces registres peiivci

n'être pas légaux, bien que les actes qu'ils contiennent m ', J

authentiqués par la signature des missionnaires qui les oj

faits ; et attendu que l'inlérôl d'rm très-grand nombre de f;imii

exige que ces registres soient régularisés, et ipi'il e.st à i)r()|)(j

en consé(|u<înce de pourvoir au dépôt régulier de (^cs iegi^;iiv]

qui à dillérenles époques ont été déposés volontaireirutii pj

les dits missionnaires au secrétariat de l'archevêché catholiiinJ

romain de Québec : à ces causes, Sa Majesté, par et de l'avj

et du consentemcînt du conseil législatif et de l'ass('nil)|(J

législative du Canada, décrète ce qui suit :

1. Le secrétaire dt^ l'archevêché calholicjue-roitiain

Québec, en aulnnl qu'il s'agil des registres A, B, C, I), K, F,(j

H, I, .1, K, L, M, N, O, P, Q, K, S, 'F, U, V et X de maria-.,

ba|)lémcs e1 sépultiu'cs, mentiotniés dans la re()uèu' de s|

Graiuleiu-, monseigneur Charles François Haillargeon, évn|

de Tloa, et administrateur de l'nrchidioeèse catholi(|ue-r()in;iii

de Québec, en date du vingtième jotir de mars, mil-liii|

cent soixante-deux, s(îra considéré comme ayant et aura,

compter de la passation de cet acte, les mêmes pouvoir!

qu'ont les curés dans leurs jiaroisses, |)ar rapport aux registiej

de mariages, ba)>1êmes et sépultures de ces paroisst s.

2. Une co|)ie exacte de chacmi des dits registres A, H, C|

D, E, F, G, II, I, J, K, [., M et N sera faite par telle personi

que ])ourra choisir le gouverneur en conseil, e1 la dite copii

sera cerliHée correcte j)ar le dit secrétaire d(> l'arehevêclK' di

Québec, et sera ensuite cotée et aiilhenti(iuée par mi juge di

cour sin)ériem-e en la manière ordinaire.

îi. Le copie ainsi cotée et authentiquée (]o chacun (l''s diiJ

registres sera considérée, à tontes lins (pie de droit, ï-oidiik

tenant lieu du double voulu par la loi ; el tonte cojjie d'auriiu

acte de mariage, ba|)tême ou sépulture l'aile el eertifu'e pari

dit secrétaire de l'arch(n'êché sitr l'original des registres uicni

tionnés en la premièrt; section du |)résent acte et (lé|)()s('>s danj

les archives du dit areluivèclu', ou par l'olîitrier nouuné pli

bas, sur la copie authentique déposé*» dans son grelle, ferai

preuve prima focie (l(!S faits (ju'(dle contiendra, (M sera yt'i;m

dans toute cour de juslic<! comme toute copie el aura la inn

force que toute co])ie d'aclt'S siîtnblables faite par un eiu'c snn

le registre de sa paroisse.
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registres nViiBé. La copie authentique du registre A, contenant des actes
giistres peiivciBepuis le deux février, mil-six cent quatre-vingt, jusqu'au

|ingt-trois janvier, mil-sept cent cinquante-sept, et se ra})por1ant

lu Côte St. Ange, Jemsek, lieaubassin, Rivière St. Jean,

ivière des Mines, Ste. Famille de Pabos, La Grande; Rivière,

^^lô, et iiulies lieux, depuis Et;licdaclv jusqu'aux Kanjoii-

kas, Petcondiac et Oliypoudy, sera déixjsée, par ledit secré-
întaireinciil pMire de l'archevêelié de Québec, au grelle du protonolaire de
'ché catliolicjiiMcour sunérieure pour le district de Kamouraska ; la copie
par et do l'avMcs registres B, C, D, E, F, G, H, I, J, K, L, M et N contenant
de PassenibléBes actes dequis le quatre juin, mil-sept cent cinquante-neuf,

iisqu'au vingt (leux août, mil-huit cent cinciuanle-neuf, et se

itjennent sf
'

ires qui les oj

^nia-edc iainnK;

n'il est à piop,;

le CCS regi^;|r
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Certaines
copies se-

ront iraiis-

iiiises aux
piotono-
taires de
(iiiél)ec et

Kanioiiras-

kn, R'spec-

liveiiieut.

liqne-roiiiain

(le maiiii;:,'!: onuuie, les Postes du domaine du Roi ou Posles du Roi, La-
recjiiète de S

II

illlOlj(|Ue-l()!ll;ii

mars

argeoii, cvcii

, ni!i-|ii]

lyant et anni,

mêmes |)Oiiv()ii

tort aux reiristio

roisscs.

^nstrcs A, H, C

ar telle pcrsonih

cl la dite copii

l'arehcv(M'|i('' di

)ar un juge delà

chacun (]i'>i diti

e droit, fomiiif

le copie d'iiiici

I eertHit'-c jcir

apportant aux endroits suivants : Tadoussac, Islets .lérémio,

jeontimi, Se|)1 Isles, Poitnenf, Mingan, St. Augustin, Lou-

riidor, la Côté du Nord entre la {{ivière St. Jean et l'xAnse au
iliinc Sablon, et à d'autres endroits de la Côte du Nord, et à

11, Dnnslan du Lac de Beauport, sera déposée par h^ dit secré-

airo au grefic du prolonotaire de la cour snj)érieure pour le

iislriet de Québec;; et les dits protonotaires auront, par rapport

iix dites coiiies déj)osé('s h leurs grell'es respectifs, les mêmes
ouvoirs et obligationscpi'ils ont par rapport aux autres registres

c mariages, baptêmes et sépultures déposés h leurs grefl'es

•». IjCs registres (pii, après la passation du présent acte, seront

?nuH à la station de la Grosse Isie nar des missionnaires ou
rdres eatholiqees-romains d(>vront être déposés, comme ils

'ont été juscju'iei, un double au grelle du protonotaire de la

oiir supt'riein'e à Quéi)ec, et l'autre au secrétariat d<? l'arche-

(îhé, et les |)ouvoirs donnés j)ar le présent acte au dit secré-

lire et au dit protonotaire s'étendront aux dits registres tenus

i-iiprès îi la dite station de la Grosse Ish;.

fi. Le registre permanent des mariages, ])aptêmes et sépul-

luros de l'église unie d'Angleterre et d'Irhmde ci-devant et

s registres iiicnBciiKdlemerU tenu par les ministres de telle église dans le town-
et déposés (liinSiip d'Aseot, sera authenticpié par le jug'on le protonotaire de
er noumié pliisBadite cour, à Sherbrooke, après (juoi le dit registre sera censé

' "_voir été et être authenticiue
i, et sera iccik"

L't arn-n la me
par un cure '<n\

Quant aux
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tenus à la

G rosse-

Islc.

Les regis-

tres tenus
à Asi'ot,

eoufirmes.
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CURÉS.

7o. CURÉS.

(Statuts Refondus du Bas-Canada.)

CAP. XV.

Acte concernant l'allocation provinciale en faveur de l'éducl

tion supérieure,—et les écoles normales et communes.

(Extrait.)

ÎI6. Les ministres du clergé de toutes les dénominatioil

religieuses desservant la municipalité scolaire, et toutes autiJ

personnes y résidant, sont éligibles comme commissaires di

cole, bien que non qualifiés sous le rapport de la propriéiél

mais nul non-résidant, autre que ces ministres du clergé, nVi

éligible, et nul ne sera cotiscur pour les fins scolaires s'i'

i

possède des Immeubles, dans la municipalité dans laquelle

agit, jusqu'à concurrence de la valeur nette de quatre cin;

piastres. 9 V. c. 27, s. 14,-12 V. c. 50, s. 6 et 28.

6*>. (partie.) Mais le curé, prêtre ou ministre desserva

aura le droit exclusif do faire le choix des livres qui ont rappoi

à la religion et à la morale, pour l'usage des écoles des cnl'an

de sa croyance religieuse. 9 V. c. 27, s. 21, par. 5,— 19,

V. c. 14, s. 18, par. 4.

131, Les visiteurs pour chaque municipalité sont

—

Premièrement.—Les membres résidants du clergé, de quel(|iii

dénomination que ce soit ; mais nul prêtre, ministre ou ecclcs

astique n'aura droit de visiter aucune école appartenant à dej

habitants qui ne sont pas de sa croyance religieuse, si ce nV

du consentement des commissaires ou syndics de telle éeole

Deuxièmem(;nt.—Les juges de la cour du banc de la Heine]

et de la cour supérieure
;

Troisièmement.—Les membres de la législature
;

Quatrièmement.—Les juges de paix
;

Cinquièmement.—Le maire ou préfet de la municipalité;

Sixièmement.—Les colonels, lieutenants-colonels, majors,

e

le plus ancien capitaine de milice, résidant dans la localité
;

Le surintendant de l'éducation sera, d'ollice, visiteur gêné

rai de toutes les écoles publiques, et comme tel pourra prendn

connaissance des contestations qui s'élèvent entre les coniiiiis

saires ou syndics d'école et les instituteurs, et sur le toiil

donner une décision finale. 9 V. c. 27, s. 33.
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•)

jour de l'éduci

immunes.

dénominatioi

et toutes ;mir

mmissaires d'

ie la proprii'iél

du cler«,^é, n'c

jscolaires s'i'
,j

dans laquelle

de quatre ctn;

et 28.

listre desserva

ts qui ont rappoi

Golos des enfaiii

iVoir pour la préstdmce des assemblées de fabrique la 46e

^tion du chapitre 18 des Statuts Refondus du Bas-Canada,

Dt ie texte se trouve plus haut. Voir aussi pour les devoirs des

[très dans la tenve des registres de mariages, etc., les actes

|és plus haut sur le sujet).

[Statuts Refondus du Bas-Canada.]

CAP. XX î.

Acte concernant les inhumations et les exhumations.

JA Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil

législatif et de l'assciiiblée législative du Canada, décrète

[qui suit :

INHUMATIONS.

1. Nulle personne décédée ne sera inhumée avant l'expi-

Ition de vingt-quatre heures au moins, à compter de son décès,

loine d'une amende de vin^'t piastres contre quiconque in-

,
par. 5,— 19, ,*Bviont, assiste ou prend part en aucune manière, ou se trouve,

ec connaissance de cause, présent à telle inhumation.

2. Mais rien dans la présente section ne sera censé s'appli-

ler aux règlements faits à cet égard par un bureau de santé,

informément au chapitre trente-huit des Statuts Refondus du
ada. 16 V. c. 174, s. 3.

Ue sont

—

lergé,dequo](|iii

nistre ou ecck'si

ppartenant à del

ieuse, si ce nVsj

i de telle ceoic

anc de la [ii'ine

Les inhu-
mations
n'auront
lieu que
vinpl-qua-
tre lieures

après le

décès.

Les règle-

ments du
bureau
de santé
doivent

être suivis.

EXHUMATIONS.

iture
;

municipalité;

onels, majors, ej

ns la localité

?, visiteur généj

pourra piendri

itre les coiniiiij!|

,
et sur le foiitl

8. Sur requête présentée à un juge de la cour supérieure, Le juge

plant le terme ou la vacance, par toute personne demandant p«ut. sur

Ixhumation d'un ou plusieurs corps inhumés dans une église, o!donn%

[apelle ou cimetière, pour construire, réparer ou vendre une l'exiiuma-

;lise, chapelle ou cimetière, ou dans le but de déposer dans
"°"'

autre cimetière, église ou chapelle un corps déjà inhutno

Lns une église, chapelle ou cimetière, ou de faire construire

réparer le tombeau, ou le cercueil dans lequel un corps a

lé déposé, et indiquant, dans le cas de transport d'un corps,

J
cimetière ou l'église ou chapelle, où l'on désire déposer tel

brps, tel juge pourra sur preuve satisfaisante, sous serment,



200 INHUMATIONS ET EXHUMATIONS. [Cap. slap. 21,

Tel onlrv.

sera une
autorité

8tiin!<ante

I)oiir IVx-
lumation.

Dans le cas

de mort pur
maladie
conta-
gieuse.

Sur permis-
sion du
juge, on
pourra
transporter

les corps

d'un ciine-

liére ancien

à un nou-
veau.

Le prêtre

de la pa-
roisse ou
les mar-
guilliers

garderont
un registre

des corps
ainsi trans-

portés.

Le registre

sera cer-

tifié.

La de-
mande
d'enlève-
ment sera

accompa-
gnée d'un
atndavit.

Comment^
sera attesté

l'affidavit.

irguilii

?<. Av;

ctrcol

lli()li<|u

9. L'<

IlK'litMX

iiilliers

des alléo^ations de la dite requête, ordonner l'exluiinîii

demandée.
2. Tel ordre, revêtu du sceau de la eoiir sui)érieure, et siu

du prolonolaire, dtlinent sii^niluî ou présenté à lu peisoinic

possession ou ayant laeliafj^i; Ié<;;il(; ou la j^arde (K; telle v'^l

ch;ij)t'lli! ou ciuietièri', sera une autorisation suHisiinîc^ poi

peiinettre l'exliiunation deinandtk', et mettre à l'tihri de ton

poursuit»! toultî persoiuiiî coiieernée ou prentuit [)!irl Ti li!

exliamiition. IG V. <;. 174, s. 1.

3. Le eorps de toute pi'rsoiuic morlt; de maladie coataiîiciiMn/^îilioi

ne sera p;is exiiiuué avant les trois années qui suivront sint'''^''^

inluutialion. Ibid^ s. 2.

ît. Chatpie l'ois qu'une autoriltî eompétente de l'éfifliM» cm\\

li(lU(;-roinaine daJis \v, lias-Canada en viendra à la déicri;

nation de relever un aneien cimetière, oj d'en ouvrir i

nouveau, dans une |)aroisse ou nussion de ct^tte éi^lise, lu

juiçe de la coiu- supérieure pourra, sur requête présentée par

prêtre ou missioimaire de la paroisse, et par la majorité dMiU' cor

marquilliers dv l'église ou congrégation catholicpie-romanic,

laquelle appartient tel ancien cimetière, ou aux besoins i

laquell(! il est (employé, leur accorder la permission dt* traii

porter ou de faire tr;insporter dans tel nouveau (îimelière toi

ou aucun des corps inliiuués dans l'ancien. 19, 20 V. c. 57, s.

4. Les prêtre, missionnaire ou marguilliers de telle paroi>.>

suivant le (nis, feront garder un registre de tous les cor

enlevés de tel ancien cimetière, indicpiant autant que possib

les noms et smnoms des personnes dccédées, dont les coq

sont ainsi enlevés, ainsi que les noms et surnoms de ceux qi iul'Icoi

ont demandé tel enlèvement, ou constatant qu'ils ont é

enlevés par ordre de tel prêtre ou missionnaire, et des ma

guilliers de telle église ou congrégation. Ibid^ s. 2.

•S. Le dit registre sera certifié par le prêtre ou missionnaii

desservant l'église ou la congrégation à laquelle appartient t(

ancien cimetière. Ibîdy s. 3.

6. Nulle demande faite à tel prêtre ou missionnaire, ou

tels marguilliers, pour l'enlèvement d'aucun corps en par

culier, ne sera accordée, si elle n'est accompagnée d'un ail

davit, tel que requis par la seconde section du présent acK

Ibid, s. 4.

7. Tel aflîdavit pourra être attesté sous serment devant

juge ou un commissaire chargé de recevoir les affidavits oil 3,

devant le prêtre ou missionnaire, ou devant aucun des (lilftieinb

CiUiac

EHSONN

la non

es ordr

oiir du

e vice-

née ou
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r l'oxluiinafii,

jéritMire, et s'uA

la [jersofinc

: dv. tollc! r;^r|iJ

sullisanio poJ

Kl Tahri de ton]

lîinl part t\ te

1(1 io conlîiiTidiiJ

qui suivront s(|

lie l'éf^lÎM' (-d\

•a à la (lél(;n;,i

(l'i'ii ouvrir i]

H'iti; «\«i;lise,

! présentée |)arl

• la luajorité à

i(lue-romani(',

i aux besoins
(\

uission de traiij

u (îiinelière toij

), 20 V. o. 57, s,

î de telle parois

e tous les corj]

anl que poï»sibl|

s, dont les eorn

lom.s de ceux qi!

it qu'ils ont éJ

lire, et des ma]

d, s 2.

ou missionnaiij

;lle appartient t^

issionnaire, oui

i corps en parti

>agnée d'un ail

du présent act(j

rment devant

les afiidavits oi|

t aucun des m

inri^uilliers, (jui tous sont autorisés |)ar le présent ù adini-

jjrer le serment requis. 19, 20 V. e. 57, s. 5.

]h. Avant de procîéder à vuie exhumation, dans aucun cime-

iMV, cr v'ertii des dispositions du présent a(;te, permission devra

\v\ir. ohlenue de i'aiitoiilé supi'ricureecelésiasticjue du diocèse

ailioli(pte-romain dans lecpiel il est situé. /6/t/, s. 7.

9. Ij'expression " cimetière" s'applicpiera à tout(! partie de

jiiK'tière (|ui sera rel( vée connue susdit; ''t les mots " mar-

lilliers " comprendroiU tous les olliciers d'une éj^Usc ou con-

rcf^'alion eatliorupuî-romaiiie ayant l'administration de son

liiiiclière, sous quelcpie nom qu'ils soient (connus. Ibld, s. G.

Permission
(le l'auto-

lite supé-
rieure ec-
eiéftinslique

re(|uise

pour l'ex-

Explication
deeerlaine»
exprt's-

Kiullt).

(!:îfatuts Rffundus du Bas-Canada.)

CAP. XXIV.

Me concernant les Municipalités et les Chemins dans le Bas-
C;inada.

{Extrait.)

IeHSONNKS l\CAPA.ni.KS ou EXKMPTES u'aCCEPTEU LES CHARGES
i)i: MEMBRES OU d'oFFICIEKS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

31. Ne seront pas élus ou nommés conseillers municipaux
Pcrson....

J)u nommés ù une char<^e sous le conseil :"-les personnes dans inéligibles

les ordres sacrés, ou les ministres d'une croyance rf-lio't'Use
J'j"^"^!'^®^.^^

VelcoMciue ; les membres du conseil exécutif, les juges de la

loiir du banc de la reine, de la cour supérieure, ou de la cour

h vice-amirauté, les sliérifs, les officiers en j)leine paie do l'ar-

aée ou de la marine de Sa Majesté, ni les aubergistes.

nés

\^Statuts Refondus du Bas-Canada.]

CAP. LXXXIV.

Acte concernant le choix et l'assignation des Jurés.

[Extrait.]

2. Les membres du conseil législatif et du clergé,—les certain»

letnbres du conseil exécutif de Sa Majesté,—les membres de oflîciers,
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etc., ex-
empts de
•ervir

t'uiiimo

jurai.

l'asscîmblée législative,—les avocatHet procnrcurH pratiquint^

les grclliers et protonolaires de laeour du banc de la flcMnc, »;t(

la cour supérieure,— les ^relliers des sessions générales ou

«juartier de la paix ou des cours de circuit, respect ivemcntJ
les officiers des cours de Sa Majesté,—les eoroners, geolicj

gardiens des maisons de correction, les officiers des shér'fs, coij

stables ou huissiers,—les officiers des douanes,—toutes les pci

sonn« s employées dans le service civil du gouvernement dt; sl

Majesté, en vertu d'une nomination, soit impériale, soit provin

claie,—les employés dans les bureaux publies,—les personnel

eniployées dans le service du bureau de poste,— les ollicici

de la marine ou de l'armée en pleine paie,—les officiers eniplovél

dans le service militaire,—les médecins, chirurgiens et apotliil

caires,— les pilotes dûment licenciés,—les maîtres d'éeohî (|il

n'exercent point d'autre profession,—les maîtres des bateaux

i

vapeur et les personnes employées j)our les conduire et diriger,--]

les jngénifîurs et autres conducteurs de convois de chemins dJ

fer,—et toutes les personnes employées à faire marcher les mouj

lins îi farine,— sont déclarés (;x(;mpts de servir comme jurés, el

leurs noms ne seront point inscrits dans les listes des jurés!

10, 11 V. c. 13, s. 22,-25 Giîo. 3, c. 2, s. 23,-14, 15 V. e. Sd)

s. 2.

[Statuts Refondus, Canada.]

CAP. VI.

Acte concernant l'élection des membres de la législature.

[Extrait.]

Personnes 30. Aucune des personnes, désignées ci-dessous dans iJ

qui ne peu- présente section, ne sera dans aucun cas nommée pour agironf
vont aii'P. 'i.,i, /r>. • i''iwJ

qualité d'officier-rapporteur, ou pour agir en qualité de députa

o(fieier-rapp<;>rteur, ou de clerc d'élection, ou de clerc de pollJ

savoir :

Premièrement. Les membres du conseil (exécutif
;

Deuxièmement. Les memlm's du conseil législatif;

IVoisièmement. Les membres de l'assemblée législative
;

Quafrièmement. Tout ministre, prêtre, ecclésiasti(iue, oai

prédicant, à quelque religion ou dénomination religieuse qu'il|

appartienne
;

vent set'

vir comme
officiers-

rappor-
teurs.

Savoir ;
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rsprati(juint,.

3 la Reine, (;t

énérnlcs on o

pcîclivctncnt,.

ncrs, gcolicri

les shér'fs, cor

toutes les ne

ernem(înt <\v. sj

aie, soit provii

—les personnel

te,— les oHicic

fie i ers employé

^iens (!t apofhi

freH d'école (|ii

'S (les bateaux

uireet dirij^cr,-

3 de chemins (]

larelier les mou]

comme jurés, ej

listes (les jurés]

-14, 15 V. e. 80

Clnqv^ièmement, Les juge» des cours de jurisdi(!tion sup<;-

jieiire civile et criminelle, de mêuie (jue les juges des cours de

Jircuit et des cours de comté
;

Sixièmement. Toute personne; (jui aura servi dans le parlement

cette province, comme membre de l'assemblcîe législative

du conseil législatif dans la sosion (jui aura immédiate-

iient précédé l'élection dont il s'agit, ou dans la scîssion alors

tnante, »• l'élection a lieu durant une session du dit parlé-

lent;

2. Et si aucune des dites personnes ainsi désignées dans la

Iréscnte section était nommée pour agir et agissait en la qua-

ilé susdite d'oliicier-rapporteur, ou de député ollicier-rapporteur,

Vde clert; d'élection, ou de (tlc^rc de poil, telle personne en-

Qurra une pénalité de cent piastres. 12 V. c. 27, s. U.

Pénalité

contre ceux
qui, bien

(jiiVxclus

pur Ih loi,

aKi»e*ffi>t

cuiiuneofR-
ciera-rap-

porieura.

la législature.

Jessous dans

née pour agir enj

|ualilé de députa

de clerc de poHJ

cutif
;

[islatilf;

B législative;

3lésiasti(jue, oui

1 religieuse qu'il

\^Statut8 Refondus, Canada.^

CAP. XXXV.

Acte concernant la milice,

[Extrait,

^

7. Les personnes suivantes seulement, Agées de dix-huit à Sont ex-

lixante ans, coriune susdit, ser(»nt exemptes de l'enrôlement t;'np<?<l«

Il du service actif dans tous les cas : nTent et

Les juges des cours supérieures de loi ou d'équité dans le *!" »«fvice

II * * I t» n 1 dans tous
Haut et le Kas-Canada; les cas.

Le juge de la cour de vice-amirauté
;

Les juges des cours de comté
;

Le clergé et les ministres de toutes les dénominations reli-

gieuses.

Les professeurs dans tout collège ou université, et tous les

instituteurs dans les ordres religieux
;

Le préfet, les gardiens et gardes du pénitentiaire provincial.

14
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Arreitation

dea minii*
fret du
clergé,

avant, pen-
dknt ou
apràt le

•ervice

divin.

ARRESTATION DES MINISTRES DU CLERGÉ. [Cap. 9|l

{Statulë RefonduSt Canada.)

CAP. XCl.

Acte concernant les délits contre la personne.

[Extrait,]

26. ARRESTATION DES MINISTRES DU CLEROÉ.

3ff. Quiconque arrête un ecclésiastique ou ministre dj

l'évangile, en vertu d'un ordre civil, au moment où il célèbn

ou va célébrer le service divin, ou en revient, sachant qu'il i

va, ou en revient, sera coupable d'un délit, et sera passible

d'une amende ou de l'emprisonnement, ou de l'une et l'autn

peine à la fois, selon que la cour l'ordonnera. 4, 5 Y. c. 27|

8. 23.
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